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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1872-1873. 

-·- ..,. 

PROCÈS--VERBAUX 
DES SÉANCES llE LA COMMISSION INSTlîl!ÉE PAR ARR~TÉ Ml~ISTÉRIEI, DU 28 JANYIER 1871 

rou~ l,'BXAMBN DB LA QUESTION DU A!AINTIBN ou DB LA SUPPRESSION 

Dl-:S 

CHAMBRES DE COMMERCE. 

« Mossisuu LE CoM'l'E; 

» Par arrêté du 28 janvier 1871, votre prédécesseur, M. le baron d'Ane­ 
Ihau , a institué une tom mission dans le but <l'examiner les questions sui­ 
vantes : 

>J ·l O Maintien 011 suppression des chambres de commerce; 
" 2° E11 cas de mainlicn , mode de nomination , 
;, 5° En cas dudoptiou du système électif: examen de la question du Yole 

curnulntif; 
" 4° Uréation , h côté des chambres de commerce 1 de chambres deIravail 

composées d'ouvriers. 

>> Cette Commission, compr1é~ de : 

M\L VAl'iT>EN Bsucn. ( 
FonTAMPs 1 , Jlj ,libres du Sénat; 
LrnEAU 1 

VT' 1 
ElUlEll\E 1 \ 

~AN lsscuea , , Blembre« de let Clwm.bre des Représentants; 
Snroxrs , . 
Fisco , inspecteur général au JJiin·istb·e des Finances; 
JM,SSENS: inspecteur général au fllinistète des Troxoux publics; 
K1ND'J\ inspecteur générnl cm Ministère de l'Intérieur;,, 
V1m1t,\ES1' 1 chef de dioision au Ministère des j/ffétire.s Etrangères, 

a été installée par JL lu baron d'Auclhan , le 3 février suivant. 
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» Elle a immédiatement procédé au choix d'un président et d'un secrétaire 
parmi ses membres; elle a ensuite émis l'avis qu'il lui serait utile, avant de 
passer à l'examen des diverses questions qui lui étaient soumises, <l'avoir des 
renseignements sur l'organisation des chambres de commerce dans les prin­ 
cipaux pays commerçants de l'Europe, et elle a décidé de prier le Gouverne­ 
nient de les lui procurer. 

» Aussitôt après la réception de ces renseignements, au mois d'axril, un ré-­ 
sumé analytique en a été distribué à tous les membres; elle a pu dès lors 
s'occuper des diverses questions dans l'ordre où elles avaient été posées, et 
elle a successivement émis un vote favorable pour le maintien des chambres 
de commerce et pour la nomination de leurs membres par voie élective. 

,, La Commission a alors examiné divers modes d'élection, et décidé 
qu'avant de se prononcer, il lui importait de connaître le nombre de patentés 
pa1· ressort de chambre de commerce et par profession payant 20 francs, 
2o francs, 50 francs, 5~ francs et fr. 42 52 es, ainsi que le nombre d'exploi­ 
tants de earrièrcs, tourbières, houillères et autres mines et minières, exempts 
de patente. 

,1 Dès que ces renseignements ont été mis à sa disposition, elle a repris 
l'examen du mode d'élection, et, après avoir constaté que parmi les patentés 
se trouvaient beaucoup de personnes qui n'ont que peu on point d'intérêt 
dans les questions à traiter par les chambres de commerce, il a été décidé 
qu'il y avait lieu d'exclure ces patentés du droit de vote : elle a donc procéde 
uux éliminations. - 

» Cc travail étant terminé, il s'agissait de fixer Je cens électoral, mais un 
membre de la Commission, se fondant sur le motif qu'il semblait résulter de 
l'ensemble des discussions (dont les comptes-rendus venaient d'être autogra­ 
phiés et distribués) que lu Commission s'était engagée dans une voie sans 
issue en se prononçant pour le système électif, et que ce système paraissait 
inadmissible, a proposé d'abandonner au Gouvernement le libre choix des 
membres des chambres de commerce sans Je vinculer par des présentations 
<le candidats, 

,, Cette proposition n'a pas été admise. 
» Un. autre membre; s'appuyant sur les inconvénients qui résultent de la 

représentation dans les chambres de commerce de tous les intérêts commer­ 
ciaux et industriels de leur ressort, a proposé de les remplacer par des comi­ 
tés consultatifs spéciaux pour chaque industrie importante, et de créer un 
conseil supérieur de l'industrie et du commerce, composé d'un délégué de 
chacun de ces comités et de membres désignés par le Gouvernement. 

» Cette proposition a également été rejetée. 
» La Commission a· ensuite successivement décidé que les membres des 

chambres de commerce seront élus par les patentés non éliminés payant 
fr 42 52 es et pat· les exploitants de carrières, houillères, tourbières et autres 
mines et minières, exempts de patente, mais portés sur la liste pour les élec­ 
tions générales; 

>) Que pour être éligible il faut avoir vingt-cinq ans d'âge, être domicilié 
dans le ressort de la chambre de commerce, jouir de ses droits civils et politi­ 
'lltcS1 et n'être point consul d'une puissance élrangère , 
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» Que les membres seront élus pour six ans, que le tiers sortira tous les 
deux. ans, et que les membres sortants seront immédiatement rééligibles; 

» Que le président el le vice-président seront choisis tous les deux ans 
parmi les membres: 

» Et que le secrétaire sera nommé, comme actuellement, sur une liste de 
trois candidats par le Gouvernement. 

» La Commission s'est finalement prononcée contre le vote cumulatif et a 
décidé que, dans l'état actuel des choses et tant que l'on ne saura pas à quelle 
nouvelle organisation le Gouvernement s'arrêtera en ce qui touche les cham­ 
bres de commerce, il serait prématuré de se prononcer sur la question d'orga­ 
nisation des chambres de travail; elle en a donc ajourné l'examen. 

» Nous avons l'honneur de joindre à la présente les procès-verbaux et les 
comptes-rendus de nos séances, ainsi que tous les documents qui ont servi a 
nos délibérations. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Comte, etc., etc, » 

Le JJlembre-Secrétaire, 
VERHAEST. 

Le Président, 
FORTAMPS. 

- 

2 
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SÉANCE DU 3 t'É\'RIER 1871. 

La Commission est installée par le 'Ministre et elle nomme son président et son secrétaire. 

1\1. Je lUinislre <les Affaires Étrangères donne quelques explications au sujet 
des opinions émises dans la Législature et dans la presse sur la nécessité de 
modifier l'organisation actuelle des chambres cJe commerce en Belgique, et 
il fait connaitre les motifs qui l'ont engagé à instituer une Commission pou1· 
l'examen <les µivcrscs questions qui s'y rattachent, afin d'éclairer le Gouver­ 
nement sur les mesures qu'il y a lieu <le prendre. 

IU. le :Ministre donne ensuite lecture de son arrêté du 28 janvier 1871, 
ainsi conçu :· 

ARTICLE PRElllEI\. 

Il est institué une Commission chargée d'examiner les questionssuivantes : ., 

-t O Inaintien ou su pprcssion <les chambres de commerce; 
2° En cas de maintien, mode de nomination ; 
5° En cas d'adoption du système électif, examen de la question du veto 

cumulatif; 
4° Création, à côté des chambres de commerce, de chambres de travail 

composées d'ouvriers. 

La Commission pourra, en outre , examiner toute autre question concer­ 
nant les chambres de commerce que les discussions feraient sui·gir, eL faire 
connaître ses vues à cet égard. · 

ART. 2. 

Sont nommés membres de la Commission: 

MM. VAN DEN BERGH' ) 

Fon'l'AIIIPs, ~ membres du, Sénat; - 
LEBEAU~ ) 

V ER!IIEIRE ' i· 

V AN lsEG11Ea11 membres de la Chambre des Représentants; 
Snroxrs , 
Frsco , inspecteur général cm /Jlinistère des Finances; 
JANSSENS, inspecteur général au MinistM·e des Travaux publics; 
K1Nn1·, inspecteur génfral au lllinistère de l' lntérieur; 
V ERHAEST, chef de division au 1'1inistère des A flairés Jttrangères. 

ART. 5. 

La Commission choisira dans son sein un président et un secrétaire. 

AaT. 4, etc. 
.. . . . 
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t\l. le Mini~tre déclare 11.l Comrnission installée et remercie les membres de 
leur concours. 

Après le départ de M. le i'1ini.:;;tl'c. la Commission procède immédiatement 
ù lu nomination du président et du secrétaire. 
Tous les membres sont présents, sauf ~BI. Lebeau et Vermeire. 
Sont nommés : · , 

Président: .M. Fortamps. 
Secrétaire : i\l. V erhaest. 

A la suite de quelques discussions préliminaires , la Commission décide 
qu'avant de procéder à l'examen des questions posées dans l'arrèt précité, 
elle priera 1\1. le l\Iinistre des Affaires Étr·nngèrcs de demander aux agents 
diplomatiques et consulaires belges en Anglclene, en Autriche , en F1·ancc, 
en Prusse, dans les Pays-Bas, en Suisse, à Brème, à Hambourg et à Lubeck, 
des renseignements sur l'organisation des chambres de commerce dans ces 
pays et localités respectifs. 
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SÉANC8 DU 26 AVRIi, 1871. 

La Commission examine la question du maintien ou de la suppression des chambres 
de commerce. , 

M. le secrétaire dépose sur le bureau les documents et les renseignements 
recueillis par M. Je Ministre des Affaires Étrangères à la demande de la Com­ 
mission , et dont un résumé sommaire a été distribué à MM. les membres (1). 

!ll. VE11HAES1·. - lllcssicurs, la première question que nous sommes appelés 
à examiner est celle de savoir s'il y a lieu de maintenir ou de supprimer les 
chambres de commerce. 

Cette question est née de l'opinion émise, au sein de la Chambre des Repré­ 
sentants, qu'il semble, à première vue, que l'institution des chambres de 
commerce tient à une organisation politique différente de celle que nous 
avons. 

En effet, les Belges ont, par la Constitution, le droit de se réunir, de 
s'associer, de présenter aux Chambres et au Gouvernement des pétitions sur 
toute espèce d'objets. Dès lors, a-t-on pu se dire, pourquoi ne pas laisser 
tous les intérêts s'agiter, se manifester, se développer librement? Pourquoi 
s'exposer à voir, par l'influence de corps permanents et revêtus d'un carac­ 
tère officiel, certains intérêts, protégés spécialement, l'emporter sur d'autres 
intérêts également importants et respectables? 

C'est l'idée qui se dégage de cette opinion qne <t si les chambres de com­ 
» merce étaient supprimées et que si tous les intérêts qui sont également 
» respectables, s'associaient, se réunissaient pour délibérer, pour exprimer 
» leurs vœux , pour faire connaître les besoins éprouvés par leurs industries, 
)> on obtiendrait un résultat bien plus satisfaisant, bien plus démocratique, 
>> qu'en laissant désigner par le Gouvernement un certain nombre d'intérêts 
>) et en s'exposant à voir s'établit' des corporations, des classes dans un État 
» social comme le nôtre, qui est fondé, avant tout, sur l'égalité. » 

L'étude <le la nature de l'institution des chambres de commerce et des 
attributions qui leur sont dévolues, nous permettra d'apprécier si l'opinion 
que l'on a émise est fondée. 

Les chambres de commerce, on le suit; sont des corps purement consul­ 
tatifs, dont les attributions, explicitement définies par l'arrété organique du 
10 septembre 1841, consistent à donner au Gouvernement et aux autorités 
compétentes, soit spontanément, soit sui· la demande qui leur est faite, des 
renseignements sur la situation du commerce et de l'industrie en géné1·al et 
sur les mesures à prendre pour en accroître la prospérité. 

Leur circonscription embrasse un ou plusieurs arrondissements adminis­ 
tratifs et, pour quelques-unes, une province entière , leurs membres sont 

(1) Voir les annexes A /1 K inclus. 
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généralement choisis parmi les négociants et les industriels les plus importants 
et les plus intelligents du ressort, et de telle sorte que les diverses branches 
<lu commerce se trouvent représentées. 

Elles sont instituées partout où les besoins les réclament: donc lent· créa­ 
tîon ne constitue point un privilége, et, comme on l'a vu , leurs atu-ihutions 
ne leur accordent aucune prérogative. 

C'est en vain (Ille je cherche dans la nature de l'institution et des services 
qu'elle est appelée à rendre, les inconvénients que l'on semble redouter, le 
motif des craintes que l'on paraît éprouver. 
Les chambres <le commerce, je le répète, sont des corps purement consul­ 

tatifs, dépourvus de tout caractère administratif: elles n'interviennent que 
par voie de conseil dans les mesures administratives touchant les intérêts 
matériels. Ainsi limitées dans leur aetion , comment pourraient-elles consti­ 
tuer des corporations, des classes, et heurter les principes de notre organisa­ 
tion sociale et politique? 

La prospérité commerciale et industrielle du pays intéresse la généralité 
des citoyens; l'étude des questions qui se rattachent aux diverses branches 
de l'activité commerciale est chose utile et nécessaire. Cette étud~ est libre : 
il est permis à chacun de s'y adonner, permis à chacun de publier son appré­ 
ciation, de soumettre ses opinions par voie de pétition aux Chambres législa­ 
lives et de s'efforcer de foire prévaloir ses vues dans J'opinion puhfique et 
clans l'opinion du Gouvernement. 

Dès lors: en quoi peut blesser l'égalité, quels inconvénients, quels 
dangers peuvent présenter des corps ayant une organisation régulière et 
uniforme dans tout le pays, ne s'occupant spécialement et uniquement que 
de celte élude et du soin de veiller aux besoins du commerce, non-seulement 
<le leur ressort, mais du pays entier, et organisés de façon à pouvoir contre­ 
balancer leurs influences respectives, si ces influences venaient à s'accuser 
clans un sens exclusif? 

Les chambres de commerce, répondra-t-on peut-être , sonl à craindre 
parce que cc sont des corps officiels, parce que leurs conseils, leurs avis 
portent l'empreinte d'une indéniable autorité; pa!'ce que leur influence, 
s'exerçant r-égulièr·cment 'et constamment, peut finir par opérer une pression, 
dans un sens ou dans un autre, sur les décisions du Gouvernement et pro­ 
tége1· ainsi les intérêts des uns au détriment de ceux des autres. 
Eh bien, lllcssieurs, je pense que· c'est précisément le caractère officie( de 

l'institution qui fait sa force, lui donne l'au lori lé dont elle a besoin, lui 
impose le devoir <le s'occuper sérieusement et avec impartialité des intérêts 
généraux sur lesquels s'appuie le bonheur matériel de tons, et qui doit: par 
conséquent, inspirer la plus en li ère confiance. 

Quant à l'hypothèse d'une pression sur les décisions du Gouvernement, elle 
ne peut se présenter· à l'idée que de celui qui ne s'arrête qu'aux lignes géné­ 
rales de l'institution. Elle s'évanouit devant un examen sérieux, et il sufût 
même de songer a la multiplicité des intérêts qui sont de la compétence des 
chambres de commerce, aux rapports qui réunissent ces intérêts en passant 
pur-dessus les limites des circonscriptions territoriales de ces colléges, pour 
rejeter l'idée du triomphe possible de certains intérêts, alors que cc triomphe 
n'est pas commandé par l'utilité commune et par la nécessité. 
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D'ail fours, Je passé des chambres de commerce est là : elles ont, en tout 
temps , fruité les questions soumises tl leur appréciation au point de vue du 
hien génén.,I cl puissamment ecnh-ihué , pat· leurs avis et leurs conseils, h la 
prospérjlé . an p1·ogrès de noire commerce et de noire industrie; el l'on peut, 
sans crainte d'être démenti, affirmer qu'elles ont été constamment entourées 
.de l'estime publique, que leur considération n'a jamais subi la moindre 
atteinte. 

A part l'opinion exprimée au sein de la Chambredes Heprésentants et qui 
a amené le Gouvernement à faire examiner la question du maintien ou de la 
suppression des chnmbres de commerce, je ne sache pas que l'utilité de ces 
corps ait j,11nais été sérieusement mise en doute. Qu'en se fondant sur le 
mode de recrulemeut , l'on ait critiqué le renouvellement insuffisant des 
éléments qui les composent, el la possibilité de voir s'y perpétuer ainsi le 
même esprit, voilà ce qui se comprend . en eflet , le maintien ou Je retour 
systématique des mêmes hommes est de nature à amener une représentation 
incomplète du commerce et de l'industrie et peut, en 011h·e, empêcher l'intro­ 
duelion dans ces collèges de Loule idée de progrès, de toute idée nouvelle, et 
fausser ainsi le but. même de l'institution. 

Quoi qu'il en soit , la questiun primordiale du maintien ou de la suppres­ 
sion des chambres dt• commerce devant seule foire, pour le moment, l'objet 
de uof re examen, je ne crois pas pouvoir m'étendre sur cc sujet. Je me 
home t\ coustnler que la critique dont il s'agit n'attaque point l'institution 
elle-même cl laisse parfaitement entier le principe de son organisation 
officielle. 
Je crois suffisamment établi que l'institution des chambres de commerce 1 

avec lvs attributions qui leur sont dévolues, ne heu de point les principes de 
notre organisation sociale et politique, cl ne peut. donner lieu à aucun incon­ 
vénÎPnl sérieux. J'ajouterai seulement qu'il convient de ne p::1s perdre de vue 
que I' existence de ces corps n'empêche nullement la formali?n 1 à coté d'eux , 
rl'ussncialions particulières ayant le même but 1 ou l'exercice pour chacun 
des droits qui nous sont garantis par )a Constitution 1 <le faire connaitre nos 
vœux cl nos besoins en toute matière. 

Mc plaçant maintenant au point de vue de l'utilité, au point de vue de 
l'intérêt du commerce, au point de YUC de l'intérêl général et du Gouverne­ 
me11I lui-même I je vais lâcher d'établir la supériorité ,de l'institution des 
chambres de commerce permanentes el o_rganisées par l'Etat, sur l'action des 
parliculiN·s. 

Comme je l'ai dit plus haut, l'on a émis l'opinion que les chambres de 
commerce pourraient être supprimées pour laisser à l'initiative privée seule 
le soin de faire connaître aux autorités les besoins du commerce et de l'in­ 
dustrie i cl de signaler les causes qui en arrêtent les progrès. 

Des associations 1 a-t-on pensé, se formeraient qui rempliraient le but en 
vue duquel les chambres de commerce ont été instituées. Ces associations 
naîtraient des besoins mêmes de la situation. 
Je me permettrai de faire remarquer tout d'abord que la nécessité de 

comices ou associai ions appelés t\ s'occuper dos besoins du commerce et de 
l'industrie et à éclairer le Gouvernement sur les mesures à prendre- dans 
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l'intérêt de ces branches de la richesse publique, semble reconnue par ceux­ 
là mêmes qui croient (1ue les chambres de commerce pourraient être sup­ 
primées sans inconvénient. 
En effet, on doit le reconnaître, de toute façon it faut que le Gouvernement 

et les autorités connaissent la situation du commerce et de l'industrie; il fout 
que des réunions d'hommes ayant acquis une grande expérience par l'étude 
et la pratique des affaires de commerce puissent, le cas échéant, présenter 
au Gouvernement Jeurs vues sur les moyens de protéger les intérêts en 
souffrance et d'accroitre la prospérité génél'alc. Celle mission, une fois les 
chambres de commerce supprirnéos , serait remplie directement par les inté­ 
ressés : voilà ce que l'on a pensé. 

Admettons donc que les nécessités de la situation foraient naître des asso­ 
ciations qui s'occuperaient exclusivement <les besoins du commerce, des 
réformes qui peuvent y satisfaire et qui soumettraient, à ce sujet, leurs 
vœux au Gouvernement , ou que les autorités pourraient consulter. 

Mais, dans ces associations libres dont l'organisation serait, dans certains 
centres, sans nul doute, l'œuvre du grand nombre, dans d'autres, l'œuvre 
de quelques hommes seulement, quel serait le sort des minorités ou même 
des majorités qui ne participeraient pas à leur organisalton ou à leurs déli­ 
bérations? N'est-ce pas dans de pareilles associations, bien plutôt qu'au sein 
des chambres de commerce actuelles, qu'il faudrait craindre de voir, à coté 
d'intérêts traités avec faveur, d'autres intérêts impitoyablement sacrifiés? 
Et, d'autre part, dans ces réunions d'hommes, s'adonnant à une ou à plusieurs 
branches spéciales de commerce ou d'industrie et n'ayant point accepté la 
mission de s'occuper des besoins de tous, la voix de l'intérêt privé ne serait­ 
elle pas quelquefois, pour ne pas dire toujours 1 plus puissante c1ue celle de 
l'intérêt général? Les graves questions qui peuvent se présenter pour le pays, 
dans le <lomaine de la science commerciale et de l'économie politique, 
seraient-elles toujours mûrement examinées el traitées avec l'intelligence et 
l'impartialité nécessaires? . 

Ce sont des réflexions qui viennent naturellement à l'esprit, parce qnc les 
· situations qu'elles dessinent devraient se présenter nécessairement. Et , je le 
demande, après le long fonctionnement des chambres de commerce, en­ 
tourées de tout temps d'une considération justement méritée par d'incon­ 
testables services, quelles que puissent être les imperfections du mode de 
recrutement, <le quel poids seraient, auprès des autorités, de quel crédi,t 
jouiraient les avis et les vœux exprimés dans des associations où l'intérêt 
personnel ~ ou du moins local, primerait le pins communément l'intérêt. 
général? 

Et dans les moments urgents, dans les circonstances difficiles, quelles 
garanties aurait le Gouvernement du concours de ces associations? _ 

A mon avis, des associations particulières ne pourraient jamais représenter 
l'universalité des intérêts du commerce et de l'industrie. Elles se formeraient 
dans les grands centres, soit, mais se constitueraient-elles en dehors de ces 
centres ou y trouveraient-elles beaucoup d'adhérents? Et lors même que les 
commerçants, n'habitant point la localité, siége de l'association, figuremient 
sur le rôle de celle-ci, prendraient-ils une part active ù ses travaux? Il est a 
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présumer que non. On n'arriverait ainsi qu'à la constitution d'associations 
purement locales, où <les intérêts locaux trouveraient sans doute des protec­ 
teurs intelligents et dévoués, mais où d'autres intérêts plus éloignés seraient 
inévitablement sacrifiés. Donc, représentation incomplète du commerce en 
général , luttes <les intérêts contradictoires, sacriflce des-minorités cl même 
parfois des majorités; absence de garantie, pour le Gouvernement, dans les 
avis et les appréciations sui· les mesures à prendre, tels semblent devoir être 
les premiers résultats du fonctionnement exclusif des associations libres. 

La mission <les cor·ps protecteurs du commerce est grande et difficile. 
L'étude des questions qui se présentent journellement, l'appréciation des 
réformes ù introduire dans noire régime commercial et économique, ainsi 
c1ue des dispositions ù prendre dans les moments de crise, ou pour relever 
les branches en souffrance, voilà des travaux qui exigent le concours non­ 
seulement d'hommes notoirement versés dans la science commerciale, mais 
encore celui d'hommes dévoués, jaloux du bien général,~ct n'ayant, dans 
l'examen des questions qui' sont de leur compétence, d'autre préoccupation 
que celle de bien faire. 

Les chambres <le commerce ont répondu jusqu'ici à ces justes exigences 
et il importe; si l'on veut éviter de graves inécomptes, de les maintenir comme 
corps permanents, revêtus <l'un caractère officiel, sauf à apporter au mode de 
recrutement de leurs membres les modifications qui seraient reconnues né­ 
cessaires. 
Je voterai donc, Dlessieurs, pour le maintien des chambres de commerce. 
M. VANDEN Bmcu. - Je propose de foire autographier le discours de 

IU. Verhacst. et de l'envoyer aux membres de )a Commission, avant de prendre 
une décision. On trouve dans ses observations Je pour et le contre exposés 
avec beaucoup <l'intérêt (Adhésion). 

nt. FonTA111rs, président. - Je demanderai si des membres élèvent des 
objections contre le maintien des chambres de commerce. Telle est la pre• 
mière question que nous avons à décider. 

1\1. Kixnr. - Je déclare me ranger cornplétement à l'avis de notre hono­ 
rable collègue, 1\1. Verhaest. J'approuve l'exposé qu'il vient de nous faire, 
sauf les éloges trop absolus qu'il a, selon moi, donnés aux chambres de com­ 
merce actuelles. Si nous prenions à la lettre ce que notre honorable collègue 
vient de nous dire: nous n'aurions pas <le raison de nous trouver ici. Je ne 
veux pas récriminer, mais je pourrais citer des faits à l'appui de mes paroles. 
Je pourrais vous montrer dans plusieurs chambres de commerce une per­ 
sistance à combattre toutes les mesures concernant la liberté des échanges et 
l'abaissement des tarifs. Les chambres de commerce auxquelles je fais allu­ 
sion ont souvent mis obstacle à des mesures très-utiles que voulait prendre 
le Gouvernement1 et ces chambres ont ainsi, selon moi, fait un très-grand tort 
à la ville où elles ont leur siége. Si telle grande ville que je pourrais citer 
avait marché dans une voie plus libérale, il y a vingt-cinq à trente ans, le 
commerce y serait plus avancé et l'industrie y serait bien plus développée qu'ils 
ne Je' sont aujourd'hui. Comme on savait que le Gouvernement marchait 
dans une voie libérale sous le rapport des échanges et que les industriels 
croyaient, à tort, selon moi, qu'il leur fallait toujours une grande protection, 
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ils avaient soin de maintenir dans leur chambre de commerce les hommes 
- qui avaient en quelque sorte le mandat impératif de défendre celte cause 

que je considère comme mauvaise. 
Je crois pouvoir dire, après trente ans d'études et de pratique en ces matières, 

que le système protectionniste a fait un immense tort ù l'industrie de cette 
ville, et qu'elle aurait progressé bien davantage, si elle n'avait pas persisté à 
faire opposition pendant trente ans aux vues du Gouvernement qui voulait 
rendre l'échange plus facile et abaisser les droits protecteurs. 

En résumé, je voterai pom· le maintien des chambres de commerce, en 
admettant tous les arguments de notre honorable collègue M. Verhaest. Je 
n'apporte, comme je l'ai déjà dit, _quelque restriction qu'aux éloges unp. eu 
exagérés qu'il a décernés aux chambres de commerce. 

IH. SrnoNIS. - Je me rallie aux idées émises par M. Vcrhaest , mais je dois 
présenter une observation sur un point qu'il a traité. li dit que les chambres 
de commerce, étant des corps consultatifs, ne doivent pas peser sur les déci­ 
sions du Gouvernement. 

M. VEIUIAEST. -- J'ai dit qu'avec une organisation officielle et uniforme pour 
toutes les chambres de commerce, la pression que pourraient exercer ces 
colléges n'est pas à craindre, parce que le triomphe n'est possible que pour 
autant qu'il soit commandé par l'utilité commune ou par la nécessité. 

.M. Smoxrs. - Je ne vois pas pourquoi les chambres de commerce qui 
représentent, en définitive, la ·majorité des intérêts commerciaux et indus­ 
triels du pays, ne pourraient pas user de leur influence sur les .décisions du 
Gouvernement. 

l\l. Foa'l'AMPS, pi·ésident. - On ne veut pas dénier l'influence morale que 
les chambres de commerce ont le droit d'exercer. 

~I. V EilllAF.ST. - Je ne conteste pas aux chambres de commerce le droit 
d'user de leur influence pour faire prévaloir leurs idées, niais je suis d'avis 
qu'il n'est guère possible qu'elles le fassent avec succès, s'il s'agit de mesures 
qui pourraient nuire aux intérêts d'autres arrondissements commerciaux. 

M. K1NDT. - C'est justement parce que les chambres de commerce ne sont 
pas constituées aujourd'hui d'une manière suffisante, que nous sommes con­ 
voqués pour apporter des modifications à leur organisation. 
J'admets l'observation de notre honorable collègue de Verviers en cc sens 

· que, loin de dénier cette pression, je la constate, au contraire. Je dis qne celle 
pression s'est exercée souvent d'une manière défavorable dans des circon­ 
stances importantes Voilà pourquoi, tout en votant pour le maintien des 
chambres de commerce, je réclame un autre mode de recrutement. Il ne faut 
pas que les intérêts de la génél'alité puissent être sacrifiés. 

1\I. Smoxis. - Je dis qu'il est presque nécessaire, au point de vue des inté­ 
rêts commerciaux et industriels, que cette influence de la majorité des cham­ 
bres de commerce puisse s'exercer sur les décisions du Gouvernement. A 
cet effet, il faut une organisation qui réponde parfaitement aux besoins de la 
majorité des intérêts généraux. · 

.lU. VANDEN Beacn. - Je suis également partisan du maintien des chambres 
de commerce, qui ont leur utilité, mais je suis hostile au mode d'élection 
actuel. A mon avis, il faut que tous les intérêts y soient représentés. Jusquà 

4 
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présent, certaines chambres de commerce n'ont été que des corps qui se 
renouvelaient en eux-mêmes , en ce sens que les membres sortants étaient 
remplacés par des membres qu'ils avaient eux-mêmes désignés. Les députa­ 
tions approuvaient ordinairement ce choix. Il s'ensuivait que les industriels 
et les commerçants n'étaient pour rien dans la composition de ces chambres 
de commerce. Ils n'avaient pas le droit de voter. Les membres élus se perpé- 
1 uaient, grâce à ce système de recrutement; les mêmes idées restaient prédo­ 
minantes, et l'on n'avait jamais ni une amélioration ni un changement utile. 

~I. Fonranes, présùlent. - Ce sont les arguments qu'on a fait valoir contre 
le mode d'élection actuel. ' 

~I. VANDEi\i Bsacn. - Je réclame des garanties plus sérieuses pour tout le 
monde. 

l\1. K1ï1rnT. - li y a un argument encore, sur lequel M. Verhaest ne me 
semble pas avoir insisté. Quand vous aurez des chambres de commerce ou 
des réunions consultatives, le public ne peut pas avoir confiance clans ce 
qu'elles suggèrent, si leur mode de formation n'offre pas certaines garanties. 
Je suppose qu'on laisse les chambres de commerce se constituer librement. 
Si je ne sais pas de quels éléments elles se composent, je ne puis avoir grande 
confiance dans les avis, les conseils ou les renseignements qu'elles donne­ 
ront. \'oilà pourquoi il est essentiel que les chambres de commerce aient un 
caractère officiel. 

M. J?onTM1rs1 président. - C'est cc que M. Vorhaest a dit dans son discours. 
Il a déclaré que les associations qui se formeraient auraient un Lut spécial 
cl seraient presque toujours créées dans un intérêt personnel. Les avis de 
pareilles associations ne pourraient guère peser sur les décisions du Couver­ 
nemcnt et offrir de grandes garanties d'impartialité. Il faut donc que les 
chambres de commerce aient un caractère officiel, qui les place dans une 
sphère plus élevée 1 au-dessus des intérêts particuliers. 
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SÊA:iCE DU ,1 MAI 1 871. 

La Commission se prononce pour la modification du mode actuel de nomination 
et pour le maintien des chambres de commerce. 

M. VERMEIRE. - Je tiens à expliquer mon absence à la dernière réunion de 
la Commission. Je devais absolument assister cc jour à la séance de l'une des 
sections de la Chambre des Hepréscntants. 

M. Fon-rA111rs, président. - L'observation de M. Vermcire sera consignée 
dans le procès-verbal de la séance de ce jour. 

La discussion, ainsi que je l'ai constaté, n'a pas été close lors de notre der­ 
nière séance et, pur conséquent, on n'a pas passé au vole J'accorderai donc 
la parole aux membres qui auraient encore des observations à formuler sur 
le maintien ou la suppression des chambres de commerce. 

M. VERJIEIRE. - Je crois, d'une part, <jllC l'on décerne trop d'éloges aux 
chambres de commerce el, d'autre part, qu'on les dénigre trop. Elles ne 
méritent ni cet excès d'honneur, ni cet excès de mépris. Examinons hriève­ 
ment l'origine des chambres de commerce. Comme vous le savez, elles ont 
existé, pour ainsi dire, de temps immémorial. La notice que l'on vous a dis­ 
tribuée, sur l'origine de celle inslitution , le démontre à toute évidence C). Je 
pense que les chambres de commerce se sont en génér_al exagéré quelque 
peu leur importance. C'est ainsi que les chambres de commerce, en vue de 
favoriser un intérêt local ou celui de quelque industrie dominante, ont sou­ 
vent demandé au Gouvernement des protections ou des secours qui ne pou­ 
vaient , en fin de compte, que nuire aux intérêts confiés à leur garde. Je crois 
donc que les chambres de commerce devraient rentrer dans le cercle qu'on 
leur a tracé à l'époque de leur fondation. Je veux dire que les chambres de 
commerce doivent être des corps consultatifs plutôt que des corps faisant 
usage d'une initiative souvent nuisible. Ainsi, nous voyons aujourd'hui que 
la politique s'est déjà emparée, en grande partie, de quelques chambres de 
commerce. On veut, par cc motif, que les chambres de commerce soient en 
quelque sorte le produit de l'élection. Certes, de telles chambres seraient les 
organes de la majorité de ceux qui les auraient composées parfois dans un 
intérêt politique, parfois dans un tout autre intérêt. Mais, dès lors, une ou 
deux voix de majorité pourraient donner des résultats tels que les intérêts 
généraux fussent froissés. J'examinerai, tout à l'heure, les inconvénients 
qui, d'après moi, résulteraient de l'élection, mais je demanderai tout d'abord 
si, clans le régime de liberté politique sous lequel nous vivons, il est bien 
nécessaire de conserver les chambres de commerce. Eh bien, je dois le dire 
franchement, un grand doute plane dans mon esprit sur la nécessité de con- 

(1) Nolice liisto,-ique sw· les clwmbres de co11u11e,·ce en Belgique, décembre 1870; 22 pages, 
in-Bs. Cotte brochure a été distribuée aux membres de la Commission. 
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scrver les chambres de commerce, surtout avec leur organisation actuelle. 
Je comprenais les chambres de commerce sous le Gouvernement despo­ 

tique de l'Empire. Les réunions étaient alors défendues. On ne pouvait se 
réunir à six ou· sept sans l'autorisation du préfet. On ne pouvait, surtout , 
traiter aucune question à un 'point de vue qui contrariât la politique de l'Em­ 
pereur. Il était naturel qu'à celte époque le Gouvernement, pour s'éclairer, 
eût des chambres de commerce, ou plutôt des serviteurs qui devaient toujours 
opiner dans Je sens des demandes. telles qu'elles avaient été formulées. iUais 
je suppose que les chambres de commerce viennent aujourd'hui à disparaitre 
dans notre pays. Si <les intérêts se croient lésés, ils se réuniront pour se 

. défendre; ils nommeront des commissions et ils exerceront ainsi leur 
influence sur le Gouvernement. En voulez-vous un exemple? S'agit-il d'éta­ 
blir un chemin <le fer pour relier un centre industriel à un autre centre d'af­ 
faires? Les chambres de commerce sont immédiatement sollicitées pa1· les 
entrepreneurs et les intérssés d'émettre un avis favorable. Cela nous est 
arrivé plusieurs fois à Termonde. Ceux. qui ont intérêt à l'établissement de 
cc chemin de fer nomment des commissions, adressent des mémoires au 
Ministre et s'efforcent <le faire ressortir tous les avantages de la- ligne pro­ 
jetée. 

S'agit-il maintenant de créer une voie concurrente? Eh bien, l'influence 
contraire se fait jour el s'exerce de son côté. De la sorte, la .libre expansion 
<les idées et des intérêts n'est plus subordonnée à la volonté <l'un gouverne­ 
ment ou à celle d'un corps politique. 

Je crois donc que si les chambres de commerce étaient constituées au point 
de vue de l'intérêt général, elles rendraient les plus grands services; mais si 
vous les maintenez comme corps consultatifs, vous devez nécessairement les 
faire nommer, non par des patentables 1 mais bien par le Gouvernement qui 
doit les consulter. C'est alors au Gouvernement <le \'OÎr où il doit rechercher 
les divers éléments qui défendront les intérêts généraux au sein des cham­ 
bres de commerce. 

L'élection des membres de ces chambres par les patentables offre de graves 
inconvénients. Quels seront Ies électeurs? Tous les patentables seront-ils 
électeurs? En pratique, il est impossible que tous les patentés soient élec­ 
teurs, par la raison que les petits patentés qui n'ont que les moindres inté­ 
rêts à. défendre constitueront la majorité. 

Vous aurez de celle façon des chambres de commerce qui, assûrément, ne 
représenteront pas la grande industrie. Celle-ci est en minorité dans un pays, 
de même que les hommes riches constituent, toutes proportions gardées, le 
plus petit nombre. Il faut donc que les intérêts généraux aient des défen­ 
seurs. li importe que le Gcuvcrnement, quand il vent conclure un traité de 
commerce, s'entoure des lumières de ceux qui sont particulièrement à même 
de l'éclairer. Or, je suis certain que si vous abaissez trop le cens électoral 
pour les chambres de commerce, vous vous heurterez à de grands inconvé­ 
nients. Le commerce et la grande industrie surtout, qui donne le plus de 
travail aux populations, qui répand le plus de richesse dans la classe 
ouvrière, le commerce et la grande industrie, dis-je, ne seront pas repré­ 
sentés dans ces chambres. Si~ au contraire, vous élevez le cens, si vous le 
portez , par exemple, à 20 florins ou fr. 42 52 es, vous obtiendrez un résultat 
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opposé. La petite industrie ne sera plus représentée. Vous n'aurez plus que 
ceux qui exercent une industrie relativement importante. A quelque point 
de vue que vous vous placiez, vous arriverez toujours de la sorte à cc résultat 
que l'industrie et le commerce, pris dans leur ensemble, ne seront plus 
représentés dans vos chambres de commerce. 

~I. FonTAMPs,président.-Vous savez, l\lonsieur Vermei 1·e, que cette question 
relative au mode d'élection a été indiquée spécialement dans notre question­ 
naire. On a commencé par demander si la Commission était d'avis de main­ 
tenir les chambres de commerce. Lu question du maintien étant résolue dans 
un sens affirmatif', par exemple, il s'agira de voir s'il faut maintenir Je sys­ 
tème de recrutement actuel, ou s'il est préférable de le modifier. 

M. V EI\MEmE. -Votl'e ohservation , Monsieur le Président, est très-juste, mais 
vous me permettrez de faire remarquer qu'i] y a un~ très-grande corrélation 
entre le recrutement des chambres de commerce et leur maintien. Si les 
chambres de commerce doivent être recrutées par voie élective, sans que je 
puisse savoir exactement quels sont les électeurs, je ne puis assurément pas 
en voter le maintien. Scion moi, si les chambres de commerce doivent être 
constituées par voie élective, je préfère les voir supprimer. Si les chambres 
de commerce doivent sortir de leur rôle de corps consultatifs, je ne désire 
pas les conserver. Il est clair que les chambres de commerce, produit de 
l'élection) ne représentan! point, par exemple, le commerce ou l'industrie 
que j'exerce, moi, verront se constituer à côté d'elles, <les comités libres qui 
agiront en leur lieu et place. 

M. SmoNIS. - Vous pouvez toujours créer ces comités. 
M. FonTMlPs, président. - lis existent déjà ..... 
M. VEn~rnrnE. - Dans certaines localités, oui. Mais je déclare que si les 

chambres de commerce ne représentent pas la totalité des intérêts indus­ 
triels et commerciaux 1 il vaut mieux les supprimer. 

Les chambres de commerce n'ont plus aujourd'hui l'importance qu'elles 
avaient jadis. L'éducation commerciale et industrielle est entrée dans une 
voie de progrès telle, que nos hommes d'affaires ne songent plus à aller chaque 
jour frapper aux portes des l\linislères à l'effet de réclamer l'une ou l'autre 
protection. Reconnaissons que l'industrie et. le commerce peuvent facilement 
voler enfin de leur propres ailes. · 

1\1. VA~ lsEGHE11r. - J'abonde en grande partie dans les idées de mon hono­ 
rable collègue 1\1. Vermeire. Je crains que la politique ne se mêle à l'élection 
des membres des chambres de commerce. Or le commerce n'est pas poli- 
tique, il est matériel. _ 
Je suis de l'avis de M. Vermeire en ce point que, si nous devons avoir des 

chambres de commerce électives, à nommer par des électeurs, payant un 
cens peu élevé, je préfère les voir supprimer. Je suis partisan du maintien de 
ces chambres à condition que le _Gouvernement puisse en nommer les 
membres parmi les candidats présentés par un lei ou par un tel corps. 

IU. SIMoNIS. - Comme plusieurs membres de la Commission subordonnent 
leur vole à la question de savoir si l'on adoptera le mode électif ou non, je 
demanderai s'il n'y aurait pas lieu de commencer d'abord par voir si l'on 
admettra ce principe. Ces Messieurs pourront alors se prononcer en parfaite 
connaissance de cause. 
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.M. Pon-rA~IPS, président. - Nous sommes neuf membres présents. Si cinq 
décident le maintien des chambres de commerce d'une manière absolue, 
d'une manière en quelque sorte spéculative, quand nous arriverons au mode 
d'élection, la majorité votera peut-être dans un autre sens. 

Al. LEBEAU. - On peut être d'avis de supprimer les chambres de com­ 
merce dans toutes les hypothèses possibles, quel que soit le mode de nomi­ 
nation. On peut aussi se prononcer pour leur maintien, à condition qu'elles 
soient ol'ganisées dans tel ou tel sens. JI y aurait clone peut-être trois opinions 
en présence; l'une dirait : je ne veux des chambres de commerce à aucun 
prix. Une autre ne les accepterait qu'à telles conditions; une troisième se pro­ 
noncerait à telles autres conditions. De la sorte, l'existence <les chambres de 
commerce estliée à leur organisation. 
li est donc difficile d'émettre un vote, parce que le principe n'est pas assez 

tranché. 
M. FoRTAMPS, président. - L'assemblée ne jugerait-elle pas convenable de 

s'occuper de la deuxième question avant de trancher la première? 
Adhésion. 
AI. VEnMEIRE. - Ces deux questions sont connexes. 
M. VAi'i Isccucn. - Je me suis occupé de la question relative à l'élection des 

membres des chambres de commerce. Après avoir étudié le système de la 
présentation <les candidats par les charubres elles-mêmes, je me suis demandé 
si l'on ne pourrait pas faire présenter également des candidats par le conseil 
communal du chef-lieu pour avoir un choix plus considérable. Mais toutes 
réflexions faites, cc système m'a paru inadmissible, parce qu'on a des com­ 
munes importantes où l'industrie est plus considérable que dans les chefs-lieux 
eux-mêmes. On a proposé de foire élire les membres des chambres de com­ 
merce par les patentables qui payent fr. 42 52 c-, mais quand on examine la 
liste de ces patcntables , on reconnait que peut-être la moitié de ceux qui les 
composent n'ont rien de commun avec le commerce et l'industrie. Je citerai 
notamment les restaurateurs, les boulangers, les pâtissiers, les bouchers. On 
ne peut pas dire que ces Messieurs aient des notions bien étendues sur l'in­ 
dustrie, le commerce ou la marine d'une localité. JI faudrait donc écarte!' de 
la liste des électeurs tous ceux qui n'ont rien de commun avec l'industrie, 
le commerce on la marine proprement dite, ce qui n'est pas impossible, mais 
ce qui pourra il présenter quelques difficultés. Je suis donc d'avis de maintenir 
cc qui existe avec d'autres présentations de candidats, s'il est possible , je 
reconnais volontiers que le mode actuel laisse à désirer et je voudrais le voir 
modifier. Je ne puis accepter comme électeurs les patentables qui payent 
fr. 42 52 es. Je crains de plus que ce mode d'élection ne change l'esprit qui 
a présidé à l'institution <le nos chambres de commerce. 

l'H. LEBEAU. - Je crois que l'on reconnaîtra facilement que le maintien de 
nos chambres de commerce actuelles n'est guère possible. M. Van Jseghem 
lui-même avoue qu'elles laissent à désirer. Telle est, je pense, à peu près 
l'opinion générale. Tout le monde est d'avis que les chambres de commerce 
ne répondent pas au but que l'on voudrait atteindre. 

Que leur demande-t-on P <les avis? Eh hien , je préfèrerais que le Gouver­ 
nement nommât des commissions spéciales dans les localités où il veut recueil- 
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Jir des renseignements. Il composerait ces commissions de manière à avoir les 
avis des personnes compétentes. 

Les chambres de commerce se recrutent par elles-mêmes. Disons le fait tel 
qu'il est : ces chambres forment aujourd'hui de petites coteries. Si vous 
recourez au mode de l'élection, vous en ferez des corps politiques. La poli­ 
liC(UC s'introduira dans leur organisation; mais je suis encore moins partisan 
de l'organisation actuelle; je préférerais que l'on supprimât les chambres de 
commerce. 

Pourquoi le Gouvernement 1 quand il aurait besoin de consulter les intérêts 
du commerce et de l'industrie, danstel ou tel arrondissemcnt , ne nomme­ 
rait-il pas une Commission qui serait présidée par des fonctionnaires à lui, 
qui se rendraient sur les lieux , à l'effet d'obtenir tous les renseignements 
nécessaires? Le Gouvememcnt aurait ainsi des avis consciencieux émanés de 
personnes compétentes et désintéressées. Aujourd'hui les chambres de com­ 
merce sont parfois consultées sur des questions que quelques-uns de leurs 
membres ont intérêt à voit· résolues dans un sens contraire à l'intérêt géné­ 
ral, et leurs collègues, par· esprit de camaraderie, votent avec eux. li en 
résulte que si le Gouvernement devait toujours suivre l'avis des chambres 
de commerce, il irait souvent à l'encontre <les véritables intérêts et des vœux 
du commerce et de l'industrie. 

A l'origine, les chambres de commerce étaient plutôt des chambres de 
fabriques et de manufactures. On voulait reeueilljr les avis des hommes 
compétents sur les questions qui avaient trait à la prospérité industrielle et 
commerciale du pays, mais je vois que les chambres de commerce ne sont 
plus du tout composées comme elles devraient l'être. Je comprendrais une 
chambre de commerce de quinze ou dix-huit membres constituée de manière 
à représenter tous les intérêts industriels et commerciaux d'une province ou 
d'un arrondissement. Mais il n'en est rien. De la manière dont elles sont 
composées et organisées aujourd'hui ~ les candidats se font des concessions 
réciproques, motivées par des considérutions d'amitié, d'intérêts particuliers 
ou de politique, et les chambres de commerce restant animées du mème 
esprit tournent dans le même cercle que l'on peut avec raison qualifier de 
VlCleUX. 

1\1. V AN lsEG11E111. - On va changer cela. 
IU. LEBEAU. - Je n'en crois pas la possibilité. En définitive, les choix. s'im­ 

posent en quelque sorte au Gouvernement,, par l'influence des chambres de 
commerce elles-mêmes ou par l'autorité de quelques personnes. Je me 
demande ce que représentent les chambres de commerce telles qu'elles sont 
organisées et composées aujourd'hui. Est-c" le Gouvernement? Est-ce 
l'industrie? Est-ce le commerce? Je voudrais bien le savoir. 

Le Gouvernement nomme les membres des chambres de commerce sur 
des présentations de candidats par les chambres de commerce et Je Gouver­ 
nement. 

On pourrait donc prétendre qu'elles représentent plutôt l'opinion du Gou­ 
vernement. Si l'on me disait que ces chambres représentent l'industrie, je 
pourrais objecter c1ue l'on n'y trouve guère d'industriels, et je pourrais citer 
bien des exemples à l'appui de cette assertion. Je dis donc que les chambres 

o 
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de commerce ne représentent pa~ du tout l'industrie et le commerce d'un 
arrondissoment., qu'elles sont souvent appelées à émettre des a\'ÎS sui· des 
objets qu'elles ne connaissent pas d'une manière assez approfondie, et que ces 
avis peuvent parfois èlre contraires aux intérêts génémux. JI peut arriver, 
en effet: qu'un seul membre connaisse par l'ét~de ou l'expérience la question 
sur laquelle l'avis de la chambre de commerce est demandé; son opinion 
fait loi et s'impose à la majorité. Tous les autres opinent du bonnet s'ils n'ont 
ou n'aperçoivent aucun intérêt particulier à contrarier l'opinion de leur 
collègue. 

Les chambres de commerce représentent-elles les industriels? A mon 
avis, non. Les industriels n'ont rien à voir dans la nominal ion des membres 
qui les composent, puisque les candidats sont présentés par les chambres de 
commerce elles-mêmes cl chosis ensuite par le Gouvernement. 

Cc ne sont donc pas les industriels qui sont représentés; cc ne sont pas 
non plus les négociants~ ni les agriculteurs. Si l'on parvenait à foire nommer 
les membres des chambres de commerce pat· les industriels , les négociants, 
les agriculteurs 1 je concevrais que l'on dit qnc ces chambres représentent les 
intérêts de ces industriels, de ces négocian!s et de ces ugricullcurs. Mais les 
membres de ces chambres ne sont ni choisis , ni désignés, ni nommés par 
eux. Conséqucmment , 011 ne peul pas dire qu'elles représentent les intérêts 
<le ces industriels. Quand le Gouvernement invoque donc l'avis d'une 
chambre de commerce, il peut se faire une fausse opinion sur les intérêts 
CJU'il entend protéger ou défendre. En effet, comme j'ai déjà eu l'honneur de 
le dire, il peut arriver que, dans une chambre de commerce composée de 
quinze ou dix-huit membres, un seul ait un intérêt en cause et fasse préva­ 
loir sou opinion. L'avis ainsi émis peut être contraire à l'intérêt de tons les 
industriels ou de tous les négociants d'un arrondissement. 

Je pense, Messieurs; que sous l'empire de nos institution cl eu égard aux 
rnœurs industrielles <le notre pays, mieux vaut laisser à l'initiative privée le 
soin de s'entendre pour défendre des intérêts compromis ou menacés. Ne 
voycz-,•ous ])as arriver aujourd'hui à chaque instant, à la Chambre et au 
Sénat, des pétitions de telle ou telle commune en faveur d'un chemin de fer 
ou de tout .autre projet d'utilité générale? Nous n'avons pas besoin d'être 
stimulés par les chambres de commerce. Que fait-on, en définitive, de leur 
avis? 

.M. VEnmrnE. - On s'en passe ... 
M. LEBEAU. - Ah! vous en convoncz , et. cependant vous demandez le 

maintien de ces chambres de commerce>. Pour ma _part.1 je n'ai jamais vu un 
de leurs avis pris en sérieuse ~onsidération. Tous les ans on fait. des rapports, 
on émet des vœux , mais hélas! ces vœux restent toujours stériles. Quel 
résultat ont-ils jamais produit? 

l\l. FonTA)tI>s, président. - Ceci est trop absolu. 
l\l. LEBEAU. - Il est évident que l'on ne créerait plus les chambres <le com­ 

merce si elles n'existaient pas . 
1\1. V.En31mu-:. - Peul-être le ferait-on pour la rareté du fait. 
M. LEBEAU. - Je comprendrais encore l'existence des chambre de com­ 

merce si elles avaient des séances publiques comme la plupart des corps 
publics. par exemple, les tribunaux de commerce. 
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M VEllm:nu-:. - Les unes ne font qu'émettre des avis et les autres rendent 
des arrêts. 

1\1. LEBEAU. - Qu'iniporlc? Le côté dangereux des chambres de commerce 
gît dans les avis qu'elles donnent à huis clos. Ces avis sont sérieux ou ils ne 
le sont pas. Personne n'en aura connaissance. Si les chambres de commerce 
devaient discuter publiquement les questions qui leur sont soumises , si la 
publicité était donnée à leurs débats, les intéressés seraient au moins à même 
de contrôler les avis et les opinions de chacun. On saurait alors pourquoi un 
lei émet telle opinion et un autre telle autre opinion. Il est souvent arrivé 
que des chambres de commerce ont donné leur avis sur une question sans 
que personne en ait jamais rien su. J'ai eu l'occasion de constater cc fait. Le 
Gouvernement n'attache aucune importance aux avis des chambres de corn- 

. merce , il sait parfaitement que les avis des chambres de commerce, telles 
qu'elles sont organisées aujourd'hui, n'ont aucune signification. 

Eh bien 1 je le répète : s'il n'y avait pas de chambres de commerce, 
on ne les créerait pas. Je trouve qu'il serait bien plus simple pour le Gouver­ 
nernent , qui désire avoir des renseignements sérieux et précis sui· l'état de 
I'indush-ie et du commerce dans telle province ou lei arrondissement, de 
s'adresser aux associations industrielles qui existent aujourd'hui partout, ou 
de foire procéder à des instructions ou à des enquêtes sur les lieux mêmes 
par ses fonctionnaires, ou par des commissions spéciales composées d'hommes 
compétents en celle matière. De celte manière il aurait des avis conscien­ 
cieusemeut.donnés , des avis qui auraient été débattus et discutés, cl le Gou­ 
vernement serait parfaitement renseigné. Il peul se faire 1 au contraire 1 que 
l'avis d'une chambre de commerce soit 1 sous l'empire de l'organisation 
actuelle, diamétralement contraire à celui 'lui aurait été donné par les véri­ 
tables intéressés clans la question. Eh bien 1 je dis que l'institution des cham­ 
bres de commerce constitue, dans ce cas, une arme dangereuse. Si le Gouver­ 
nement ne tient nul compte des avis des chambres de commerce, celles-ci 
constituent. alors un rouage inutile 1 et je ne vois aucune raison de les con­ 
server dans les deux. hypothèses que je viens de vous soumettre. 
Je voterai donc pour la suppression des chambres de commerce. 
M. VEim,u:sT. - Instituées pour la protection du commerce cl de l'indus­ 

trie el en vue d'étudier les moyens d'accroître ces deux sources de richesse 
sociale, les chambres de commerce doivent, pour atteindre ce but et réaliser 
les services qu'elles sont appelées à rendre, être organisées de manière à 
représenter le plus sincèrement et Je plus complétement possible tous les 
intérêts commerciaux. 

A cc point de vue el pour répondre à la question qui nous est soumise, 
nous avons à examiner, Messieurs., si dans l'hypothèse où les chambres de 
commerce seront maintenues, le mode actuel de nomination des membres 
appelés à les composer satisfait complètement à cette condition, ou s'il ne 
conviendrait pa~ d'adopter un système nouveau 1 propre à remédier aux 
inconvénients que le régime en vjgueur a permis de constater ou peut foire 
naitre, cl de nature, en même Lemps, ù donner à l'institution un caractère plus 
démocratique el plus en harmonie avec nos institutions politiques cl adminis­ 
tratives. 

ü 
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Quel est le régime actuellement en vigueur en cette matière? 
Aux termes de l'arrêté organique du 10 septembre i84i 1 les chambres de 

commerce sont établies par le Hoi sur la demande des villes et. l'avis des con­ 
seils provinciaux. 

Quund une chambre nouvelle est instituée, les membres en sont nommés 
par le Roi sur l'avis de la députation permanente du conseil provincial, ou 
plutôt, <l'après la pratique constante, sur une liste <le deux candidats par 
membre à nommer. Elle se renouvelle ensuite annuellement par tiers, et un 
tiers des membres sortants peuvent être renommés immédiatement .. Les nou­ 
veaux membres sont derechef choisis par le Roi sur une liste de trois candi­ 
dats par place 1 formée par la chambre clle-mème, et une liste de deux candi­ 
dais pa1· vacance, dressée par ln députation permanente. 

D'une part donc, lors des renouvellements annuels, les présentations de 
candidats se font toujours par les chambres clics-mêmes, présentations qui 
sont généralement ratifiées par les députations pcrmanentes , d'autre part , 
les nominations se font toujours pat· le lloi et, à moins de raisons sérieuses 
pour aginmtrcmenl.1 pr·csque toujours aussi l'on choisit les candidats présen­ 
tés en première ligne. 

Comme on le voit., ce système permet aux. chambres de commerce de cir­ 
conscrire leurs présentations dans un cercle fort restreint d'individualités , cl 
l'on a pn dire avec raison qu'il est de nature à empêcher le renouvellement 
normal et désirnblc du personnel qui compose ces collèges et, pa1· consé­ 
quent, à leur permellrc de rester longtemps composés des mêmes éléments 
représentant les mêmes intérêts, à l'exclusion d'hommes nouveaux plus au 
courant du progrès on représentant des intérêts nouveaux; d'y perpétuer le 
même esprit; les mêmes idées, et d'arriver- ainsi à protéger constamment les 
mêmes intérêts; au détriment d'autrcs , et à. retarder tout progrès, toute 
innovation en la matière. 
En vue de remédier à cet état de choses, à différentes reprises, dans lu 

pr·essc et dans. les Chambres législalives, le vœu a été émis que les membres 
des chambres de commerce fussent élus pa1· les commerçants. Ce même sen­ 
timent a été exprimé récemment encore pH des conseils· provinciaux et, 
antrefois , par l'une de nos plus importantes chambres de commerce elle­ 
môme. Quelques-uns des honorables membres qui, dans la séance du 26 avril. 
ont p1·is pari. n ln discussion sur la question du maintien ou de la supp1·cs­ 
sion des chambres de commerce, me paraissent également favorables à un 
changement au mode de nomination actuel. 

Examinons donc si l'action directe des commerçants, remplaçant l'inter­ 
vention des chambres el <lu pouvoir central dans l'élection des membres de · 
ces collèges 1 est de nature à pouvoir être admise sans inconvénient. 
Je le disais en commençant, la représentation la plus exacte et la pins 

complète des intérêts du commerce et de l'industrie est le but qu'il fout envi- 
sager pour la solution de celte question. . 

Comme vous le savez: Messieurs, dans les <lilT(\renles branches de l'activité 
sociale, les tendances à la décentralisation s'accusent chaque jour avec pins 
<l'énergie. Substituer à l'action du pouvoir central, à l'action de quelques­ 
uns 1 I'intorvcntion dans les affaires qui les concernent directement des diffé- 
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renls gr·oupes qui forment la collectivité nationale, tel est depuis longtemps 
le mot d'ordre du progrès. 

Je suis d'avis qu'il faut seconder ces tendances chaque fois qu'elles peu­ 
vent se réaliser sans danger, ou qu'il peut en résulter quelque avantage au 
point de vue général. 

Partant de cette idée, j'estime qu'il convient de laisser aux commerçants 
le soin de choisir eux-mêmes leurs défenseurs. C'est, je pense, le meilleur 
moyen d'arriver à composer des chambres Je commerce qui représenteraient 
le plus sincèrement et le plus complètement tous les intérêts. Ainsi disparaî­ 
traient la possibilité de voir, de par la volonté de quelques-uns, les chambres 
do commerce composées toujours des mêmes éléments, et le danger de voir 
traiter certains intérêts avec plus de faveur que d'autres tout aussi respecta­ 
bles; comme aussi le retour d'oppositions systématiques de la nature de 
celles signalées par l'honorable M. Kindt et si préjudiciables à l'intérêt 
général. 

Le système nouveau satisferait d'ailleurs l'opinion publique, comme étant 
plus rationnel et plus conforme que le régime actuel aux principes de notre 
état social et politique; et il aurait tout au moins le mérite de faire cesser 
toute critique à ce sujet. 

Voyons maintenant si le système électif ne pourrait, lui aussi, faire naître 
des dangers ou donner lieu à des abus. 

Aujourd'hui que chacun prétend prendre sa part, grande ou petite, dans 
la direction des affaires publiques, n'est-il pas à craindre que les passions 
politiques ne viennent envahir le paisible domaine de la science commerciale 
et de l'économie politique , et que les irritantes questions de parti ne se 
mêlent au choix <les défenseurs des intérêts matériels? Je ne le pense pas : 
l'intérêt est la mesure des actes. De quelle utilité serait pour un parti politique 
d'avoir des représentants au sein de corps purement consultatifs, qui ne 
s'occupent que de l'élude et de l'examen de matières se rattachant directement 
et uniquement aux intérêts matériels? Quel intérêt trouverait le commerce 
lui-même à laisser envahir les corps uniquement chargés du soin de veiller 
à ses besoins et à ses intérêts par des éléments politiques étrangers à ces ma­ 
tières? Le commerçant est trop intelligent, trop ennemi des luttes stériles 
pour ne pas choisir avant tout et exclusivement des hommes versés dans les 
connaissances des diverses branches qui sont de la compétence des chambres 
de commerce, et disposés à s'en occuper d'une manière sérieuse et au point 
de vue de la prospérité générale. 

D'autre part, en l'absence de toute question de parti, n'y aurait-il pas lieu 
de craindre l'indifférence de l'électeur et, par conséquent, son abstention? 
L'intérêt de la classe commerçante est là, cette fois encore, pour nous rassu­ 
rer snr cc point. En outre, les fonctions de membres des chambres de com­ 
merce ayant été de tout temps fort ambitionnées alors qu'elles n'étaient que 
l'émanation indirecte du commerce, le résultat du choix d'un petit nombre 
d'intéressés, de ceux-là mêmes qui occupaient ces fonctions, elles le seraient 
sans nul doute bien davantage encore quand, par un suffrage étendu, le com­ 
merce pourrait désigner directement les représentants de ses intérêts. Ces 
fonctions constitueraient alors pour ceux-ci, comme elles constituent pour 
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les membres des autres corps publics qui ont le système électif pour hase, 
un diplôme d'honneur d de capacité, une attestation de l'estime publique; 
et une heureuse émulation naitrait pou1· le commerçant de fa possibilité d'être 
appelé à cet honneur. Dès lors, J'indiffércncc et l'abstention ne me paraissent 
pas devoir se produire. 

Appréhenderait-on que, par l'application du système électif, on n'arrivât à 
l'élimination de la grande industrie, du haut commerce, par le petit commerce: 
Je commerce de détail? 
J'avouerai que je ne verrais aucun inconvénient à ce <Jue le petit commerce 

fût représenté, dans une juste mesure, dans des corps appelés à s'occuper des 
intérêts de Lous en matière de commerce; au contraire, cela me paraitrait dési­ 
rable. Certes, il serait regrettable et contraire au but en vue duquel les cham­ 
bres de commerce sont instituées, que ces colléges fussent composés d'un 
trop grand nombre de représentants de cette branche de l'activité sociale au 
détriment d'autres branches plus importantes. Mais cela encore i je pense, 
n'est pas à craindre: d'une part, le commerçant, en généml, a trop de bon 
sens cl l'esprit trop pratique pour ne pas recounaitre que la situation qu'amè­ 
nerait ce fait serait plus nuisible qu'utile ù ses intérêts et constituerait, en 
outre, un dissolvant pour l'institution ellc-méme , et, d'autre part, il ne sau­ 
rait s'agir d'accorder le droit de vole à tous, cc droit. devant nécessairement 
être subordonné h certaines conditions à déterminer 

Au surplus) le système électif étant admis pour tous les corps politiques 
et administratifs, et même pour les tribunaux de commerce et les conseils de 
prurl'hommes , on conçoit difficilement que, pour les chambres de commerce, 
on devrait s'en tenir au régime actuel qui ne se justifie pas. Ce régime consti­ 
tue une véritable anomalie dans notre état social et il importe de le faire 
cesser. 

Quant aux conditions auxquelles serait subordonné le droit de vote, elles 
semblent tout indiquées par celles prescrites pour l'élection des juges aux tri­ 
bunaux de commerce. En effet, les chambres de commerce devenant, comme 
ces tribunaux, l'émanation directe du commerce 1 on ne saurait logiquement 
stipuler des conditions différentes. L'adoption des mêmes conditions aurait 
d'ailleurs l'avantage de simplifier les formalités administratives, les listes des 
électeurs pour les chambres de commerce étant les mêmes que pour les lri­ 
hnnaux de commerce; en outre, les élections pourraient, du moins dans les 
ressorts où le nombre des électeurs ne serait pas trop considérable, être com­ 
binées de telle sorte qu'il fût procédé le même jour au choix des juges con­ 
sulaires et des membres des chambres de commerce. Celle combinaison ren­ 
drait, dans les arrondissements où il existerait à la fois un tribunal et une 
chambre de commerce, le déplacement des électeurs moins fréquent et, pour 
ceux éloignés du siége de ce corps, moins onéreux. Elle aurait aussi pour 
effet d'attirer aux élections des juges aux tribunaux de commerce 1111 plus 
grand nombre d'électeurs, alors 1que; par la même occasion, ils pourraient 
participer à la nomination des membres des chambres de commerce. 
Je me suis déclaré pour le maintien des chambres de commerce et les di­ 

verses considérations que je viens d'émettre me font incliner, :\Jessieurs, pou!' 
l'élection de leurs membres par les commerçant payant au Trésor de l'Etat, 
du chef de leur patente, la somme de fr. 42 52 es. 
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i\l. K1:-.1n. - J'ai demandé la parole pour ,•Jpondrc briè\'cment au vote que 
je considère comme Irop absolu de notre honorable collègue M. Lebeau. Je 
poserai d'uhonl cette question : est-il utile, est-il raisonnahle qu'il y ail à 
côlé du (:ouvcrnPmcnl, à coté du pouvoir qui exécute el <le l'administration 
des cur·ps constitués, des COl'ps officiel.,;~ organisés de manière a satisfaire l'opi­ 
nion publique, a inspirer la confiance, des col'ps qui puissent émettre des avis, 
des l:Ol'ps ii méme d'éclairer le t:ouvcrnemcnt sui· des questions de fait , sur 
des questions matérielles, sur des questions d'intérêt généi-nl, que le Gouve1·­ 
nenient ne peut pas connaitre, nu moins d'une manière complète? 
Je pe11se que la réponse à cette question est très-simple : pourvu que ces 

corps consultatifs soient. convenablement constitués , on ne saurait véritable­ 
ment pas en dénier I'utilité et l'importance. On dit : Mais remplacez vos 
chambres de commerce par des Commissions; comment seront composées 
ces Commissions? Oc personnes nommées à l'improviste. Qui les choisira? 
Le Gouvernemcul. Eh bien, il me semble que nous tournons toujours dans 
Je même cercle. On dira encore c1ue Je Gouvernement a nommé des per­ 
sonnes qu'il sait disposées i, voler dans son sens. Aussi les décisions prises 
par ces Commissions n'inspireront-elles aucune confiance. Le Gouvernement 
se gardera bien, dira-t-on, de composer ces Commissions de membres hostiles 
il la marche et aux vues de l'administration. Par conséquent, si Je Gouver­ 
nement s'en rapporte aux décisions de ces commissions, il est évident que 
ses résolutions seront critiquées et n'inspireront pas la confiance nécessaire. 

Aujourd'hui vous avez encore un corps constitué qui continue ses recher­ 
ches, ses travaux d'une manière régulière. Lorsque certaines questions sont 
soulevées, ch bien! les chambres de commerce s'en préoccupent naturelle­ 
ment; si elles ne trouvent pas en elles-mêmes toutes les lumières nécessaires, 
elles sont à mêrne , gl'àcc aux relations de leurs membres avec les industriels 
et les commerçants qui les entourent, d'éclaircir une question el de s'en­ 
quérir de la vérité. Par conséquent; il y a là une continuité de travaux et de 
recherches qui donnent encore une nouvelle garantie aux décisions el -aux 
avis des chambres de commerce. 

On a prétendu que le Gouvernement n'avait jamais tenu aucun compte des 
avis des chambres de commerce. Je dois réellement , par expérience, pro­ 
tester- contre une semblable assertion. Je suis ici membre de la Commission 
et je ne parle qu'en celte qualité. Eh bien! je puis dire que, dans cinquante 
occasions où je suis intervenu, le Gouvernement a toujours tenu compte, et 
grand compte , des avis des chambres de commerce, cl ~i je ne craignais 
d'abuser de vos instants, je pourrais citer cinquante faits à l'appui de ce que 
j'affirme. Des industriels d'Alost 1 par exemple, demandent qu'on leur accorde 
l'application de l'article 40 pour les fils retors. On présente cette question à 
brûle-pourpoint au Gouvernement. Que fait celui-ci? li demande l'avis des 
chambres de commerce dans les arrondissements qui possèdent des fabri­ 
cants et des filateurs de lin. Il est évident que si les filateurs ne peuvent pas· 
appuyer leur opposition de raisons valables, on suivra l'avis comme on l'a 
fait et l'on donnera gain de cause aux fabricants de fils retors. Quand on a 
demandé l'application de l'article 40 aux culicols, pour l'impression et le 
blanchiment, on n également consullé les chambres de commerce et l'on a 
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donné raison à ceux qui demandaient <1ue l'on pût appliquer l'article 40 à ces 
sortes de tissus, considérés comme matière première d'une industrie impor­ 
tante cl pouvant provoquer une très•g•·ande exportation. Dans toutes ces cir­ 
constances, on aurait blâmé avec raison le Gouvernement s'il ne s'était pas 
enquis de l'avis des chambres de commerce. Je dois ajouter que: dans tous 
ces cas, les chambres ont donné au Gouvernement des avis judicieusement 
motivés. Cortes, ces avis ont été quelquefois empreints d'une certaine par­ 
tialité; mais, comme on avait en quelque sorte le pour et le contre devant 
soi, il était facile de discerner la cause qui était vraiment de l'intérêt général. 
Je le répète encore : on a toujours tenu compte et grand compte des avis 

des chambres de commerce. En ce qui me concerne, je suis d'avis que le. 
maintien des chambres de commerce est une chose utile et même nécessaire. 

Mais je pense: avec plusieurs de mes honorables collègues: que le mode de 
recrutement actuel doit être écarté. 
Il faut donner aux chambres de commerce une origine plus populaire, 

dirai-je, et il fout appeler les intéressés à choisir leurs défenseurs. U'autrc 
part, je reconnais que les observations de ~I. Van lscghem ont une certaine 
valeur. Si l'on recourait au mode électif, on pourrait écarter certaines profes­ 
sions, telles que les bouchers, les pâtissiers, les restaurateurs et d'autres 
encore, qui n'ont pas un intérêt direct dans les questions gé11é1·ales du com­ 
merce et de l'industrie du pays. 

M. SmoN1s - Ces professions qui n'ont pas un intérêt direct en cause ne 
se présenteront nième pas aux élections. 

M. KiNDT. - L'objection, quelle <1uc soit sa va leur, n'est pas telle cependant 
à mes yeux qu'elle doive me faire rejeter le système de l'élection par les 
industriels. Je voterai donc pour le maintien des chambres de commerce, 
mais élues par une certaine partie des électeurs patentés. 

1\1. VANJ>EN BERc11. - Je me suis déclaré pour le maintien des chambres de 
commerce, mais tout à fait conditionnellement. Le mode d'élection lei qu'il 
se pratique actuellement , <loi l 1 j'en ai la conviction, être changé. Ainsi que le 
disait M. Lebeau , les chambres de commerce se perpétuent a l'inlini , ce sont 
toujours les mêmes personnes qui entrent, sortent et se remplacent les unes 
les autres. Les idées y restent stationnaires et celle immobilité met obstacle 
au progrès, en empêchant de nouveaux éléments de se produire, éléments 
dont l'action pourrait combattre l'influence de l'esprit de routine. On forme 
de petites coteries, le mot a élé dit par M. Lebeau, et J'on finit par s'ériger 
en assemblées politiques. Nous avons fait malheureusement à Anvers l'expé­ 
rience de cc que j'ai l'honneur de vous dire. Si l'on pouvait faire choisir les 
mandataires par ceux qui ont l'intérêt le plus direct en cause, par les com­ 
merçants et les industriels; si les séances des chambres de commerce étaient 
publiques; si chacun pouvait entendre comment on défencl ses intérêts el 
savoir de quoi il est question, je crois que l'on aurait réalisé une grande 
amélioration. l\lais il ne faut pas que l'on puisse y traiter et y discuter des 
questions intéressant des absents, el je me permettrai de faire remarquer 
que pareille chose serait contraire à la Constitution. 

Vous savez qu'en Hollande 011 n'admet. pas les consuls comme membres des 
chambres de commerce. Je comprends parfaitement cette exclusion. Qu'est-ce 
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en réalité qu'un consul? C'est l'agent d'un gouvernement étranger, lequel 
agent est tenu de renseigner son gouvernement sur tout ce qui se passe dans 
le pays où il le représente: · 

A quoi peuvent donc servir, dans de pareilles conditions, les séances à 
huis, clos que les chambres de commerce tiennent en Belgique? A éclairer 
les Etats voisins, au détriment de nos nationaux et des personnes qui habi­ 
tent notre pays. Voilà pourquoi on a exclu en Hollande les consuls des 
chambres de commerce. Dès que les séances seront rendues publiques, les 
intéressés pourront y assister; les journaux interviendront dans les discus­ 
sions qui y auront lieu, et ils attireront ainsi sur les débats l'attention de 
qui de droit. 

Ce qui me détermine à voter pour le maintien des chambres de commerce, 
c'est qu'elles servent d'intermédiaires entre les petits industriels et le Gou­ 
vernement. C'est là leur côté utile, puisqu'elles sont à la portée de gens qui, 
autrement: ne sauraient pas faire parvenir leur voix jusqu'aux régions offi­ 
cielles. 

Ces petits industriels connaissent l'un ou l'autre lnembre de la chambre de 
commerce et peuvent s'adresser à lui. 

C'est dans ces conditions que les chambres de commerce ont leur raison 
d'être et que je vote pour leur maintien. 

M. SrnoNIS. - Permettez-moi, Messieurs, de motiver mon vote. Je suis 
également partisan du maintien des chambres de commerce, car, il fout Je 
reconnaître, elles ont rendu et sont appelées à rendre encore, je pense, <les 
services importants. Il est vrai que sous le régime actuel elles peuvent ne pas 
représenter clans toute leur intégrité les intérêts industriels et commerciaux 
<l'un arrondissement. Néanmoins elles sont utiles en ce sens qu'elles les con­ 
densent tous et qu'elles empêchent, comme on l'a fait observer dernièrement: 
que les intérêts personnels, les intérêts particuliers de certaines.Industries 
ne prennent le pas sur les intérêts généraux. • 

Une des principales objections que l'on a formulées contre le maintien des 
chambres de commerce a trait au côté politique. On craint que Je système 
électif ne provoque des divisions politiques et souvent même personnelles. 
Je crois avec M. Vanden Bergh que, dans l'état actuel des choses 1 cet inconvé­ 
nient existe déjà, que certaines chambres de commerce se sont transformées 
en corps politiques. Et il n'y a à cela rien d'étonnant car tout gouver­ 
nement, quel qu'il soit, sera naturellement disposé à nommer de préférence 
les candidats appartenant à son opinion. Le système électif fournira un 
remède contre cet abus; en effet, .Messieurs, j'ai assez de confiance en mon 
pays pour pouvoir dire que cette innovation produira pour les chambres de 
commerce le même résultat que l'on constate de plus en plus dans la plupart 
des tribunaux de commerce; c'est-à-dire que les inléréts industriels et com­ 
merciaux prennent le dessus, et que la question politique est reléguée à l'ar­ 
rière-plan. 

C'est ainsi, pour ne citer qu'un exemple, que dans ma ville natale, à Ver­ 
viers: toutes les opinions politiques sont représentées dans Je tribunal de 
commerce. Il en est, je pense, de même à Bruxelles. 

Quant à l'objection que M. Van lscghem a faite au sujet de certains 
7 
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patentés à fr. 42 52 es, tels qu~ les bouchers, les hôteliers, les pâtissiers, etc., 
je ne la crois pas fondée. Ces électeurs ne se rendent pas actuellement aux 
élections pour les tribunaux de commerce; ils n'ont pas un intérêt réel en 
cause, ils ne participeront pas davantage au choix des membres des chambres 
de commerce. Il ne serait pas nécessaire de les éliminer, ils s'écarteront 
d'eux-mêmes. 
Je me rallie tout a fait à l'opinion que l\I. Verhaest a développée tout à 

l'heure, et je crois que le meilleur système serait celui qu'il a préconisé, 
à savoir : d'adopter pour les chambres de commerce le mode électif déjà en 
vigueur pour les tribunaux. de commerce. ~e serait une simplification que 
tout Je monde verrait avec beaucoup de plaisir. 

M. VEn:1rnmE. - Je dois faire remarquer d'abord qu'il n'existe pas la moin­ 
dre connexité entre les tribunaux de commerce et ·les chamhres <le corn­ 
merce. Ainsi dans l'arrondissement de Termonde, où il existe un important 
commerce d'importation et d'exportation, surtout en ce qui concerne la 
fabrication des huiles, on ne trouve pas de tribunal de commerce, et Ter­ 
monde est jugé commercialement par le tribunal civil. Pour faire partie 
d'un tribunal de commerce, il faut bien connaître les lois commerciales, et 
même le Code civil d'où dérive le droit commercial. Eh bien, je trouve que 
les conlestalions commerciales sont beaucoup mieux jugées à Termonde par 
le tribunal civil qu'elles ne pourraient l'être par un tribunal de commerce. 
Cela est si vrai que si vous comparez le nombre des jugements dont on peut 
appeler, vous reconnaîtrez que l'on appelle deux fois plus de ces jugements 
là où il y a des tribunaux de commerce qu'à Termonde. 

M. FonTAMPS, président. - Ceci est une erreur. 
M. V El\~rnmc. - Je constate un fait que vous ne qualifierez plus d'erreur 

quand j'aurai poursuivi mon renseignement. Lorsque vous êtes condamné 
par un tribunal de commerce, vous pouvez appeler du jugement. Chez qui 
allez-vous porter votre appel'? Est-ce encore chez le juge commercial au 
deuxième degré? Il n'y en pas. Votre appel est porté devant la Gour d'appel. 
Pourquoi ne peut-on pas, en première instance, juger commercialement aussi 
bien qu'au deuxième degré. 

.Je ne vois donc nulle connexité entre les tribunaux de commerce et les 
chambres de commerce. Les premiers rendent des jugements; en d'autres 
termes, ils sont arbitres entre deux parties en contestation; tandis que les 
secondes ont des attributions toutes différentes. Les chambres de commerce 
ne sont que des corps consultatifs pouvant, en quelques matières exception­ 
nelles, exercer une certaine initiative. Or, il y a loin de la faculté d'émettre 
un avis au droit de prononcer comme arbitre des jugements sur des contes­ 
tations. On dit que les tribunaux de commerce sont recrutés par le mode 
électif. Cela est vrai. Mais lors de la grande révolution française qui a changé 
tant de choses, les membres des tribunaux de première instance avaient été, 
un moment, choisis par les citoyens. Eh bien, nous avons vu ce qui est 
arrivé : on a été bien vite obligé d'abandonner ce système et de choisir des 
hommes qui eussent les connaissances requises pour être de bons juges. 
On propose, aujourd'hui, de recruter également les chambres de com­ 

merce par le mode électif. l\lais l'honorable M. Verhaest lui-même reconnaît 
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que cc système offre de très-graves difficultés. Ainsi le cens qui serait requis 
pour nommer Je simple membre d'une chambre de commerce serait quatre 
fois plus élevé c1uc le cens que l'on devra payer désormais pour être électeur 
communal cl trois fois plus élevé que Je cens exigé poul' être électeur pro­ 
vincial, si tant est <-1uc nous ne marchions pas directement au suffrage uni­ 
versel. Je me demande lequel <le ces droits électoraux est le plus important 
au point de vue du développement de la richesse publique. Évidemment vous 
ne pouvez pas donner à une chambre de commerce la même importance qu'à 
un conseil communal qui est juge en bien des cas, et qui établit une partie 
<les contributions 'que les citoyens ont à payer. Vous serez donc, forcément, 
amenés à admettre pou1· la composition <les chambres de commerce un cens 
électoral inférieur même à iO francs. Je vais vous dire pourquoi. Une patente 
de fr. 42 52 es est déjà très-élevée. Voyez la liste des patentés et vous consta­ 
terez qu'il y en a beaucoup plus au-dessous de celte somme qu'au-dessus. 
Avec le cens à fr. 42 52 c', vous arriverez à des élections aristocratiques. 

M. VERHAEST. - Le nombre des patentés à fr. 42 52 c1 est d'environ 8,000 
pour lout le pays. 

1'1. V ERHElRE. - Or combien compte-t-on de patcn lés dans le pays? Peut­ 
être 500,000. Alon appréciation est, donc très-juste. Vous voulez des élections 
précisément pour que la petite industrie et le petit commerce puissent être 
plus ou moins représentés, et. vous excluez, cependant, de l'électorat tous 
ceux qui devraient en être investis. 
Les chambres de commerce n'ont certes plus la même raison d'être que 

dans le principe; et, je le disais avec l\L Lebeau, plutôt que de faire élire les 
chambres de commerce, je préfère les voir supprimer. Comme corps consti­ 
tués 1>ar le Gouvernement, elles ·peuvent rendre des services au Gouverne­ 
ment quand il les consulte. Combien de fois ne les a-t-on pas interrogées 
lorsqu'il s'est agi de conclure des traités de commerce avec le Zollverein, 
avec la France et avec d'au Ires pays encore? Que faisait-on alors? On consul­ 
tait confidentiellement les chambres de commerce. 

Aulrc observation : on dit que le Gouvernement, quand il veut obtenir 
certains renseignements commerciaux ou industriels, n'a qu'à charger un de 
ses fonctionnaires de procéder à une sorte d'enquête. Soit. lUais les chambres 
de commerce, telles qu'elles sont constituées aujourd'hui, ne peuvent-elles 
pas donner ces avis? Ne sont-elles pas à même de procéder à ces enquêtes? 
Quand nous sommes consullés à Termonde , par exemple, sur l'un de nos 
intérêts', croyez-vous que nous ne sachions pas ouvrir des enquêtes nous­ 
mêmes? Nous interrogeons les industriels, nous discutons entre nous el nous 
avisons aux meilleures mesures à prendre. li ne faut pas être spécialiste pour 
émettre un bon avis. Je pense que les hommes qui connaissent parfaitement 
l'économie pnlitique , qui savent quels sont les rapports qui doivent exister 
entre les différents pays, sont bien plus aptes à donner de bons conseils au 
Gouvernement que les spécialistes eux-mêmes. 
J'appellerai chez moi un cordier qui n'aura jamais fait que _<les cordes. Je 

suis un cordier moi-même, mais peu importe. Cet industriel dira : tâchez 
d'exclure les cordes étrangères du-pays pour que je puisse livrer toutes celles 
dont on aura besoin. Ce cordier croira faire prospérer ainsi son industrie. 

8 
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Or ce sera tout le contraire qui arrivera. Si vous voulez qu'une industrie 
prospèrc , il ne fout pas de droits ni à l'entrée ni à lu sortie, 

Allez chez un autre industriel, chez un bottier, par exemple, il vous dira: 
pourquoi vous faites-vous chausser i, Bruxelles? Je lui répondrai : je choisis 
mes bottes à Bruxelles pat·cc qu'elles y sont meilleures; allez apprendre votre 
métier a Bruxelles ou à Paris , el je vous donnerai ma clientèle. 

Dans la ville libre de Hombourg, que j'ai visitée cinq ou six fois, il n'y a 
ni droit d'entrée ni droit <le sortie , ni même de droits d'accises. Croyez-vous 
que la ville de Hambourg soit protectionniste? On y trouve cependant une 
chambre <le commerce, mais elle ne s'occupe guère de ce qui concerne les 
droits <l'entrée ou <le sortie. Vous pou Hz aller tout vendre ou acheter à Ham­ 
bourg, sans jamais payer de droits. A l'hôtel où je logeais, je buvais de 
meilleur vin qu'à Bruxelles cl à plus bas prix, grâce à l'absence de tous droits 
d'accises. 
Je l'ai déjà dit; comme il n'y a pas la moindre comparaison à établir entre 

les tribunaux <le commerce et les chambres de commerce, il ne faut pas foire 
élire celles-ci comme ceux-là. 

Le tribunal de Saint-Nicolas, par exemple, n'est élu que par ce l'on appelle 
les négociants notables. Croyez-vous que la cinquantième partie des électeurs 
prenne part au vole? Non. La centième partie à peine des électeurs est pré­ 
sente. 

l\l. Foar.ores , président. - La moyenne des électeurs présents pour les 
élections des tribunaux de commerce est de 10 p. 0/o dans tous le pays. 

lU. Vi-:nMEIRE. - Cela confirme mes paroles. Eh bien, pour la nomination 
des membres dos chambres de commerce, le nombre des électeurs présents 
serait encore bien moins considérable. Dans l'arrondissement de Termonde . 
on trouve deux grandes communes où l'industrie et le commerce sent peut­ 
être plus actifs que dans Je chef-lieu même. Croyez-vous que ces industriels, 
qui sont b. leur travail du malin au soir, vont se déranger pour aller élire un 
membre d'une chambre de commerce? 

1\1. Srno~is. - On pourrait admettre les bulletins signés. 
1\1. V ERlJEIRE. - Nous avons déjà beaucoup de peine à attirer aux élections 

politiques la moitié des électeurs. 
IU. K1NDT. - Les électeurs absents n'auront pas le droit de se plaindre de 

n'être pas représentés. 
l\J. Vrnm:mE. - A Bruxelles même, croyez-vous que beaucoup d'électeurs 

prendront part à la nomination des membres des chambres de commerce? 
lU. Krxnr. - Notre honorable collègue M. ,Vermeire fait le procès aux 

tribunaux de commerce. Il dit que les élections aux tribunaux de commerce 
n'ont guère de signification à cause du petit nombre d'électeurs qui y pren­ 
nent part. 

Il y a une grande différence entre les chambres de commerce et les tribu­ 
naux de commerce. Les membres de ces tribunaux ont des fonctions très­ 
d illiciles et très-onéreuses à remplir. La plupart des industriels redoutent de 
s'en charger. Les fonctions réservées aux membres des chambres de com­ 
merce sont, au contraire, très-recherchées. 
Je conclus donc en disant que beaucoup d'électeurs se présenteront pour 
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élire les chambres de commerce, tandis que le plus grand nombre s'abstient 
quand il s'agit de choisir les juges des tribunaux de commerce . 

1\1. V1mMEIRE. - Permettez-moi, Monsieur Kindt , de contredire votre as­ 
sertion, consistant à dire que les fonctions de membres des chambres de 
commerce sont fort recherchées, tandis que celles de juges dans les tribu­ 
naux de commerce ne le sont pas. 
Je crois que cette assertion n'est pas fondée, si je dois en juger par ce qui 

se passe pour la petite chambre de commerce dont je suis président. Nous 
avons tâché d'avoir un système de mutation dans la composition de notre 
chambre. Eh bien, je suis obligé de Yoyager chaque année pour demander 
aux principaux négociants ou industriels de faire partie de la chambre de 
commerce. J'ai tout le mal <lu monde à obtenir quatre adhésions, el encore 
n'accepto-t-on souvent c1ue pour me faire plaisir. Quand j'ai voyagé toute 
une journée, je reviens quelquefois zéro comme certains marchands ambu­ 
lants. 

Cc fait prouve que les chambres de commerce n'ont pas l'importance qu'on 
leur attribue. 

M. VAN lsEGIIEM. - On vous a parlé de nouveau des électeurs à fr. 42 52 c•, 
qui seront chargés de nommer les chambres de commerce. Si vous décrétez 
ce -cens, je crains que beaucoup n'aient nul intérêt dans le commerce ou dans 
l'industrie, bien qu'ils soient patentés. Je sais aussi que l'on a déjà fait des 
élections pom· les tribunaux de commerce une affaire politique. N'est-il pas à 
craindre que le même fait ne se reproduise pour la composition des chambres 
de commerce? Je demanderai si l'on ne pourrait pas faire pour celles-ci des 
élections à deux ou ù trois degrés. 

DEs 1UE11rnnEs. - Passons au vote. 
In. FonTA\\lPS, président. - Si nous volons aujourd'hui, nous passerolls aux 

voix par questions de principe. 
lU. LEBEAU. - Je crois qu'il faut bien s'entendre sur la position de la ques­ 

tion. Y a-t-il lieu de maintenir les chambres de commerce teJles qu'elles sont 
actuellement organisées? Voilà la première question que je crois résolue à 
peu près à l'unanimité. La deuxième question est celle-ci : Y a-t-il lieu de 
procéder à l'organisation <les chambres de commerce d'après une autre base, 
suivant un autre système, en confiant directement les nominations au Gou­ 
vernement? Une troisième question se présente ainsi : Y a-t-il lieu de recruter 
les chambres de commerce par voie élective ? 
Tout à l'heure M. Yermeirc a combattu le maintien des chambres de com­ 

merce composées par voie d'élection aussi bien que par voie de nomination 
par le Gouvernement. Je suis de son avis. Dans les grands centres comme 
Bruxelles, Liége, Anvers, Gand, et ailleurs encore, il peut se faire que l'on 
réunisse un certain nombre d'électeurs, mais dans les arrondissements où les 
intérêts commerciaux et industriels sont très-disséminés, vous ne trouverez 
vas un nombre d'électeurs suffisant. 

M. VERMEIRE. -11 est évident que vous ne les aurez pas. 
lU. LEBEAU, - Il faut réunir non-seulement les commerçants et les indus­ 

triels, mais encore les agriculteurs. 
.M. VAN IsEGHE,u. - Ces derniers ont les conseils d'agriculture. 
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M. LEBEAU. - On a aussi les conseils d'industrie. Quoi qu'il en soit, je dis 
que les électeurs ne répondront pas à votre appel. lis ne quitteront pur leurs 
ateliers, fours fabriques, leurs comptoirs pour aller voler. 

1'1. VEI\UEll\E, - C'est évident. · . 
M. LEnu.v. - Dès lors par qui seront nommées les chambres de commerce? 

Par les quelques hommes qui se trouveront au chef-lieu de l'arrondissement. 
A mon avis cet inconvénient est si grave qu'il suffit pour me faire rejeter le 
maintien des chambres de commerce, même par voie d'élection. i\Jais il y a. 
d'autres inconvénients encore : ce que vous ne recruterez pas, ce seront des 
représentants des diverses industries, parce qu'il y aura toujours une ou deux 
industries dominantes. 

l\'I. FonT.A~Hs. - Voilà le vrai danger. 
1\1. LEBEAU. - Dans le bassin de Charleroi, les industries charbonnières, 

verrières et métallurgiques feront les élections. Toutes les autres industries 
ne seront pas représentées du tout. Cependant, une fois que l'on aura orga­ 
nisé les chambres de commerce par voie d'élection, elles seront censées repré­ 
senter toutes les branches d'industries. On mentira évidemment, puisque l'on 
n'élira que les représentants des industi-ics prépondérantes. Je comprendrais 
que l'on dît: ceux qui exercent la profession de charbonniers éliront un député 
et ainsi de même pour toutes les autres industries. Tous les intérêts seront 
ainsi en présence , s'entre-choqueront , discuteront, el vous finirez par avoir 
véritablement l'avis du commerce et de l'industrie. Tous ces intérêts se trou­ 
vent souvent en opposition. Ainsi, si je fabrique du fer, j'ai un certain intérêt 
contraire à celui du producteur de fonte, et celui-ci n'a pas le même in térèt 
que les charbonniers. Les mécaniciens, les verriers, les filateurs se trouvent 
dans le même cas et ont des intérêts souvent opposés à ceux qui produisent 
ou transportent la matière première et les produits fabriqués. 

Voilà à grands traits la véritable constitution d'un chambre de commerce. 
Resterait, il est vrai, le défaut <lu mode électif. Je crains pom· ma part qu'a la 
deuxième ou à la troisième élection, les électeurs, attirés une première fois par 
l'appât de la nouveauté, ne finissent par vous faire défaut. Tout au plus forai-je 
exception pour quelques grands centres où le feu sacré de la politique appel­ 
lera un certain nombre d'électeurs au vote. 

Quand je vois au contraire soulever une question de transport.je remarque 
que les industriels se hâlent de se réunir Nous avons à Charleroi trois co­ 
mités industr iels ~ l'Association. charbonnière, l'Association métallurgique et 
l'Association verrière, qui s'assemblent a l'occasion pour défendre leurs inté­ 
rêts et elles n'ont pas besoin des chambres de commerce pour le faire. L'in­ 
térêt est 1() meilleur mobile des actions. 

1\1. FonTAl\IPs, président. - Je crois qnc la discussion a été assez longue et 
que nous pouvons la clore. (Adhésion.) 

Le point essentiel est maintenant, ainsi que l'a dit M. Lebeau, la position 
de la question. La première question est de savoir si nous voulons Je maintien 
du système actuel. Je vais mettre cette question au voix. 

M. VERi\JEIRE. - La question telle qu'elle nous est posée me paraît très­ 
difficile à résoudre. Je suis pour le système actuel plutôtque de n'avoir plus 
rien du tout. 
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:M. Smoxrs. - Ne vaudrait-il pas mieux mettre d'abord aux voix la ques­ 
tion de savoir· si l'on adoptera Je système électif? 
Des MEMBRES, - Non, non ... 
Huit membres se prononcent pour la modification-du système actuel et un 

pour son maintien. · 
M. LEBEAU. - Un membre est d'avis qu'il n'y a lieu de maintenir les cham­ 

bres de commerce dans aucun cas; comme nous ne sommes appelés qu'à 
donner notre avis, nous pouvons émettre dix opinions différentes. 

- M. FonTA11tPS. - Je propose de mettre aux voix la question du maintien ou 
de la suppression des chambres de commerce. (Adhésion.) 

Sept membres se prononcent pour ce maintien et deux contre. 
M. FoRTAMPs, président. - Voii_à la question du maintien des.chambres de 

commerce résolue. Arrive maintenant la question de savoir s'il fout conserver 
le mode actuel de recrutement. Vous trouverez la même majorité. Vous aurez 
huit membres qui seront d'avis de modifier- le système actuel et un qui jugera 
convenable de le maintenir. 

M. LEBEAU. - Huit membres sont d'avis que lé mode actuel de recrute­ 
ment ne convient pas et le neuvième préfère le mode actuel au système 
électif. ~ 

M .. VEn11EmE. - Je voudrais connaître le système qne l'on mettra à la place 
de celui qui est en vigueur. 

lU. FozmrnPs, président. - Je propose de remettre à notre prochaine réu­ 
nion la suite de la discussion. (Adhésion.) 
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St!NCE DU t t MAI 1871 - 

La Commission J,e prononce pour la eoniposition des chambres de commerce 
par voie d'élection. 

M. Pol\TAMPS, président. - Je ne pense pas que l'on puisse donner au­ 
jourd'hui lecture du procès-verbal de notre dernière réunion. Nos délibéra­ 
tions ont été sténographiées et chacun des orateurs a reçu la partie qui le 
concernait. M. le secrétaire condensera le compte-rendu sténographique 
pour la séance prochaine. Nous nous bornerons aujourd'hui à constater que 
sept membres contre deux se sont prononcés pour Je maintien des chambres 
de commerce. La Commission a ensuite mis à l'ordre du jour de la présente 
séance le mode de composition de ces chambres. 

IU. LrnEAu. - La majorité s'est en effet prononcée pour le maintien des 
chambres de commerce, mais non avec leur organisation actuelle. Il y a eu 
un premier vote dans lequel sept membres contre deux ont été d'avis de 
maintenir les chambres de commerce. Ensuite huit voix contre une ont 
réclamé la modification du système actuel de recrutement. 

M. Fo1\TAl'ilPS1 p1·éside11t. - Nous avons à nous prononcer aujourd'hui sur 
le mode de nomination des chambres de commerce. 

.1\1. Frsco. - J'ai préparé une note que je vais avoir l'honneur de vous lire. 
Comme je cite un certain nombre de chiffres, j'ai tenu à prévenir toute 
erreur. Voici celle note: 

Sous le régime de l'arrêté royal <le f srn, le personnel des chambres de 
commerce se renouvelait peu; la notice qui nous a été distribuée constate 
que les membres sortants obtenaient presque toujours un nouveau mandat 
et que cette permanence des mêmes hommes faussait le but de l'institution. 
En vue d'obvier à ce grave inconvénient, l'arrêté de i 84i a décidé que le 
tiers au plus des membres sortants pourrait être maintenu, mais il paraît 
c1ue celte mesure n'a pas été suffisamment efficace; on se plaint, en effet, 
<1ue trop souvent encore les mêmes hommes parviennent à se perpétuer par 
intermittences régulières sur leur siége. Quoi qu'il en soit , il s'agit aujour-: 
d'hui de prévenir cet abus et d'assurer la représentation aussi équitable et 
aussi complète que possible de tous les intérêts du ressort de chaque chambre 
de commerce. Le Gouvernement pense que l'élection est le meilleur moyen 
d'atteindre M but. 

Mais à quel mode d'élection faut-il donner la préférence? 
Celui qui a été établi pour les conseils de prud'hommes par la loi du 

7 février i8o9 ne peul évidemment convenir pour les chambres de com­ 
merce. 

Le mode d'élection créé pour les tribunaux de commerce pal' la loi du 
!8 juin 1869 ne peul convenir davantage, c'est cc que je vais essayer de 
démontrer. 
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D'après cette loi les commerçants ne sont électeurs que s'ils payent du 
chef de leur patente une somme de fr. 42 52 es. 

La loi <lu 21 mai 1818, sua· le droit de patente, divise, à part quelques 
exceptions, toutes les professions en deux catégories; les unes sont imposées 
d'après le tarif A, les autres suivant le tarif B. 

Le tarif A s'applique principalement aux grandes industries et aux bouti­ 
quiers détaillants; le droit qu'il assigne à chaque classe est uniforme pour 
toutes les communes du royaume. Le tarif B concerne principalement les 
négociants, les armateurs, les courtiers , les cabaretiers, etc. Il les divise en 
quatorze classes cl! à la différence <lu tarif /1, le droit qu'il fixe pour chaque 
classe varie à raison du rang qu'il attribue it la commune; à cet effet il par­ 
tage toutes les communes en six rangs. Or, et c'est là un fait â noter, depuis 
18:i9, c'est-à-dire depuis plus d'un demi-siècle, le nrng des communes n'a 
pus été changé, bien que la population se soit augmentée beaucoup plus 
rapidement dans certaines communes que dans d'autres. 

De cc que le droit de patente pour chaque classe du tarif B varie avec le 
rang de la commune, il s'ensuit qu'un patentable, un négociant, par exemple, 
faisant un chiffre déterminé d'affaires, est électeur pour les tribunaux de 
commerce s'il habite une commune de f cr ou de 2me rang, parce qu'il pa,·e 
au moins fr. 42 52 c', tandis qu'il n'est pas électeur s'il réside dans une 
commune d'un rang moins élevé, pa1·ce qu'alors la patente n'atteint pas 
fr. 42 52 es. En effet, un négociant de la huitième classe est imposé à 
fr. ~6 10 es dans une commune de 1er rang, ù fr. 49 ~50' es dans une com­ 
mune de 2c mng, tandis qu'il ne paye que: 

Fr. 41 80 c• dans une commune de 5e rang, 
29 70 - - 48 

22 11 

1;5 40 

Voici quelques conséquences de CP système : 
Dans le ressort de la chambre de couunerce de Bruxelles, où la capitale 

seule appartient au 1er· rang pour le droit de patente, les patentés de )a 
huitième classe du tarif JJ ne sont électeurs pour le tribunal de commerce 
que s'ils sont établis à Bruxelles; ceux qui exercent leur profession à Hal, à . 
Anderlecht , à Ixelles, à Schaerbeeck , à St-Josse-ten-Noode , etc., ne le sont 
point. 

Dans le ressort d'Anvers, les patentés cle la huitième classe sont électeurs, 
à l'exclusion de ceux de Malines, de Lierre, etc. · 

11 en est de même dans les ressorts de Bruges, <le Gand et de Liége; les pa­ 
f entés du chef-lieu y sont privilégiés. 

A d'autres points de vue, le cens de fr. 42 52 es fixé par la loi du 18 juin 
1869 est d'ailleurs trop élevé. En effet, en 1866, sur 246,7?>0 patentés d'après 
Je tarif B) t>:mm ou 2 p. 0/o seulement ont payé fr. 42 52 es et plus; et la 
même année, sur 248,041 patentés d'après le tarif A, 516~9 ou 1 p. °lo seule­ 
ment ont payé le cens de fr. 42 52 es ou plus. li importe aussi de ne pas 
perdre de vue que les propriétaires ou exploitants de carrières, tourbières, 

- 9 
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houillères ou autres mines, sont exempts de patente el conséquemment privés 
du droit d'être électeurs, celte exclusion atteint- en outre cent quarante-huit 
autres professions exemptées du droit de patente par la loi du 22 jan­ 
vier 1849. 

On voit qu'en appliquant aux chambres de commerce le mode d'élection 
en vigueur pour les tribunaux de commerce, on créerait des privilèges en 
faveur <les habitants de certaines communes, et l'on réduirait le corps élec­ 
toral à un très-petit nombre d'électeurs : ce serait agg1·aver le mal au lieu 
d'y remédier. · 

JI y a donc nécessité de créer pour les chambres de commerce un mode 
spécial d'élection. 

Il semble r1uc lo Gouvernement. atteindrait convenablement le but qu'i! 
poursuit s'il adoptait les bases suivantes : - 

1 ° Admettre comme électeurs : 

//. Les industriels et les commerçants majeurs, qui payent à l'État du chef 
de leur patente une somme dc10 francs; , 

JJ. Les propriétaires ou exploitants de carrières, tourbières. houillères et 
autres mines ou minières. exempts de patente en vertu de l'article 5 cl<! la 
loi du 21 mai 18-19. . 

2° Diviser les électeurs du ressort de chaque chambre de commerce en 
autant de collèges électoraux qu'il y a de membres à élire; 
· 5° Henouveler les chambres de commerce par moitié tous les deux ans. 

1U. LEBEAU. - J'ai une observation à soumettre à M. Fisco. Il dit: les pro­ 
priélaires des houillères, etc. Les houillères appartiennent toujours, non i, des 
particuliers, mais à des sociétés. 

M . Frsco. - Je me suis servi de ces mots r1ue j'ai trouvés dans la loi. 
i\l. LEREAU. -· Ce sont des termes impropres ou plutôt inexacts , à moins de 

dire que la société, être moral, sera représentée par une seule personne. 
l\I. Frsco. - Ilernarquez du reste que je ne fais pas de proposition. Je me 

borne à examiner un système. . 
lH. LEBEAU. - C'est. la société, comme corps moral, qui est seule· proprié­ 

taire. 
lU. VAl.'i Isscusu. - li résulte des données que nous venons d'entendre, que 

lU. Fisco fait le procès au système de déclarer électeurs tous ceux qui payent 
fr. 42 52 C5• Les patentés, a-t-il dit , sont divisés en six classes. La 1re classe 
est établie à Bruxelles, mais le même négoci • .mt qui serait électeur dans la 
capitale, en payant. fr. 42 52 C51 ne le serait plus s'il était établi à lxclles , à 
Schaerbeek, à Hal ou ailleurs, même en faisant un chiffre d'affaires non moins 
important. 11 y a là une certaine anomalie. Cc n'est pas le chiffre de la patente, 
mais la catégorie des patentés qui devrait donner droit hêtre électeur. 

IU. Fisco propose de déclarer électeurs tous ceux qui payent ·10 francs. Si 
cc cens était admis, on verrait affluer dans le corps électoral tous ceux qui 
payeraient 10 francs. Eh bien, je le demande : ces personnes ont-elles toutes 
intérêt à la prospérité du commerce, de l'industrie ét de la navigation mari- 
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lime? A mes yeux ce système-là n'est donc pas admissible. Je ne puis m'y 
rallier. 

M. KrNDT. - On ferait une liste d'exclusion. 
~1. VAN Isecnsu. - Je crois que la seule chose possible est de faire une 

élection à deux degrés, ou bien <le procéder à une sorte de triage parmi les 
patentés, et de prendre comme tels les personnes intéressées à la prospérité 
du commerce, de l'industrie et de la navigation maritime. 

M. Fonrxurs , président. - Qui procédera à cc f.riagc? 
M. K1ND-r. - Une Commission. 
M. VAN lsEGIIEM. - Une commission pourrait en effet se charger de dire: 

telles et telles catégories de patentables ont intérêt à défendre, dans la charn­ 
hre de commerce I le développement <lu commerce, de l'industrie et de la 
navigation maritime. li est évident que les boulangers, les cabaretiers et 
maints autres petits industriels n'ont. pas cet intérêt. Je dirais donc: tels et 
tels qui exercent une telle industrie ou tel ou tel commerce et payent une 
somme de ..... sont électeurs. 

M. VEIIMEIRE. - Le système de M. Van Iseghem n'est pas praticable. On dit 
que les cabaretiers, les pâtissiers> les boulangers et autres n'ont aucun intérêt 
au développement de l'industrie et du commerce. Il est vrai que cet intérêt. 
n'est pas direct, mais il peut être indirect. Au moment où vous établissez 
pom l'élection le payement. d'une certaine somme, vous devez nécessairement 
dire que ceux qui payeront. cette somme seront électeurs. ~fois puisque ln 
chose est décidée, je m'abstiend rai. 
J'ai dit dans notre dernière séance que le système électif est destructif des 

chambres de commerce. 
JU. FonTAillPS, président. - Nous n'avons pas décidé que I<~ mode électif 

seruit adopté pout· la nomination des chambres des commerce. Nous avons 
seulement résolu que des modifications seraient apportées au système actuel. 

l\l. KrnUT. -- Oui. 
J\J. VEitMEIRE. -. J'ai revu encore la notice sur les chambres de commerce 

qui nous a été distribuée. J'y remarque que l'on a ouvert une enquête sur le 
point de savoir si les chambres de commerce devaient être nommées par Je 
Gouvcn1eme11t ou par la voie élective. Je constate quei de toutes les charn­ 
bres de commerce qui ont été consultées sur ce point; unoseule , celle d'An­ 
vers, s'est prononcée pour le mode électif. Tou les les autres ont émis un avis 
contraire en se basant sur ce principe que les chambres de commerce sont, 
non des corps délibérants, mais des corps consultatifs, ayant une certaine 
petite initiativo dans quelques cas. 

1'1. Frsco, - Vous touchez là à un point très-délicat. · 
1"1. V1:1urn1m:. --- Quand on examine bien l'origine des chambres de corn­ 

rncrce , on reconnait qu'elles ne sont. que des corps consultatifs. Cela est si 
vrai, qu'on lem· a même défendu de ·correspondre entre elles. Je tiens à vous 
faire conuaitro , à cc propos, un fait qui s'est passé lorsque M. Vilain XIIII 
était Miniskc des Affaires·Étrangères. La chambre de commerce d'Anvers 
avait invité, a l'occasion de l'inauguration de la Bourse, tous les présidents 
des chambres de commerce du pays à assister à un banquet et à une réunion 
où l'on devait aviser aux meilleures mesures il prendre dans l'intérèt du corn- 
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LN° 288.J ( 36 ) 

merce. La réunion avait lieu le matin et le banquet dans l'après-dinée Un 
sténographe recueillit toutes les observations qui furent présentées el l'on 
c-nvoya un cahier de cette séance ù tous les membres. Eh bien, que fit le 
Gouve1·nement? Il prétendit que les chambres de commerce n'avaient pa_s le 
droit de se réunir pour délibérer, en cette qualité, sur des choses publiques, 
ni d'envoyer des délégués. Le Gouvernement annula en conséquence ce qui 
avait été résolu dans cette réunion. Il est vrai <1ue nous avons rédigé une 
lettre dans laquelle nous protestions contre le droit que l'on s'arrogeait de 
nous empêcher de nous réunir. 

En tenant compte de tous ces faits, on voit que l'action des chambres de 
commerce a été tellement réduite qu'elle est presque tombée à rien. l\Iainte­ 
riant on veut étendre la nomination <les membres des chambres de corn­ 
mcrce. A ce sujet je n'ai pas d'objection à faire. Plus souvent on voudra 
changer les membres des chambres de commerce, mieux on fera. Seulement 
il faudra toujours conserver un ou deux anciens membres qui se seront plus 
spécialement occupés <le l'examen <les affaires 

On dit encore qu'avec le mode actuel de nomination ( auquel je reconnais 
des inconvénients), les chambres de commerce ne s'occupent pas assez des 
affaires qui rentrent dans leurs attributions. Eh bien 1 quand vous lisez la 
nol ice qui nous a été envoyée, vous y voyez que les chambres de commerce 
ont toujours été très-vigilantes; otc., qu'elles ont sans cesse exprimé , avec 
beaucoup de liberté, leur opinion sur les meilleures mesures à prendre. 

En voulez-vous un exemple remarquable? Vous savez, Messieurs, que le 
11ays était autrefois divisé en protectionnistes et en libres échangistes. Ces 
derniers se trouvaient, il y a une vingtaine d'années, en fort grande mino­ 
rité. C'est g1·âcc aux rapports des chambres de commerce qui avaient plus 
pai-tioulièrement étudié le système économique, que l'on est parvenu à réfor­ 
mer notre système douanier Nous pouvons dire que la Belgique est entrée 
aujourd'hui 1 à très-peu de chose près , dans les voies de la liberté commer­ 
ciale Cc changement 1 qui a amené des résultats si favorables, est dû surtout 
à l'initiative des chambres de commerce. Je crois que tout en nons attachant 
~, trouve!' Lm moyen pom que le plus d'intérêts possibles soient représentés 
clans les chambres de commerce, il faudrait-cependant maintenir le mode de 
nomination' actuel. Si l'on pense qu'une chambre de commerce avec deux 
membres, comme celle que nous possédons por exemple à Terrnonde , est trop 
peu nombreuse pour que tous les intérêts soient représentés; on pourrait 
facilement porter le nombre des membres à vingt. Mais je tiens à vous faire 
observer que le nombre des industries dont les intérêts doivent être défen­ 
dus, n'est pas si grand qu'il soit nécessaire d'augmenter considérablement le 
nombre des membres des chambres de commerce. On a déjà beaucoup de 
difficulté à se trouver en nombre. Le point essentiel est que le Gouvernement 
puisse s'adresser à des hommes compétents, lorsqu'il veut obtenir des ren­ 
seignements. Si des chambres de commerce veulent prendre une initiative, 
elles peuvent écrire des mémoires et les adresser an Gouvernement qui reste 
juse des suites à y donner. 

Dans les pays étrangers, les attributions des chambres de commerce sont 
diversement réglées. Ainsi, la chambre de commerce de Hambourg est -on 
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quelque sorte un petit Sénat. Lorsque le Sénat de Hambourg se réunit pour 
délibérer sur une question importante <le navigation ou de commerce. deux 
membres de la chambre de commerce ont le droit de siéger dans le Sénat 
pour y défendre les intérêts publics. Il va de soi que je signale ce fait sans 
demander c1uc l'on permette aux membres des chambres· de commerce 
d'envoyer des délégués nu sein de la Chambre des Représentants pour soute­ 
nir les intérêts du commerce et de l'iudush-ie. 

Je me résume donc enémettant l'avis que~ dans le sens que je viens d'indi­ 
<1ucr~ il conviendrait de maintenir l'institution des chambres de commerce. 

l\l. Lrn~:Au. - Dans notre dernière séance, nous avo1_1s été à peu près tous 
d'avis que l'organisation actuelle des chambres de commerce était vicieuse et 
qu'il ne fallait pas la maintenir. On o recherché le meilleur." moyen de les 
reconstituer, Je viens d'entendre les observations <le M. Fisco , qui propose 
de nommer les membres des chambres de commerce par voie élective. Mais 
on lui a immédiatement fuit remarquer que si le corps électoral qui serait 
appelé à nommer les membres se composait d'électeurs à 10 francs, on allait 
y avoir presque tous les cabaretiers. Si l'on se prononçait néanmoins pour le 
système ·de l'élection 1 on pourrait dire <JUC la patente pour les débits de bois­ 
sons ne compterait pas. On obvierait de cette manière à l'un des inconvé­ 
nients qui ont été signalés 

M. VAN Isscnes. - Du tout. On a la patente d'abord, et le droit de débit 
de 'boiésons ensuite. Si l'on supprimai! ce droit de débit, on aurait toujours 
la patente ordinaire qui est de 10 francs. 

1\1. LE11EAU. - Je dirais que ces patentes-là ne comptent pas. Il est. évident 
que les cabaretiers n'ont pas le mème intérêt que beaucoup decommerçants 
et d'industriels à la réorganisation des chambres de commerce. On peut 
encore ranger les boulangers el les marchands de denrées alimentairas , par 
exemple, sur la même ligne que les débitants de boissons. Il ne font pas 
oublier <1ue les chambres de commerce sont principalement des chambres 
d'industrie. C'est la grosse industrie qui a intérêt à ce que les chambres dP. 
commerce puissent émettre des avis. Mais le commerçant, celui qui fait 
purement c•t simplement le commerce, n'y a qu'un intérêt déjà très-secon­ 
daire. L'essentiel pour lui est de livrer aux consommateurs du pays les 
marchandises au meilleur marché possible pour lutter avec avantage contre 
les concurrents de l'élranger. Les négociants ont donc peu d'intérêt au main­ 
tien cl à l'organisation des chambres de commerce. 

l\l. Frsco. - Pas au point de vue des relations extérieures. Demandez-le 
aux négociants anversois. 

M. LF.BEAU. - Je comprends que les armateurs aient un certain intérêt en 
cause, mais on doit convenir que le petit marchand de denrées alimcnlaires, 
de vêlements, a un intérêt tellement secondaire en jeu qu'il n'en Iaut guère 
parler. Si l'on pouvait écarter celle classe de patentés, il est évident que vous 
restreindriez le corps électoral des chambres de commerce à des proportions 
déja raisonnables. Vous vous rapprocheriez ainsi du but réel, véritable, de 
l'institution des chambres de commerce. 

J'ai déja émis celle pensée qu'il est inutile d'avoir des chambres de com­ 
merce, lorsque nous voyons partout des sociétés représenter les intérêts 
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matériels. Nous avons chez 11011s trois comités pour les charbonnages, la 
métallurgie et la verrerie. Que voulez-vous que vienne Iaire une chambre 
de commerce à coté Û<! ces comités? Si elle se mettait en opposition avec 
eux, il est clair CJUC son opinion ne rencontrerait pas Je plus de crédi], 

M. V rnnErnE; - Cela est positif. 
M. l.tEBEAu. - Nous voyons dans les chambres de commerce des personnes 

qui n'ont pas le moindre intérêt dans l'industrie. Il n'arrive que trop souvent 
que ces chambres sont constituées avec un esprit de coterie, disons-le fran­ 
chement. Elles manquent donc le but. pour lequel elles ont été instituées. On 
ne sait pas trop qui elles représentent. Est-cc le commerce? i\lais le com­ 
merce n'a rien à YOÎr dans les nominations. Est-ce l'industrie? ,tais elle ne 
prend pas plus part au choix des membres que le commerce. Cc ne sont 
donc ni les comme •. çants ni les industriels qui nomment les membres des 
chambres de comrnerce. Heprésentcnl-elles le Gouvernement? C'est le Gou­ 
vernement qui les nomme, il est vrai , mais sur la présentation des chambres 
decommerce clics-mêmes ..... 

i\l. FoRTA»t>s, président. - Et des députations permanentes. 
M. LEBEAU lesquelles présentent une liste de candidats, Je le sais , 

mais il se fait gém;ralemcnt que l'on adopte purement et simplement les 
préscntntions des chambres de commerce. Je demandais donc cc que repré­ 
sentent les chumhros de commerce? En réalité, elles· se représentent elles­ 
mémos et ne cessent pus de tourner toujours dans le même cercle. J'aimerais 
autant. les foire nommer directement par le Gouvernement. Aujourd'hui, un 
mcmln-e sort I on lui dit : soyez tranquille, l'année prochaine vous serez 
représenté. C'c•sl toujours ainsi que les choses si passent. Les deux tiers des 
mcmhrcs , mis de côté une année, reviennent l'année suivante comme candi­ 
dnts présentés. 

L'organisation des chambres de commerce est donc vicieuse et elle menace 
de se perpétuer de la sorte. S'il faut passer Jlar l'institution des chambres cl~ 
commerce, j'aimerais autant. le mode électif. Il faut voir quels seront les élec­ 
tours. Là gîL la grande affaire. En effet. la composition du corps électoral est 
une chose très-délicate cl très-diflicile. - 

11 ne fout investir du droit électoral que ceux qui ont nn véritable intérêt 
i, la nomination des chambres <le commerce. 11 font Je refuser aux autres. 

l\J. Frsco. - Pour composer les conseils de prud'hommes, les électeurs 
prennent la moitié des candidats parmi les industriels et l'autre moitié parmi 
les ouvriers. Le conseil communal forme une liste provisoire des électeurs, et 
la députation permanente en arrête la liste définitive, un pareil mode de 
recrutement ne peut convenir pour les chambres de commerce. 
Je YOUS demanderai la permission de dire ici un mot d'une question inci­ 

dente; je veux parler des attributions <les chambres de commerce. M. Ver­ 
meire a dit tout à l'heure que les chambres <le commerce doivent êlrc des 
corps purement. consultatifs. Tel est aussi mon avis, et j'émets le vœu que l'on 
fasse disparaitre le doute que fait naître le texte de l'article 7 <le l'arrêté royal 
du {0 septembre 184L 

Cet article porte : 

c< Les attributions des chambres de commerce consistent : 
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>> 1 ° A présenter ~ soit au Gouvernement, soit aux Chambres 1égislalives~ 
>) leurs vues sur les moyens d'accrollre ln prospérité indushiellc ~ commer­ 
>) ciale et maritime du pa) s. ,, 

L'article 21 de la Constitution est ainsi conçu : 

(( Chacun a le droit d'adresser aux autoi-ités publiques des péti lions signées 
» pu1· une ou plusieurs personnes. » 

<< Les autorités constituées ont seules Je droit d'adresser des pétitions <•11 

>) nom collectif. » 

Or, les chambres de commerce ne sont pas des autorités constituées, attendu 
qu'elles ne sont chargées d'aucune partie quelconque de l'administration 
publique. 

Conséquemment, si l'article 7 de l'arrêté de 184i entend donner aux. cham­ 
bres de commerce le droit de pétition, il est ineoustitutionnel , et s'il n'a pas 
celle signification, il fout modifier !n rédaction de manière à prévenir doré­ 
navant toute fausse interprétation, attendu quu des clïambres de commerce 
s'en prévalent pour adresser des pétitions aux Chambres comme au Gouver­ 
nement. 

.M. VA!'iDEN Bsncn. - Je pariage eu gronde partie les idées émises par 
1\1. Lebeau. Le système actuel est évidemment vicieux. Dans quel but a-t-on 
créé les chambres de commerce, si cc n'est pour représenter le commerce et 

<I'industric? Quoi donc de plus rationnel que de voir les personnes qui doi­ 
vent être représentées nommer leurs mandataires? Voilà cc qui ne se· fait pas 
jusqu'à présent, comme le dît lrès-hien M. Lebeau : les mêmes personnes se 
perpétuent, et les mêmes idées restent debout. Bien plus : il arrive que les 
chambres de commerce, nu lieu de défendre les intérêts qui leur sont confiés, 
deviennent des corps politiques en opposition avec les administrationscorn­ 
munales. Elles ne travaillent plus avec cet accord que l'on doit trouver dans 
toutes les administrations qui veulent développer la prospérité publique. 
Elles vont jusqu'à faire des démarches près du Gouve·rncment pour des 
affaires locales sans nous consulter. C'est à la chambre de commerce que 
j'attribue la discorde qui a si longtemps régné à Anvers. Cc n'est pas ainsi 
qu'on représente les intérêts du commerce et de l'industrie! Vous, commer­ 
çant, vous, industrie], vous avez le droit de nommer vos mandataires. Le 
cens de fr. 42-52 C9 que l'on propose ne me parait pas trop élevé. Les per­ 
sonnes qui ne payent que JO francs n'ont pas un grand intérêt dans la nomi­ 
nation <les membres des chambres de commerce. Les petits commerçants ont 
généralement les mêmes intérêts que les g1·ands. Si ceux-ci prospèrent, ceux­ 
Jà font de bonnes affaires Je crois que IH. Vermeire craint que les cabaretiers, 
les pâtissiers et autres ne prennent part aux élections. · 

1\1. VmrnEIRE. - C'est M. Van lseghem qui a exprimé celle crainte. 
M. VAr\'DEN BERGH. -· Ces catégories de commerçants sont si indifférentes à 

ce qui se passe dans les chambres de commerce, quu l'on n'a pas à craindre 
qu'elles se rendent aux élections. 

M. LEBEAU. - On pourrait les y foire aller. 
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M. V ANDEN Bsncn. - C'est possible. Mais ~i vous fixez le cens à fr. 42 5'2 c\ 
comme pour la composition des tribunaux de commerce, je crois tp1e vous 
éviterez cette difficulté. 

Je saisirai celte occasion pour émettre le vœu qu'on crée un ministère de 
commerce permanent et indépendant de toute politique. 

M. K1NDT. - Ceci est cri dehors de la question. 
~I. V AN DEN 8ERGH. - C'est vrai, mais j'y reviendrai plus tard si l'occasion 

s'en -présente. 
~I. K1NDT, - Je voulais appuyer l'idée émise par nos honorables collègues, 

HM. Van lscghem et Vanden Bcrgh. 
Je crois aussi que le système électif doit prévaloir. Nous sommes à peu près 

tous d'accord sur ce point. Il me semble qu'en procédant par exclusion, c'est­ 
à-dire en écartant ceux qui n'ont aucun intérêt dans la nomination des mem­ 
bres des chambres de commerce, nous simplitierons considérablement le 
mode d'élection, et nous écarterions toutes les difficultés. Pourquoi ne pour­ 
rait-en point procéder pi.u· exclusion? Après être descendu jusqu'à la patente 
de 10 francs, par exemple, on établirait une liste des patentés qui, n'ayant 
véritublcment pus d'intérêt à défendre , ne doivent pus être appelés à grossÎl' 
démesurément le nombre <les électeurs. 
Je vois une double raison à l'appui de ce système. Les petits commerçants 

ou les petits industriels n'ont pas <l'intérêt en cause et ils ne se rendront pas 
aux élections, dit !U. Van den Bergh. IHais on pourrait agir sui· eux dans un 
intérêt politique, et comme ils n'ont pas d'intérêt à défendre, il leur serait 
fort indifférent de se jeter en masse d'un côté ou de l'autre. Ilsdétermine­ 
raient ainsi des votes ou des nominations qui seraient étrangers ou contraires 
aux véritahles intérêts d'une localité , cc qui serait d'autant plus facile que, 
de notre propre aveu, ils n'ont aucun intérêt dans la Iormation des chambres 
de commerce. En effet , les question~ qui sont soumises à ces chambres sont, 
<lirai-je, en dehors du cercle de leurs affaires et de leur trafic. 
Je me résume en deux mots. Je crois que le système électif appliqué aux 

chambres de commerce est le meilleur. Mais il faudrait le rendre possible cl 
praticable, en dressant une liste des catégories de patentés qui seraient exclus 
du corps électoral pr11· la raison qu'ils n'ont pas un véritable inlérè! à prendre 
part à la discussion des affaires soumises aux chambres de commerce. On 
peut, je crois , procéder équitablement à ces exclusions sans manquer, en 
quoi que ce· soit, aux principes de liberté et d'égalité qpi existent chez nous. 

1'1. FoRTAMPS, président. - Je crois que, d'ici à quelques instants, nous 
pourrons voler par questions de principe; nous pourrons demander, par 
exemple, si la majorité <le la Commission est d'avis d'adrnetlre le système 
électif on de maintenir le système actuel en y apportant ecrlaines modifi­ 
cations qui seraient ultérieurement indiquées, Cette question tranchée 1 nous 
verrions quel est Je système adopté et quelles sont les conséquences à tirer 
de ce vote. Nous aurions ensuite à examiner s'il y a lieu d'exclure du corps 
électoral certaines catégories d'industriels 011 de commerçants, Celte question 
est très-grave. Je crois , pour ma part, qu'il serait fort dangereux Je formuler 
des conclusions. Il me semhle , en tous cas, que, s'il y a lieu de procéder à 
des exclusions, ce serait la députation permanente de chaque province qui 
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devrait dresser la liste des. industries à faire représenter dans les chambres 
. de commerce. 

~f. K1NDT. - L'exclusion ne porterait pas sur les industries. Elle porterait 
sur les patentés. Un cabaretier n'est pas un industriel. 

.U. V EIUIEJRE. - Je crois que le système électif, ainsi que je l'ai déjà dit, 
est mauvais. M. Van den Bergh est d'avis que le système actuel ne vaut rién , 
parce qu'il existe un certain antagonisme entre la chambre <le commerce et 
Je conseil communal <l' Anvers. Il nous déclare que la politique est entrée 
dans la formation de cette chambre de commerce; qu'elle fait des démarches 
d'un côté (!t le conseil communal de l'autre; que l'entente entre ces deux 
corps a cessé d'exister et que cet état de choses est très-préjudiciable aux 
intérêts du commerce . 
Eh bien, je crois, moi, que si vous faites nommer les chambres de com­ 

merce par l'élection, vous allez y introduire un élément politique bien autre­ 
ment important que celui qui a déjà surgi, par malheur, à Anvers. C'est 
alors que l'on verrait éclater les jalousies de métiers et <les tiraillements qui 
ne pourraient que nuire aux véritables inlér-èts du commerce. 
Je l'ai déjà dit, on s'est fait illusion sur l'importance de ces chambres. Si 

vous les réduisez .au rôle de corps consultatifs, c'est le Gouvernement qui 
doit les nommer comme il nomme toutes les commissions qu'il veut con­ 
sulter, 
Peul-on vouloir que Je Gouvernement demande des avis à des hommes 

qui ont des idées préconçues et qui manquent des connaissances nécessaires 
pour répondre aux questions qui leur sont posées? C'est alors que le Gou­ 
vernement ne recevrait plus les renseignements dont il aurait besoin. 

Certes, il est nécessaire que les chambres de commerce aient quelque 
initiative dans certaines limites. JI peut arriver, en effet, que grâce à leurs 
observations, le Gouvernement modifü-,cs lois qui compromettent plus ou 
moins certains intérêts. 

Eh bien, je pense que, dans ce cas, les chambres de commerce 1 en éclai­ 
rant le Gouvernement, peuvent rendre de très-grands services. 

Pourquoi des chambres de commerce se sont-elles exagéré leur impor­ 
tance? Lorsqu'on veut créer un chemin de fer,· c'est à elles que s'adressent 
ceux qui veulent l'obtenir. On leur diL: Si vous appuyez notre demande, 
soit auprès du Gouvcmerncnt, soit auprès des Chambres, vous nous rendrez 
un grand service et la concession nous sera d'autant plus facilement accordée 
que vous interviendrez avec plus d'activité. · 

La principale mission des chambres de commerce, elles devraient le com­ 
prendre, est de répondre aux questions qui leur sont adressées par le Gou­ 
vernement. Grâce au libre échange qui est déjà en grande partie établi dans 
nolre pays, les intérêts n'ont plus besoin d'être protégés comme par le passé. 
Il s'ensuit que le rôle des chambres de commerce est fort amoindri. 
Parlerni-jc maintenant des rapports annuels des chambres de commerce? 

Lisez ces rapports avec beaucoup d'attention. Ceux des dernières années ne 
sont que ·la reproduction; à peu de chose près: de ceux des années anté­ 
rieures. Les faits ne changent .pas tous les ans au point de permettre de dire 
toujours du nouveau dans ces rapports. Voyez, par exemple, le rapport de 
la chambre de commerce d'Anvers qui devrait être Je plus important. 

H 
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Eh bien , ce rapport se borne à établir des comparaisons d'une année à 
l'autre, et à nous apporter des statistiques <1uc nous trouvons dans les docu­ 
ments du 1\Jinistère des Finances. Ces pièces sont très-fastidieuses à lire et 
n'offrent guère d'intérêt. Au lieu de réunir les chambres de commerce toutes 
les semaines ou tous les quinze jours, mieux vaudrait laisser aux présidents 
de ne les convoquer que lorsque les besoins l'exigent. 

M. FonT,rnPs, président. - C'est ce qui se fait. 
1\1. V1rnuAEST. - Les réunions des chambres de commerce sont fixées par 

leurs règlements d'ordre intérieur, et ces règlements sont arrêtés pat· les 
chambres de commerce elles-mêmes. 

M. Vt:n11E1RE. - On disait autrefois que les chambres de commerce devaient 
se réunir au moins deux fois par mois. Néanmoins, nous ne nous réunis­ 
sons que lorsque nous avons un dossier plus ou moins important auquel 
nous devons répondre. 

M. FonTA'"Ps1président. - A Bruxelles, nous nous réunissons une fois par 
mois et plus souvent si la chose est nécessaire. 

nt. VERMErnE. - Voilà ce que j'avais à dire sur le mode électif appliqué à 
la nomination des chambres de commerce. Je crains que cc mode électif et 
les exclusions forcées auxquelles vous devez recourir !}C produisent de 
mauvais effets. Voici pourquoi : la base est mauvaise. Ainsi le droit de pa• 
tente repose sur les bénéfices présumés que fait un industriel. Il arrive ainsi 
CJUC la patente d'un industriel qui emploie un certain nombre d'ouvriers est 
plus élevée que celle du négociant qui fait peut-être dix fois plus d'affaires. 
L'une frappe sur le nombre dés ouvriers, tandis que l'autre atteint des béné­ 
fices présumés que l'on ne peul pas évaluer avec exactitude. Il est clair que 
le négociont qui fait venir ses marchandises de l'étranger a le plus grand 
intérêt it développer nos relations avec Je dehors. A ce compte la hase de la 
patente est si mauvaise, ce me se~e, qu'elle pourrait amener ce résultat: 
ceux qui ont le plus grand intérêt à voir s'étendre nos relations extérieures, 
seraient précisément exclus du corps électoral chargé de nommer les cham­ 
bres de commerce. 

L'élévation de la patente serait certainement un moyen de prévenir bien 
des difficultés; mais vous arriveriez alors dans bien des localités à ne plus 
avoir d'électeurs. Je ne sais si dans l'arrondissement de Turnhout beaucoup 
de négociants payent fr. 42 52 es de patente. · 

l\l. f?onTAlIPS, président. -11 y en a quatre-vingt-neuf. 
M. VtnMi::rnE. - Et à Termonclc? 
l\J. FonTAllPS, président. - Cent septante-quatre. 
M. VAi\' DEN Bsncu. - Je dois faire observer à IU. Vcrmcire que je ne 

suis pas d'accord avec lui sur le mode de faire payer 1a. patente. Je suis 
<'gaiement partisan de la révision des patentes. On regarde non les catégories 
d'industries, mais les bénéfices présumés. Le droit de patente est donc basé 
sur le rang qu'occupent les commerçants ou les ·industriels et sur los affaires 
qu'ils peuvent faire pendant l'année. 

M. Vcrmcirc dit que le nombre d'ouvriers employés par un industriel 
importe peu. li me semble que celui qui ne fait guère d'affaires doit restrein­ 
dre le nombre de ses ouvriers. 
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M. V ERMEIRE. - Je dis que la patente frappant sur le nombre des ouvriers , 
certains industriels sont surtaxés comparativement à ceux qui font de meil­ 
leures aŒa.ircs sans ouvriers. Je ne parte pas des grandes fabriques. Vous ne 
payEz que pour un certain nombre d'ouvriers. 

ni. VAN DEN Bmcn. - A Anvers, une commission <JUÎ connait à peu près la 
position de toutes les personnes fréquentant la Bourse, discute et élabore les 
patentes. Elle dit : nous devons placer dans telle catégorie un tel qui fait plus 
d'affaires que tel autre. Elle impose plus le négociant importateur qne le 
détaillant. Le droit de patente est établi surles bénéfices présumés que peut 
réaliser tel on tel individu. Cet usage ne prèle guère à l'arbitraire, quoique 
cependant on puisse se tromper, mais on tâche naturellement <le ne pas le 
faire. Chacun paye donc scion l'importance présumée de ses affaires. Pour 
ma part néanmoins, j'ai toujours combattu le droit de patente. J'y vois un 
impôt sur le travail que je voudrais plutôt encourager qu'imposer. 

M. LEBEAU. - On désire que les chambres de commerce soient maintenues 
et réorganisées. II importe de savoir quels intérêts elles représenteront quand 
le Gouvernement les consultera. Si vous voulez qu'elles représentent l'indus­ 
trie et le commerce, faites qu'elles soient les délégués de l'une et de l'autre. 
Si vous voulez , au contraire, qu'elles représentent. le Gouvernement, faites­ 
les nommer par lui, même sans présentations. Mais on doit reconnaitre que 
les chambres de commerce, organisées comme elle Je sont aujourd'hui, ne 
font que se perpétuer elles-mêmes. Elle ne représentent pas le Gouverne­ 
ment; elles ne représentent pas davantage le commerce ou l'industrie. Voilà 
pourquoi nous sommes à peu près unanimes à vouloir que leur mode de 
composition soit modifié. 

M. V AN lsEGIJE11. - M. Vermeire est d'avis de maintenir les chambres de 
commerce telles qu'elles sont organisées en ce moment. Cependant tout Je 
monde reconnait que cette organisation offre des inconvénients cl qu'il 
importe d'y remédier. Je demanderai à ·~1. Vermeire s'il a des modifications 
à nous présenter. Aujourd'hui ce sont les députations permanentes et les 
chambres de commerce qui présentent des candidats. Notre honorable col­ 
lègue pense-t-il que le système actuel puisse être modifié eu tenant compte 
des abus el des inconvénients qui ont été signalés. 

1'I. V ERllEIRE. -- Il est très-difficile d'improviser un système. On doit exa­ 
miner mûrement les résultats des modifications c1ue l'on propose. Aujour­ 
d'hui on présente, pour chaque nomjnation qui doit être faite, quatre candi­ 
dats. 

ni. VF.RHAES'I'. - On en présente cinq: trois sont proposés par la chambre 
de commerce el deux par la députation permanente. 

1\1. VEB~IEIRE. - Soit: sur ces cinq candidats, un seul peut être nommé.Eh 
bien, <JUe faudra-t-il faire? Je dis que, pour chaque candidat: les chambres de 
commerce, les députations ou tout autre corps, devraient pouvoir présenter , 
non cinq candidats, mais dix ou quinze. Celui qui serait élu devrait attendre 
au moins cinq ans avant de pouvoir être nommé de nouveau. 

:ni. VAN lsEGHE;\J. - Le premier candidat sera toujours élu. 
M. V ERi't1Em1-:. - Pas toujours. JI est arrivé que le premier candidat n'a pas 

été élu, parce que les députations trouvaient que l'on renouvelait trop souvent 
les mêmes candidatures. 

12 
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.M. LEBEAU. - Les députations permanentes sont aujourd'hui des corps 
politiques et le deviennent davantage encore de jour en jour. Qui vous donne 
l'assurance qu'elles présenteront les véritables délégués du commerce et de 
l'industrie? Les industriels mettront encore quelquefois la politique de côté 
quand leurs intérêts seront en cause, mais peut-on en attendre autant des 
corps politiques? 

M. FonTAMrs, président. - Êtes-vous <l'avis, Messieurs, <le voler sur celte 
question de principe ~ à savoir si les chambres de commerce seront formées 
par voie d'élection ou continueront à être recrutées par le mode actuel, mo­ 
difié conformément aux propositions qui seront faites plus lard? 

lH. K1NDT. - Je vois que nous sommes très-divisés sui· Je système de norni­ 
nation des membres des chambres de commerce. li semble cependant résulter 
de nos débats que si l'on trouvait moyen d'obvier à cet inconvénient de nom­ 
mer toujours les mêmes personnes, nous tomberions d'accord. Ca1: ce n'est 
pas positivement le mode de nomination par le Gouvernement ou par les dé­ 
putations permanentes que l'on critique; on blâme surtout la perpétuité des 
opinions qui est la conséquence de l'identité de personnes. N'y aurait-t-il pas 
un moyen pratique d'obvier à cette difficulté? J'interroge particulièrement 
ceux de mes honorables collègues qui sont depuis de longues années dans les 
chambres de commerce. 

M. Fo1nAMPS, président. - Il ne fout pas être trop radical, Je comprends 
<1ue, dans le système actuel, on pose en principe que le nombre <les membres 
<lont le mandat pourra être maintenu sera diminué; qu'il sera d'un sixième 
par exemple, au lieu d'être comme aujourd'hui d'un tiers des membres sor­ 
fonts. Mais je voudrais alors que les membres sortants restassent au moins 
deux ans avant de pouvoir rentrer dans les Chambres. Comme M. Lebeau 
Je disait très-bien tout à l'heure, le membre sortant cette année est presque 
toujours Je premier candidat de l'année suivante. M. V ermeire et moi, qui 
faisons depuis longtemps partie des 'chambres de commerce, nous Je savons 
par expérience. 

1\1. LE11cAu. - Vous ne pourrez jamais dire que les chambres de commerce 
représentent l'industrie el le commerce d'un pays. Là est la question. 

M. V1m:\u:mE. - Je ne vois pas <le mal à ce que les chambres de commerce, 
comme corps consultatifs, aient une certaine initiative. 

:ill. VAN DEN BEnGIL - Le système électif est appliqué à la nomination des 
sénateurs, des représentants, des con~illers provinciaux et communaux. 
Pourquoi ferait-on une exception pour les chambres de commerce? 

lU. VEnJJErn:E. - Les chambres de commerce ne constituent ni des corps 
politiques ni des pouvoirs. , 

1\1. V Ai\ DEN BrnG11.-Jc répète que les chambres de commerce, devenues des 
corps politiques i veulent se mettre au-dessus des pouvoirs constitués. Pour 
obvier à cet inconvénient, faites-les nommer par ceux. qu'elles représentent. 

M. Fon'fA;\IPS, président. - Je vais mettre aux voix la question de savoir 
si les chambres de commerce seront dorénavant formées par voie d'élection. 
La décision prise n'impliquera pas le mode d'application. 

Cette question est résolue affirmativement pa1· huit voix contre une. 
M. Frsco. - Nous avons à nous occuper maintenant du mode d'élection. 
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M. LEBEAU. - Nous avons à voir comment sera constitué le corps électoral 
cl quelles seront les conditions d'éligibilité requises. 

M. Kir.DT. - Si nous décidions quel doit être le caractère d'une chambre de 
commerce? 

1\1. VEn11Jr:11rn. - Cc caractère est déterminé dans le règlement. 
l\L K1NDT. - Pour le passé, oui, mais il s'agit de l'avenir On tomberait 

peut-être assez facilement d'accord sur le mode d'élection si l'on s'entendait 
sur ce que doit être une chambre <le commerce. 

M. Frsco. - En cas d'adoption du système électif, la Commission doit e~a­ 
miner la question du vole cumulatif. Comme je ne pourrai peul-être pas as­ 
sister régulièrement à vos prochaines délihét ations , je vous prierai de me 
permettre de vous exposel' le résultat des recherches c1ue j'ai faites sur quatre 
modes de vote qui ont pour objet <l'assurer la 'i-epréscntation des minorités. 

Le premier est le système de M Hare 
Je propose <le fü .. er d'avance le nombre de voix nécessaire pour faire une 

élection, en <li-visant le nombre des votants par celui des siéges à remplir. 
Pour éviter les dangers du scrutin de liste et l'oppression des minorités, on 

ne permettrait pas à chaque électeur de nommer plus d'un candidat. Pour 
empêcher que les suffrages ne se réunissent inutilement sur les mêmes têtes, 
chaque électeur mettrait sur son bulletin de vote une liste <le plusieurs can­ 
didats inscrits par rang de préférence, de manière à fournir des députés de 
rechange dans le cas où les premiers inscrits auraient déjà obtenu le nombre 
de voix nécessaire pour être élu. On substituerait au principe de la représen­ 
tation locale celui de la représentation personnelle. On abolirait toutes les 
circonscriptions clectorales et l'on ferait nommer les députés en masse par le 
pays tout entier. de manière à détruire la force des majorités locales et à 
obtenir une représentation saine de la majorité du pays C), 

En supposant qu'il y ait en Belgique cent trente-deux représentants à élire 
et que le nombre des électeurs soit de cent trente-deux mille, chaque élec­ 
teur aurait mille voix U inscrirait sur son bulletin, par ordre de préférence, 
autant de candidats qu'il voudrait 1 mais son vote ne pourrait profiter qu'à 
l'un d'eux •. Les mille voix appartiendraient de droit au premier en rang après 
celui qui aurait déjà obtenu d'autres électeurs les voix nécessaires pour être 
élu. « Tel est, en résumé) a dit M. Duvcrgier de Hauzanne, cc système minu­ 
tieux, compliqué et un peu obscur, que nous ne voulons pas examiner en 
détail. » 
Le deuxième mode est le vole plural ou cumulatif. 
L'idée de ce système n'est pas nouvelle; elle consiste, comme son nom 

l'indique, à donner à certaines personnes, deux, trois ou plusieurs votes, 
et à proportionner le pouvoir politique à l'importance ou à la capacité 'de 
chacun. Pour organiser la société d'après cette idée, il faudrait la diviser 
en classes , comme dans les instituli~ns <le Servius Tullius, avec cette diffé­ 
rence que la richesse 11c serait pas le seul élément du pouvoir, et que la 
science, l'intelligence , fa position, les services rendus, J'àfe, le caractère, la 

(l) Revue des deux mondes, o' hv , 18~8 
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moralité, l'expérience, tout ce qui peut enfin contribuer à l'importance et 
à la valeur d'un homme, doit servir à déterminer la mesure du droit de 
chacun. 

Ainsi un ignorant aurait une voix; un homme peu instruit deux voix; un 
homme instruit trois voix. 

C'est une utopie. 
Le troisième mode est le système de IU. Furet (l). 
Les électeurs devraient se dire : 1'11ommE: qui, <le préférence à tous autres, 

el en première ligne, jouit de ma confiance et que je choisis pour mon repré­ 
sentant, c'est A. 

Mais comme ce candidat n'aura peut-être pas la majorité, je déclare 
qu'après .-1, je préférerais B. 

S'il arrivait que ni A ni B ne fussent nommés, à leur défaut; je préfére­ 
rais C, puis D, et ainsi de suite. 

L'électeur devrait donc classer ses candidats par ordre de mérite et de 
préférence, en inscrivant sur son bulletin autant de noms qu'il y a <le députés 
à élire. 
Et comme il ne serait pas juste d'accorder au suffrage D la même valeur 

qu'aux suffrages C, B et A, surtout qu'au suffrage A, il serait convenu que D 
vaudrait 1, C 2, B 5 et A 4. 
Prenons maintenant une province de cent mille votants. Supposons qu'il y 

ait à élire quatre députés et que les opinions s'y divisent en une majorité de 
soixante-quinze mille votants-et une minorité de vingt-cinq mille; la majorité 
devra compter dans la représentation trois députés et la minorité un seul. 
Voyons si nous arrivons à ce résultat: 

Lisle de la majorité. 

A aura 75,000 X 4 ou 500,000 points. 
n - n,,ooo x 5 ou 220,000 
C - 7:S,000 X 2 ou J ts0,000 
D ...•... 71>,000 X 1 ou 71>,000 

. Liste de la minorité. 

A aura 25,000 X 4 ou 100,000 points . 
B - 25,000 X 3 ou ï!:i,000 

On voit que les trois premiers candidats de la majorité seraient élus avec 
le premier de la minorité. 
Le quatrième mode est le système indiqué par M. Demeur, membre de la 

Chambre des Représentants ('). 
Il demande si, pour donner une garantie aux minorités, il ne conviendrait 

pas d'adopter le vote cumulatif, c'est-à-dire le droit pour chaque électeur de 
donner à un seul candidat autant de voix qu'il y a de candidats à élire. 
Dans ce système, il pourrait arriver que la minorité fît la Joi à la ma jo­ 

rité , ce qui serait absurde. 
Étant donné cent votants chargés d'élire dix membres, la majorité absolue 

serait de cinquante et un votants. Supposons que ces cinquante et un votants 
s'entendent pour ~onner leurs suffrages à dix candidats que nous désignons 

( 1) Journal des economistts; juin :1869, p. 428. 
(') Séance du 6 décembre -1870. 
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par les dix premières lettres de l'alphabet, chacun d'eux (A, B, C, D, E, F, 
G, li, I, I,) aura cinquante et une voix. 

De leur côté, les quarante-neuf électeurs de la minorité conviennent de se 
diviser en huit groupes de six votants, et que chaque groupe donnera ses 
voix à un candidat distinct. 

Voici quels seront les résultats : chacun des huit candidats de la minorité 
obtiendra soixante voix, el ils seront élus, attendu que les dix candidats de la 
majorité n'auront obtenu chacun que cinquante et une voix; l'élection don­ 
nera donc huit élus à la minorité et deux seulement à la majorité. 
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StA~CE DU i 7 MAI 1871. 

La Commission examine divers modes d'élection sans prendre dç décislon, 

l\J. FonTAMPs1 président. - La Commission a-décidé d'abord que les cham­ 
bres de commerce seraient maintenues, et ensuite <JUC leurs membres seraient 
recrutés par voie d'élection. Nous avons maintenant h nous occuper du 
système d'élection qui sera adopté. M. Verhacst a fait un travail sur cc 
système. 

M. VERIIAEST. - J'ai proposé d'adopter le mode d'élection en vigueur pour 
les tribunaux de commerce. 

M. VERMEmE. - Vous savez que la liste des électeurs chargés de nommer 
les membres des tribunaux de commerce comprenait autrefois des notables. 
Aujourd'hui je pense que tous les patentables sont admis à prendre part à 
ces nominations. Celle modification a même été introduite, si je ne me 
trompe, à la sui le d'observations de la chambre de commerce de Termondc, 
à laquelle on avait demandé de former une liste de notables. 
J'ai répondu que je ne pouvais donner cette liste, parce que l'un était aussi 

notable que l'autre. J'ai même dit qne je trouvais singulier que moi, président 
de la chambre de corn mere de Termonde , je ne figurasse pas sur celle I iste 
<les notables. Par contre, on y avait inscrit deux de mes frères qui étaient 
mes associés, mais qui ne s'étaient jamais occupés de l'économie du com­ 
merce ou de l'industrie. Chose étrange! cc ne sont que les personnes qui 
habitent la ville où se trouve le tribunal de commerce qui puissent. en élire les 
membres. 

• A Termonde, nous avons toujours été justiciables du tribunal de commerce 
de Saint-Nicolas. Aujourd'hui nous n'avons pins de tribunal de commerce, 
en ce sens que c'est une chambre du tribunal civil qui juge en matière 
commerciale. 
Je passe maintenant au mode d'élection. Si l'on exige des électeurs pour 

les chambres de commerce un cens de fr. 42 52 C', ils devront payer quatre 
fois plus que les électeurs communaux. 

Y a-t-il la moindre logi<1ue dans ce système? Combien eompte-I-on de 
personnes qui payent fr. 42 52 es de patente? 

Je crois que l'on en a cent septante-quatre dans l'arrondissement de Ter­ 
monde. Or, d'après le tableau que vous m'avez communiqué dernièrement, 
l'arrondissement de Tcrmonde compte sept mille patentables. Il y en a treize 
cents dans ma commune. Tous ceux qui achètent un peu de lin pour le 
manipuler 1 doivent payer une patente. Tout est sujet à patente aujourd'hui, 
de manière qu'il me semble qne vous pouv<:'z difficilement organiser l'exercice 
du droit électoral, en prenant pour base le droit de patente. 

Si vous diminuez heaucoup le nombre des électeurs, vous créerez des 
chambres de commerce aristocratiques. Avec le cens de fr. 42 52 es, elles 
n'auront plus de raison d'être. 
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M. K1NDT. - Ne pourrait-on diminuer le chiffre des électeurs, sans descen­ 
dre au chiffre de 10 francs, qui serait un excès? 

1\1. V1nrnEmE. - Il est clair que si vous descendez à 10 francs, vous aurez 
trop d'électeurs. Mais si vous restez à fr. 42 52 c•, vous en aurez trop peu. 

La raison en est bien simple. Les patentes ne sont pas aussi élr.vées à la 
campagne ou dans les petites localités que dans les grandes villes. On 
devrait donc faire un examen plus approfondi de celte question. 

IU . .FonTAMI'S, président. - M. Vermeire est d'avis, le principe d'élection 
étant admis, d'abaisser le cens. Non-seulement il y aurait lieu <l'abaisser le 
cens, mais on devrait encore, ainsi que l'a fait remarquer l\l. Fisco, admettre 
certaines catégories de producteurs non patentés. Ainsi les propriétaires de 
houillères par exemple, ne sont pas patentés. A coup sûr, ces producteurs 
ont un intérêt direct à être représentés. Les propriétaires de carrières sont 
dans le même cas. On aurait, d'un autre côté, à exclure avec beaucoup de 
raison certaines industries qui n'ont aucun intérêt à se faire représenter 
dans les chambres de commerce, comme l'ont très-bien dit i\lM. Lebeau et 
Van Iseghem , et comme nous sommes à peu près unanimes à le reconnaitre. 

Les cabaretiers, les restaurateurs, les boulangers, par exemple, n'ont pas 
de titres à être représentés dans les chambres de commerce. 

M. V ERlllEIRE. -- Pourquoi excluriez-vous les boulangers? Chez nous ils 
sont pour la plupart marchands de grains. 

IU. KmnT. - En ce cas ils seraient électeurs comme marchands de grains. 
IH. FoRTAMPS, président. - li est excessivement grave de décider à quel 

minimum il faudra descendre pour le cens. Cette question étant résolue, 
devrons-nous exclure d'une manière générale certains commerçants, les 
cabaretiers, par exemple, ou laisserons-nous aux députations permanentes 
le soin de décider quelles seront les industries exclues? 
Je vous avoue qu'avant de me prononcer, je voudrais avoir des renseigne­ 

rnents plus précis. 
M. VAN lsEGIIEM. - L'honorable M. Verrneire parle de diminuer le cens; 

mais lors même que vous fixeriez le cens à fr. 42 52 es, 50 francs, 
2n francs ou 20 francs, vous aurez toujours une espèce d'inégalité. Comme 
M. Fisco l'a fait observer avec raison dans notre dernière séance, nous avons 
à Bruxelles, pour les mêmes commerces, des patentes plus élevées que dans 
les faubourgs de la capitale. Celui qui exerce à Bruxelles une industrie pour 
laquelle il paye une patente <le fr. 42 52 es, ne payerait à Ixelles, à Schaer­ 
beek ou ailleurs que 20 à 50 francs. A ce compte, celui dont Ja patente ne 
monterait dans les environs de Brux.elles qu'à 2~ francs, ne serait pas 
représenté; 
Je vois donc une certaine difficulté à prendre les palen,tes pour hase du 

droit électoral. 
Notre honorable président vient de dire que l'on pourrait laisser à l'appré­ 

ciation des députations permanentes le soin d'exclure telles et telles catégo­ 
ries de commerçants et d'industriels. Mais vous ne devez pas ignorer que les 
députations sont aujourd'hui tout à fait des corps politiques. Il est à craindre 
que, si vous appartenez à telle opinion politique, vous ne soyez pas admis dans 
le corps électoral. 11 faudra procéder par désignation de catégories. Hépon- 

1 J 
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dant a une question soulevée, les boulangers seront électeurs quand ils seront 
en même temps marchands de grains, et seulement à ce dernier titre. 

M. JANSSEN S. - Dès aujourd'hui, la politique dicte souvent le choix des 
membres des chambres de commerce. 

.M. VANDF.N Bsncn. - IU. Vermeirc a fait observer qu'il serait bizarre 
d'exiger pour la nomination des membres des chambres de commerce un 
cens plus élevé que celui qui sera prochainement requis pour les élections 
communales. li est à remarquer que le conseil communal représente J'en­ 
semble des citoyens et des intérêts d'une localité, tandis que la chambre de 
commerce ne représente que certaines catégorfes d'industriels ou de com­ 
merçants. 
''oilà pourquoi on ne doit pas dire : puisque les électeurs communaux ne 

payent que 10 francs, on ne peut pas exiger davantage des électeurs pour les 
chambres de commerce. Cette comparaison ne me semble pas rationnelle. 
. Pour Anvers, nous pourrions lever aisément la difficulté c1ue présente la 
nomialion des membres des chambres de commerce. Il suffirait de dire: toutes 
les personnes qui fréquentent régulièrement la Bourse et payent patente, 
seront aptes à composer les chambres de commerce. l\fois comme on ne 
trouve pas partout des Bourses, mon observation tombe d'elle-même. 

1\1. JA1'SSE~S. - Les boulangers et les pâtissiers ne vont pas à la Bourse. 
:M. VAl'iDI:N BERGH. - Comme je l'ai déjà dit, les petites industries dépen­ 

dent des grandes et onl les mêmes intérêts. Celles-ci peuvent donc repré­ 
senter celles-là. 

1\1. Fo1\'rA)ll'S, président. - Dans le système de l\f. Vandcn Bergh, on 
n'aurait non plus comme électeurs que les personnes habitant Anvers. 

M. VAN lsEGIIEM. - Que feriez-vous pour les industriels de l'arrondissement 
d'Anvers, qui ne se rendent jamais à la Bourse? 

l\J. VANDr:N Bsncn. - Je conviens qu'il est cliflicile de bien résoudre cette 
question en cc moment, et qu'une étude spéciale doit en être faite pour une 
prochaine réunion. 

l\I. Vi:nm:mE. - Puisque la nomination par le Gouvernement n'est. pas 
admise, tâchons d'améliorer la situation dans les limites du possible. Je crois 
que nous devrions faire une différence entre les électeurs et les éligibles. 
Pourquoi ne pas appliquer le système qui est en vigueur pour les Chambres? 
Ainsi, vous êtes éligible à la Chambre sans être tenu de payer le cens. Vous 
avèz des hommes qui , sans être patentés, ont fait une étude toute spéciale 
des affaires commerciales, dans leurs rapports avec l'extérieur. Il faut avoir 
acquis un certain âge pour posséder l'expérience des affaires. Je suppose que 
je cesse mes opérations. Je ne pourrai plus faire partie de la chambre de 
commerce, précisément au moment où je serai le plus à même de lui rendre 
des services. - 

Il faudrait faire quelque chose d'analogue pour les secrétaires des chambres 
<le commerce. Les membres des chambres de commerce ne devraient pas être 
exclusivement des patentables. 

Ce que j'ai l'honneur de vous dire tend à établir une distinction entre les 
électeurs et les éligibles. Tel devrait être éligible qui possède les connais­ 
sances suffisantes pour èlro utile au commerce ou à l'industrie. 
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M. FoRTAMPS 1 président. - Nous sommes tous d'accord sur ce point. 
IU. VER~fEIRB. - Je connais à Termonde un avocat qui, en dehors des 

études du droit, s'occupe encore de l'élude des questions qui se rattachent à 
l'économie politique et sociale. Chaque fois que je cause avec lui, je suis 
étonné de l'aspect sous lequel il envisage les questions industrielles et corn­ 
merciales , surtout dans leurs rapports avec les relations étrangères. Un 
homme pareil devrait pouvoir faire partie d'une chambre de commerce. Il 
serait à même <le fournir d'utiles renseignements sur le commerce extérieur. 
Quels sont les membres qui composent aujourd'hui les chambres de corn­ 
merce?-r)es brasseurs ou d'autres industriels, qui ont une connaissance appro­ 
fondie de tout cc qui concerne leur profession, mais qui sont moins familia­ 
risés avec les questions économiques proprement dîtes 

J'ai donc l'honneur de maintenir ce que j'ai déjà dit, à savoir q11e les éligi­ 
bles ne devraient pas être pris exclusivement parmi les patentables. 

M. KtNDT. - Personne ne s'y oppose. 
IU. VERalEIRE -- Quant à dire quels sont les éléments dont il faut composer 

un corps électoral, la chose est très-difficile. 
Il faudra voir encore si, par le système de l'élection, vous n'aurez pas tou­ 

jours une seule grande industrie qui sera représentée, tandis que les autres ne 
Je seront pas. On devrait, pour ainsi dire, faire une enquête afin de connaître 
les principales industries et arriver au moyen de les foire représenter toutes. 

IU .. FonTA,1Ps, président. - C'est précisément là une des questions les plus 
graves que nous ayons à résoudre. 

M. VER!\IEIRE. - Je le reconnais. D'abord quelles sont les qualités qu'il 
faut posséder pour être électeur, ensuite à quel chiffre de patente nous arrê­ 
terons-nous P 

M. FoRTAMPs, p1·ésident. - Il y a une première question que nous pourrions 
trancher : celle de savoir s'il faut être patenté, ou avoir été patenté, pour 

4'airc partie d'une chambre de commerce Som, l'empire de la législation 
actuelle, l'article ~ de l'arrêté organique dit : cc Toute personne notoirement 
versée dans la science industrielle ou commerciale est apte à faire partie 
d'une chambre de commerce. >) 

Cette disposition doit-elle être maintenue? Voilà un point sur lequel nous 
pouvons nous prononcer. 

.M. JANSSEI\S. - Je ne sais si cette disposition pourra être maintenue. Le 
Gouvernement, qui nomme aujourd'hui les membres des chambres de com­ 
merce, peut s'entourer de toutes les lumières voulues pour s'assurer si les can­ 
didats réunissent les qualités requises Le principe de l'élection admis, celui 
qui voudra faire partie d'une chambre de commerce aura-t-il à subir un 
examen? 

M. V AN lsEGJIE'1. - On pourra alors élire le premier venu. 
IU. FonTHIPS, président. - Je crois que M. Janssens a parfaitement raison. 

Qui établira que l'on est notoirement apte à remplir ces fonctions? sera-t-il 
possible de foire subir un examen aux candidats 1 puisque l'on n'a pu, à la 
Chambre des Représentants, se mettre d'accord sur )a simple question du 
savoir lire et écrire. 

M. VER~IEIRE. - Vous avez les avocats et d'autres personnes qui ont déjà 
passé des examens. 

t4 
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M. lANSSENS. - On peut être bon avocat et ne rien entendre au commerce 
ou à l'industrie. 

.M. VEn111-:1RE. - Presque tous les avocats connaissent ces questions. 
l\l. FonTAltPS: président. - Pour faire partie d'une chambre de commerce, 

il n'est pas nécessaire qu'on soit patenté. 
lU. V AN lsr.cmm. - Je désire vous dire quelques mots du système de l'élec­ 

tion à deux degrés. Je livre mes idées à l'appréciation de mes honorables 
collègues. 

Vous avez des patentables à 2?S francs. Les conseils communaux choisi­ 
raient parmi eux un électeur sur cinq pour former un corps électorak <le né­ 
gociants notables. Ces notables éliraient à leur tour les membres des cham­ 
bres de commerce 

1U. JloRT,rnt►s, président. - Ce système est très-compliqué. 
, 1\1. VAN Istcum. - Je le sais, aussi ne fais-je pas de proposition. Comme 
'nous sommes devant des difficnltés réelles.je cherche, comme chacun de vous, 
Je moyen de les aplanir. 

M. VANDEN BERGJJ. - On ne sait où commencent les notables ni où ils 
finissent. 

M. VAN Isscusn. - Ils seraient choisis par les conseils communaux. 
M. JA~ssr.Ns. - Corps politiques. 
l\J. V A:'\ Isrcaen. - Ne mettez pas notables, si vous voulez, je suis prêt à 

remplacer ce mot par délégués. 
M. K1NDT. - Nous paraissons à peu près tous d'accord pour reconnaître qu'il 

faut <l'abord descendre jusqu'à un certain chiffre que l'on ne peut pas dépas­ 
ser pour acquérir le droit électoral, et ensuite qu'il importe de procéder 
encore à certaines exclusions. Pour arriver à fixer ce chiffre d'une manière 
raisonnable, ne pourrions-nous pas avoir un tableau qui indiquât le nombre 
de patentés à fr. 42 52 es, 50 francs, 25 francs, 20 francs et même f O francs? 
Nous déterminerions aisément quel est le nombre d'électeurs auquel il faut,. 
s'arrêter pour que la représentation ait un caractère d'autorité suffisant. 

Si1 avec le cens à fr. 42 52 c81 on arrive, par exemple, à n'avoir que f 70 élec­ 
teurs, notre honorable collègue M. Vermeire dira avec raison que l'on crée 
une espèce d'aristocratie clans le commerce. Si nous descendons à 10 francs, 
on arrivera à avoir 16 à 17,000 électeurs, et J'on rendra certainement les élec­ 
tiens impossibles. 

l\f. VA~ Isrcusu. - Le tableau que demande M. Kindt devrait être dressé 
par arrondissement. 

l\f. VERHAEST. - Ou plutôt par ressort de chambre de commerce. 
l\l. K1rmT. - Si nous connaissions grosso modo le nombre de patentés, si 

nous savions <JUC sur cent électeurs à 20 francs, il y a, par exemple , trente ca­ 
baretiers, dix pâtissiers, et qu'en définitive sur ces cent électeurs, il n'y a que 
douze à quinze négociants, nous aurions des données suffisantes pour nous 
arrêter à un chiffre. Ces éléments d'appréciation me semblent nécessaires pour 
foire quelque chose de raisonnable et à l'abri de la critique. Il est évident que 
nous voulons composer les chambres de commerce le plus équitablement pos­ 
sible, dans l'intérêt de ceux qui veulent faire progresser la richesse publique. 
D'un autre côté, nous entendons en exclure ceux qui, n'ayant pas cet intérêt, 
viendraient par leur nombre fausser les élections. 



( 55 ) (N° 288.J 

On a parlé tout à l'heure de confier aux députations permanentes le !)OÎn 
d'exclure du corps électoral certaines catégories d'industriels et de commer­ 
çants. 

N'aurions-nous pas l'air de nous débarrasser ainsi d'une besogne qui nous 
incombe naturellement? On suppose 'lue nous pouvons apprécier convena­ 
blement celte matière. Je crois donc c1uc c'est la Commission CJUÎ doit procé­ 
der à ces exclusions. Quand elle aura la liste générale de tous les états, de tous 
les métiers, de toutes les professions, de tous les patentés, elle pourra pronon­ 
cer les exclusions en connaissance de cause. 

M. JANSSENS. - Vous serez fort embarrassé. 
M. KINDT. - Nullement. 
l'll. JANSSENs. - Je ne veux pas indiquer certaines professions que vous 

devrez exclure. 
M. K1NDT. - Nous devons arriver à quelque chose de pratique. Nous 

sommes censés connaître l'industrie et le commerce. Par conséquent, nous 
pouyons mieux que personne indiquer quels sont ceux qui doivent prendre 
part à la formation des chambres de commerce. Il est clair que ceux qui n'y 
ont aucun intérêt doivent en être exclus. 

IU. FonTAMPS, président. - Le travail statistique que l'on demande sera 
assez difficile à faire s'il doit embrasser tout le royaume. Je crois me rappeler 
{lue, lorsqu'on a discuté Ia loi sur les· patentes, M. Frère-Orban a fait un 
discours où l'on trouvait beaucoup de renseignements sur celte matière. Si 
nous pouvions décider, sons prendre d'engagement formel pour l'avenir, 
que Je cens électoral serait fixé à 2?> francs, nous pourrions demander au 
Gouvernement de nous fournir un tableau indiquant, par exemple, pour 
l'arrondissement de Bruxelles, le nombre d'électeurs à 2:5 francs; nous 
exclurions certaines industries et nous verrions ensuite les électeurs que 
nous pourrions admettre. 

IH. V AN lsEGHEM. - Je comprends qne l'on ne demande pas ces renseigne­ 
ments statistiques pour toute la Belgique, mais on pourrait les réclamer pour 
cinq ou six arrondissements. Les provinces de Limbourg et de Luxembourg 
n'ont chacune qu'une seule chambre de commerce. On pourrait prendre les 
renseignements nécessaires pour l'une de ces provinces. Je crois que dans la 
province d'Anvers on a deux chambres de commerce. 

IU. VERHAEST. - Oui, l'une à Anvers et l'autre à Turnhout. 
1\1. VAN lsECHE11t. --- Il suffirait peut-être de demander des renseignements 

statistiques se rapportant à cinq ou six chambres. 
~f. KINDT. - Ce travail ne pourrait être, en tous cas, qu'approximatif'; pour 

arriver à une exactitude rigoureuse, il faudrait beaucoup de temps et de 
recherches. 

M. VERi'IIEIRE. - Avec le système de l'élection, vous vous heurterez à des 
difficultés incroyables. De plus, le Gouvernement finira par ne plus avoir 
grande confiance dans les chambre de commerce, si la politique se mêle à la 
nomination de Jeurs membres. J'aurais préféré que les chambres de com­ 
merce ne restassent que des corps consultatifs. 

l'tl. Krxnr. - Celle question est résolue. 
M. VER!IIEtRE. - Je le sais, aussi ne veux-je pas y revenir. 
1\1. K1NnT - Le danger n'est pas aussi grand que vous le supposez. 



M. FoRnM.,s, président. - Ndtre intention est donè de demander au Gou­ 
vernement des renseignements sur les patentés. Dans quelle mesure les 
réclamerons-nous? 

La Commission décide de demander 'quel est le hombre des patentés par 
ressort de chambres de commerce et par professlons , payant au Trésor de 
t'Élat ~0 francs, ~~ francs, 50 francs, 5?S francs et fr. ,ij 5! es. 

Elle décide également de demander 'quel est, parressortet par catégorie, le 
nombre d'exploitants 'de carrières , tourbières, houillères et autres mines ou 
minières , exempts de patente. 

M. FoRTAMPs, président. - Coinme nous ne pouvons continuer utilement 
nos débats avant d'avoir reçu les renseignements statistiques que nous âvons 
décidé de demander au Gouvernement, je vous propose, Messieurs, de nous 
ajourner indéfiniment. (Adhés-io-n.) 
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SÉANCE DU 16 NOVEMBRE t 871 . 

La Commission décide d'exclure du droit de vote les industries et commerces qui n'ont que peu 
011 point d'intérêt dans les questions à débattre par les chambres de commerce. · 

M. V crhaest dépose sur le bureau les renseignements statistiques C) réunis 
à la demande de la Commission dans sa séance précédente.ainsi que la traduc­ 
tion, par extraits, <le renseignements sur le vote cumulatif en Angleterre. 

M. FoRTA111Ps, président. - La question est maintenant de savoir si les 
membres des chambres de commerce seront nommés· par des patentables 
payant une certaine quotité, ou si la Commission est d'un avis contraire et si 
elle entend proposer un autre système. 
Jusqu'à présent nous avions raisonné dans le vague, parce que nous man­ 

quions d'éléments précis. Aujourd'hui nous possédons des indications claires 
et nettes quant au nombre de patentés payant 20 francs et plus par catégorie 
et par ressort de chambre de commerce. 

M. VANDEN BEnGu. - Je crois que le commerce et l'industrie doivent 
choisir leurs mandataires. JI nous faudra donc passer par les patentables à 
un certain degré. ~lais le point important est de déterminer ce degré. Chaque 
province se trouve, pour ainsi dire, dans une situation spéciale quant au 
degré de contributions. 

M. FoRTAMPs, président. - Je ne pense pas que le Gouvernement puisse 
présenter un projet qui établirait un cens différentiel dans nos diverses pro­ 
vinces, de sorte que certaines industries seraient admises et d'autres exclues, 
suivant l'importance du taux des patentes. Le Gouvernement ne consentirait 
pas à assumer une pareille responsabilité. 

JU. VANDEN Banon. - Ce mode de nomination avec cens différentiel est 
admis pom· la composition du Sénat. Dans le Luxembourg, par exemple, est 
éligible au Sénat quiconque paye 500 francs, tandis que dans d'autres pro­ 
vinces, dans celle d'Anvers, par exemple, on exige une imposition de 
l ,000 florins. 

Je vois, d'après le tableau des patentés qui nous a été remis, que dans 
certaines localités les droits de patente sont heaucoups moins élevés que dans 
<le grands centres de population. Tous ce_s patentables seront-ils ég~lernent 
représentés? Voilà la question à laquelle j'ai songé, mais dont je n'ai pas 
trouvé la solution. 

.IU. Vm11AEST. - Est-il indispensable d'appeler au vote le petit industriel, 
le petit cornmerç?nl pour que son industrie, son commerce soit représenté 
dans les chambres de commerce? 
Je no le pense pas, Messieurs. li suffit que ceux qui exercent cette indus- 

(1) Yoir les annexes L cl M. 
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trie, cc commerce sur une échelle quelque peu importante, participent à 
l'élection des membres de ces collégos , pour avoir la certitude que les intérêts 
des premiers seront aussi bien défendus que ceux des derniers, ces intérêts 
étant identiquement les mêmes. 

Ainsi, par exemple, si l'industrie linière ( ou toute autre) est représentée 
dans la liste des électeurs par des personnes exerçant cette industrie sur une 
échelle plus ou moins considérable , leur choix tombera tout naturellement 
sur les hommes les plus capables de renseigner Je Gouvernement sur les 
besoins de cette industrie en général, c'est-à-dire aussi bien de la petite 
industrie linière que de la grande, leurs intérêts étant indivisibles. 

Le chiffre de fr. 42 52 es que j'ai eu l'honneur de proposer, et les considé­ 
rations que j'ai fait valoir à l'appui de cette proposition, me semblent donc 
mériter d'être pris en sérieuse considération. 

IH. VA:'IDEN B1mc11. - En théorie cela est vrai, mais en principe vous susci­ 
terez <les plaintes. 

~I. Fo1n-Alll'S, président. - Nous ne devons pas perdre de vue cc qui se 
passe clans les élections des tribunaux <le commerce. Il est évident que les 
patentés ont un Intérêt encore plus gl'and à être représentés dans ces tribu­ 
naux que dans les chambres de commerce. Les tribunaux <le commerce ne 
sont pas, comme les chambres de commerce, des corps consultatifs; ce sont 
des co~ps judiciaires qui peuvent 1 par conséquent, prendre des décisions 
favorables ou défavorables aux intérêts individuels. Eh bien, nous voyons 
dans le tableau qui nous a été soumis, que le nombre des votants pour les 
tribunaux de commerce est à peu près de 9 p. 0/o• Et cependant, en i 87i, ce 
nombre est encore descendu. 

Sous l'empire <le la loi du 18 juin 1869 qui admet il l'électorat tous les 
commerçants payant une patente de fr. 42 52 es, le nombre des éi'ecteul·s 
présents est descendu à 7 p. 0/o A Gand, six électeurs seulement se sont pré- 

' sen tés dans une élection; aussi les élus ont-il cru devoir décliner le mandat 
offert par une pareille assemblée 
En France, où existe le suffrage universel pour les élections de la plus 

grande importance.en -1871,on a eu à peine 50 p 0/o<l'électeurs dans certaines 
des grandes villes. Il ne faut donc pas croire que, parce <Juc l'on créera un 
plus grand nombre d'électeurs , les industries ~e croiront représentées dans 
les chambres de commerce. Les cotesies entreront en lutte et vous aurez sou­ 
vent l'indifférence la plus complète dans les électeurs 

ftf. VERIIAEST - Je ne crois pas que, pour la nomination des membres des 
chambres de commerce, l'on verra se produire l'indifférence qui existe pour 
l'élection des juges aux tribunaux de commerce; les fonctions de membres 
des chambres de commerce sont plus recherchées que celles de juges consu­ 
laires 

1\1. Fo1rrrnPs, président. - Quand il s'agit de nommer un juge au tribunal 
<le commerce, il faut faire des démarches sérieuses auprès des personnes qui 
réunissent les qualilés propres, tandis qu'une foule de personnes consentent 
à faire partie des chambres de commerce, 
Je passe à la question ,1ui a été rappelée dans Je dernier procès-verbal : 

Quels seraient les patentés qu'on devrait exclure. C'est un travail très-difficile, 
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très-délicat et qui cngagc1·a la responsabilité des personnes qui le feront. Si 
vous vous arrêtez au système électif, il est indispensable, cc me semble, d'ad­ 
mettre ces exclusions. Prenons Anvers , par exemple. Eh bien, l'arrondisse­ 
ment d'Anvers a cinq mille six cents patentés à 20 Irancs , parmi lesquels 
quatre cent trente-cinq bateliers cl huit cent quatorze cabaretiers. Voilà donc 
mille deux cent cinquante patentés, c'est-à-dire 20 p. 0/0 des électeurs, si YOUS 
acceptez le chiffre de 20 francs, qui se composent de bateliers et. <lé cabare­ 
tiers, lesquels franchement n'ont aucune espèce d'intérêt dans les relations 
commerciales. 

M. V ERUAEST. - Si l'on admettait le chiffre de fr. 42 52 es pour être élec­ 
teur, il ne faudrait pas procéder par mie d'exclusion. Vous n'auriez plus de 
maçons; de eabaretiers , de cafetiers, de restaurateurs, de pàtissiers , <le bou­ 
langers, de bouchers, ctc., saur dans un petit nombre de ressorts où il existe 
de grandes villes, cl là, ces patentés, relativement peu nombreux, ne vour­ 
raient guère peser sur les choix à faire. 

Du reste, ainsi que l'a fuit observer déjà l'honorable 1\1. Simonis, et je par­ 
tage son opinion à cet égard, ceux qui n'ont rien ou guère grande chose à 
voir clans les affaires à traiter pat· les chambres de commerce ne se présente­ 
ront pas au vole : on ne se dérange pas sans but, sans utilité. 

Si vous voulez appeler au vote ceux qui ne payent qu'une patente fort 
minime, H$ à 20 francs, par exemple, il deviendra en quelque sorte indis­ 
pensable d'exclure certains commerces, mais il sera difficile de le foire avec 
toute l'impartialité désirable. 

M. VArx on Bsncu. - La dénomination ancienne des chambres de com­ 
merce est ; cc Chambres de commerce et des fabriques. » Cette appellation 
prouve, scion moi, que les personnes qui ont des relations avec l'extérieur, 
que les personnes qui ont des intérêts sérieux dans le commerce et l'indus­ 
trie, doivent seules être appelées à élire les membres des chambres de com­ 
merce. Celles qui n'ont r,as le même intérêt en cause peuvent s'adresser au 
Gouvernement quand elles ont des réclamations à formuler. 

l\l. K1NDT. - Permettez-moi ~ 1\lessieurs. de reprendre l'observation de 
1\1. Van den Borgh. 

Il y a une différence entre celui qui opère <les échanges de ville à ville ou 
de paysà pays, et celui qui ne fait que débiter une marchandise qui se con­ 
somme sur place. Ainsi j'exclurais , par exemple, les boulangers et les bou­ 
chers. Ni les uns ni les antres ne font le commerce dans le sens que nous 
attachons à ce mot. 

.lU. Frsco. -11 faut adopter, selon moi, une base extrêmement large pour le 
droit électoral. 

Si vous prC'nez 20 francs et si vous supposez qne 7 p. 0/o des électeurs se 
rendent, comme à Bruxelles , à l'élection, vous n'en aurez quo vingt-deux ou 
vingt-trois qui y assisteront. _ 
J'avais indiqué en premier lieu une somme de iO francs comme devant 

donner le droit électoral. Je crois que cc chiffre est encore trop élevé. Il me 
semble qu'il y aurait utilité h foire compléter Je tableau qui nous a été remis 
en demandant pour les sommes de ~ el de 10 francs les renseignements que 
nous avons réclamés pour les autres. Si vous avez, avec le chiffre de Ü francs, 
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trois ou quatre fois plus d'électeurs qu'avec celui de 20 francs, il sera possible 
de créer des chambres de commerce. La grande difficulté contre laquelle on 
se heurte avec l'élection directe, c'est le petit nombre des électeurs qui pren­ 
nent part au vote. 
Vous connaissez les plaintes qui ont été exprimées par le président du 

tribunal de commerce de Bruxelles; il les a formulées dans son dernier 
rapport. 
Il y constate qu'on avait autrefois 12 p. 0/o d'électeurs présents. Cette pro­ 

portion n'est plus que de 7 p. 0/o, 
Si dans certaines localités on se dispute avec acharnement les fonctions 

de membre de chambre de commerce, il n'en est pas moins vrai que dans les 
parties du pays où domine l'élément rural, on aurait les plus grandes peines 
à composer ces chambres par voie <l'élection, 
Je crains donc que la réforme n'échoue.si l'on n'adopte pas une base extrê­ 

mcmen l large. 
1\1. V .AN DEN B.ERGH, - Dans beaucoup de localités, les chambres de corn­ 

merce sont inutiles. Le droit de pétition est consacré par 1a loi. La seule chose 
qui m'ait préoccupé dans le temps, était la question de savoir pourquoi les 
notables étaient seuls aptes à élire les membres des tribunaux de commerce. 
Je me suis souvent demandé cc que signifiait celle dénomination de no­ 
table. 

1\1. Fon.TMIPS, président. - Elle n'existe plus sous l'empire de la loi de 
18ti9. 

1\1. VAN DEN Brncu. - La grosse difficulté à résoudre est celle-ci : qui sera 
investi du droit électoral? 

nr. FonTAl\rPs, président. - Nous devons pourtant arriver à une solution. 
Ajournerons-nous encore la décision à prendre, ou déciderons-nous que nous 
avons des éléments suffisants pour nous prononcer? 

I\I. K1NDT. - Je pense qu'en adoptant le chiffre de DI. Fisco , nous nous 
trouverons dans un embarras encore plus grand qu'aujourd'hui, c'est-à-dire 
qu'au lieu d'avoir dans la province de Brabant cinq mille électeurs, nous en 
aurons dix ou quinze mille. Or, les trois quarts de ces électeurs n'auraient 
aucun intérêt direct dans les chambres de commerce. Nous y introduirions 
de la sorte un élément qui dégénérerait en élément politique. Le système des 
exclusions, tout en pouvant donner lieu à des inconvénients, est cependant le 
plus raisonnable. Nous assumerions la responsabilité de ces exclusions. Nous 
dirions c1ue les hôteliers, les cabaretiers, les bouchers, les boulangers ne peu­ 
vent pas être considérés comme intéressés directement dans le commerce et 
la fabrication. 
Tout ce que l'on a dit jusqu'à présent sur le peu d'empressement. que mon­ 

trcnt en général lés électeurs, ne s'applique qu'aux tribunaux de commerce. 
011 l'a déjà dit plusieurs fois avec raison : les fonctions de membre <les cham­ 
hres de commerce sont recherchées, tandis que celles de juge au tribunal de 
commerce ne le sont guère. Ces dernières enlèvent 'aux négociants un lemps 
précieux. Des négociants m'ont maintes fois dit qu'ils ne voudraient pour rien 
au monde faire partie d'un tribunal de commerce. Notre temps nous est trop 
précieux , disaient-ils, nous devons être tout entiers à nos affaires. 
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Il n'en est pas de même pour les fonctions de membre des chambres de 
commerce. Ces corps ne se réunissent que rarement et n'ont en général que 
de courtes séances. 

Je pense donc, Messieurs, que le seul moyen d'aboutir, c'est de procéder 
par exclusions. Dès lors, nous aurons véritablement un ensemble d'électeurs 
qui ont intérêt à. former de bonnes chambres de commerce. li est très-pro­ 
bable qu'ils se présenteront en assez grand nombre pour que les élections 
aient quelque valeur. 

M. FoaTAMPS, président. - li faudrait d'abord décider quel chiffre vous 
admettrez. 

M. Krrœr, - Si le système des exclusions était adopté, j'accepterais celui 
de 20 francs. 

l\f. JANSSENS. - Une simple remarque au sujet des exclusions. Je prendrai 
les cabaretiers que l'on semble représenter en quelque sorte comme indignes 
de remplir le mandat électif. A Bruxelles il ne manque pas de grands caba­ 
retiers qui brassent eux-mêmes, en louant pour quelques heures une bras­ 
serie. Si vous admettez les brasseurs, je me demande comment vous exclurez 
ces cabaretiers qui, tout en débitant en détail la bière qu'ils ont fabriquée, 
en vendent aussi par tonneaux. lis ont donc intérêt, comme les brasseurs, à 
défendre leur industrie. 

M. Krsnr. - Pas le moins du monde, ceci est tout autre chose. 
M. Frsco. - En examinant la liste des patentables par profession, je vois 

par exemple, que le ressort d'Anvers, compte un certain nombre de loueurs 
<le voi turcs , de nof aires, d'avoués, de médecins, de pharmaciens, etc. Quel 
intérêt ces patentables peuvent-il avoir dans la composition d'une chambre 
de commerce? 

M. K1NDT. - Lorsque nous établirons les exclusions, nous examinerons 
chaque profession à pai-t. - 

M. Frsco. - Si les petites industries qui sont exercées par un grand nom­ 
bre de personnes se coalisent, n'écraseront-elles pas les grandes? Voilà le 
danger que l'on peut redouter. 

:M. JANSSENS. - Vous allez multiplier les inconvénients en prenant des 
électeurs à D et à 10 francs. Vous descendrez dans des régions infimes où les 
coalitions deviendront faciles. Je crois que le rapport de :M. le président. 
du tribunal de commerce de Bruxelles pe~t être invoqué contre la thèse 
même de l\'I. Fisco. Vous aurez beau étendre le nombre des électeurs, vous 
n'obtiendrez pas de résultat portant remède aux inconvénients qui rendent 
désirable la réforme des chambres de commerce pour ceux qui sont encore 
partisans de cette institution. En effet, si des coalitions se produisent 1 les 
grands industriels se désintéresseront de la chose, et la politique se mêlant 
de J'affaire, vous n'aurez plus qu'une réunion où l'on s'occupera de toute 
autre chose que des véritables intérêts du commerce et de l'industrie. Un 
exemple : à Anvers, il y a deux cent trente-deux marchands ambulants; 
vous en aurez peut-être deux mille, si vous descendez jusqu'à la cote de 
rs francs. . 

lU. VAN DEN BERGH, - Je crois que la proposition de M. Verhaest <le fixer 
le chiffre de f1·. 42152 peut être prise en sérieuse considération. : · · 
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iU. F1sco. - Le seul moyen de parer aux inconvénients signalés serait 
peut-être de donner à chaque industrie un nombre de voix proportionné ù 
son importance relative. 

M. VAN Iseousu. - Cela n'est pas possible. 
M. JAN&SENS. - Comment nrrjver ù une composition logique des chambres 

de commerce, quand on constate l'impossibilité d'y représenter les diverses 
industries et natures de commerce qui s'exercent dans le ressort d'une même 
chamhre , alors surtout que~ par l'importance relative de leurs affaires, les 
industriels et les commerçants ont des titres égaux à être représentés. Je com­ 
prends qu'à Verviers où domine l'industrie, on puisse composer une chambre 
de commerce de toutes personnes compétentes; mais il n'en est pas de même 
clans la plupart des autres ressorts. 
Je constate , en passant, que dans les arrondissements où dominent de 

grandes industries, on se passe de chambres de commerce, quand par leur 
composition elles ne représentent })as les idées dominantes. Ainsi à Charleroi, 
vous avez les associations des maîtres de forges 1 des charbonniers, des ver­ 
riers 1 etc. qui savent parfaitement défendre leurs intérêts sans le concours 
de ces chambres 

.l\l. Fisco. - Doit-on donner à. chaque électeur le même pouvoir électoral, 
ou bien cc pouvoir doit-il être proportionné à l'importance de son industrie? 

1\1. K1i'ID1'. - Il serait préférable <le le donner à l'industrie 
i\l. J?ollT,rn1>s, président. - En pratique , cela est impossible. Il faudrait 

connaître à fond l'importance industrielle de chaque ressort. Comme celle 
importance peut varier d'année en année, on serait obligé de se livrer à 
de continuelles révisions. A qui incomberait cette tâche? serait-ce au 
Gouvernement ou à une commission r l'un ou l'autre assumerait une respon­ 
sabilité fort lourde. 

l\J. JA~SSENS. - Comment se fait-il que l'on trouve plus <le cabaretiers et <le 
boulangers i.t Anvers qu'à Bruxelles? Cela ne peut se justifier en fait. 

M. V rn11AES1'. - Le fait que vient de signaler l'honorable M. Janssens 
s'explique par la raison toute simple que le ressort de la chambre de com­ 
merce d'Anvers comprend toute la province 1 moins l'arrondissement de 
Turnhout, tandis que le ressort de la chambre de commerce de Bruxelles 1 
ne comprend que l'arrondissement de Bruxelles seul. 
Je crois 1 du reste , devoir faire observer que le patenté ne figure sur le 

tableau que pour une seule profession, celle pour laquelle il est le plus 
imposé. 

Ainsi, par exemple, si un cabaretier est en même temps boulanger, bou­ 
tiquier, etc., et qu'il pa)'C du chef de sa patente de cabaretier une somme plus 
élevée que pour ses autres professions, il n'y est porté que comme cabaretier. 

1\1. V Ai.'t DEN BERGII. - iU. Janssens demande comment il se fait qu'à Anvers 
il y ait plus de cabaretiers payant une taxe de fr. 42 52 es qu'à Bruxelles 
même. 

On a nommé à Anvers une commission chargée d'apprécier l'importance du 
commerce que tel ou tel individu exerce. Nous disons : voilà un homme qui 
fait un tel chiffre d'affaires. S'il est boulanger et s'il a une belle clientèle, il 
payera plus que son voisin qui est moins heureux. niais il est bien entendu 
que l'on doit payer séparément pour chaque commerce que l'on exerce . 
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M. FonTAMPs, préside-nt. - Nous avons ù Bruxelles cent quatre-vingt-un 
médecins qui payent 20 francs. 

M. VA~ DEN BERcn. - Je ne sais pas ce qu'un médecin peut avoir à foire 
dans une chambre de commerce, à moins qu'il n'y soit appelé à donner des 
soins à un malade. 

On a vu certains inconvénients à laisser Jes chambres <le commerce se 
recruter elles-mêmes, parce que ce mode fournit le moyen <l'écarter les per­ 
sonnes d'un avis contraire à lu majorité, et par conséquent d'assurer la pré­ 
pondérance à des idées qui peuvent ne point se concilier avec l'intérêt 
~énéral. 1\lais ne pourrait-on charger les tribunaux <le foire lies listes <le can­ 
didatsl' nous avons, en bien des cas, l'exemple <les doubles présentations 
faites au Gouvernement. 

Le Sénat présente les candidats à la Cour de cassation, quoique les Séna­ 
teurs puissent, en général, ne pas être compétents pour juger le mérite des 
postulants. 

1\1. Fisco. - Si vous voulez faire représenter l'industrie, il faut chercher 
une autre base que Je cens. Si vous entendez faire représenter l'intérêt des 
individus, il faut recourir au cens. 

l\J. K1No-r. - C'est l'intérêt de l'industrie que nous devons représenter. 
t\I. Frsco. - Dans les ressorts où il n'y a qu'un petit nombre d'industries, 

la chose serait aisée, mais clans ceux où il a plusieurs industries importantes, 
comment voulez-vous les faire représenter toutes par les chambres de com­ 
merce? 

1\1. K1ND'r. - Ne pourrait-on pus établir l'élection. à deux degrés? 
i\l. Fon1'AMPs, président. - Nous n'aboutirons point si nous ne votons pas 

par questions de principe. 
1\1. V AN DEN B1:n.c11 - J'ai sous les yeux le relevé qui nous a été distribué 

du nombre d'exploitants de carrières, houillères, tourbières, etc., exempts 
du droit de patente. Si nous adoptons le système électif par les patentés, ces 
industries seront exclues de Loule représentation. 

1\1. Frsco. - L'exploitation <les tourbières et des carrières paye la contribu­ 
tion foncière proportionnellement au revenu que donne l'extraction. Pour les 
mines vous avez l'impôt des mines. 

l\J. VAN DEN Bmcu. - Ces exploitations ne rempliraient pas les conditions 
voulues pour participer à l'élection 'des membres des chambres de commerce. 

.nt. VEnIIAEST. - Les exploitants de carrières et de houillères sont, je pense, 
en même temps, pour la plupart, des commerçants et patentés comme tels. 

1\1. VAN DEN BERGH. - Je ne le crois pas; ils échappent au droit de patente. 
nt. Fon·rA111Ps, p°'résident. - 1l est à remarquer, du reste, que les houillères 

les plus importantes sont constituées en sociéles. . 
Le travail que l'on nous a fourni réunit des éléments tels que les opinions 

que nous avons émises précédemment peuvent se trouver modifiées aujour­ 
d'hui. Tel qui a proposé le cens de dix francs se prononcera peut-être pour 
un cens plus élevé. 

1\1. KiNn'r.- Je persiste à dire qne si l'on procédait par exclusions, on arri­ 
verait à avoir des électeurs qui représenteraient véritablement le commerce. 

M. Frsco. - En présence des difficultés devant lesquelles nous nous trou- 
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vons, ne ferions-nous pas bien de nommer une sous-commission qui aurait 
la mission d'étudier la question à fond et de nous présenter ensuite un rap­ 
port? 

IU. FoaTAMPS, p1·ésident. - Je comprendrais la ..nomination d'une sous­ 
commission si nous avions à adopter un principe absolu. Supposons que 
nous décidions d'admettre les électeurs à fr. 42 52 es. Cc point résolu, 
admettons que nous déclarions aussi en principe qu'il y a certaines élimina­ 
tions à prononcer. D'ici à la prochaine réunion chacun de nous examinerait 
quelles sont les éliminations à proposer à la Commission. 

lU. V AN lsECHEH. - C'est de cette manière que l'on doit procéder au vote. 
IU. K1NDT. - Je ne vois pas d'autre moyen d'aboutir à une solution. 
M. FoRTAllPS; président. - Je demanderai à M. Fisco s'il persiste dans sa 

proposition de compléter le tableau jusqu'à 5 francs. 
l\l. Ksxer. - C'est inutile. 
rtl. Frsco. - Avec les renseignemenls que nous possédons déjà, le tableau 

serait bien vite complété comme je Je demande. 
M. K1NDT. -- Cela ne servirait à rien. Les opinions sont fuites. 
IH. FonTAllPS, président. - Vous atteindriez un résultat contraire à celui 

que vous avez indiqué tantôt. Vous disiez avec raison qu'il fallait représenter 
les industries. Dès lors, vous devez faire appel aux électeurs qui payent une 
patente relativement élevée plutôt qu'à ceux qui en acquittent une petite. 

l\l. Fisco. - Sur cette question-là il y a probablement deux opinions. Les 
uns préféreront la représentation des individus et les autres la représenta­ 
tion de l'industrie. Pour que ces deux intérêts trouvent dans les travaux de 
la Commission des éléments d'appréciation, je crois qu'il serait utile do con­ 
naitre le nombre de patentés qui payent à ou 10 francs. 

IU. V ERIIAEST. - Il faudra autant de temps pour dresser ce nouveau tableau 
qu'il en n fallu pour confectionner le premier. Dès lors il faudra remettre ù 
plusieurs mois la continuation de nos séances. 

IU. VAN DEN BERGH. - Je me rallie également au système des exclusions. 
Les chambres de commerce s'appellent chambres de commerce et des fabri­ 
ques. Je le répète : cc sont ces deux catégories d'intérêts qu'il fout repré­ 
senter et rien de plus. 

Les petits commerçants qui ont <les réclamations à foire peuvent les 
adresser à leurs représentants naturels, aux administrations communales, 
par exemple. 

M. KusoT. - Si nous voulons que toutes les industries soient représentées, 
au lieu d'avoir vingt-cinq membres dans une chambre de commerce, nous en 
verrons cent cinquante dans chacune. · 
M. Fonrxues ~ président. - Je propose <le nous prononcer sur le cens que 

nous pensons devoir être payé par ceux qui seront appelés à élire les mem­ 
bres des chambres de commerce. Cela étant fait, nous déciderons s'il y a 
lieu de désigner les industries aptes à composer les chambres de commerce. 

Nous pourrions résoudre cc dernier point dans une prochaine réunion. 
M. VrnnAtSl'. - Je demande que 1\1. le président veuille bien mettre aux 

voix· la proposition que j'ai eu l'honneur de soumettre à la Commission et 
qui tend à accorder le droit de vole pour les chambres de commerce aux 
patentés qui payent fr. 4j 52 c•. 
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M. FonTA&IPs, président. - La question est de savoir si l'on adoptera le 
taux de fr. 42 52 es, mais il faudrait décider d'abord si nous aurons des 
exclusions, 

M. Frsco. - Je maintiens qu'il serait utile de renvoyer la question à une 
sous-commission. 

M. JANSSENS. - Je demande à être éclairé avant de voler. 
1\1. K1ND'r. - Cc sont ceux. qui font <le grandes affaires qui doivent repré­ 

senter les intérêts des industries auxquelles ils appartiennent. Avec le sys­ 
tème que nous voulons adopter, en prenant, par exemple, un chiffre élevé, 
nous aurons dans ce chiffre, sans exclusions, les industries les plus impor­ 
Jantes de chaque industrie. 

Mainlenant, ne pouvant admettre tous les fabricants et tous les commer­ 
çants, nous avons nécessairement à choisir ceux qui font les affaires les plus 
eonsidérables. Car il est impossible de les représenter tous, à moins d'arriver 
au suffrage universel. Il faudra donc établir des exclusions. Les trois quarts 
des patentés ne doivent pas être considérés comme ayant un intérêt majeur 
dans ce que nous appelons l'industrie et le commerce du pays. Les brique­ 
tiers, les tailleurs, les huissiers, les notaires, etc., se trouvent dans ce cas. 

M. Snroms. - Ainsi que ceux qui brûlent où sèchent les racines de 
chicorée. 

M. KrnDT. - Si nous ne procédons pns par voie d'exclusions, nous ris­ 
quons d'introduire dans les chambres de commerce des éléments qui ne 
répondent pas au but que nous voulons atteindre. 
. M. Fo1\TAMPS, président. - Votons par questions de principe : tous les 
patentables doivent-ils être considérés comme électeurs? Quelles sont les 
industries ciue nous devons éliminer? 

• Je vais mettre aux. voix la question des éliminations. 
La Commission décide, par cinq voix conlre trois abstentions, que certaines 

industries seront exclues du droit électoral pour la composition des cham­ 
bres de commerce. 

1\1. FoRTA.&IPS, président. - Trois membres se sont abstenus parce que nous 
n'avons pas fixé le chiffre qui sera nécessaire pour exercer le droit électoral. 
Reste maintenant à fixer la quotité de ce chiffre. 

M. K1NDT. - Ne pouvons-nous pas voter sur cc chiffre dès aujourd'hui? 
Dès l'instant où l'on admet les exclusions, je descends au-dessous du chiffre 
de 20 francs si on le veut. 

iU. Fonnon-s , président. - Je crois que nous devons, après avoir décidé 
de procéder par voie d'exclusion, remettre à une prochaine réunion la fixa­ 
tion de la quotité de la patente qui sera nécessaire pour exercer le droit élec­ 
toral. 

M. Kn'iD'r. - Dans celte réunion nous indiquerons les éliminations à faire. 
1'1. FonTAMPS, président. - Chacun préparera un travail que nous exami­ 

nerons ensuite tous ensemble. (Adhésion.) 
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SfaNCE DU 22 NOVEAIBRE i 871. 

La Commission procède aux éliminations jusques et y compris le n° 545 
du relevé des patentés. 

.M. FonTAMPs, président. - Nous avons décidé dans notre dernière réunion 
que nous procéderions aujourd'hui ù l'élimination des catégories de patentés 
que nous ne jugeons pas aptes à prendre part à l'élection <les membres des 
chambres de commerce. 
Je crois que nous devons commencer par lire celte liste. Chacun de nous 

fera ses observations au fur et à mesure de cette lecture. 
.M. JAi\"SSENS. - Je renouvelle une question <1ue j'ai déjà précédemment 

posée: quel cens adopterons-nous? Sera-ce celui de fr. 42 52 c'? 
1\1. FonTAMPS, président. - Il me semble que c'est après que nous nous 

serons prononcés sur les éliminations, que nous pourrons apprécier le nombre 
des électeurs payant les différents cens et qu'il sera possible de déterminer 
le cens qui devra être adopté. 

M . .JANSSENS. - Le vote peut êlrcdifférent selon que le cens est haut ou bas. 
l\1. Frsco. - Je désire avoir un mot d'explication. Éliminerons-nous de 

cette liste certaines professions parce qu'elles ont moins d'importance que 
d'autres, ou certaines personnes parce que leurs professions ne sont ni indus­ 
triellcs , ni commerciales? La difficulté contre laquelle nous devons nous 
prémunir est assez grave : nous ne devons pas nous exposer, en excluant 
trop de patentés, à n'avoir qu'un nombre insuffisant d'électeurs. JI est ration­ 
nel, cc semble: d'exclure, par exemple, les chirurgiens, les avoués, les 
notaires, les huissiers, etc., mais en étendant la mesure à des personnes qui 
exercent une profession industrielle ou mercantile, nous risquerions d'aller 
à l'encontre de notre but. Si vous adoptez ma manière de voir, nous com­ 
mcnëcrons par rechercher les professions qui n'ont rien de commun avec 
l'industrie et le commerce. Le cabaretier est 1 selon moi 1 un commerçant. Si 
vous l'écartez parce qu'il vend des boissons en détail , vous devrez éliminer 
égalemenl le boutiquier qui vend 1 par once, rlu café, du poivre, etc. 

M. FonTMIPs, président, - M. Fisco vient de soulever une question qui a 
déjà été longuement discutée, celle de savoir si l'on devait accorder le droit 
de représentation aux individus ou aux industries. 

Je suis d'avis que les industries doivent être représentées, à condition, 
hien en tendu, qu'elles· aient un intérêt quelconque dans les délibérations des 
chambres de commerce. 

l\l. LEBEAU. - Voici l'inconvénient qui résultera toujours de l'organisation 
que l'on veut admettre. Dans le système actuellement en vigueur, le Gouver­ 
nement procède lui-même aux nominations. Dans son choix, il a égard aux 

_ différentes professions; il les admet à peu près toujours en nombre égal. 
Avec le système électif, nous n'aurons pas constamment le même avantage . 
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Dans telle ou telle localité, nous verrons dominer telle ou telle profession. 
Dans ce cas une seule industrie sera véritablement représentée. Elle peut à 
certains moments avoir des intérêts tout opposés à ceux d'autres industries. 
Je vous citerai, par exemple, les charbonniers. Cc sont les producteurs de 
matières premières. lis peuvent avoir un intérêt contraire à celui des consom­ 
mateurs. Comme tous les autres industriels sont des consommateurs de 
charbon, il en résultera que si les charbonniers s'entendent dans une localité 
éminemment charbonnière, comme à !Uons, la chambre de commerce, qui est 
censée représenter toutes les industries, ne vous apportera que le seul avis 
des charbonniers. • 
Il serait plus logique d'admettre sept ou huit grandes classifications, dont 

chacune nommerait ses représentants. Si nous laissons nommer.indistincte­ 
ment tous les membres des chambres de commerce par n'importe quelles 
professions commerciales ou industrielles, nous allons arriver à foire élire 
dans un district, par une profession dominante, tous les membres d'une 
chambre de commerce. Un tel corps ne représenterait pas du tout l'industrie 
de ce pays-là. 

M. Frsco. - J'ai déjà fait remarquer dans une précédente séance que nous 
sommes en face de deux écueils. Nous avons à craindre en premier lieu qu'un 
grand nombre de petits électeurs, en se coalisant, n'exercent une action si 
prépondérante sur la composition des chambres de commerce, que les grandes 
industries n'y soient plus convenablement représentées. 

Nous devons éviter en second lieu de n'avoir qu'un nombre insignifiant 
d'électeurs pour élire les membres de certaines chambres de commerce. Je 
me demande si nous në devrions pas, pour échapper à ce double inconvé­ 
nient, adopter une combinaison qui consisterait à admettre comme électeurs 
pour les chambres de commerce, tous les électeurs communaux. réunissant 
cette double condition· de payer le cens communal et d'être en même temps 
patentés. On n'écarterait que les patentés qui 1 comme les notaires, les huis­ 
siers, les avoués etc., n'ont rien à faire dans les chambres <le commerce. 

En nous plaçant à ce point de vue, nous n'aurions à éliminer à présent 
que les personnes étrangères, par leur profession, à l'industrie ou au com­ 
merce. 

M. VAN DEN BEnGII, - li se présente encore une autre difficulté: le chiffre 
des patentes diffère d'après les localités. Dans les petites communes, les indus­ 
triels ou les commerçants payent une patente moins életée que celle qu'ils 
auraient à acquitter du chef de la même profession dans une grande ville. 

M. K1NDT. -- Je ferai observer que ce que signale lH. Van den Bergh comme 
un inconvénient, est un avantage au point de vue du système préconisé par 
M. Fisco. De cette manière, on arriverait à faire représenter les industries 
les plus importantes, les industries qui, par le chiffre de leur production, ont 
tin intérêt majeur dans la composition des chamhres de commerce. 

M: Fisco. -A Anvers, sur 5,600 patentés, vous avez 814 cabaretiers. Si ces 
814 cabaretiers se coalisent avec d'autres professions possédant un grand 
nombre de voix, la coalition fera les élections à son gré. 

M. JANSSENS. - J'ai dit précisément la même chose dans notre dernière 
séance contre la motion de M. Fisco tendante à élargir le cadre des électeurs. 

{7 
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M. Fisco. - Je pense qu'en prenant tous les électeurs communaux. payant 
une patente, nous faciliterions la bonne composition des chambres de com­ 
merce et nous resterions dans l'esprit de nos institutions constitutionnelles. 

JU. JANSSENS. - Avec ce système, nous tombons, pour ainsi dire, dans le 
suffrage universel. 

:l'U. Krxnr. - M. Fisco a-t-il fait le calcul du nombre des électeurs que 
créerait l'adoption de son système? 

.!U. Fisco, - Non: je sais seulement que nous avons au delà de 500,000 pa­ 
tentés; que dans certains ressorts, le nombre de patentés payant au moins 
20 francs pour droit de patente, n .• atteint pas f>OO, et qu'à Bruxelles pour la 
composition du tribunal de commerce 7 p. 0/o des électeurs ont seulement pris 
part au vote en 1870. 

IU. LtnEAU. - Vous vous rappelez, 1\lessieurs, que l'on a d'abord posé la 
quesfion de savoir s'il fallait maintenir l'institution des chambres de com­ 
merce. La Commission s'est prononcée pour l'affirmative. Nous nous sommes 
ensuite demandé si le système de nomination directe par le Gouvernement, 
sur présentations de candidats, serait conservé, ou si le système électif serait 
préféré. Il a été décidé que le système électif serait adopté. Mais, à mon avis, 
le système électif ne doit être préféré que pour autant que les chambres de 
commerce représentent véritablement le commerce et l'industrie de tout un 
arrondissement. 
Le système électif a encore un autre grand inconvénient. Les chambres de 

commerce ne seront probablement nommées que par des personnes apparte­ 
nant au chef-lieu d'arrondissement ou a des localités avoisinantes. Comme 
ces chambres ne sont que de simples corps consultatifs, elles ne paraitront 
peut-être pas avoir assez d'importance et d'autorité aux yeux des électeurs 
pour engager ces derniers à se déplacer. 

Je sais que le système actuel offre aussi des inconvénients. En définitive, 
les membres des chambres de commerce sont nommés par le Gouverne­ 
ment qui se laisse généralement guider par des considérations politiques. 

M. FoRTAllIPs, président. - Cette question a déjà été tranchée. 
M. LEBEAU •• - Je le reconnais; mais malgré cette décision, je ne puis que 

persister dans ma première manière de voir. J'aime mieux les institutions 
privées qui défendent fort bien leurs intérêts. Aujourd'hui nous avons le 
droit d'association. Des institutions officielles, telles que les chambres de corn­ 
rnerce, ne peuvent souvent qu'égarer l'opinion publique. 

IU. FonTAMPS, président. - Cette question a également été touchée. Ce 
n'est pas parce que les chambres de commerce seront formées de telle ou 
telle manière que des institutions libres ne pourront pas se créer à côté 
d'elles. 
Je demanderai si l'on est d'avis de voter la question du cens avant d'aborder 

les éliminations. Si Je cens est très-bas, vous pouvez éliminer beaucoup de 
catégories.sans avoir à craindre de n'avoir qu'un nombre d'électeurs restreint. 
Si, au contraire, le cens est très-élevé, vous devez être fort prudents dans 
vos éliminations. 
Il serait peut-être utile de décider d'ahord ta question du cens. 
ftl. V A~ lsEGHE111. - Ce serait la meilleure marche à suivre. 
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M. K1ND't. - If me semble que nous ferions mieux <le procéder d'abord 
par les éliminations. Nous serons ensuite plus à 'même de déterminer le 
chiffre de la patente, puisque nous saurons mieux apprécier le nombre des 
électeurs qui restera quand ces exclusions auront été prononcées. Si nous 
commençons par dire : nous ne descendrons pas au-dessous du chiffre de 
50 francs, nous pourrions trouver, en arrivant aux exclusions, qu'il ne nous 
resterait qu'un petit nombre d'électeurs. 

1\1. V AN lsECUEM. - Tant mieux. 
IU. Knœr. - Si nous commençons par les exclusions, nous pourrons 

descendre jusqu'à ce que nous trouvions, par la fixation du chiffre de 1a pa­ 
tente, un nombre d'électeurs suffisamment élevé. 

M. JANSSENS. - Ce n'est pas une question d'importance que vous examinez 
en ce cas, c'est une question de nombre. Or, cela n'est pas défendable, c'est 
l'importance qui doit vous guider dans votre jugement, et non pas le 
nombre. 

l'tl. Fisco. - Si vous appelez au vote tous les électeurs communaux payant 
patente, vous serez assurés d'avoir un corps électoral nombreux. Vous 
pourrez, dès lors, éliminer toutes les professions qui n'ont rien de commun 
avec le commerce et l'industrie. Si l'on décidait, au contraire, que celui qui 
paye un cens plus ou moins élevé est seul électeur, il faudrait être fort pru­ 
dent dans les éliminations. 

1.\1. FonTAMPS, président. - Tous les membres semblent <l'accord pour 
commencer par les éliminations. Je vais donc lire les professions qui figurent 
dans le tableau des patentés payant 20 francs au moins, et j'invite chaque 
membre à présenter ses propositions d'élimination. 

N° 1 (') Fabricants de soie, laine, etc. 
5 - de ..... 
H Chapeliers. 

}I. V AN lsEGJIEM. - Cette industrie ne me paraît pas fort importante. 
·_ M. FonTAlllPs, président: - Il est certain que la chapellerie constitue une 
grande industrie. A Bruxelles, il y a des fabricants de chapeaux qui disposent 
de capitaux importants. Il faut, cc me semble, que nous nous montrions 
excessivement restreints et prudents pour les exclusions. Irons-nous pro­ 
noncer l'exclusion d'une industrie qui, comme celle des glaceurs, ne compte 
que deux électeurs? Une pareille industrie, qu'elle entre ou non dans Je 
corps électoral, ne pourra jamais faire pencher la balance en sa faveur. 
Je propose donc de maintenir les chapeliers. (Adhésion.) - 

N° t03 Scieurs de long. 

lt~. VAN lsEGUE11. - Je demande la suppression des scieurs de long ou des 
sabotiers, 

(1) Numéro d'ordre général ou statîstique du code des contributions. 
18 
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M. V r:RllEll\E. - Les sabotiers exercent une industrie très-importante tians 
le pays de Waes. 

M. L1rnlAU. - Le sahotier est un commerçant et un industriel, Il achète 
du bois et il vend des sabots. 

~J. Fon·1·A'1PS, p1'ésideuf. -.Je crois, en effet., que les scieurs de Jong 
n'exercent pas une industrie. Il y aurait donc lieu de les supprimer de la liste 
des électeurs. (Adhésion.) 

N° 121 Paveurs. 

M. VA1' Isrcnsu. - Les paveurs ont-ils quelque chose de commun avec 
l'industrie et le commerce? 

1U. Lr.nEA u, - Le paveur CJUÎ place des pavés est négociant, puisqu'il 
achète des pavés et qu'il les revend en les pinçant. 

M. Fon·rA111Ps, président. - 11 est des paYem·s qui emploient un grand 
nombre d'ouvriers. Je crois donc qu'il y aurait lieu de les maintenir dans la 
liste. (/Jdliésion.) 

~• 20G Marchands détaillants ou boutiquiers. 

IH. VAN Isscnsu. -- Je suis d'avis de les supprimer. 
M. K1i\DT. - Il est évident que celui qui ne vend qu'à son voisin n'est ni 

industriel ni commerçant, an point de vue de la formation des chambres de 
commerce. 

M. L1:nEAU. - JI faudrait s'entendre sur cette dénomination de n1ar­ 
chnnds détaillants ou boutiquiers. La maison Thiéry, une des principales de 
Bruxcllcs , vend en détail. 

lU. V,rn JsEGHrn. - Si l'on fixe le cens à fr. 42 52 c', je ne demande pas à 
exclure du droit électoral les marchands détaillants el les boutiquiers. 

1\1. F1Sco. - Dans les campagnes, les marchands détaillants sont les forces 
vives du commerce. Le commerce est tout enlier concentré entre leurs 
mams. 

1\1. FonrA~IPS, président. - La Commission est-elle d'avis de maintenir les 
marchands détaillants et les boutiquiers? (Adhésion.) 

N•• 20ï i1 211> lllarchamls ambulants, 

M. Frsco. - On a mis depuis longtemps les marchands ambulants hors la 
loi en les assujettissant à un énorme droit de patente lorsqu'ils mettent des 
marchandises en Yen te dans les auberges, cafés, cabarets, maisons particu­ 
lières et autres locaux. Ln protection assurée aux intérêts locaux est telle que 
les marchands ambulants sont en quelque sorte exclus du droit commun. Je 
ne sais pas pourquoi le marchand col porteur, qui fait honnêtement son état, 
ne jouirait pas du droit électoral pour la composition des chambres de com­ 
merce. 

M. FonTA;)IPs, président. - 1\1. Fisco a raison de dire que les marchands 
ambulants ont été mis hors la loi. Au Sénat, une proposition relative à leur 
patente a été déposée. Je serais d'avis de ne pas les admettre, car nous vou­ 
lons que les chambres de commerce représentent les intérêts des arrondisse- 
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monts. Or, les marchands ambulants ne peuvent pas représenter ces intérêts, 
puisqu'ils circulent dans tout le royaume. 

M. VERMEIRE. - Il faut bien établir cc que l'on entend par marchands 
ambulants. Dans la commune de Zele, par exemple, les marchands ambu­ 
lants partent le 1er janvier et ne rentrent chez eux que le HS décembre. S'ils 
payent une patente suffisante, pourquoi les excluriez-vous? Ils ont intérêt à 
ce que le commerce et l'industrie soient bien représentés. 

M. K1NDT. - Ils représentent de petits intérêts. 
M. V EIUIEII\E. --;- Vous avez admis des catégories qui représentent des inté­ 

rêts bien moindres que ceux <le ces marchands ambulants. 
1\1. VAN DEN BERGH. - Ces petits industriels possèdent d'autres moye11s de 

faire entendre leurs réclamations: lis ont le droit de pétition. 
1\1. LEBEAU. - A l'origine, on disait: « chambres de commerce et de 

fabriques. » A mon avis, l'intérêt le plus important est celui des fabri­ 
cants. 

M. FonTA!'rIPS, président. - Si l'on n'écoutait, en général, que les fabricants, 
on aurait le système prohibitif en plein. Ce sont les commerçants qui repré­ 
sentent souvent l'intérêt des consommateurs. 

M. VrnllIEIRE. - li y a 2o ans, tous les fabricants étaient prohibitionnistes. 
Aujourd'hui le contraire est vrai. La chambre de commerce de Gand est pré­ 
sentement la plus libre-échangiste de toutes. Quand on examine les choses 
de près, on doit reconnaître que la liberté des transactions peut seule amener 
la prospérité dans les relations commerciales. C'est aussi à ce point de vue 
que je dis que les chambres de commerce ne sont plus aujourd'hui aussi 
nécessaires qu'elles l'étaient autrefois. lUais soyons justes et disons qu'elles 
ont rendu de très-bons services. 

L'élimination des marchands ambulants est mise aux voix et adoptée à 
l'unanimité moins une voix. 

N° 229 Sociétés anonymes. 

IU. JANSSENS. - Ce terme de sociétés anonymes est excessivement vague. 
Qu'ont-elles .do commun avec les droits d'entrée ou de sortie d'un produit? 
Hien. Cela est particulièrement vrai pour les sociétés d'assurances sur la vie. 

M. Frsco. -. Vous ne pouvez pas exclure les directeurs ou les administra­ 
teurs de sociétés anonymes. Le directeur de la Société Générale, par exemple, 
occupe une position considérable. 

M K1NDT. - Je propose de dire: cc Sociétés anonymes ayant pour but le 
commerce et l'industrie. ,, 

lU. Frsco. - La Société Immobilière est-elle, à votre avis, une société com- 
merciale sérieuse? · · 

IU. K1NDT. - Oui. 
M. LEBEAU. - Ce n'est pas un commerce que d'acheter des terrains pour 

les revendre. 
1'1. JANSSENS. - C'est une spéculation. 
M. K1NDT. - Tous les commerçants sont plus ou moins spéculateurs. 
M. FonrAMPs, président. - 1l ne faut pas prononcer trop d'exclusions. On 
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né peut soutenir qu~ la Société' Immbbilièrene fasse pas des opérations com­ 
merciales, dans le sens général du mot, ·et qu'elle n'ait pas: son rnot ' à dire 
Iorsqù'i! s;agit de discuter eertains règlêmenls communaux qui 'sont soumis 
aux chambres de commerce et qui peuvent avoir une grande influence sur les 
opérations 'de terrains. . 

. 1\1. LEBEAU.-· Si vous décidez qu'une société pour l'achat etla rëvente des 
terrains appartient. à l'industrie ou au commerce, vous devez dire la même 
chose de tous les particuliers. Ainsi un particulier qui achètera un terrain 
pour le reYënèlre sera commerçant oü industriel aü 'mêmetitre que la Société 
Immobilière. Ce n'est pas parce que Ton seraà trente dans une société au lieu 
d'être seul, que: la nature de l'opération sera chàngée. · . 

11. K1NDT. Je demande qu'on dis~ :-"c< Sociétés anonymes ·ayant pbür 'btit le 
commerce et l'industrle. '>> · 

. M. LEBEAU.-= Le Gouvernement a pensé que pourqu'on crée umtjsoèîê'té 
anonyme en exécution du Code de commerce, il ile faut pas une loi. Quand 
la 'société n'a pas pour h'Ùt le commerce, elle ne peut pas être anonyme. Je 
vais :cependant citer des cas où l'on ·a admis qu'une société qui n'était pas 
commerciale pouvait se constituer sous la forme anonyme. Ttfüs lès auteurs 
qui' ont écrit sur les sociétés ont étê d'avis que les sociétés civiles pouvaient 
emprunter la forme commerciale sans changer de nature. La société d'assu­ 
rance n'est ni commerciale :ni industrielle; cependant elle 'est constituée sous 
forme anonyme. L'exploitation des mines n'est pas considérée comme'une 
opération commerciale, et pourtant la majeure partie dès sociétés charbon­ 
nières . sont établies sous la forme anonyme. Jamais· personne n'a dou'té 
qu'elles ne fussent des sociétés anonymes valablement constituées. · 

. Troplong, qui a fait un traité remarquable sur les sociétés, soutient qu'une 
société· civile peut emprunter la forme d'une société de commercé sans· chan­ 
ger de nature. 
La proposition de M. Kindt est mise aux . voix et adoptée à l'unanimité 

moins une voix. 
La commission exclut successivement : 

N° 538 Les blniiéhisséurs de Iinge, etc, 
> 3i2 Lès aubergistes ,' hôteliers, logeurs. 
» 543 Les maîtres d'liôteis garnis, entrepreneurs de maisons 

de pensicn pô~r les infirmes, Insensés, etc. 
• 34-4 Les ~aigneurs (entrepreneurs de bains publiés). 
• 54lS lès nfoHt-es 'de 'billards, 
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S!AMCK DU f 4 DÉCE_MBRK t 8 7 t . 

La Comm_ission termine les éliminations et décide d'en rçvQ\r la l.i.sJe. 
dans sa prochaine séance. 

M. Verhaest remet à Messieurs les membres une liste des patentables qui 
ne figurent pas sur _le relevé des patentés de ~O Irancs aµ moina, soit pJ\rce 
que ces professions ne sont pas exercées pour le moment, soit parce qu'elles 
ne comportent qu'une patente de.moins de 20 francs C). 

l\f. FoRTAMPS, président. - Dans notre dernière séance, nous nous sommes 
arrêtés au numéro relatif aux banquiers des puissances étrangères. La ques­ 
tion est de savoir si la Commission entend les maintenir sur la liste des. élee­ 
leurs. 

M. VAN DEN BEnc11. - Nous n'avons encore prononcé qu'un petit nombre 
d'exclusions. Outre la grande liste que nous examinons en ce moment, 
~I. Verhaest vient de nous en fournir une nouvelle comprenant les profes­ 
sions qui ne figurent pas sur la première; elle est également assez étendue. 
Ne pensez-vous pas, Messieurs, que nous ferions· bien 1 en vue de ménager 
notre temps, de prendre une mesure générale et 'dè dire.par exemple; seront 
électeurs et éligibles ceux qui payent telle ou telle patente. 

M·. Fol\TAMPS, président. - Je pense que nous ferons mieux de continuer 
la marche que nous avons adoptée. Il ne nous est pas. difficile d'indiquer 
rapidement les professions qui n'ont aucun intérêt dans la composition 'des 
chambres de commerce. 

M. JANSSENS. - Je demande qu'on élimine les banquiers. Vous avez, du 
reste, émis un vote dans le même sens à propos des sociétés anonymes, en 
décidant que l'on exclurait toute société qui ne s'occupe pas exclusivement 
d'intérêts industriels ou commerciaux. · 

M. FonTAMPS, président. - Ne doit-on pas considérer les opérations des 
banquiers comme constituant des opérations commerciales? Voilà la vraie 
question. Nous avons exclu certaines sociétés, notamment. les sociétés d'as­ 
surances, parce qu'elles n'avaient pas un intérêt direct dans la composition 
des chambres de commerce; mais je ne sais trop comment on pourrait pré­ 
tendre que la même règle doit être appliquée aux banquiers. 
Je propose donc de maintenir sur la liste les banquiers des puissances 

étransèi:es. (Adhésion.) 
N° 360 Ai;surlrnrs, 

M. Frseo, - U ne faut pas exclure les assureurs, Leurs lumières pëuvent 
être utiles aux chambres de commerce. ~ · 

·('} Voir Annexe N. 
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M. VAN lsEGHEM. - Il fat1t faire une distinction entre les sociétés maritimes 
d'assurances et les sociétés d'assurances contre les incendies. Ces dernières 
garantissent les propriétés et n'ont donc rien de commun avec le commerce. 
Les autres, au contraire, font de véritables opérations commerciales. 

1\1. FoRTAMPS, président. - Qu'avons-nous dit? Nous avons décidé d'exclure 
les sociétés anonymes dont les opérations n'auraient pas un caractère com­ 
mercial ou industriel. Je crois, pour ma part, que les sociétés an{)nyrnes qui 
s'occupent d'assurances maritimes , ont un caractère commercial. En admet­ 
tant les assureurs I vous resterez donc conséquents avec votre décision anté­ 
rieure. 

Les assureurs sont maintenus. 

N° 561 Caissiers. 

M. FonTAMPS, préside11t. - Par ce mot de u caissiers » on entend, non Ies 
employés, mais les chefs des maisons qui s'occupent de virements de fonds, 
11 y a donc lieu de les maintenir sur la liste. (Adhésion.) 

N~ 567 Directeurs de ventes publiques. 

l\I. V AN lsEGBEJH. - Il D'y a pas lieu de maintenir ces directeurs qui ne sont 
en réalité que des huissiers. 

1\1. K1NDT. - Des agents secondaires. 
1\1. JANSSENS. - Et de sim pics intermédiaires entre les vendeurs et les ache­ 

teurs. 
M. FonTAMPS, p1·ésident. - On propose donc de les éliminer? (Adlt-isi()1i.) 

N° 5û8 Notaires • • _..,. Éliminés. 
11 5G9 A~oués • . • . . . . . . Id. 
> 570 Greffiers , etc. . • • • • . . Id. 
> 575 li uissiers des cours de justice, etc. Id. 
• 574 Fermiers, adjudicataires de péogcs. Ici. 
» 576 El1trc1>rcneurs de monts-dc-prété. Ici. 
• 578 Bureaux de placement . • Id. 
» 579 Hédccins . • . . • . • • Id. 
> 580 Oculistes, dentistes, etc. . Id. 
> 581 i\pothiêaircs, pharmaciens . • • Id. 

M: JANSSEl'iS. - Quel le différence y-a-t-il entre apothicaire et pharma­ 
cien P 

lU. VAN DEN BERGH. Je pense qu'il n'y en a pas. 
M. Fisco, - Si vous excluez les pharmaciens, vous devez écarter aussî'Ies 

droguistes et les marchands de produits chimiques. 
M. KrnnT. - Du tout. On ne peut pas confondre les uns et les autres, Nous 

avons à Bruxelles des droguistes qui sont de véritables négociants. 
lU. FonTAMPs, pt1ésident, - La Commission entend-elle éliminerles ·aJ)olhi- 
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caires et les pharmaciens, et maintenir les droguistes ainsi qne les marchands 
de couleurs? (Adhésion.) 

N° 582 Vétérinaires.· • 
» 584- Marchands détaillants en "Vins. 

Éliminés. 

M. FoRTA~IPS, président. - Celle rubrique se rapproche beaucoup de celle 
de cabaretiers.' · 

M. K1NDT, - Puisque nous avons admis les négociants en vins, il n'y a pas 
plus de raisons pour maintenir les marchands détaillants en 'vins que les 
cabaretiers. 

M. JANSSENS. - On entend pnr détaillants de vins ceux qui aflichent et 
vendent en détail des bouteilles de vins. On en trouve à Bruxelles qui ont un 
commerce considérable. 

M. FonTA111Ps, présidènt: - Ces détaillants vendent aussi en gros, et dès 
lors ils sont patentés comme négociants. Le marchand en détail est celui qui 
ne vend pas de quantités supérieures à onze litres. Dès qu'il débite une 
demi-pièce à la fois, il est. marchand en gros. 

M. V.AN DEN Bsaca, - Je ne sais pas quel intérêt ces marchands détaillants 
ont à se faire représenter dans les chambres de commerce. 
M. Frsco. - Ce n'est pas une raison parce que vous voulez exclure Ies 

cabaretiers, d'écarter aussi les marchands de vins en détail. .Nous avons a 
Bruxelles plusieurs de ces maisons de détail qui ont une cave parfaitement . garme. 
M. FonrAMPS, président. - Je vais mettre la question aux voix. 
Les marchands détaillants en vins sont éliminés a l'unanimité moins une 

VOIX • 

N•• 581:1 et 586 Cabareticrs , taverniers, etc. 

M. FoaTAMPs, président. - Maintenons-nous les cabaretiers? A Anvers, sur 
cinq mille six cents patentés soumis à une taxe de 20 francs, il y a huit cent 
quatorze cabaretiers, soit plus du septième. La même proportion se repro­ 
duit presque parton t. 

M. Frsco. - Pour ma part, je demande le maintien des cabaretiers. Je ne 
veux pas qu'une classe aussi nombreuse d'électeurs soit éliminée. Nos lois 
électorales ne les frappent pas d'indignité; pourquoi nous montrerions-nous 
plus sévères? 
Les cabaretiers sont éliminés à l'unanimité moins une voix. 

• 

N° 587 Cafetiers; limonadiers, etc. . . • • . . Éliminés. 
11 588 Salles 1!t jardins pour sociétés particulières. Id. 
• 589 Restaurateurs. • . • • . • • • . • 

M. Frsco. - Je suis d'avis de les maintenir. Direz-vous que des hommes 
comme MM. Duhost, Allard et autres, qui dirigent à Bruxelles de grandes mai­ 
sons, n'aient pas quelque intérêt à la bonne composition d'une chambre de 
commerce? 

19 
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M. V AN ls~G~IEM. - Ce ne sont pas des commerçants. 
M. Frsco. - Une grande partie des comestibles que l'on mange çhei nos 

restaurateurs vient de l'étranger. Ces hommes ne sont-ils pas plus inté­ 
ressés que de simples particuliers dans les dispositions qui concernent l'en­ 
trée et la sortie des denrées alimentaires? 

Les restaurateurs sont éliminés à l'unanimité moins une voix. 

N° 591 Confiseurs. 

M. FonTAMPs,président. - La confiserie est devenue une industrie impor­ 
tante. li y aurait donc lieu de maintenir les confiseurs. (Adhésion.) 

N° 592 Cuisiniers, pâtissiers, rôtisseurs... • ,Êluninés." 
, 593 Faiseurs de pain d'épice • . . Ici. 
, 391S Boulangers. • • • • , . • • 

M. VAN Isscnsa. - Je propose de les exclure, 
M. Fisco. - Moi pas. Les boulangers n'ont-ils pas intérêt au régime édffi­ 

mercial qui est appliqué aux denrées alimentaires? Ils emploiént tians leur 
industrie, du combustible, des grains, des farines, de la Ievûre , des sacs, etc. 

M. V AN DEN BtRGH. - Nous devons nous montrer âssez larges dans les ëx­ 
clusions, Tous ces petits industriels ou négociants ont le droit de s'adresser 
aux administrations communales dont ils choisissent les membres, aux ehem­ 
bres de commerce mêmes et à leurs représentants ou à leurs'sënateurs. Tous 
les intérêts sont donc représentés d'une manière indirecte par les manda­ 
taires. 

M. Frsco. - J'ignore pourquoi vous déniez à cette industrle'le droit d'être 
représentée. 

M. K1NDT. - La question est de savoir si les boulangers ont intérêt à être 
représentés dans les chambres de commerce. Il ne faut pas que ceux qui ont 
de petits intérêts en cause et qui constituent la grande majorité, se substi­ 
tuent à ceux qui forment la minorité, mais qui représentent une grande 
somme d'intérêts. 

M. FonTAMPs, président - Les boulangers achètent de là farine et vendent 
du pain. Ce n'est pas là un commerce dans le sens attaché à ~ mot. Si des 
boulangers sont en même temps marchands de grains, ils seront patentés en 
cette dernière qualité. 

Les boulangers sont éliminés par cinq voix contre deux. 

N° 400 Débitants de pains et biscuits • • Éliminés. 
• 401 Revendeurs de viande. • , • • Jd. 
» 402 Bouchers, charcutiers. • • • Id. 
" 407 Poissonniers • • • . • • • • Id. 
> 409 l\farchnnrls de volaille • • • 
» 415 Entrepreneurs de dillgenees. 

Id. 

M. FoRTAMPs, président. - Je crois que nous ne pouvons éliminer ces en­ 
trepreneurs de transports parmi lesquels figure entre autres en Belgique )ji 
maison Van Gend. 
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M. JANssENs1,-·J'.ig11ore quelles opérations commerciales fait cette maison. 
M. VERRA-EST • ..._ Nous avons admis les entrepreneurs de roulage, il faut 

donc admettre ~s entrepreneurs de diligences. 
M. FJSdo. - ;Si vous excluez lés' entrepreneurs de diligences, à quel titre 

admettrez-vous les armateurs de navires? 
1\1. V AN ls1:G11E111. - On peut excl ure ces derniers, il n'y en a plus. 
M. FonTAllIPs' ,1p,:êsident. - Je propose de maintenir les entrepreneurs de 

diligences. (l.ldhésian.) 

N• 4H Loueurs de voilures, etc. 
" 416 
" 4i7 
" 42i 
• 424 
" -42~ 

Charretiers, tçmbcllers, etc .. 
Loueurs de corbillards. 

Id. de rames chaudes . 
Id. de baraques, tentes, etc .• 
Id. d'objets servant aux bap- 
têmes, etc, • . . . . . •. 

Èhminés, 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 
• 428 Revendeurs de vieux meubles, etc. Id. 
• 451 Marchands de matériaux de dérno- 

litions • • Id. 
" 455 Brocanteurs . . . . . . Id. 

- 
M. Jitfi~SEN& •. ~ ,f3 doisfaire observer qu'iL.y, a dn danger à.s'en tenir exclu- 

sivement aux appellations employées dans cette liste. Si l'on s'en rapporte à 
la signification d~ ce ,nwt c< hrooanteur » on entend par là un- marchand de 
vieilleries. Or, la définition .plus complète et .plus moderne est celle de mar­ 
chand de tableaux et d'antiquitéa, 

M. FoRTAms, président. _,_BeQ., importe. Je propose de nous en tenir à la 
signification du mot brocanteur et de les éliminer. (.Adhésion.) 

:N• 4q9 Gazetiers • . . . . • • . . . • , 
, 442 Priseurs .et experts <le meubles et 

d'immeubles . . 
~ 44?'.i Jaugeurs de futailles . . 
• 448 Arpenteurs • • . . • • 
• 450 l'llaîtrcs de pensions, etc. 
• 4M hl. d'écoles. • . • • 

Éliminés. 

• 4~2 ld. de musique, do danse, etc. 
, lto4 Arclntectes . • • . • ' 
» 4~!':i Graveurs en taille-douce • • 
, 468 Metteurs en œuvre . • 
• 476 Act'curs, comédiens, ëte. . · • · , · • 
» 48'1> Coiffeurs • • . . • • • . 
o 48'8 Couturières en 'linge, tailleuses, etc. 

N61' 491 à 491î Entrepreneurs, directeurs ou régis­ 
seurs de speetaeles . • • • • 

Bateliers. 

Id. 
hl. 
Id. 
Id. 
Id, 
Id. 
Ïd. 
Id 
ld. 
Id'. 
Id. 
Id 

Id. 

M. V AN IsEGHEM. - Quelle différence faites-vous entre un capitaine de 
navire et un batelier? 

20 
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~I. V AN DE:N Bsacn, - Le batelier dirige des bateaux à l'intérieur d'~n 
pays, et le capitaine commande des navires de long cours Oll de cabotage. 

M. V AN lsEGIIE&t. - J'accorderais le droit de vote à celui qui est proprié­ 
taire d'un bateau, mais non à celui qui le loue et qui n'est qu'un homme à 
gages. 

M. FoRTAHPS, p1·ésident. - Je propose de reconnaître aux cc bateliers-pro­ 
priétaires » le droit de vote et d'éliminer les autres. (Adhésion.) 

1'1. Fon.uuPs,préside-nt. -Nous allons passer maintenant à la liste des pro­ 
fessions patentables qui ne figurent pas sur le relevé des patentés payant 
20 francs au moins. 

N" 15 Boyaudiers. 

1tf. KiNDT. - Le boyaudier est celui qui achète, dans les abattoirs, les 
boyaux pour les nettoyer et les vider. La boyauderie est Je plus sale de tous 
les métiers; ceux qui l'exercent n'ont aucun intérêt dans Je commerce ou 
l'industrie. Je propose donc de les exc1ure. (Adhésion) 

N" 20 Parcheminiers. 

1\1. KtNDT. - Je propose de les exclure: 
l'U. JANSSENS. - Pourquoi cette exclusion, alors que nous avons maintenu 

tant de professions qui n'ont rien de commun avec le commerce ou l'indus­ 
trie. 

.lU. K1NDT. - Nous avons dit que pour accorder le droit électoral, nous' 
devions avoir égard à la position de tous ceux qui peuvent exercer une cer­ 
laine influence sua· le commerce du pays. Les parcheminiers ne se trouvent 
pas dans cc cas. Laissons-les de côté. (Adhésion.) 

N& 42 Scieurs de bois de placage, travaillant sans moulin. • ÊJiminé5. 
» 61 La,·eurs de grains. • • • • • • • • • • , • Id. 
> t~2 l\laîlrcs-ouvricrs de travaux • • • • • . • , • Id. 

N•• 216 à 225 l\larchands ambulants indigènes qui colportent en pa­ 
niers, hottes, mannes, balles, corbeilles, cassettes, 
boîtes ou coffrets . . . . • . • . . . . • Id. 

, 22'• à 228 Marchands ambulants étrangers, rémouleurs, "droui- 
neurs, fondeurs étrangers au royaume. • . • Id. 

N° 250 Directeurs de bureaux d'administration . Id. 
» 25-1 Id. id. de fonds étrangers. • Id. 
• 26l'i Graveurs en bois • • • • • • • • • • Id. 
» 280 Ceux qui établissent les plans destinés aux jeux de 

crosse, • • • • • • 
• 296 Empailleurs de chaises • 
> 2!)9 Couvreurs en chaume • 
, '502 Id. en tuiles • • 
> '504 Carreleurs • • • • • 
> 50~ Scieurs de marbre et de pierre, sans moulins 
• 500 Peintres de fer-blanc • • 
, 511 l'!lagnicrs ou dronlneurs. • • • , • • • 

Id, 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
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N• 5t 2 Rémotdeurs ( gagne-petlt] . • 
» 5i 5 Bamoaeurs , . . . • . • 
• 5f4. Vidangeurs. • • .. • . • • • • • • • • . Id. 
» 5HS Tueurs de porcs el hestiaur qui ne sont pas bouchers. ld, 
• 516 Bmballeurs • • . • • . • . . . .. . • • . Id. 
» 5i7 Jardiniers qui travaillent pour.des particuliers . . Id. 
io 352 Perruquiers, • . . • . . . . . . • • • Id. 
» 556 Ceux qui font le sirop pour le caré • • • • Id. 
» 546 Maîtres de billards, par place ou jeu en plein air . • Id. 
, 347 Maitres de jeux de quilles . • , • . • . . . . • Id. 
• 37i Agents solliciteurs nommés par Je Gouvernement . Id. 
» 372 Écrivains qui rédigent des actes sous seing-privé, péti- 

tions, etc. • • • . • • . • • . . • • • Id, 
• 577 Prêteurs aux monts-de-piété, prêteurs sur petits gages. Id. 
• 390 Ceux qui louent des remises, ete., pour recevoir les 

chevaux, ete., des voyageurs • • , • . . • Id. 
, 294- Faiseurs de gaufres, beignets, etc • • • • • • • Id. 
• 596 

• 599 
• 405 

• 423 
,. 426 

Fourniers • . • • • • . . • • 
Crémiers; vendeurs de Jait et de erème. • 
Fumeurs ·de·viande et de lard. • . . . 

.. . •.. .. 

, 404 Id,· ·de·saumon: . ~ . 
• 401$ Ceux qui saurent Ies harengs • 
• 406 Saleurs et sécheurs de poisson. 
1 4-t !$ Loueurs de voiturés à traîneaux ét à rouleues . 
, 418 Bouviers pour transporter des marchandises, brio- 

.Éliminés. 
Id. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id, 
Id. 

. leurs, etc. . • • · , • . • • • . . • . . Id. 
, 419 Loueurs d'étalons. • . • . • • • . • . . . Id. 
, 420 Id, de brosseries et ceux qui se font payer par 

brassin. • • . • . • • . • . • . Id. 
,. 42-1 Jd. de distilleries • . • • . • • • • • • Id. 

Id. de socs • • • . • • . • • . • 
Id. de costumes pour bals masqués et autres . • 

Id. 
Id. 

• 4'1.7 . Directeurs de cabinets littéraires, ceux qui Jouent des 
litres. • . • • . . • . • • • . . . • • Id. 

• 429 Marchands en vieux agrès . . . . • • . • • • Id. 
• 452 Déchireurs de navires et bateaux. • • . • • • • Id. 
> i36 Collecteurs qualifiés de la loterie des Pays-Bas • , • Id. 
> 4-57 Sépareurs et diviseurs de billets de la même loterie. • Id. 
• 4-58 Débitants des mêmes billets par vente, etc. • • • • Id. 
> 440 Prieurs· et conducteurs d'enterrements. • • • • • Id. 
> 44-1 Afficheurs d'annonces de ventes publiques, etc, • • Id. 
li 46-3 Essayeurs • • • • • • • • • • • •. • • • Id. 
> 444- Inspecteurs ou -visiteurs des viandes , poissons, etc. • Id. 
• 44-6 Étalonneurs de mesures, poids, etc. • • • • • • Id. 
li ift.l.7 · Maitres de poids ou peseurs publics à Ja balance. • • Id." 
, ,'4.-9 Mesureurs et peseurs assermentés de sel, eheux, etc. Jd. 
, 4lS3 Traducteurs interprètes. • . • • • • • • • , • Id, 
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N° 456 Graveurs de musique. • . • . 
» 4lS7 Id. de cachets et poinçons . 
» ltlS3 Id. en caractères • 
" 4-?S9 Émailleurs . • • • • • • i • 

• 462 Brunisseurs. • . . . • . . • . • • • 
.,, 466 Orfèvres travaillant seuls . • • • • • • 
• 474 Accordeurs d'instruments de musique • 

Éliminés. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

• 47!S Musiciens dans les concerts et spectacles . • • . . Id. 
• '•77 Commissoires de barques et voitures. . • • • • . Id. 
• 478 Id. et facteurs pour le porl desmarchandises, 

lettres, paquets, etc., et maîtres-crocheteurs • • • Id. 
» 1.79 Maîtres tonqucurs et agréeurs. . , • • . • . Id. 
• 480 Conducteurs de diligences • . • • • • • • • • Id. 
• 481 Fossoyeurs dans les villes • • . . • • • . • . Jd. 
» 482 Concierges des bourses de commerce et surveillants 

des marchés. • • • . • . . • . . • • • Id. 
• 485 Surveillants dans les magasins à blé. • • • • • • Jd. 
• 4-84 Id, des vins en cave (ceux qui soignent les vins 

et les fûts) • , • • • • • • • • • • • • Id. 
• 486 Coupeurs de chevaux . . • • . . . • • • • Id. 
• '•87 Barbiers • . • • . • • • • • • • • ld. 
,. 489 Retnpcurs de chapeaux • • • • • • . • • • Id. 
• '•90 et dernier. Ceux qui font des boules en cuivre pour les 

jeux de crosse • • • • • . • • . • • . • Id. 

M. FoRTAMPS, président. - · Nous avons terminé l'examen de nos listes. Je 
propose maintenant de revoir, à. notre prochaine réunion, toutes les exclu­ 
sions que nous avons prononcées. 

M. K1NDT. ~ En agissant de IR sorte, ne nous exposons-nous pas à devoir 
recommencer tout notre travail? Je crois qu'il vaudrait mieux que chacun de 
nous revît avec attention les exclusions prononcées et nous présentât des 
observations-sur celles qu'il croirait convenable de modifier. Nous sommes 
d'accord sur la plupart des exclusions; nous n'aurions donc plus qu'à nous 
occuper de celles qui donneraient lieu- à des doutes. 

M. Frsco. -Avant tout, nous devrions nous mettre d'accord surle principe 
des exclusions. Pourquoi excluez-vous? Vous basez-vous sur le laux de la 
patente ou bien sur l'importance de la profession? Il me semble, à moi , que 
nous ne pouvons exclure) les patentables que pour deux raisons : la première 
pour cause d'indignité et la seconde parce qu'ils n'exercent pas une profession 
vraiment commerciale.ou industrielle. Hors de là , les exclusions, sont arbi­ 
traires au suprême degr-éi 

M. JANSSENS. -J'ai exprimé la mème.opiniou. Elle .n,'a ,pas: prévalu; il ne 
me reste plus qu'à donner mon concoues.au.tnaeaikde Ia.Commission. 

M. KmDT . .-- Nous avons exclu. centaines professions.par la: crainte qu'en 
admettant indistinctement.tonerceux qui on_t,un')inté~ê.ti si.minime qu'il soit, 
dans le commerce. el l'industrie, nous. ne.fournissions , il .Ia masse des petits 
patentés lesimoyens de. dominer .eeux, qui exr-,.roenL,~11i~bhm1ent. un négoce 
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.sérioux 011 une gJ1ande industrie. Nous ne pouvons adopter d'autee règle que 
celle-là. · · 

M. Frsco. - Pour éviter que le nombre dés électeurs né soit insuffisant, et 
d'autre part, pour empêcher que la niasse des petits industriels ou ·dès petits 
commerçants ne domine dans les colléges électoraux et n'exclue foute 

. représentation de la grande industriè , il faudrait, selon moi, ·adople1' un 
mode .d'éleëtion qui pare à cet inconvénient. J'en ai indiqué un qui 'consiste 
:à accorder le droit électoral â tous les électeurs communaux qui payent une 
patente à un titre quelconque, Si nous étions d'accord sur ce point, il ne nous 
-resterâ'it 1~\us qu'à dire 'que nous ne considérons· pas comme patente, la 
patente desnotaires, des huissiers, de tous ceux, en un mot, qui n'exercent 

: aucun commerce ou aucune industrie; de la sorte -nous ferions .quelque 
chose de très-correct et de fort rationnel. Je crains surtout que nous n'ayons 
:t~op peu d'électeurs. Si voulez bien réfléchir à ma proposition, peut-être 
vous y rallierez-vous. · · ' 

M. Fo1t'rA?,ns, président. - Nous avons encore une autre catégorie de per­ 
sonnes qui ont un intérêt dans les affaires commerciales et qùi ne sont pas 
portées sur les registres des patentes. Je veux parler des exploitants -de car- 
rières, houillères, mines et minières. · 

lU. JANSSENs. - Ils payent un· droit d'exploitation qui représente lapatente. 
1\-1. Frsco. - Je crois que nous devons -d'abord nous prononcer .sur le 

système que nous voulons adopter. Si la majorité se déclarait, par exemple, 
pour un autre système que celui que je viens d'indiquer, c'est au point de 
vue du système choisi qu'il faudrait examiner les listes. 

M. KrnDT. -Pour trancher cette question i il faudrait, pour ainsi dire, être 
mis en présence des différents systèmes. Il faudrait voir aussi quel est le 
nombre d'électeurs que nous aurons dans le système que nous aurons adopté, 
et quel est le nombre des électeurs que nous obtiendrions avec la combinaison 
proposée par M. Fisco. 

1\1. Frsco. - Je propose que Monsieur Je président fixe l'ordre du jour de 
notre prochaine réunion. 

1\1. FoRTAMPs 1 président. - Dans urièréunion précédente, quand il s'est agi 
de déterminer les exclusions, nous avons décidé que nous n'écarterions que 
les patentés qui n'ont ni un intérêt commercial, ni un intérêt industriel dans 
)a composition des chambres de commerce. C'est précisément celte décision 
qui m'engage à vous proposer de revoir les exclusions que nous avons déjà 
prononcées et de les soumettre à un second vote. Ce principe admis, on se 
trouve nécessairement devant des divergences d'opinions quand i) s'agit de 
l'appliquer. Ainsi certains membres trouvent que les cabaretiers et les bou­ 
langers - je prends ces deux catégories pour types - ont un intérêt com­ 
mercial suffisant eh cause pour prendre part à l'élection des membres des 
chambres de commerce. D'autres sont d'un avis contraire. 

M. Frsco. - Il y a un malentendu entre Monsieur le président et moi. Je 
ne veux pas exclure les personnes qui exercent une profession commerciale 
ou industrielle. Le cabaretier qui brasse pour son propre compte exerce 
une industrie cl n'est cependant patenté que comme cabaretier. Pourquo 
l'écartez-vous? Vous connaissez l'importance de certains cabarets. Le cabare- 
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tier brassant lui-même doit acheter du grain, du houblon, du combustible, 
et notre régime commercial l'intéresse évidemment. 

M. K1NDT. - Dès lors il est brasseur. 
M. JANSsExs. - c~est le brasseur qui paye les droits d'accises pour ce eaba­ 

retier. 
M. Frsco. - .!Maintenant il y a d'autres professions éliminées qui ont cepen­ 

dant des affinités étroites avec l'industrie et le commerce. Pourquoi les 
excluez-vous? Je l'ignore. C'est pour cette raison que nous désirons revoir 
les exclusions prononcées par la majorité. 

IU. FoRTAMPS, président. - Il y a peu de ces exclusions ·sur lesquelles nous 
n'ayons pas été unanimes; il y en a peut-être cinq ou six. A notre prochaine 
réunion, nous aurons eu le temps de les revoir et de nous former une opinion 
définitive. , 
Je demande que la Commission décide dès aujourd'hui si elle est d'avis 

d'admettre les exploitants de carrières, de houillères, de tourbières, de 
minières ou d'autres mines. 

La Commission se prononce pour l'affirmative. 
M. FoRTAMPS, président. - Je propose de ne nous réunir qu'après avoir 

reçu un exemplaire autographié des comptes-rendus de nos séances et du 
relevé des professions éliminées. Notre prochaine séance serait, dans ce cas, 
ultérieurement fixée. (Adhésion.) 

- 
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SÉANCE DU 18 JANVIER 1872. 

La Commission procède au second Yole sur les éliminations et les maintient toutes. - M. Fisco !)fO· 
pose d'abandonner au Gouvernemenl le libre choh des membres des chambres de commerce, 
sans le vinculer par des présentations de candidats. 

M. Frsco. - Nolrc honorable président nous a fait distribuer récemment 
les comptes-rendus <le toutes nos séances. A l'aide de ces documents et de 
ceux qui étaient déjà en notre possession, on peut saisir l'ensemble et les 
détails de nos délibérations plus facilement, et apprécier plus sûrement qu'il 
.n'avait été possible de le faire jusqu'alors, quelle est la valeur pratique des 
mesures proposées par la majorité. Aussi la revue rétrospective de nos tra­ 
vaux m'a-t-elle suggéré des remarques, des cloutes, des objections qu'il est, 
je crois, de mon devoir de vous soumettre. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que la majorité, après avoir résolu afllr­ 
mativement la question de savoir s'il y a lieu de maintenir les chambres de 
commerce, a décidé que les membres en seront nommés par voie d'élection. 
En présence de ce vote, et voulant contribuer, pour ma part, à l'avancement 
de nos travaux, j'ai cherché quel serait le meilleur mode d'élection dans ce 
cas particulier, et j'ai eu l'honneur de vous entretenir plusieurs fois des résul­ 
tats de mes recherches. Le régime électif me paraît aujourd'hui inadmissible, 
et je suis porté à croire qu'en se prononçant comme elle l'a fait, la Com­ 
mission s'est engagée dans une voie sans issue. Gest la conviction que je 
veux essayer de vous faire partager. 

Dès qu'on veut se placer sous le régime électif, il faut subir ou <lu moins 
accepter les conséquences ou les conditions essentielles <le ce régime. 

Ces conséquences ou conditions essentielles sont de <leux ordres : les unes 
sont relatives au corps électoral, les autres au corps élu. 

On conçoit un corps électoral formé par la loi ou en vertu de 1a loi et 
puisant ses titres dans le droit commun, c'est-à-dire un corps électoral fondé 
par grandes catégories d'éligibles, légalement définies; mais la Commission 
veut autre chose : elle compose le corps électoral d'éléments choisis parmi 
les patentés , dont elle ne prend toutefois qu'une infime minorité numérique, 
en excluant de nombreuses calégories , à divers titres. En même temps elle 
ajoute à la classe des patentés privilégiés, des propriétaires et des ex ploi­ 
tanls de houillères , de tourbières, de carrières, etc. Celle conception paraît 
bizarre el for], complexe. La Commission a déjà consacré plusieurs séances à 
)a recherche des règles lJUÎ doivent présider à la formation de ce col'ps élec­ 
toral, et comme ce corps n'existe pas nalurellemen t et ne peut être défini 
simplement, clairement, il faut, pour le constituer, que la Commission se 
livre à une, interminable série d'appréciations qui pourraient donner lieu à 
une autre série non moins interminable de discussions et de dissentiments si 
ce régime était adopté. li est à craindre que le projet ne soit considéré comme 
absolument inadmissible par le Gouvernement. 
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"- Supposons néanmoins ce corps 1élcctoral constitué : les électeurs auront. 
des intérêts inégaux, disproportionnés, souvent opposés, et cependant 
chacun aura un suffrage de valeur identique. 

D'un autre côté, ce corps sera bien maigre, et il est à craindre qu'il ne soit 
fort inerte. 

Sa maigreur est démontrée par le tableau géné.ral des patentables qui nous 
a été distribué. En prenant le cens de vingt francs, comme pour les élec­ 
tions provinciales, on a 9 1/2 ,pour cent du nombre total <les articles inscrits 
aux rôles des patentes, non déduites les éliminations proposées par la Com- . . 
ffilSSIOD. 

L'inertie probable de ce corps électoral PJUL être conjecturée d'après ce 
qui se passe pour l'élection des juges des tribunaux de commerce; Je .plus 
souvent p1·esque personne n'y prend part .. Il est à prévoir qu'il en sera de 
même pour les chambres de commerce; chaque fois que les intérêts généraux 
du ressort seront seuls en cause, l'élection se fera au hasard, par une infime 
et oligarchique minorité, et lorsque des compétitions d'intérêts particuliers 
ou d'amours-propres seront en jeu, elJes réussiront bien à amener, au hasard 
encore, le triomphe de l'un ou de l'autre d'entre eux, mais les intérêts réels 
du ressort en seront le plus souvent les victimes. 

En principe, le point de départ du système est donc faux, et, en fait, le 
résultat sera stérile ou mauvais. 

Voilà pour le corps électoral. 
Quant au corps élu, il semble difficile d'admettre qu'un corps choisi par 

l'élection soit privé de toute autorité de tlécision el purement consultatif; 
cela répugne à la nature même <les choses. L'élu représente les intérêts de 
ses mandants; il est responsable envers eux, du moins moralement. Le Gou­ 
vernement n'aura ni le droit de le diriger ou de le contraindre, ni le pouvoir 
de le blâmer ou de réprimer ses écarts. Qu'on le veuille ou non, qu'on dise 
même le contraire dans une loi, les corps électifs ont une position, une force, 
une action toutes différentes de celles des corps consultatifs nommés par le 
Gouvemement. 
En procédant comme le propose la Commission, on créerait donc plus et 

autre chose que des chambres de commerce : selon les lieux et les temps, on 
pourrait avoir créé des corps politiques pal' le hasard des voles d'un nombre 
minime d'électeurs. On n'aurait pas plus de lumière, peut-être moins qu'au­ 
jourd'lmi, mais l'on pourrait avoir beaucoup d'embarras et d'obstacles à 
surmonter. Comment empécher , par exemple, la coalition et la fédération 
de corps électifs absolument indépendants? 

Je me demande aussi de quelle manière on parviendra à assurer l'équitable 
représentation des intérêts si divers et si multiples dont les chambres de com­ 
merce peuvent avoir à s'occuper; comment, après avoir trié et en quelque 
sorte élu des électeurs, en admettant certains patentés el en excluant, les autres, 
on pourra se dispenser de leur prescrire des choix. ou d'en limiter la liberté? 

Sans doute l'état actuel des choses présente des inconvénients, nul ne le 
conteste; mais il faut tâcher de les atténuer sans tomber dans l'erreur. trop 
commune de se faire· un irréalisable idéal de perfection. Souvent en croyant 
améliorer on ne change que les noms. 
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La majorité s'est prononcée pour le maintien des chambres de commerce 
et je n'ai pas la prétention de vouloir l'amener à changer d'avis sur ce point; 
mais si la suppression de ces chambres, en faveur de laquelle on a déjà donné 
et l'on peut donner encore de bonnes raisons, n'est pas admise, du moins 
on pourrait faire un autre essai qui serait aussi sans danger. La Commission 
n'a pas encore émis d'avis définitif sur le mode d'élection des membres des 
chambres de commerce; la question reste en délibération. 

_ L'essai dont je v~ux parler consisterait à laisser au Gouveri:icment le libre 
choix. des membres de ces commissions consultatives, sans le vinculer par des 
présentations de candidats. Cela serait plus rationnel que de chercher dans 
le régime électif les conditions qui lui manquent. d'après sa nature même : 
l'impartialité et l'absence de politique, la dépendance et la soumission à des 
devoirs strictement déterminés. 
Je demande en conséquence qu'avant de passer au second vote des élimi­ 

nations, la Commission soit appelée à émettre son avis sur la proposition de 
laisser, au moins à titre d'essai: an Gouvernement, le libre choix des mem­ 
bres des chambres de commerce. 

M. VAN lsEGUETII. - Je vois par le discours de M. Fisco, qu'il fait le procès 
à l'élection des chambres de commerce. Je n'ai jamais été partisan du mode 
électif', j'ai voté contre parce que je prévoyais tout ce qui devait arriver. Il 
est un point sur lequel je ne suis pas en cc moment <l'accord avec l'honorable 
membre : il croit que du moment qu'on est patenté, on est industriel. 
Or cela n'est pas. M. Fisco pense que beaucoup de patentés étant exclus du 

corps électoral, une infime minorité dictera quelquefois la loi. Nous trouvons 
dans la liste des patentés que la Commission a exclus au premier vote, des 
maîtres de pensions, d'école, de musique, des architectes, des médecins, des 
officiers ministériels, etc., et peut-on dire que ces patentés ont un intérêt 
quelconque dans l'industrie ou le commerce d'une localité? Ce que la Com­ 
mission a voulu et veut encore, c'est former un corps électoral composé 
véritablement de commerçants et d'industriels. Je n'adopte donc pas en ce 
premier point les idées qui viennent d'être émises par .M. Fiseo. 

I ..• es élections se feront au hasard, dit notre honorable collègue. Je répon­ 
drai que si vous avez un corps électoral moins intelligent ciue celui que nous 
proposons de créer, ou si vous avez une masse de personnes qui n'ont aucun 
intérêt dans la bonne composition des chambres de commerce, les élections 
se feront encore plus au hasard. 

IU. Fisco pense que le Gouvernement ne sera pas libre en adoptant le sys­ 
tème de la Commission. A mon avis, le Gouvernement qui nomme aujour­ 
d'hui les membres des chambres de commerce a ta main beaucoup moins 
forcée que si ces membres étaient élus par le système électif. Si les membres 
des chambres de commerce doivent être désignés par le corps électoral, ils 
dicteront peut-être la loi au Gouvernement. 
Je suis donc d'avis de maintenir le mode de composition actuel, sauf à 

améliorer ce mode de nomination. 
M. Fisoo demande que le Gouvernement soit libre de nommer les membres 

· des chambres de commerce, sans présentations de candidats. Le Gouverne­ 
ment sera toujours obligé de demander confidentiellement les noms des can- 

22 
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didats , soit aux gouverneurs, soit aux bourgmestres, soit aux présidents des 
tribunaux de commerce , soit à toute autre autorité quelconque. Il peut savoir 
lui-même à Bruxelles quels sont les hommes qui conviennent pour être mem­ 
bres de la chambre de commerce, mais pour toutes les autres localités, il sera 
obligé de demander confidentiellement des candidats; personne n'aura donc 
de responsabilité dans la présentation de ces candidats. 

JI m'est impossible, pour ces différentes raisons, d'admettre la proposition 
de 1\1. Fisco. 

M. Frsco. - Deux grandes catégories de patentés seront éliminées dans le 
système de la Commission. La première élimination a lieu à raison de la 
profession : et la seconde à raison du non-payement du cens. 

JI est donc vrai de dire, comme je l'ai déjà affirmé, qu'en prenant, par 
exemple. pour hase du droit électoral le payement d'une patente de 20 francs, 
vous n'aurez que 9 p. 0/o d'électeurs. 

M. V AN lsEGIIEM. - C'est assez. 
1\1. Frsco. - li n'y aura que 7 p. 0/o de ces 9 p. 0/o qui assisteront aux élec­ 

tions. Vous n'aurez ainsi qt1c 1
/1 p. 0/o environ du nombre des patentables! 

Est-ce assez? 
1\1. VAN lsEGHEM. - Il n'en faut pas davantage. 
1\1. FoRTAl\IPS, président. - Si nous examinons les éliminations prononcées. 

nous trouverons qu'il restera encore : 

22,000 électeurs avec le chiffre de. • 
11:î,500 - avec celui de 
i i,!SOO 
10,400 
7,400 

. fr. 20 » 

21> • 
50 11 

51> 1) 

A chacun de ces ehiffres , il faut ajouter mille cent trente-six exploitants 
de carrières, de mines, etc, que, sur votre proposition même, nous avons 
décidé d'admettre au vole. 

M. Fisco. - Les chiffres que vient d'énumérer M. le président sont peu 
de chose, en présence <lu nombre de patentés qui est de trois cent vingt 
mille. 

11. Van Iseghern a fait remarquer que, quelque soit le mode de nomination 
que l'on adopte, le Gouvernement ne pourra pas échapper à la nécessité de 
se faire présenter des candidats. Je reconnais sans peine que le Gouverne­ 
ment devra souvent réclamer, sinon des listes de candidats, du moins des 
renseignements. Mais il y n une différence énorme entre donner aux cham­ 
bres de commerce et aux députations permanentes le droit de présenter des 
candidats comme elles le font aujourd'hui, et reconnaître le même droit de 
présentation à d'autres corps, ou de laisser au Gouvernement la faculté de 
demander des renseignements quand il juge en avoir besoin. 

En fait, le Gouvernement ne pourra pas échapper à la nécessité de se ren­ 
seigner; mais comme il aura la responsabilité des noniinations, il choisira au 
moins les meilleurs moyens d'information. Il est sans exemple, dans le sys­ 
tème actuel, que le Gouvernement ait repoussé des candidats qui lui ont été 
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proposés par les chambres tic commerce. Si, au contraire, le Gouvernement 
n'avait plus, avant de nommer, qu'à s'entourer de renseignements, au lieu de 
se prononcer entre des candidats présentés, il pourrait faire le choix qui lui 
paraitrait le plus convenable. 

1\1. VA~ Iszcnm. - :M. Fisco combat le système électif. 
. M . Frsco. - J'ai dit pourquoi. Depuis que l'on a réuni tous les documents 
que nous avons sous les yeux, j'ai étudié la question qui nous est soumise, 
d'une façon approfondie, et je suis arrivé à cette conviction : c1ue le mode 
électif n'est pas admissible. 

1\1. VAl't Isecura. - J'ai déjà fait remarquer que M. Fisco considère tout 
patenté quelconque comme ayant un intérêt dans le commerce ou l'industrie. 
Or, lei n'est pas le cas pour beaucoup de patentés. 

ftl. Frsco. - Non pas tout patenté quelconque, mais tout patenté pour 
l'exercice d'une profession mercantile ou industrielle. 
Si vous avez peu d'électeurs, des minorités infimes nommeront les mem­ 

bres des chambres de commerce. Voilà l'inconvénient qui m'a frappé dès le 
premier jour et auquel j'ai sans cesse cherché à porter remède. 

IU. Foa-rAMPS, président. - Ne pourrions-nous, sauf à reprendre plus tard 
d'une manière sérieuse l'examen de la proposition de M . Fisco , revoir dès 
aujourd'hui lus éliminations que nous avons prononcées dans nos séances 
antérieures, pour décider si elles seront maintenues ou retirées. Nous laisse­ 
rons ainsi entière la question que M. Fisco a soulevée. 

1\1. Fisco. - La question que j'ai soulevée est des plus importantes, le 
sort des propositions de la Commission peut en dépendre. Si vous n'y ,·oyez 
pas d'inconvénient, le vole sur ma proposition pourrait être ajourné à notre 
prochaine réunion. 

~l. FoRTAllJPS, président. - Tel est aussi mon avis. Je ne demande pas que 
l'on vole aujourd'hui sur la proposition de M. Fisco. Je désire seulement que 
la Commission complète et achève le travail qu'elle a commencé dans ses 
dernières séances, sauf à reprendre plus tard la proposition de notre hono­ 
rable collègue. Dans notre prochaine réunion, nous aurons à nous meltre 
d'accord sur le mode <le votation et sur la composition définitive du corps 
électoral. 

A ce propos nous reviendrons naturellement à la proposition de M. Fisco 
1 

laquelle rentre un pen dans les idées qui ont été émises à différentes reprises 
par M. Lebeau notamment, qui préférerait de voir se constituer au lieu et 
place des chambres de commerce 1 des associations tout à fait indépen­ 
dantes. C'est là une conséquence extrême dans un autre sens. 

~I. Fisco veut que les chambres de commerce soient exclusivement com­ 
posées par le Gouvernement. Il a fait valoir de très-bonnes raisons à l'appui 
de son système. Nous aurons l'occasion de les examiner à fond d'ici à notre 
prochaine réunion. 

M. Vrn~1EmE. - Sous la réserve d'examiner, ultérieurement, s'il convient 
que le Gouvernement nomme les membres des chambres de commerce sans 
présentation de candidats, nous pouvons continuer à examiner, comme nous 
le pr~pose notre honorable président, la liste des éliminations qui nous est 
soumise. 
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J'ai relu avec beaucoup d'attention le compte-rendu de nos délibérations, 
et, à la suite de nos débats, je suis arrivé à cette conviction qu'il est impos­ 
sible que les chambres de commerce soient recrutées par le système électif. 
Les membres de ces chambres doivent être nommés par le Gouvernement, 
par la raison que ces corps étant consultatifs el non pas délibérants, ils doi­ 
vent inspirer une entière confiance au G-ou'\'ernement qui les consulte. 

11 est nécessaire c1ue, dans r examen des trai lés internationaux, par exemple, 
le Gouvernement puisse demander, sans arrière-pensée, l'opinion des cham­ 
bres de commerce auxquelles il communique des documents qui peuvent 
intéresser le pays tout entier. 

Partant de ce principe, r1ne je me proposE de développer ultérieurement, 
nous pouvons voir quelles sont les personnes qui sont aptes à faire partie du 
corps électoral, dans la supposition que te système électif soit définitivement 
adopté par la Commission. 
Je désirerais, aujourd'hui que toutes O()S discussions sont publiées, que 

nous pussions avoir une séance dans laquelle nous formulerions, pour ainsi 
dire, nos conclusions d!finitives. Moyemia11t cette réserve et ces observa­ 
tions, je ne m'oppose pas h ce que l'on passe outre à notre ordre du jour, 
qui appelle notre vote définitif sur les éliminations à prononcer. 

M. VANDEN Bsacn. - Nous avons été appelés ici, parce que l'on a trouvé, 
je pense, que les chambres de commerce rie sont pas organisées comme elles 
devraient l'être; parc~ que toutes les industries n'y sont pas représentées; 
parce que les mêmes idées et les mêmes personnes y prédominent trop sou­ 
vent, de telle sorle que l'on se trouve toujours en face des mêmes éléments 
et qu'au lieu de suivre le progrès, on reste stationnaire. Maintenant on vient 
nous présenter un tout autre système. !H. Fisco combat le système électif et 
veut que le Gouvernement ne nomme plus que des personnes de son choix 
Je trouve ce système assez dangereux Vous savez que le Gouvernement 

passe souvent en Belgique, comme dans tous les pays constitutionnels, entre 
des mains différentes. Reconnaissons-le. Les chambres de commerce, qui ne 
devraient être que des corps consultatifs , ne dégénèrent que trop souvent 
en corps politiques et ne répondent pas toujours au but de l'institution. JI 
est donc bon que les industriels et les commerçants puissent confier la dé­ 
fense de leurs intérêts à des mandataires cle leur choix. 
JI. FonTAMPs, président. - Nous examinerons ces différents points dans 

notre prochaine réunion. Terminons aujourd'hui d'une façon définitive le 
travail des éliminations sur lesquelles nous avons à nous prononcer. (Adhé­ 
sion.) 
Je vais donc avoir l'honneur, Messieurs, de vous lire la liste des élimina­ 

tions que vous avez décrétées. Vous aurez à voir s'il en est que vous désirez 
ne pas maintenir. 
(M. le p'résidene donne lecture de ces éliminations. Tvutes sont mainte­ 

nues) ('). 
Il. FoRTAlHPs, président - Vous le voyez, Messieurs, les professions que 

(1) Voi: annexes O et P. 
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nous avons éliminées ne peuvent pas être qualifiées de commerciales. Ce 
tr~vail étant fait, je crois que nous aurons à nous occuper dans notre pro .• 
chaine séance, qui sera la plus importante, du mode de votation, ainsi que 
des modifications qui pourraient être apportées aux résolutions que vous 
avez déjà prises. 

IU. Fisco. -11 y aurait peut-être une question préalable à examiner, celle 
de savoir si l'on conservera aux chambres de commerce le caractère de corps 
purement consultatifs. 
Je crois <1uc tout Je monde se prononcera pour l'affirmative. 01·, dans ce 

cas, peut-on permettre à ces compagnies Je pétitionner comme elles le font 
aujourd'hui en violation de l'article 2i de la Constitution? Si les chambres 
de commerce sont autre chose que des corps purement consultatifs; si, en 
un mot, elles peuvent faire des pétitions en nom collectif, il faut définir 
leurs nouveaux pouvoirs, leurs nouvelles attributions, et alors elles auront 
un tout autre caractère que celui que Jeur supposent les observations que je 
viens de présenter. 

~l. K1N1>T. - Les chambres de commerce qui présentent aujourd'hui des 
vœux, peuvent-elles rédiger des pétitions? 

M. Foar.u1Ps, président. - Certainement. 
1\1. VinaJEJRE. - Il est certain que si vous restreignez encore les attribu-, 

lions des chambres de commerce, vous les rendez en quelque sorte impos­ 
sibles et inutiles. Laissons aux chambres de commerce les attributions 
qu'elles ont possédées jusqu'à ce jour; il est bien vrai que ces chambres sont 
quelquefois sorties de leur rôle et ont appuyé des pétitions qui étaient 
adressées soit aux Chambres, soit au Gouvernement, en vue, notamment, 
de recommander certains travaux d'utilité publique. Eh bien, je crois ql4e 
les chambres de commerce ne devraient pas intervenir dans ce cas; elles sont 
purement et simplement des corps consultatifs qui ne jouissent d'une cer­ 
taine initiative que lorsqu'il s'agit de modifications à apporter aux lois rela­ 
tives au commerce et à l'industrie. 

Voilà, je pense, Je rôle dont les chambres de commerce ne doivent pas se 
départir. Ce rôle est parfaitement défini dans les lois organiques aujourd'hui 
en vigueur. Pourquoi restreindrions-nous les pouvoirs accordés aux cham­ 
bres de commerce? Pourquoi resserrerions-nous encore le cercle de leurs 
attributions? Telle ne peut pas être notre intention, et je crois que llOUS ferons 
une chose vraiment utile en maintenant les attributions actuelles <les cham­ 
bres de commerce. 

3-I. FoaTAMPS, président. - Je ne puis partager l'opinion émise par M. Ver­ 
meire. Dans sa pensée les chambres de commerce ne pourraient émettre d'avis 
que sur les questions qui intéressent l'industrie et le commerce en général. 
Au contraire,. chaque chambre de commerce représente spécialement les 
intérêts de l'arrondissement dans lequel elle est établie. Chaque chambre 
peut donc avoir un droit d'initiative très-légitime en matière de grands tra­ 
vaux publics, quand il s'agit, par exemple, de créer un chemin de fer., de 
creuser un canal ou d'établir une grande industrie. Les chambres de com­ 
merce ont un intérêt direct à appeler l'attention du Gouvemement sur telles 
ou telles mesures de nature à favoriser la création de ces voies de communi- 
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cation ou l'établissement de ces moyens de production, qui sont spécialement 
favorables aux arrondissements qu'elles représentent. 

1\1. S1MONJS. - Elles l'ont toujours fait. 
1\1. FoRTA~tPs, président. - Je ne pense pas que les chambres de commerce 

soient souvent sorties de leurs attributions. Quant à l'article 2{ de la Consti­ 
tution dont a parlé 1\1. Fisco, cet article porte: « Les autorités constituées ont 
seules le droit d'adresser des pétitions en nom collectif. » Or, les chambres 
de commerce sont légalement créées; elles sont donc des corps constitués. 

ni. V AN lsEGHEM. - Elles figurent dans le Budget. 
1\1. Su10N1s. - Les délégués des chambres de commerce n'ont pu être 

reçus par le Gouvernement qu'à litre individuel. Les membres des chambres 
de commerce n'ont donc pas le droit de faire des démarches collectives. 

:ftl. VEJl~IEIRE. - Je partage, à certains égards, l'avis qui vient d'être émis 
par l\lonsieur le président. :Mais je ferai observer qu'il est de ces intérêts 
spéciaux qui rentrent en quelque sorte dans l'intérêt général. 
Je suppose que l'on étudie un projet de chemin de fer.destiné à relier tel 

point du pays à tel autre. Ce chemin de for, qui sera certainement favorable à 
de nombreux intérêts, peut néanmoins en froisser d'autres. Or, une chambre 
de commerce doit-elle, dans cc cas, prendre parti pour un intérêt contre un 
autre? 

Je ne le crois pas. 
Il est dangereux pour des chambres de commerce d'avoir à se prononcer 

entre des intérêts opposés, qui se combattent réciproquement. Te) a été le 
l!as lorsqu'on a construit le chemin de fer direct de Bruxelles à Gand par 
Alost. La chambre de commerce d' Alost avait assurément des intérêts con­ 
traires à ceux des chambres de commerce de 'fermonde et de Malines. On 
croyait , à celte époque, que Je nouveau chemin de fer aurait préjudicié aux 
voies déjà existantes. Les choses ont été poussées si loin que des commissions 
dans lesquelles figuraient des présidents de chambres de commerce ont été 
réunies sous la présidence <le M. le Gouverneur de la Flandre orientale. 

Vous voyez, Messieurs, que des travaux qui peuvent favoriser un arrondis­ 
sement ne sont pas toujours avantageux pour un autre. Eh bien, les cham­ 
bres de commerce ne devraient pas , dans ce cas, prendre parti pour les uns 
contre les autres. Le Gouvernement, qui doit se prononcer en dernier ressort, 
est censé connaître, suflisamment, Lous les besoins; rien ne s'oppose donc à 
-ee que les chambres de commerce s'abstiennent, en pareille circonstance, de 
donner leur avis. 
J'ajouterai, toutefois, que. les craintes qui avaient été manifestées, lors de 

la construction du chemin de fer direct de Bruxelles à Gand, ne se sont pas 
.réalisées. Les lignes déjà existantes ont continué à prospérer, de même .que 
les voies que l'on a ultérieurement construites. l\fais quoi qu'il en soit, je me 
résume en disant qu'il vaut mieux que les chambres de commerce n'inter­ 
viennent pas et s'abstiennent, quand des intérêts opposés sont en présence. 
li appartient alors au Gouvernement de prendre le parti qui lui semble être 
-le meilleur dans l'intérêt général. 

l\'h .K1NDT. -,-..Si. j'ai. bien, compris ce que vient de dire mon honorable 
• collègue, .DI .. Vermeire, il faudrait restreindre.certaines aUr-ibutions des cham- 
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hres de commerce Il a cité un cas dans lequel deux chambres de corn- · 
rnerce d'arrondissements différents peuvent être appelées à se prononcer sur 
des intérêts opposés; et quand un fait pareil se produit, M. Vermeire est 
d'avis qu'il vaut mieux que les chambres de commerce s'abstiennent d'inter­ 
venir et laissent au Gouvernement seul le soin de prendre une décision. 

Je crois que cette thèse n'est pas soutenable. Cc (!Uû le pays, le Gouverne­ 
ment, les administrations publiques doivent vouloir 1 c'est d'être éclairés 
autant que possible d'une manière complète. li y a longtemps <1uc l'on a dit 
que celui qui entend le pour et le contre est mieux à même de prendre un 
bon parti que celui qui n'entend qu'une opinion: Je ne vois aucun inconvé­ 
nient, même dans le cas que suppose M. Vermeire, à ce c1ue chaque chambre 
de commerce expose complétement et honnêtement tous les arguments qui 
militent en faveur de sa thèse. Le Gouvernement sera bien mieux informé 
et Lien plus à même de prendre une décision équitable, lorsqu'il aura con­ 
sulté tous les intérêts et pesé le pour et le contre. 
Je suis de l'avis de lU. Van Iseghem, il ne faut pas restreindre les attribu­ 

tions des chambres de commerce I en tant qu'elles ont à exprimer four opi, 
nion sur les mesures qui sont de nature à favoriser ou à entraver l'essor du 
commerce et de l'industrie de leur arrondissement, 

Je pense donc, Messieurs, que nous devons être d'accord pour étendre en 
cc sens les attributions des chambres de commerce. J'admets que la chambre 
de commerce d'une province n'ait pas à s'occuper des intérêts spéciaux 
d'une autre province. A Gand, par exemple, on n'a pas à examiner la situa­ 
tion de l'industrie drapière de Verviers. Mais en dehors de ce fait, et chaque 
fois qu'il s'agira d'intérêts locaux, je crois que l'on doit laisser aux chambres 
de commerce la plus large action possible. 

M. Frsco. - En fait, on chercherait vainement à. enlever aux membres des 
chambres de commerce ce droit. La liberté de pétitionner existe pour eux. de 
même que pour tous les autres citoyens belges. Si vous vouliez la leur enle­ 
ver, ils pourraient éluder vos prescriptions en pétitionnant non plus à titre 
de membres des chambres de commerce, mais à titre de simples particuliers. 
.tuais une question de hiérarchie et d'ordre public est ici en jeu. N'est-il pas 
étrange de voir parfois des chambres de commerce protester par voie de 
pétition au Parlement contre les actes du Gouvernement dont elles émanent? 
N'est-cc pas là le renversement de toutes les règles hiérarchiques? Si l'on 
maintient les chambres <le commerce, je suis loin, très-loin <le vouloir que 
l'on diminue leurs attributions légitimes, mais mon avis est que ces corps ne 
doivent pas sortir du cercle qui leur est tracé. Cc n'est pas sans motif <flic 
la Constitution a défendu aux corps non constitués de foire des pétitions en 
nom collectif. Il est évident que les pétitions en nom collectif ont plus <le 
poids que celles des simples particuliers et peuvent avoir d'autres consé­ 
quences. Il y a là quelque chose qui doit, paraît-il, attirer notre attention." 

M. V ÈRMEJRE. - Je ne veux ·pas restreindre le droit <l'initia live des cham­ 
bres de commerce. Je désire qu'elles continuent a éclairer le Gouvernement 
sur les meilleures mesures à prendre dans l'intérêt général et même dans des 
intérêts locaux. liais je ne puis admettre qu'une chambre de commerce vienne 
appuyer auprès du Gouvernement un tracé de chemin de fer qu'un ingénieur 
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quelconque a inventé, sans études préalables Je trouve que ce rôle n'est pas 
digne d'une chambre de commerce. tes corps ne devraient émettre un avis 
que lorsque l'intérêt gén•éral est •en cause. Ils ne doivent pas servir à faire 
accroire au Gouvernement que -telle ligrte est préférable à telle autre. 

M. K1NDT. - JI ne faut pas supposer que les membres ·des chambres de 
commerce puissent céder à des intrigues ou à des suggestions qui ne sont ni 
légales, ni honnêtes. 

Il est bon de croire que lorsqu'une chambre de commerce appuie le projet 
d'un ingénieur, elle est mue par le seul désir de favoriser équitablement le 
commerce et l'industrie. 

M. VERMEJRE. - Toutce que dit l\L Kindt est parfaitement juste; mais, 
pour être membre d'une chambre de commerce, on n'en est pas moins homme. 
Vous savez quelles sont les influences qui s'exercent partout. 

JU. K1NDT. - On a Je devoir de ne fl!IS 'les subir. 
1\1. V uurnJRE - D'accord ; je ne prétends pas que votre système ne soit 

le meilleur; mais dans la pratique il n'est pas toujours celui qui domine. 
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8t:Ar1C& Oil 8 FÉVRIEf\ t 8 7 2. 

La Commission rejette la proposition de M. Fisco. - M. Kindt propose de remplacer les chambres 
de eommeree par des comités consultatifs spéciaux pour chaque industrie importante, cl de 
créer un conseil supérieur de l'industrie el du commerce, 

1\1. FonTA»Ps~ président. - Nous allons passer à la discussion de la propo­ 
sition qui nous a été soumise par 1\1. Fisco. 

M. VAN D.EN 8Enc11. - Je ne puis admettre, pour ma part, la proposition de 
l\l. Fisco tendante à revenir sur une décision prise et à laisser au Gouverne­ 
ment le libre choix des membres des chambres de commerce, au lieu de pro­ 
céder par voie élective. Pour être l'expression vraie du commerce et de l'in­ 
dustrie, il faut que les membres de ces corps législatifs soient choisis par ceux 
qui y sont le plus directement intéressés et dont ils doivent devenir les man­ 
dataires. 

M. Fisco craint que les électeurs oc se rendent pas au scrutin et il cite à 
l'appui de sa thèse l'inertie qui préside à la nomination des juges <les tribu- 

. naux de commerce; il perd de vue , comme on l'a déjà fait remarquer, que 
ces fonctions sont considérées comme une charge, même assez lourde, tandis 
<1ue celles de membre d'une chambre de commerce sont envisagées comme un 
honneur et par conséquent très-recherchées, La présentation des candidats 
étant faite par les chambres de commerce clics-mêmes et par les députations 
permanentes des conseils provinciaux, cc sont toujours les mêmes personnes 
qui sortent, rentrent et se perpétuent à leur poste, avec les mêmes idées. On 
ne profite donc pas des améliorations que de nouveaux éléments pourraient 
introduire dans les chambres de commerce. 

Avec l'élection directe par les patentables, les commerçants et les industriels 
peuvent choisir eux-mêmes leurs mandataires et prendre ceux qu'ils juge­ 
raient le pins aptes à représenter leurs intérêts. Les électeurs qui ne se ren­ 
draient pas au scrutin n'auraient aucun droit de se plaindre. Voici un fait qui 
s'est passé à Anvers il y a quelques années: après une discussion animée qui 
s'était élevée à propos d'une proposition d'abolir immédiatement les lignes 
douanières en Belgique, une moitié de fa chambre, soit dix membres sur 
vingt et un, s'est retirée, laissant le champ libre à l'autre moitié et lui permet­ 
tant ainsi de choisir, pour se compléter, des amis qui partageraient les mèmes 
opinions, el ce, sans s'inquiéter si 1~ gén~ralilé du commerce approuvait ou 
non leur manière de voir. Ceci est •. il rationnel el où cela ne peut-il pas nous 
mener? 

M. Krxnr. - Notre collègue 1\1. Fisco nous a proposé de revenir sur une 
décision prise dans l'une de nos précédentes réunions. Vous avez accueilli 
celle proposition en cc sens que vous avez consenti à examiner s'il y avait 
lieu de revenir sur cette décision antérieure. Depuis que nous sommes réunis 
ici, j'ai été frappé des objections qui ont été soulevées au sujet de la compo- 
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sition des chambres de commerce. Mes fonctions m'ont mis à nième d'appré­ 
cier les services r1ue rendent ces chambres. J'ai été amené ainsi à adopter un 
système que je désire vous exposer et en faveur duquel je vous demande 
quelques instants de bienveillante attention. 
Je ne pense pas que nous puissions continuer à admettre le système· qui 

préside actuellement à la constitution des chambres de commerce. A mon 
avis, la proposition de 1\1. Fisco serait mal accueillie par le public. On ne 
semble pas croire aujourd'hui que les chambres de commerce soient réelle­ 
ment utiles. On leur reproche d'être. recrutées toujours à l'aide des mêmes 
membres et de tourner constamment dans le même cercle. l\fais ce grief-là 
n'est pas le plus grave pour moi; ce qui m'a foit abandonner le système en 
vigueur, cl ce qui m'a dicté la proposi tion que je vais avoir l'honneur de vous 
faire, c'est, 'surtout, la considération suivante : j'ai eu souvent l'occasion 
d'apprécier les travaux des· chambres de commerce. Je crois que la composi­ 
tion actuelle de ces chambres est mauvaise. Que vois-je en effet? Si je 'prends 
la chambre de commerce de telle ou telle ville , je constate que sur quatorze, 
seize ou dix-huit membres dont elle est composée, on compte un· brasseur, 
un fabricant .de coton, deux fabricants de tissus de lainevdeux mécaniciens, 
un fabricant de clous, etc. Or, qu'arrive-t-il dans la pratique? Quand le Gou­ 
vernement consulte une chambre de commerce au sujet d'une question qui 
intéresse une industrie spéciale, c'est le membre intéressé dans cette indus­ 
trie que l'on charge de foire le rapport sur le renseignement demandé. Ce 
membre examine souvent la question à son point de vue tout à fait per­ 
sonnel. Le rapport rédigé, cc n'est pas monsieur un tel <JUÏ est brasseur, 
constructeur , fabricant de clous, qui pourra juger le travail du fabricant de 
tissus: il en résulte que chacun se récuse, et en défluitive , le Gouvetnement 
n'a que l'opinion d'un seul individu au lieu de l'avis qu'il a demandé à tout- 
un corps. . 

Chaque année on me confie la mission d'examiner les rapports des cham­ 
bres de commerce. Quelques-uns sont très-bien faits, mais la plupart sont 
tout à fait insignifiants; ils ne donnent que des renseignements écourtés, peu 
·significatifs, vagues; et je crois que ce très-regrettable état de choses est dû à 
Ja composition même <les chambres de commerce. 

Je viens donc, lUessieurs, vous soumettre un tout autre système qui, an 
point de vue des garanties que les chambres de commerce doivent offrir, 
aurait, je crois, beaucoup d'avantages. 
Je voudrais constituer , non pas des chambres de commerce, mais des 

comités consultatifs spéciaux pour chaque industrie; ces comités seraient au 
nombre de quinze ou de vingt. On aurait, par exemple, un comité des métaux, 
un comité des constructeurs ,: un comité des industries verrières, gobelete­ 
ries, glaces, verres à vitre, etc., un comité de l'industrie céramique, de la 
poterie, de la faïence, <le la porcelaine, etc., un comité <le l'industrie du 
coton; un autre pour l'industrie des laines. Je voudrais, en un mot, qu'il y 
eût autant de comités consultatifs que de groupes d'industries importantes. 
Au-dessus de ces comités consultatifs, on créerait un conseil supérieur de 
l'industrie et du commerce, qui serait composé ~l'un délégué de chacun de 
ces comités consultatifs. On aurait ainsi quinze, dix-huit ou vingt délégués 
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auxquels s'adjoindraient des membres nommés directement par le Gouver­ 
nement, en vue de compléter ce conseil. En aucun cas, je ne voudrais <1ue les 
membres nommés directement par le Gouvernement dépassassent le tiers du 
nombre total de ce conseil supérieur. Cc conseil discuterait les questions 
d'intérêt général avec les éléments fournis par les comités consultatifs spé­ 
ciaux. Chaque année, ces comités rédigeraient un rapport constatant la 
situation exacte de chaque branche industrielle ou commerciale représentée. 
L'ensemble <le ces rapports fournirait des documents complets, 0t1 l'on pour­ 
rait véritablement puiser des renseignements sûrs et importants e1_1 ce qui 
concerne chaque industrie du pays. 

J'ajoute que chaque comité spécial siégerait dans le principal centre de 
l'industrie à représenter. Ainsi, pal' exemple, le comité spécial qui aurait à,_ 
s'occuper du coton, de la filature et du tissage du coton.se réunirait à Gand. Le 
comité des verreries et celui des fers s'établiraient à Charleroi. Le comité 
des laines serait fixé à Verviers. Il n'y aurait que le conseil supérieur de 
l'industrie et du commerce qui siégerait à Bruxelles. Ce qui m'amène à 
insister d'une manière d'autant plus instante en faveur de ma proposition 1 

c'est que j'ai remarqué que les chambres de commerce dont la composition 
se rapproche le· plus de ces comités consultatifs spéciaux ~ sont certainement 
celles qui fournissent les rapports les plus utiles et les plus substantiels: Lisez, 
par exemple, les rapports de la chambre de commerce de Verviers. On peut 
aflirmer <rue les neuf dixièmes de ses rapports concernent l'industrie des 
laines. Les rapportsde Charleroi sont également très-substantiels et instruc­ 
tifs parce qu'ils sont spéciaux à la production du fer, de la houille et des 
verreries. Lisez par contre les rapports des chambres de commerce où beau­ 
coup d'industries sont représentées, ils 'sont presque toujours dénués d'in­ 
térêt , incomplets 1 cl' ont. cet inconvénient de laisser clans le vague ou dans 
l'incertitude , la solution des questions spéciales qui ne sont comprises et 
appréciées que par un ou deux membres de la.chamhrc ; et, je Ir répète, le 
grand inconvénient. <le ce système est de permettre à un seul individu de 
formuler une opinion" qui est reçue presfp1e en aveugle par ses collègnes , 
qui ne s'arrogent pas le droit de critiquer des appréciations faites sur des 
matières auxquelles ils sont absolument étrangers. Mais comment connaî­ 
trez-vous, me dit-on, la situation des divers arrondissements? Car aujourd'hui 
les chambres de commerce signalent la situation de chaque arrondissement: 
Je répondrai, Messieurs, qu'il y a trente à quarante ans, on pouvait atta­ 

cher une très-sérieuse importance à rechercher la situation de chaque arron­ 
dissement : les relations en Ire les différentes provinces el arrondissements 
du pnys étaient lentes, coûteuses, dillicilcs ; les industries, les manufactures 
étaient isolées; elles s'ignor'a ient entre elles; on ne se voyait pas, on ne 
pouvait pas apprécier ce qui se fa'isait a dix lieues de distance! l\Jais aujour­ 
d'hui, y a-t-il encore des arrondissements industriels? Les conditions du 
travail ne sont-elles pas cornplétement changées? Par la rapidité et le bon 
marché des communications, la Belgique tout entière n'offre plus qu'un vaste 
assemblage de groupes de fabriques et d'usines tendant â se concentrer là où 
les conditions <le transport, de matières premières, de réunion d'ouvriers 
spéciaux assurent à l'entrepreneur la production au meilleur marché. Done , 
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il n'y a plus d'arrondissements industriels; ~t celle subdivision ancienne n'a 
plus de raison d'être : aujourd'hui, il n'y a plus que de grands centres qui 
s'affermiront el deviendront chaque jour plus spéciaux. 

C'est donc avec confiance que je viens vous proposer la nomination de 
comités consultatifs spéciaux pour toutes les industries importantes du pays, 
et d'un conseil supérieur du commerce el <le l'industrie <JUÏ serait chargé de 
discuter les questions d'intérêt général. Je crois que nous atteindrons ainsi le , 
hut ,,ue nons avons en vue , et qui est de créer des corps qui puissent fournir 
au Gouvernement toutes les lumières possibles relativement à la situation 
industrielle et commerciale du pays. . 
Je demande, Messieurs, en terminant, <1ue vous vouliez examiner ma pro­ 

position avec attention et bienveillance, et en bien-peser tous les avantages 
avant de prendre une décision. 

1\1. FoRTAMPs I président. - Avant de donner la parole aux membres qui 
viennent de la demander, je prierai la Commission de décider si elfe' veut 
examiner la proposition de M. Kindt. Je crois que cette proposition doit être 
discutée puisque nous avons résolu que celle de M .. Fisco le serait, mais je 
dois cependant faire observer fJUO la proposition de ~J. Kindt s'éloigne com­ 
piétement de l'ordre d'idées que nous débattons. Elle tend à supprimer les 
chambres de commerce et à les remplacer par des chambres syndicales qui ne 
siégeraient pas dans toutes les villes du royaume. 

M. JANSSENS. - J'appuie vivement l'examen de la proposition de M. Kindt, 
laquelle se rapproche beaucoup des idées épie je voulais également exposer. 

tu. VAN IsECHEM. - Je ne puis admettre ce que-lU. Vanden Bergh a dit au 
commencement de celte séance. J'ai été partisan <le l'organisation actuelle 
des chambres de commerce; je ne pense pas que ces chambres aient si mal 
marché jusqu'à présent. On petit avoir constaté quelques inconvénients, mais 
ce n'est pas une raison pour condamner d'une manière générale l'institution 
des chambres de commerce. 

L'honorable M. Vanden Bergh nous a parlé de mandataires. Ces chambres 
constituent des corps consultatifs qui ne renferment pas de mandataires. l\la 
grande crainte est que l'élément politique ne s'y introduise. Si une majorité 
politique est maîtresse des chambres dé commerce, lu minorité continuera à 
susciter des luttes , elle s'adressera, soit aux conseils communaux, soit aux 
conseils provinciaux, soit même aux Chambres, et la minorité trouvera des 
défenseurs dans ces différents corps. 

N'avons-nous pas aussi le droit de pétilionnement? Telle est la raison qui 
m'engage à être partisan du système qui préside aujourd'hui à la composition 
des chambres de commerce.Si l'on peut améliorer la composition de ces cham­ 
bres en augmentant le nombre de présentations, je ne m'y oppose pas. 

A mon avis, la proposition de M. Kindt tend à la suppression complète des 
chambres de commerce. Si la Commission se prononce en faveur de la créa­ 
tion de comités consultatifs spéciaux pour_ chaque industrie, nous aurions à 
voir qui nommera les représentants de chaque industrie; ce seront probable­ 
ment en partie les industriels; où l'élection aura-t-elle lieu? Quelques indus­ 
triels devront foire des voyages pour assister à des réunions, une autre partie 
des membres de ces comités sera désignée par le Gouvernement. 
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Le comité de l'industrie des fers siége1·ait à Charleroi, celui de l'industrie 
des faines à Ve1·viers, et ainsi de suite. 1\fois comment s'y prendrait-on pour 
représenter les industries similaires qui se trouvent dans d'autres localités du 
pays? A Mouscron , par exemple, il y a aussi des fabricants de laine. On y 
fuit les articles de Roubaix. Comment s'y prendrait-on pour leur permettre de 
défendre leurs intérêts? 
Jé trouve dans la pratique une masse de difficultés à l'adoption de la pl'o~ 

position Je Dl. Kindt. Il est à noter encore que les villes dù se réuniraient ces 
comités consultatifs, jouiraient <le grands avantages. Ceux qui habiteraient Ja 
localité oit siégerait chaque comité , pourraient se rendre aisément aux réu­ 
nions, mais les autres n'auraient pas les mêmes facilités. 

Autres observations : je suppose deux industries, dont l'une produit des 
matières premières et l'autre la marchandise fabriquée. li peut y avoir des rap­ 
ports entre ces deux industries. ) l n'y aura pas de discussions con trad ictoircs. 

Comment agira-t-on à l'égard des établissements de finances? Où siégeront 
Jes comités qui les représenteront? sera-ce à Anvers ou à Bruxelles? Irez-vous 
convoquer, pa1· exemple, tous les banquiers du pays et les inviter à envoyer 
des délégués à Bruxelles? 
Je Je répète, Ja proposition de 1U. Kindt laisse beaucoup à désirer en p.ra­ 

tique. Il serait bon que son auteur voulût bien la compléter. Pour examiner 
à fond une pareille question, il fout en connaître tous les détails, 
M. FoR'UM1•s, présùlent.>« Nous nous trouvons en ce moment en présence 

do trois propositions : la première consiste à composer les chambres de com­ 
merce par voie élective. Pour compléter celte. proposition sur laquelle une 
décision a été J>risc , nous n'avons plus qu'à• fixer le cens, puisque. dans une 
réunion antérieure. nous avons désigné les catégories de patentés que nous 
admettrions à l'électorat. 
.Nous avons eu ensuite à nous prononcer sur la proposition de IU. Fisco , 

laquelle a été développée avec beaucoup de soin et de talent par son -auteur , 
elle consiste, comme vous le savez, à remplacer les chambres de commerce 
par des commissions que le Gouvernement nommerait dans chacun des 
ressorts des chambres de commerce. Actuellement nous sommes en présence 
d'une proposition toute différente de M. Kindt, ayant pour but d'établir des 
chambres syndicales.par catégories d'industries. M. Van lseghem fait remar­ 
quer avec raison que nous aurions d'abord une question très-sérieuse à 
résoudre : celle de savoir comment ces chamb?es seraient nommées; le seront­ 
elles uniquement. par voie élective et par les différentes catégories d'industries 
dans Ies localités où ces industries ont le plus d'importance? .Ce point n'a pas 
été touché par. M .. Kindt. 

Nous.devons mettre de l'ordre dans nos discussions. Ne faut .•. il.pas corn­ 
.meneer par .examiner la -proposition de M .. Fisco? Celle proposition.étant 
admise ou rejetée, nous passerions à celle de !I. Kindt., sauf.à revenir ensuite 
à notre ordre du jour.iJe crois que tel est l'ordre .d'idées que nousdevons 
suivre. 

1\1. lANSSENs. - Je ne crois.pas que.ncus.puissions.songer.ê nous occuper, 
séance tenante, do .la proposition .de M. Kindt. 

l\l, KmoT. - Je ne demande pas quo l'on discute immédiatement ma pro­ 
position. 
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1'[. Fc1,TAWPs, prtsidenl. - Je crois que le mieux est de nous occuper 
d'abord de la proposition de 111. Fisco. Nous examinerons ensuite celle de 
1\1. Kindl, puisque la Commission a décidé qu'elle ferait l'objet de nos débats. 

M. Frsco. - Suivons notre ordre du jour. 
M. KnrnT. - Je suis d'autant pl us disposé à demander que l'examen de 

ma proposition soit remis à une prochaine séance, que nous avons à consta­ 
ter l'absence de trois ou quatre membres qui auraient> pu nous aider de leurs 
lumières. Si j'ai cru devoir jeter ma proposition, pour ainsi dire, en travers 
de celle de M. Pisco, c'est crue j'ai été frappé du défaut essentiel que présente 
la composition actuelle des chambres de commerce, oit l'on a voulu repré­ 
senter scrupuleusement toutes les industries de chaque arrondissement. Ces 
chambres, je le répète, ne me semblent pas en état d'exercer les fonctions 
qui leur sont attribuées 

M. J.ANSSEISS. - Ce sont précisément les raisons que vient d'exposer 
l'tl. Kindt qui m'ont engagé à repousser le système qui est actuellement en 
vigueur pour la composition des chambres de commerce. 

lH. },ollTAHPs,président. - Je vous propose, lUessienrs,de passer à l'examen 
de la proposition de 1\1. Fisco, (Adhésion.) 

JH. VAN Isecusa. - Si la proposition de .IU. Fisco est adoptée, il n'y a plus 
moyen d'examiner celle de l\l. Kindt. 

M. JAM,SIM. - Pourquoi pas? Mieux éclairés, nous pouvons changer d'avis. 
Nous ne formons pas ici un cénacle, dont les délibérations sont livrées aux 
public, Pour ma part, je reviendrais de bonne foi sur un vote, si l'on me 
prouvait que je me suis trompé. 

1\1. V AN lsECJIEM. - Nous sommes en présence de deux propositions, l'une 
de IH. Fisco, et l'autre de 1\-1 Kindt , sans parler de la décision qui a déjà été 
prise ultérieurement par la Commission. Il est clair que nous pouvons revenir 
sur nos anciens votes et discuter la proposition de M. Fisco qui nous est 
connue. Quant à celle-de M. Kindt , nous ne la connaissons pas. Nous savons 
seulement <1ue 1\1. Kindt désire avoir des chambres syndicales, mais comment 
ces chambres siégeront-elles? Pouvons-nous apprécier, séance tenante, les 
avantages el les inconvénients de ce système? 

l'U. FoaTAMPs,p1·ésident. - JI est impossible que nous arrivions à formuler 
<les conclusions, si nous n'examinons pas les propositions dans l'ordre où 
elles nous sont soumises. La proposition de .IH. Fisco , qui contient un 
système tout nouveau, consit'te à former dans les ressorts des chambres de 
commerce, des commissions gouvernementales. Comme iU. Fisco a présenté, ,, 
à l'appui de sa proposition , des développements très-bien élaborés, nous 
avons désiré ne discuter cette proposition qu'après avoir relu les développe- , 
ments de l'auteur. J'engage maintenant la Commission à passer à l'examen 
de la proposition deAJ. Fisco. Si elle est adoptée, la proposition de ItI. Kindt 
tombe nécessairement. 

M. KurnT. - Le système de M. Fisco revient, en définitive, à conserver les 
chambres de commerce telles qu'elles sont actuellement constituées, sauf à 
en faire nommer les membres par le Gouvernement. 
Je ne crois pns c1ue l'adoption de la proposition de ~( . Fisco puisse faire 

considérer la mienne comme non avenue. 
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nt. FoRTAMrs, président. - Je pense qu'il importe que nous commencions 
par discuter la l?roposition de M. Fisco. 

Quelle que soit la résolution que nous prenions, nous pouvons toujours 
passer ensuite à l'examen de la proposition de M. Kindt. 

lU. Frsco. - La Commission a résolu de maintenir les chambres de com­ 
merce. Nous ne pouvons pas revenir sur cette décision. 

M. VEnHAEST. - Elle s'est également prononcée pour la composition des 
chambres de commerce par voie d'élection. _ 

In. f rscç, - La pnoposition de IU, Kin dt n'annule-t-elle pas notre décision 
antérieure de maintenir les chambres de commerce? 

M. Fo1m\1ttPS1 président. - M. Kindt propos~ de créer des chambres syndi­ 
cales? dans lesquelles chaque industrie serait spécialement représentée. 
Quand ~ous arriverons aux détails de celle proposition, nous aurons des 
objections très-graves à formuler. 

~1. KmoT. - Voici, en résumé 1~ proposition que je soumets aux délibéra­ 
tions de la Commission : 

i O Les chambres de commerce el des fabriques actuelles sont remplacées 
par des comités consullafifs spéciaux, composés chacun d'un certain nombre 
de fabricants, manufacturiers et négociants appartenant à un seul et même 
groupe d'industrie; 
2° Le Gouverncmeq.t déterminera le nombre de ces comités et le lieu de 

leurs réunions; 
5° Ce nombre pourra être augmenté chaque fois que l'utilité en aura été 

constatée; 
4° Le nombre des membres de chaque comité dépendra de l'importance 

du groupe. Ce nombre, toutefois, sera suffisant pour que [es industriels 
honorables et éclairés qui Je composent, trçuvent dans le sein du comité tous 
les éléments d'informations el de renseignements pratiques nécessaires pour 
élucider les questions qui s'appliquent à tous les genres et à tous les degrés 
de fabrication pour la branche de travail qui le concerne; 

a0 Le Gouvernement, en créant les. comités consultatifs, fixera le nombre 
des membres de chacun; 

6° La première nomination de ces membres sera faite par le Gouverne­ 
ment; 
7° Les membres seront élus pour six ans. Ils seront renouvelés par moitié 

tous les troi« ans; 
8° Dès la seconde nomination, les membres seront choisis par leurs pairs J 

c'est-à-dire par les fabricants, manufacturiers et négociants de chaque 
group~; 

9° Ces nominations pourront se faire par écrit et par lettre transmise di­ 
rectement au bureau du comité; 

-iOo Chaque comité nommera un président, -qn vice-président cl un secré­ 
taire; 
H° Chaque comité adressera annuellement au Gouvernement, à une 

époque à fixer, un rapport constatant la situation de l'industrie spéciale et 
les vœux relativement aux réformes çL améliorations dépendant du Gouvee­ 
nement, 
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! 2° Un conseil supérieur de commerce el d'industrie~ siégeant à Bruxelles, 
et composé <l'un délégué choisi par chaque.comité cl d'un certain nombre de 
membres désignés par le Gouvernement, pourra être appelé à discuter les 
questions généralrs qui intéressent toutes ou plusieurs branches du travail 
ou du commerce du pays, en vue de développer le travail national et le com­ 
merce extérieur. 

J'ajouterai, l\lessieurs, que j'ai tout lien de croire que le système que je 
soumets à vos délibérations, serait bien accueilli par les industriels et les 
commerçants du pays. 

1\1. VAl.'i Js1:G11E~1. - Nous avons pris deux résolutions: celle de maintenir les 
chambre de commerce et celle de les composer par la voie élective. Aujonr­ 
d'hui M. Fisco demande que les membres des chambres de commerce soient 
nommés par le Gouvernement et M. Kindt propose de supprimer entièrement 
ces chambres. Avec le système de H.Kindt, vous n'auriez plus un corps consul­ 
tatif dans chaque localité industrielle importante. Tout ce qui concerne l'in­ 
dustrie métallurgique se trouverait concentré à Charleroi. Il en serait de 
même pour toutes les autres industries; chacune ne se trouverait plus rcpré­ 
sentée que dans un comité siégeant dans une seule localité. 

1U. J?o1\MA111Ps, président. - Là est le côté faible de la proposition de 
1\1. Kindt. 

1\1. V AN DEN BEnGn. - M. Fisco aboutit au même résultat. Les chambres lie 
commerce dont il veut faire nommer les membres par le Gouvernement ne 
seraient plus en réalité que de simples comités consultatifs. 

1\1. FonTAnIPS, président. - Vous avez décidé, dans votre dernière réunion, 
<l'examiner la proposition de M. Fisco, quoique, dans votre séance du f 4 mai 
1871, vous ayez résolu, par huit voix contre une, que les chambres de com­ 
merce seraient formées par voie élective. l\lais vous avez résolu de discuter 
la proposition de M. Fisco en raison des développements très-sérieux qu'il a 
fournis à l'appui de sa thèse. 
Je propose donc de passer à cette discussion. (Adhésion.) 
1\1. V EI\UAES'l'. - L'honorable M. Fisco a proposé de laisser au Gouverne­ 

men l le libre choix des membres des chambres de commerce, sans le vinculer 
par des présentations de candidats.' 

Un tel régime constituerait une centralisation excessive el ne satisferait 
personne. 

11 ne saurait convenir au commerce qui , depuis trop longtemps, réclame 
le droit de choisir lui-même les membres des corps appelés à le représenter 
auprès des autorités pour tout ce qui concerne ses besoins cl ses intérêts; il 
serait plutôt de nature à donner lieu à des critiques bien plus fondées que 
le régime en vigueur aujourd'hui. 

A en juger par ce qui a été dit dans la séance de la 'Chambre des Repré­ 
sentants du 6 décembre 1870, il ne conviendrait pas non plus à nos législa­ 
teurs, la plupart des orateurs qui se sont occupés de la question s'étant 
prononcés pour le systèmé électif. 

Il ne semble pas davantage pouvoir convenir au Gouvernement lui-même. 
Dans ladite séance de la Chambre des Représentants, le président du cabinet 
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d'alors, 1\1. le baron d'Anethan, qui a institué notre Commission, n'a-t-il pas 
déclaré c1uc toutes ses sympathies étaient pour 11n changement dans le mode 
de nomination des membres des chambres de commerce et pour l'élection 
confiée aux. commerçants; et qu'il pensait que c'est le système auquel le 
Gouvernement finirait par se rallier? 

Au surplus, le ·Gouvernement serai t fort embarrassé <le tom poser conve­ 
nablement les chambres de commerce sans présentation- aucune de candidats: 
quelques renseignements qu'il recueillerait, il se trouverait conslammcnt 
exposé soit à faire des choix médiocres, soit à nommer des pe,·sonncs non 
disposées à accepter les fonclions ou ù s'en occuper sérieusement. D'un autre 
côté, il ne pourrait se soustraire aux influences de parti dont on ne manque­ 
rait pas d'user; et dès lors, ces colléges deviendraient inévitablement des 
corps politiques. 

La proposition de .!U. Frsco doit encore être examinée sous un autre 
rapport. 

Vous savez, Messieurs, qu'aux. termes de la loi du 16 mars t 84i, la com­ 
mune où une chambre est instituée est tenue de fournir le local el le mobilier 
nécessaires' pour son installation. Ensuite la dotation annuelle pour faire 
face à ses frais généraux doit être supportée, par tiers , par l'État, la province 
et la commune. 

Si l'on supprimait l'intervention du commerce et <les autorités provin­ 
ciales dans la nomination des membres des chambres de commerce, pensez­ 
vous, Messieurs, que les communes et les provinces continueraient, comme 
par le passé, à .fournir les locaux <le ces colléges et à participer à leurs 
dépenses? li est à présumer que non; car elles pourraient prétendre, cl avec 
raison, que les chambres de commerce ne représentent plus le commerce; 
qu'elles représentent le Gouvernement, et que, dès lors , il appartient à 
celui-ci seul de faire face à tous leurs besoins. 
Il s'ensuivrait qnc l'État serait obligé, non-seulement de consacrer annuel­ 

lement une somme très-importante au service de ces colléges , mais aussi (le 
se procurer les locaux nécessaires pour l'installation des vingt-t.rois chambres 
actuellement existantes, et il est permis de douter q11c le Gouvernement y 
consentirait. · 

Je pense donc, 1\Iessieurs, que nous devons maintenir- notre décision lie 
· composer les chambres de commerce par voie d'élection , sans nous arrêter 
aux dangers quelque peu exagérés signalés par l'honorable l\l. Fisco, ni aux 
craintes, selon moi chimériques, que les intéressés ne partîciperont pas en 
nombre suffisant au Yole, ou que la politique se mêlera à ces élections. 

Dans notre séance du 4 mai dernier, j'ai proposé d'appliquer aux chambres 
de commerce le régime en vigueur pour les élection s (les juges aux tribu­ 
naux de commerce. Cette proposition est irnplicitemen l rejetée par le vote 
de la Commission qui élimine certaines catégories de patentables du corps 
électoral et y admet les exploitants de carrières, <le tourbières, de houillères et 
autres mines el minières, ex.cm pts du droit de patente. 

Dien que je reste convaincu que l'application du même régime .aux deux. 
institutions produirait les meilleurs résultats, je n'insisterai cependant pas, 
n'espérant point vous faire revenir sur votre décision. 

26 
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J'exprimerai donc l'opinion èf6e, comme conséquence dés 'éliminations et 

surtout de l'admission de tous les exploitants de carrières, etc. (dont beaucoup 
n'ont, je pense, qu'une minime importance) 1 il conviendra de fixer le cens .. 
électoral à 2?> francs, par exemple. , 
Si vous adoptiez un cens plus élevé, les exploitants dont il s'agit se trou­ 

veraient, dans certains ressorts, en nombre trop considérable relativement 
aux commerçants patentés admis à l'électorat, et jouiraient, 'dès lors, d'une 
trop gnmde prépondéranée dans les élections. L'aperçu ci-après, en ce qui 
concerne deux chambres de commerce, le dérnontre'à toute évidence. 

Dans le ressort de la chambre de 'commerce de Hasselt, le nombre de 
patentés payant au moins 20 francs, 2~ francs, 50 francs, 5~ frahcs , 
fr. 42 52 c• est 

PATl!:~TlS PAY .• U'IT AÔ ■on,s : 
r, !b • t.!S. ilO • 115 • ,us 

D'après le relevé général, de 46-1 291$ 219 152 95 
dont 11 faut défalquer pour le'> élimina- 
uons, au moins. 126 86 74 28 18 

-- -- -- -- - 
RESTE. . . 535 209 145 121~ 77 

Et le nombre d'exploitants de carrières, etc, est de H4. 

Soit i 1 exploitants de carrières, ete., contre 20 patentés à. . fr. 2a >> 

H - - - 14 - . . 50 ,, 
H - - - 12 - 55 )) 
H 7 ,~2 1) 

Dans le ressort de la chambre de commerce de Namur, le nombre de 
patentés payant au moins : 20 francs, 26 francs, 50 francs, 5t> francs, 
fr. 42 52 es 

P.A.TEl',d:5 'PAYART AU 11011'15 

Fr :io, U, :IO• u. ,n1 
Est de . . • • . • • • • 

dont il fout déduire pour les élimina- 
lions, nu moins ' ' 

RESTE. • • • 

H70 

502 

868 

740 

198 

556 

157 

579 

et le nombre d'exploitants de carrières, etc., est de 248. 

Soit 24 exploitants de carrières, ete., contre 54 patentés à . 
24 - - - 57 

52 
21 

450 

i2o 

525 

279 

69 

210 

, fr. 25 » 

50 » 

5ti » 

• 42 , 

Si, au contraire, vous fixiez le cens électoral à un 'taux inférieur à 
2!5 francs, vous vous heurteriez contre un écueil, l'écrasement d~ ilâ grande 
industrie, du grand commèrce , par la petite Industrie et le comînërce de 
détail dans les élections. ,, 

Ainsi, avec le cens dé '20 francs, par exemple, il y aûrait' plus de 
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23,000 électeurs, dont 7~?;00 seulement, c'est-à-dire moins <lu tiers, pour­ 
raient être considérés comme appartenant en majeure partie il la grande 
industrie et au haut commerce par le payement d'une patente dépassârit 
42 francs. · 
Je proposerai donc le cens de 2~ francs qui donnera f6,000 à 17,000'éteë­ 

tours ~ ce <toi me semble bien suffisant, dont environ 7,800 commerçants 
payant une patente de 25 à 42 franes , 7}SOO payant une patente dépassant 
ce dernier chifft·c, et i ,iOO exploitants de carrières , ete., exempts de patente. 

J'ai eh conséquence l'honneur ~ ~fessieurs, <le soumettre à votre apprécia­ 
tion la disposition suivante : 

« Les membres des chambres de commerce seront élus dans une assem .• 
J) blée eom posée : 

» i0 De commerçants payant au Trésor de l'État, pour leur patente, 
» UDf.: somme de 2~ francs, du chef de l'exercice <le l'une ou de .plusieurs 
» des professions admises pnr la Commission; 

» 2° D'exploitants de carrières, de tourbières, de houillères et autres mines 
>> minières, exempts de patentes. 

,> Pour être inscrit sur la liste des électeurs, il faut être porté sur la liste 
» électorale pour la nomination des conseillers communaux, >> 

M. Fon'l'AMI>s, présillént. - Le discours de :M.. Verliatrst rènferme deux 
points : le premier est une réponse à la proposition de 1U. Fisco et le- second 
est une sanction de nos votes précédents. Nous devons, par conséquent, 
diviser le débat et entamer d'abord l'examende la pr-oposîtion·dè-M. Fisco. 

M. VAN DEN ·Brncn, - Pour être aptes à élire les membres clés chambres 
de commerce en Hollande, il faut être Néerlandais, avoir sa résidence dans 
·111 commune, jouir de tous ses droits civils et politiques et payer 60 florins. 

Vous voyez~ ~lessieurs, que cette dernière condition est encore plus 
rigoureuse que celle que l'on propose d'appliquer en Belgique. Pour ma 
part, je ne voudrais pas descendre au •.. dessous ~n taux. de 20 florins. Le sys­ 
'tème électif me semble meilleur; partout où on Je pratique, on s'en trouve 
bien. 

1'1. FoRTAMPS, président. - Je tiens à dire aussi quelques mots pour com­ 
battre la proposition de M. Fisco. 
Jo crois que les commissions gouvernementales qui seraient nommées, 

exerceraient peu d'influence sur l'opinion publique. Rien n'empêche le Gou­ 
vernement, et il le fait chaque jour, de nommer une commission spéciale, 
quand il y a un intérêt sérieux à débattre. Ces commissions spéciales exami­ 
nent les propositions du Gouvernement au point de vue de l'intérêt public. 
L'essence des chambres de commerce, au contraire, est de faire connaître 
autant que possible au Gouvernement' les intérêts locaux, les intérêts des 
arrondissements, que ces Chambres représentent. Le Gouver~emeni, en 
prenant connaissance des discussions auxquelles l'examen de ces intérêts a 
donné lieu, doit les "condenser et peser, dans sa haute sagesse', - selon 
les termes admis - les bonnes ou les mauvaises 'raisons qui sont données eh 
faveur de telle ou 'telle proposition, 
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Je pense donc que. le Gouvernement conservant le droit de nommer des 
commissions spéciales, lorsqu'il le juge convenable, mieux vaut laisser aux 
chambres de commerce le caractère qu'elles ont aujourd'hui , c'est-à-dire, un 
caractère local qui leur apporte une certaine influence, sans leur permettre 
toutefois de peser plus sur le Gouvernement que ne peut. le foire un corps 
consultatif. 

M. Fiseo a dit d'une manière formelle crue les ehansbres de commerce 
n'avaient pas le droit de pétition. Or, je trouve dans l'arrêté 1·oyal du -t O sep­ 
tembre 184!, qui renferme les dispositions organiques , un article ainsi 
conçu: 

« ART. 7. - Les attributions des chambres de commerce consistent: 

» i O A présenter, soit au Gouvernement, soit aux. Chambres législatives, 
n leurs vues sur les moyens d'accroltre la prospérité industrielle, commer­ 
» ciale et maritime du pays; 

» 2<> A faire connaître aux. autorités compétentes les causes qui arrêtent 
» les progrès industriels, commerciaux et maritimes; - 

» 5° A fournir, tant au Gouvernement qu'aux Chambres législatives , les 
» renseignements et rapports qui leur sont demandés ; 

» 4° A donner, relatjvement au commerce et à i'industrie , à l'administra­ 
» tion provinciale, ainsi qu'aux administrations des villes.de leur ressort, les 
» avis et renseignements qui peuvent être nécessaires ou utiles à ces ad minis­ 
» trations, 

,, {$0 A faire, chaque année, dans le cours du mois d~ mars, au IUinistère 
» chargé du commerce et de l'industrie, un rapport gé11éml sur la situation 
» <le toutes les branches commerciales et industrielles de leur ressort. » 

Voilà donc les attributions des chambres de commerce parfaitement défi- ..._ 
nies. Ces attributions laissent à ces corps, constitués par la loi, un droit 
d'initiative vis-à-vis des autorités politiques, vis-à-vis des Chambres et du 
Gouvernement. 

Je reconnais que l'on a été quelquefois au delà d11 but <JUe l'on peut 
légalement atteindre. 
Du reste, la chose a été admise par le Gouvernem,rnt foi-même. Ainsi, 

quand les délégués des chambres de, commerce ont été rcç11_s, l'année der­ 
nière, par IU. lc Ministre des Affaires Etrangères, ils ont reconnu qu'ils étaient 
reçus, non à titre collectif, mais à titre individuel. 
Pa1' ces divers motifs, je regrette de ne pouvoir me rallier à la proposition 

de 1\1. Fisco. 
lU. Frsco, - Je répondrai que d'après l'article 2! de· la Constitution, les 

autorités constituées sont seules admises à présenter des pétitions en nom 
collectif. Eh bien, je conteste que les chambres de commerce soient des auto­ 
rités constituées. Donc, quand elles envoient des pétitions comme elles l'ont 
fait si souvent, elles violent la Constitution. On entend par autorités consti­ 
tuées, les magistrats, les hauts fonctionnaires chargés d'une partie quel- 
conque de l'administration publique. . 

Or, les chambres de commerce n'administrent rien; en conséquence elles 
~ 
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ne sont pas des autorités constituées. Tous les auteurs c1uc j'ai consultés 
résolvent la question en cc sens. 

Avant <JUC vous passiez au vote: permettez-moi, Messieurs, de résumer les 
principaux arguments sur lesquels je me suis basé pour proposer de donner 
au Gouvernement le libre choix des membres des chambres de commerce. 

On peut facilement concevoir et admettre qu'une loi crée un corps élec­ 
toral ; mais ce qui paraîtrait singulier, ce serait un corps électoral créé par Je 
pouvoir exécutif. 

1\1. V ERIIAES'f. - Il faudrait nécessairement une loi pour créer cc corps 
électoral. 

lU Frsco. - Après avoir décidé que les chambres de commerce seront 
recrutées par voie élective, vous instituez vous-même le corps électoral, et à 
cet effet, vous faites des choix parmi les patentés. Quand je vous ai demandé 
de déterminer les principes en vertu desquels vous éliminiez certaines pro­ 
fessions, vous ne vous êtes pas mis d'accord. Votre système repose donc sur 
des bases arbitraires. 

Dans un pays constitutionnel comme le nôtre , une pareille réglementa­ 
tion a peu de chance d'être admise. 

Voilà le premier de mes arguments; il me semble déjà assez fort. Je passe 
au deuxième. 
Je ne crois pas me tromper en affirmant que, dans la plupart des cas, 

il vous sera impossible de réunir un nombre d'électeurs suffisant pour 
donner à vos élections l'autorité dont elles ont besoin, Comment procé­ 
derez-vous dans le pays de Charleroi , dons le Limbourg, dans la province 
de Namur cl dans le Luxembourg? Espérez-vous que des gens qui n'ont 
qu'un intérêt insignifiant à la composition des chambres de commerce , se 
déplaceront cl s'imposeront des dépenses parfois assez considérables pour le 
seul plaisir d'assister aux élections? 
E11 recrutant les chambres de cohnnerce par voie élective, vous avez d'ail­ 

leurs à craindre de créer un nouveau pouvoir: à côté du pouvoir communal 
et du pouvoir provincial, vous aurez 1111 pouvoir industriel, un pouvoir com­ 
mercial; chaque groupe d'intérêts distincts voudra la même représentation 
spéciale, et le pays ne sera bientôt plus couvert que d'une foule de pouvoirs 
qui viendront réciproquement empiéter sur leur domaine respectif 

On disait dernierement au Parlement qu'il fallait tâcher d'apaiser les esprits. 
En général~ vos élections vont se foire au point de vue politique, ou bien 

elles donneront lieu à des luttes de personnes. Dans le premier cas, au lieu 
de calmer les esprits, vous allez les agiter. Au lieu d'avoir des chambres de 
commerce que vous pouvez consulter avec confiance, vous aurez des corps . 
politiques qui pourront vouloir user de toute leur influence pour vous pous­ 
ser clans une voie contraire au bien général du pays. 

Dans la deuxième hypothèse, vous aurez les compétitions de persoünes , il 
est arrivé fréquemment que l'exclusion d'un candidat est devenue une ques­ 
lion politique, qui a réagi sur la composition de la représentation nationale 
de l'arrondissement. 

Le système électif ne peut donc se justifier ni en principe ni en fait; il est 
destructif de l'institution même <les chambres de commerce, tandis <JUe la 
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nomination par le Gouvernement ofü·e de grands avantages : nous vivons 
sous un régime représentatif. Si le Gouvernement faisait systématiquement 
des choix repréhensibles au point de vue de l'intérêt public, l'usage du droit 
d'interpellation que possèdent les membres de lu Chambre des Représentants 
et du Sénat suffirait pour le faire rentrer dans la bonne voie. 
Je pense donc que ma proposition est celle qui offrirait le plus d'utilité 

pour le pays. 
M. VAN DEN Bencu. - M. Fisco dit q,rn nous n'avons pas fait un travail 

sérieux, parce que nous aurions éliminé arbitrairement certaines catégories 
de patentés. 

Il perd de vue que nous nous occupons en cc moment des chambres de 
commerce et d-s fabriques et que les patentés que nous avons éliminés n'ont 
rien à voir dans l'industrie et le commerce. Pour les élections communales, 
provinciales et législatives, on suit le môme système. Confier l'élection des 
membres des chambres de commerce au Gouvernement, c'est centraliser de 
nouveau un pouvoir. Or, nous devons décentraliser. Si les chambres de corn­ 
merce sonl composées d'agents du Gouvernement,ils tâcheront naturellement 
de lui plaire et il5 feront peut-être de Ja mauvaise besogne. 

Quant à la proposition do M. Kindt, elle tend tout simplement à établir les 
corporations que l'on a abolies dans le temps. 

1\1. K1NDT. - Je propose de suivre la marche adoptée en Angleterr~. 
iJ. JANSSENS. - En Anglelerre, pays commercial par excellence, on ne 

trouve pas de chambres de commerce. L'industrie et le commerce se 
défendent eux-mêmes. Laissons à chacun le soin de protéger ses prop1·es 
intérêts. 

On a dit tout à l'heure que les chambres de commerce devaient être com­ 
posées des personnes qui ont les plus grands intérêts en cause. Si vous pou­ 
viez ~ Messieurs, trouver le moyen d'appliquer ce système, je m'y rallierais à 
l'instant, mais vous n'arriverez pas à ce résultat. .IU. Kindt a admirablement 
démontré que les chambres de commerce sont composées d'éléments si 
divers, que l'intérêt dos industries les plus importantes n'y est pas représenté 
sullisamment. Dans l'arrondissement de Charleroi, par exemple, si la Chambre 
de commerce n'est pas, en quelque sorte, exclusivement formée par les 
représentants de la métallurgie, de la verrerie, de la clouterie, quelle auto­ 
rité peut-elle exercer? 

C'est précisément parce que la chambre de commerce n'est pa& composée 
comme elle devrait l'être, que vous avez à. côté d'elle les associations des 
maitres de forges, des verriers, etc., qui nè s'en inquiètent que pour. lui 
indiquer, le cas échéant, les voles qu'elles désirent voir émettre. , 

Vous ne pouvez douter un instant , Messieurs, que ces associations ne 
soient mieux à même que les chambres de commerce de défendre l'intérêt ~e 
leur industrie; que seules elles ne soient aptes à choisir parmi leurs mem­ 
bres les plus capables et les plus dignes de les représenter. 

Or, il est permis de douter ql1c l'on parvienne jamais, par l'élection, ~ 
composer une chambre de commerce dans <les conditions efficaces. 

M. Frsco. - A Charleroi , la chambre de commerce a redigé , il y a quel­ 
<1ucs aunées , un rapport qui n'était qu'un interminable acte d'accusation 
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contre l'administration générale du pa)'s, En examinant <le près ce rapport, 
qui a été irnprimé , on constate que la chambre de commerce, au lieu de 
s'enquérir elle-même des faits cl de délibérer ensuite consciencieusement sur 
les vœux émis par les habitants de la circonscription, a trouvé plus facile de 
reproduire purement et simplement dans son rapport des parties des mé­ 
moires ou des exposés publiés par les associations dont M. Janssens vient de 
parler. 

Ce rapport se compose principalement d'une série de noies et de mémoires 
émanant de particuliers et auxquels la chambre de commerce c! prêté sa 
signature. li manque d'exactitude 1 et il y a souvent contradiction Entre les 
vues qu'il expose. Il serait difficile de trouver un document officiel plus 
curieux. que celui-là. 

M. K1:•rnT. - Je considère un document de ce genre comme fort utile; il 
vous donne l'expression bien exacte de chaque intérêt et vous permet de vous 
prononcer ensuite en connaissance de cause. 

M. J?oaTA&iPs, président. - Je crois que la proposition de M. Fisco a été 
suffisamment discutée. Je propose donc de passer au vote. (Adhésion..) 
La proposition de l\l. Fisco , mise aux voix, est rejetée pur cinq voix. contre 

une et une abstention. 
M. K1NDT. - Je me suis abstenu, parce que je n'ai pas voulu sanctionner 

par mon vole l'existence des chambres de commerce 'telles qu'elles sont 
aujourd'hui organisées. Je considère ces chambres comme inefficaces, parce 
qu'elles ne possèdent pas les éléments qui rendent possible une véritable 
constatation des grands intérêts de l'industrie et du commerce. 

M. Fo1rn,rnPs, président. - Ce point 'étnnt vidé, nous avons à décider si 
nous voulons examiner maintenant ln proposition de ni. Kin<l t, mais je 
poserai d'abord une question à notre honorable collègue. Je lui demanderai 
si les comités qu'il propose de créer seraient composés par le Gouvernement 
ou var la voie élective. 

}I. K1NDT. - Par le Gouvernement. 
1\1. FonTAlllPS, président. - En sorte que la proposition de M. Kindt est 

encore beaucoup plus gouvernementale et plus restrictive que celle de 
M. Fisco. 

1\1. JANSSENS. - Je sous-amende la proposition de M. Kinù t en demandant 
que les membres de ces comités soient nommés pa1· les industriels ou les 
commerçants intéressés. 

M. K1NDT. - Je ne liens pas à ce que les membres de ces comi lés soient 
désignés plutôt par le Gouvernement que par des électeurs. 

M. VAN lsEGIIE~J. - Ne pourrait-on prier M. Kindt de nous soumettre une 
proposition complète? 

1\1. KINDT. - Je demande que ma proposition ne soit pas mise aujourd'hui 
aux voix. Je désire que les membres de la Commission qui sont présents, de 
même que ceux qui sont absents, puissent l'examiner à loisir avant de se 
prononcer. 

~l. FonTAMrs, président. - J'appuierai l'observation de M. Van Iseghem , et 
je prierai :Monsieur Kindt de compléter sa proposition en nous indiquant 
notamment le mode de nomination qu'il voudrait appliquer à ees comités 
consultatifs spéciaux. 

27 
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H. K&NDT. -r-- Je m'~ga v.,oJQ()\icrs ~ Cf>Jllpltifrel' ma preposition, 
M. PoR1'A-'P& , prétiident. ----r Je erois , Messiellrs, que nous ferons bien de 

nous, séparer sans in.-llquef le joun de notre .prochaine réunion , parce qu'il 
est djffieile de prévoir quand 11.l proposition de !I. Kindt et le compte-rendu 
de, ~otre présente séance \lq1,1rront ê,re atJtog~p~iés. D,è$ que ces documents 
seront prêts, je convoquerai la C~mmissio11. (4dkésim•.) 

N,. B. La proposition de M. l\indt a éU complétée da.ns le texte même de 
ce, compte-rendu. 
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SÉA1'CE DU 29 FÉ\'RIER 187:!. 

La Commission examinela proposition de ~I. Kindt et fa rejelle. - Elle fixe le cens électoral; 
décide les conditions d'éligibilité, la durée du mandat el le mode de nomination <lu bureau. - 
Elle examine la question élu vote cumulaiif. 

M. FoRTA111rs, président- - Nous allons aborder la proposition de M. Kindt. 
J'~i lu avec attention les développements que notre honorable collègue a 
donnés à sa proposition. Rla.lgré tout le désir que j'aurais d'entrer dans ses 
vues, je dois déclarer que je ne puis m'y rallier en aucune façon. L'essence 
des chambres de commerce est nécessairement de représenter, autant que 
possible, les intérêts de localité, les intérêts d'areondissement. La proposi­ 
tion de l'honorable M. Fisco laissait cette question entière, puisque le 
Gouvernement continuait à nommer dans chaque ressort des membres 
représentant ces intérêts comme ceux des industries les plus importantes. 
Le motif qui nous a engagé à ne pas admettre celte proposition, c'est que 
l'élément électif n'avait aucune part dans ces commissions gouvernementales. 
Dans le système de IH. Kindt , il s'agit uniquement de créer <les chambres 

syndicales. Al. Kindt voudrait avoir un comité spécial pour chaque industrie, 
mais il oublie d'indiquer ·comment ces comités spéciaux seraient composés. 
Ainsi .M. Kindt dit que la première nomination appartiendrait nu Gouverne­ 
ment etque les industriels, membres de ces comités, seraient ensuite désignés 
par leurs pairs, c'est-à-dire par des électeurs. Supposons, par exemple, que 
le com'ité consultatif des verreries siégé à Charleroi: toutes les personnes 
exerçant la profession de verrier dans le royaume entier seraient donc 
appelées à composer ces comités. Il faut nécessairement, dit lU. K'ind't, 
adopter ce système-là pour avoir la représentation de chaque industrie spé­ 
ciale. Je ferai remarquer, Messieurs, que ce système rend les réunions pour 
les élections presque impossibles. 

l\'I. KJNDT. - J'ai prévenu cette difficulté en disant que l'on pouvait voter 
par lettres. 

M. FoRTAllIPS, président. - Vous dites, je le sais, dans vos développements, 
_que les électeurs pourront voter par lettres, mais vous n'avez pas déclaré que 
les électeurs chargés de nommer un seul et même comité seraient disséminés 
dans le royaume tout entier . Est-ce bien là votre pensée? 

1\1. K1NDT. - Oui. 
lU. FoaTAMPs, président."- Si les électeurs chargés de nommer un seul 

comité sont répandus dans le pays tout entier, il arrivera que l'on n'obtiendra 
pas de résultats sérieux. Si vous décidez que le comité chargé de l'examen 
des questions verrières se réunira à Charleroi, par exemple, vous aurez dans 
ce comité des .personnes habitant la province de Liège et d'autres parties du 
,pays où existent des verreries. Il en sera <le même pour le comité des laines 
comme t>our les autres comités qui représenteront chacun une industrie spé- 

28 
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ciale, Vous n'arriverez ainsi, je le répète, à aucun résultat pratique et 
efficace. 

Une représentation de ce genre est actuellement pratiquée avec le conseil 
supérieur d'industrie et <le commerce. Vous avez là des membres nommés 
directement par le Gouvernement et des délégués des difTérenles chambres 
de commerce. Le cooseil supérieur de commerce et d'industrie forme en 
quelque sorte la cour d'appel des chambres de commerce. 

On pourrait discuter d'une manière efficace dans ce conseil supérieur les 
questions générales qui sont débattues dans les chambres de commerce; la 
pensée du législateur, comme je l'ai dit tout à l'heure , a été surtout <le per­ 
mettre aux arrondissements de faire valoir les intérêts qui leur sont spéciaux. 
Les intérêts ne se concentrent pas seulement dans une seule industrie. - Le 
but du législateur serait complètement méconnu par la création de comités 
consultatifs. Ceux-ci ne représenteraient qu'une fraction minime de chaque 
industrie. Ainsi, pour ne citer qne l'arrondissement de Charleroi, vous y 
avez trois ou quatre industries de la plus haute importance, qui ont des 
intérêts très-sérieux à défendre. Il en est de même à Verviers, où l'industrie 
des laines et celle de la fabrication des machines ont pris un grand dévelop­ 
pement L'industrie cotonnière est disséminée presque dans tout le pays~ 
bien qu'elle oit son siégé principal à Gand. L'industrie linière est pratiquée 
ù Gand, à Bruxelles, à Liége, à Tournai, etc. Si vous y comprenez l'industrie 
des tissus, les deux Flandres doivent avoir voix au chapitre. 

Le mode d'élection préconisé pnr M Kindt me paraît impraticable. Son 
système me paraît moins rationnel que celui de M Fisco. En résumé, je ne 
puis me rallie!' à la proposition de M. Kindt. 

M. KJND'f. - Notre honorable président trouve de très-grandes difficultés 
dans le mode d'élection que je propose pour les comités consultatifs spéciaux. 
Je dirai que c'est là une question de détail; je crois néanmoins pouvoir m'ex­ 
pliquer sur-le-champ à ce sujet : on trouve, nous dit-il, des industries de la 
même catégorie répandues dans tout le pays. Comment réunirez-vous les r.e­ 
présentants de ces industries? J'ai dejà répondu à cette objection en disant 
que~ lorsqu'il s'agira de nommer les membres d'un comité consultatif spé­ 
cial , les industriels intéressés ne devront pas se réunir pour voler; ils vote­ 
ront par lettres closes. Chaque comilé aura son bureau qui recevra les corn­ 
munications , qui dressera les rapports et les listes; cl le comité n'aura plus 
dès lors qu'à conclure sur les propositions et les renseignements de son bu­ 
reau qui aura son siége dans chaque centre principal. Je ne vois là aucune 
difficulté. 

M. J?oRTA~1Ps, président. - Comment Iera-t-on pour la réunion du conseil? 
l\'I. K1NDT, - Nous sommes appelés ici pour examiner s'il faut maintenir cc 

qui existe Par conséquent, je crois que nous n'avons pas à nous· préoccuper 
de la pensée du législateur qui a fondé les chambres de commerce . .l\l. le pré­ 
sident a parlé des intérêts d'arrondissement que les chambres de commerce 
dois eut représenter. J'ai dit <lans le préambule de ma proposition que cos 
prétendus intérêts n'existent plus aujourd'hui. Il n'y a plus d'arrondissements 
industriels; il y a un grand pays où toutes les industries tendent chaque jour 
à se centraliser davantage. Nous devons nous préoccuper, non pas des intérêts 
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industriels de chaque arrondissement, mais des intérêts de chaque grande 
industrie. Je ne comprends même pas ce que l'on veut dire en parlant des 
intérêts industriels d'un arrondissement. Si vous considérez ces intérêts au 
point de HJC de telle ou telle industrie, vous pouvez être rassurés; ils seront 
défendus dans les comités consultatifs spéciaux. Je crois donc c1ue les objec­ 
tions que l'on élève coutre ma proposition ne sont pas de nature à l'emporter 
sur les avantages qu'elle présente; aussi suis-je convaincu qne celte organisa­ 
tion-là vaudrait mieux que le système actuel. 

~I. FonTA ,111s, président. - Ces comités consultatifs seraient nécessairement 
composés de personnes appartenant aux diverses parties du royaume. 

M. KrnoT. - Oui. 
1\1. FonTAMPs,pré.~ident. - Eh bien.je dis que ces comités, ainsi constitués, 

auraient de la peine à se réunir à des dates rapprochées. 
M. Krxnr. - Ces comités n'auraient pas besoin de se réunir souvent; ils se 

rassembleraient cinq on six fois par an. 
M. VE1UIEIRE. - J'ai lu fort à la hâte, je dois en convenir, le travail de 

M. Kindt , mais je le comprends assez pour croire qu'il est impossible d'ac­ 
cepter fa proposition <le notre honorable collègue. J. .• a vérité est que M. Kindt 
méconnait la majeure partie des intérêts industriels du pays. li nous dit qu'il 
n'existe plus que de très-grandes industries, qui ont, pour ainsi dire, exclusi­ 
vement leur siége dans les villes. Quant à l'industrie des campagnes: on en 
fait fi; il n'y a plus d'industrie hors des villes. Mais oubliez-vous donc que 
presque toute l'industrie réside 1 à de rares exceptions près, dans les campa­ 
gnes? Vous parlez de l'industrie cotonnière; cette industrie se divise en deux 
f,;randcs parties : le commerce du coton cl celui de la filature. En cc qui con­ 
cerne le tissage, il s'exerce, sans doute, sur une grande échelle dans les villes, 
mais il n'est. pns moindre clans les campagnes. L'industrie du lin, où se 
trouvo-I-elle P N'est-cc pas également à la campagne? La statistique le 
démontre. - 

ltevenons-cn au principe qui a présidé à l'intitution des chambres de com­ 
merce. Cc ne sont que des corps consultatifs que le Gouvernement interroge 
lorsqu'il a une proposition de loi a faire dans l'intérêt du commerce et de 
l'industrie , ou lorsqu'il a des traités de commerce à conclure avec dos pays 
étrangers. Si vous ne donnez pas aux industries qui s'exercent dans les cam­ 
Jmgnes, les faveurs que vous accordez aux industries des villes, que devien­ 
nent vos corps consultatifs? 

M. KH-mT. - JI n'a jamais été question d'exclure les campagnes. 
M. VEnMEIHE.~ - Tout cc q_ne vous dites ne tend qu'à les faire exclure. 
M. K1NDT. - Je n'ai pas prononcé le mot de campagnes. 
M. V rnMtJRE. - Vous avez déclaré que vous négligiez les industries du plat 

pays ou de la campagne, et que vous ne vous occupiez que des grandes indus­ 
tries que vous avez dénommées. 

l\1. KJNDT . - Je n'ai pas dit un mot de cela. " 
i\I. VERMEtnE. - De qui vos corps consultatifs soul-ils composés? Aujour­ 

d'hui le Gouvernement lâche encore de faire représenter le plus d'intérêts 
possibles dans les chambres de commerce. Ave~ vos comités consultatifs, vous 
aurez des conflits continuels, malheureux, qui ne tendront qu'à foire dirni- 



l N1 288.) {HO) 

nuer l'intérêt que le Gouvernement doit prendre à la prospérité du commerce 
el de l'industrie. Il est impossible d'avoir de honnes chambres de commerce 
si elles ne sont pas recrutées par le Gouvernement: comme elles le sont au­ 
jourd'hui. 

M. JANSSE~s. - Je désire faire une courte réponse à cc qile vient de dire en 
dernier lieu l'honorable l\l. Vermeire. 

Ce qui, entre autres, me semble prouver <JUQ les chambres de commerce ne 
sont pas constituées de manière à donner satisfaction à ceux qu'elles ont 
mission de représenter, c'est <1ue le Gouvernement ne peut toucher à une 
question commerciale ou industrielle sans éveiller aussitôt l'attention des 
intéressés qui, lorsqu'ils croient leurs intérêts menacés, les font défendre par 
la presse et se réunissent d'un point du pays â l'autre pour délibérer en corn­ 
mun et constituer un comité central. 

C'est ce qui a eu lieu encore récemment, à l'occasion des modifications que 
le Gouvernement propose d'apporter dans la perception des droits d'accises 
sur les bières. 

J'ai déjà cité ce qui se passe dans l'arrondissement de Charleroi que jecon­ 
nais 'plus particulièrement, Les gnndes industries ( charhonnages , métallur­ 
gie, etc.) s'y sont réunies par groupes spéciaux et ont constitué des comités 
permanents libres, c'est-a-dire sans aucune attache officielle. Ces comités sont 
composés des hommes les plus capables, et leur compétence est acceptée par 
tous parce qu'ils ont été choisis uniquement-par ceux qui sont aptes à juger 
de celle compétence. 

Cc système est logique 1 scion moi, et cc qui a fortifié mon opinion à cet 
égard~ c'est ce qui se pas~l' en Angleterre, cc pays pratique par excellence en 
matière <le commerce et d'industrie, qui, sans le concours de chambres de 
commerce, est arrivé à un degré de prospérité et de richesse incomparables. 

M. VERlllEIRf:. - Il y a des chambres de commerce cri Angleterre. 
M. FoRTAMrs, président. - li y en a une à !Uanchesler. 
l\l. JANSSENS. - C'est l'exception. Dans tous les cas, elles ne datent pas de 

loin el ne semblent pas avoir une organisation officielle , puisque le Gouver­ 
nement ne nous a rien communiqué à l'égard de ce pays 

.M. VAN IsEGHE\I. - L'institution des chambres de commerce tend à se gé­ 
néraliser en Angle.terre. 
M. JANSSEM. ·- Sans organisation officieJle. 
Dans ce pays, les petites industries aussi bien que les grondes savent dé­ 

foudre leurs intérêts quand ils sont sérieusement menacés. L'initiative pe1·­ 
sonnelle , et collective au besoin, leur suffisent pour atteindre le but/désiré. 
Ainsi, les grandes réformes économiques sont généralément dues à des nova­ 
tèurs hardis qui ont cherché un point. d'appui auprès des intéressés, el sont 
arrivés ainsi à imposer au Gouvernement et aux chambres des réformes ca­ 
pitales qui, sans celle initiative de la nation, n'existeraient peut-être q-u'-à 
l'état d'embryons. . 
Pour en revenir à nos chambrés de commerce composées de quinze, vingt 

ou trente membres, je suis d'avis, -si tant est qu'elles doivent êlre maintenues, 
que le mode de recrutement aetuel , tout imparfait qu'i] 'est, offre cependant 
plus de garanties~ quant à la compétence des menrbres qui les composent, que 
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ne peul en donner le recrutement par voie élective. Comment arriverait-on, 
en effet, à persuader à un amalgame d'électeurs que, pom· atteindre le but <Ici 
l'institution des chambres de commerce, il fauli c1ne. les diverses branches, 
industrielles et commerciales d'un arrondissement y soient eeprésentées , à 
raison de leur importance relative? N'eslwjJ pas à craindre , au contraire, que 
la petite industrie el le commerce <le délail , qui réunissent le plus grand; 
nombre d'électeurs, ne prennent une place prédominante Ji111S les chaUJbres 
<le commerce? Dans cc cas, il faut Lien en convenir-, le but de l'insfüuJ.ion 
serait complètement faussé. ... 

M. V EIUll:lRE. - L'honorable préopinant dit qlle les intérêts partieuliers 
sasen] très-bien se défendre quand ils sont menacés. D'accord: mais les 0Jaa~1-, 
bres de commerce ne sont pas instituées pour protéger les intérêts particu» 
JieJ'S qui se croient souvent plus compromis qu'ils ne le sont en réalité, Elles 
ont été créées po1u, les motifs qui sont énoncés dans tarrété royal de 184!. 
Comme j~ l'ai <léjà dit , la mission des chambres de commerce est d'éclair.e1;­ 
le Gouvernement quand il conclut des t1r◄1ité.s de commerce.ou qlll'il prend.des 
mesures flscales de nature à intéresser le commerce et l'industrie. Si le. Gou­ 
vernement, n~ peut plu.s avoir confiance dans ces corps consuhatifs, mieux 
vqul. les sµ.pp.-i1l1.cr. li est donc impossible , scion moi, Jans la situation où 
nQ.us nous t,oul'ons, de changer le mode de recrutement des membres qui 
comf.OS«:o~Jes,ohambres de commerce. . 

Qp_ ~ dilq"~ la chambre de commerce de, Charleroi est ea.opposition.avce 
<1~- comités chargés de défendre certaines industries. 

M.,JA:i.SSE~s. - Je n'ai pas dit : en opposition. J'ai déclaré lJDC les chambres 
de commerce n'avaient d'efficacité et d'utilité qu'à condition de suivre l'im­ 
pulsion. qlle leur donnent les associations particulières. 

M. 'Yill\lUllB, -. .Elles ont tort de suivre celte impulsion. Ainsi, je crois.que 
la chambre de commerce de Charleroi n'a pas bien agi, en dernier lien, en 
convoquant les présidents des autres chambres de commerce pour faire de 
l'opposition au Gouvernemeut. 

L~ même observation s'applique au mouvement -que l'on a suscité à. propos 
du matériel du chemin de fer. On s'est plaint du manque de matériel. De 
combien a-t-on ~ugmenté le nombre de waggons? JJ y en avait , je crois, 
quinze cents en réparation, quinze cents nouveaux ont été demandés. On en 
réclamait je ne sais combien de milliers. Aujourd'hui la crise est passée. 
Je ne dis pas qu'elle ne se reproduira pas, mais je crois qt1e la chambre de 
commerce est sortie de son rôle en convoquant les présidents des autres 
chambres comme s'ils avaient le pouvoir de changer toute la situation. Si les 
chambres de commerce ne sont pas assez intelligentes pour défendre les intérêts 
qui leur sont confiés, des comités particuliers se chargeront de 'te soin. Mais, 
à. mon avis, elles rendent de très-grands services , de !a· manière dont elles 
sont constituées aujourd'hui. Il est donc inutile de modifier. le système, 
actuel. 

Dl. VAl'I lsEGBEAI. -:-:- M. Janssens vient de dire que des çomités,partiooli'ers 
s'établissent déjà à côté des chambres de commerce; du moment où ces der­ 
nières seront supprimées et que vous n'aurez plus que des comités spéciaux 
pour chaque industrie, vous verrez s'établir, d'une manière permanente, des 
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comités libres pour chaque industrie dans chaque localité. Les comités spé­ 
ciaux seront institués par le Gouvernement; les comités libres par chaque 
group~ d'industriels; ces diverses institutions présenteront moins de garantie 
el d'impartialité que les chambres de commerce actuellement existantes. 
Aujourd'hui, dans les chambres de commeree , chaque groupe d'industries se 
trouve représenté et l'on y discute les intérêts généraux. 

Comment se feront les élections des comités proposés par l'honorable 
M. Kindt? 

D'après son projet, les membres <le ces comités seront nommés, pour la 
première fois, par le Gouvernement, pour un terme de six ans. Ce délai 
expiré, ils seront alors élus par leurs pairs. Sera-t-on électeur en vertu d'un 
droit de patente? Votera-t-on par .le Ures closes? Appellera-t-on à Verviers, 
par exemple, tous les industriels qui s'occupent de la fabrication des laines 
dans le pays tout enlier? En cas de ballottage, comment proeédera-t-on? 
Quels seront les pairs? Seront-ils désignés par le Gouvernement? Voilà 
toutes questions dont ta solution me paraît difficile. 
Je ne pourrai, en conséquence, me rallier à la proposition de M. Kindt. 
IU. K1NDT. - 1\1. Vermeire a fait ressortir les services qu'ont rendus les 

chambres de commerce, et sa conclusion est qu'il faut maintenir ce qui existe 
aujourd'hui. Nous avons été réunis précisément pour constater les améliora­ 
tions ou les modifications que l'on peut apporter au régime actuel: J'ai exposé 
tians une précédente séance les raisons qui empêchent les chambres de com­ 
merce de rendre les services que l'on doit en attendre; c'est précisément 
parce qu'elles ne sont pas aptes à éclairer le Gouvernement que je vous p1·0- 
pose un autre système. 

Les chambres de commerce sont constituées aujourd'hui d'éléments tout à 
fait disparates; des industries de toutes catégories y sont représentées , et 
nous avons vu par l'expérience, que presque chaque fois qu'on interrogeait 
une.chambre de commerce sur une question spéciale, le Gouvernement ne 
recevait en définitive que l'avis d'un seul industriel, celui que la chose con­ 
cernait plus directement. Cet industriel est chargé de répondre au Gouverne­ 
mcnt , cl le brasseur, le tanneur, le fabricant de machines, de tissus de laine 
ou de colon qui siègent autour de lui, ne s'arrogent pas le droit de le contra­ 
rier dans son appréciation. En résumé, le Gouvernement n'obtient pas les 
renseignements qu'il désire avoir. Que veut le Gouvernement? Des avis sûrs, 
des informations exactes. Eh bien, lorsqu'il s'agira, par exemple, d'une 
mesure fiscale concernant le fer, quoi de plus naturel que de s'adresser au 
comité consultatif de l'industrie des fers! 
Pour les questions relatives aux matières textiles, on consultera les comités 

consultatifs spéciaux de cette industrie. C'est dans ces comités que vous trou­ 
verez les hommes les plus éminents, les plus importants de chaque industrie; 
ils vous donneront des renseignements précis, complets, el le Gouvernement 
sera par conséquent éclairé. 

M. VtRMElR.E. - Que devient le consommateur? Vous ne le consultez J>as. 
M.JAffSSENS. - Aujourd'hui le consommateur est représenté autrement que 

par le fabricant ou l'industriel. 
M. ,KtND1', - Je ne comprends pas l'objection. Quant le Gouvernement 
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demande des renseignements au sujet de telle ou telle industrie, cela ne veut 
pas dire qu'il ne tiendra pas compte de I'intérêt des consommateurs. Cc ne 
sont pas les chambres <le commerce qui font valoir l'intérêt des consomma­ 
teurs; elles défendent leur propre intérêt, Je mainliens donc que des comités 
consultatifs spéciaux éclaireront bien mieux le Gouvernement, établiront 
mieux la situation de chaque industrie, et par conséquent seront plus aptes 
<pie les chambres de commerce actuelles à donner au Gouvemcmcnt les ren­ 
seignements et les indications de nature i.t sauvegarder les intérêts généraux 
de l'industrie et du commerce. 

lU. V Enm:rnr:. - Je dois encore répéter ce que j'ai déjà dit; je ne comprends 
pas comment vous pouvez vouloir que chaque intérêt soit précisément défendu 
par les seuls représentants <le l'industrie en cause et qui n'ont qu'un seul bul: 
celui de gagner le plus d'argent possible. Il est certain que si vous ne deviez 
consulter que les propriétaires de mines, les filateurs, les cotonniers, les 
vei-riers , tous ceux, en un mol, qui ont de grnndes industries ou des fabri­ 
ques importantes; au lieu d'avoir le régime libéral qui a rendu de si grands 
services au pays, vous auriez un système prohibitionniste des plus prononcés. 

~u6H-il de dire : si vous ne me protégez pas contre les importations étran­ 
gères, mon industrie tombera? Pas le moins du monde. L'industrie doit vivre 
par la concurrence que lui fait l'étranger; c'est ainsi que l'on obtient l'amé­ 
lioration el le bon marché de fous les produits. 

1\1. KINDT. -Personne ne vous contredit sur cc point. . 
ni. V ER3JE.U\E, -Si vous voulez consulter ceux qui ont intérêt à être ouverte­ 

ment protégés, vous allez, pour me servir d'une expression populaire, vous 
confesser au diable. 

l'U. KINDT. - Vous n'avez pas compris ma proposition. 
M. V ERMEIRE. - J,e la comprends trop bien et c'est pourquoi vous insistez 

tant, 
M. Kirœr. - Si je composais le comité consultatif pour l'industrie du 

coton, de filateurs seulement, M. V ermeire aurait raison, mais je fois entrer 
dans cc comité tous ceux qui s'occupent de l'industrie cotonnière: Je filateur 
de coton, le fabricant de tissus, l'indienneur, l'apprêteur, etc. 

M. VER~IEIRE. - Mais vous en excluez te consommateur et le négociant. 
:M. ~JANSSENS. - Au même 'titre qu'ils en sont exclus aujourd'hui. 
IH. VERi\IEIRE. - Chez nous, l'intérêt du consommateur est défendu plus 

encore que celui du producteur. 
M. FonrAMPS 1 président. - Je crois qu'il y a un peu d'exagération dans ce 

qu'a dit M. Kindt.quant à l'influence que p~ut exercer on seul membre d'une 
chambre <le commerce, lorsque le Gouvernement demande <les renseigne­ 
ments au sujet d'une industrie spéciale. ll est vrai que le membre qui a des 
connaissances particulières est habituellement chargé de rédiger le rapport à 
soumettre au Gouvernement, mais dès que ce rapport a trait à une question 
d'une certaine importance, il est discuté à fond par la chambr~ de commerce 
tout entière 1 et, grâce à ce choc d'opinions, on atteint le but indiqué par 
.M. Verrneire. li est certain que si l'on se bornait à consulter isolément les 
industriels , la plupart diraient : pourvu que je vive, peu m'importe que les 
autres meurent. 
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Quant à la composition du corps électoral, dans le système préconisé par 
M. Kindt , elle offrirait, je crois, des difficultés inextricables. Il a dit que s'il 
s'agissait de l'industrie du colon, par exemple, on appellerait à l'électorat, 
même les négociants <m colon. Ces comités consultatifs spéciaux seraient, dit 
l\I. Kindt 1 nu no111IH'e de quinze ou vingt: mais ce nombre serait-il suffisant 
pour représenter la variété infinie des industries qui existent dans le pays 
tout entier? 

M. Krxor. - Avec les chambres de commerce, vous aurez des lacunes 
encore plus considérables. 

iU. Fo1rrA~1Ps, président. - Je vous demande pardon; si vous n'avez pas ces 
industries représentées dans tous les arrondissements, elles le sont dans plu­ 
sieurs. Je vois que dans la chambre de commerce de Bruxelles 1 par exemple, 
presque toutes les g1·andes industries sont représentées par des hommes qui 
ont t\ la fois des connaissances spéciales et des connaissances très-générales. 
fi est i, rem:.wqucr, an snrplus , que l'opinion isolée d'nn membre n'a pas assez 
d'influence pour foire dévier de la ligne droite les intérêts généraux de tout 
un arrondissement. 

M. V .\l'i lsscueu. -· Ne pourrait-on pas voter sur la proposition de 
M. Kindl P 

M. Fowr.u1rs ~ président. - Lu proposition de lU. Kindt est très-simple : elle 
consiste h remplacer les chambres de commerce par des comités consultatifs 
spéciaux. Quant il la question (l'organisation, nous aurions à nous en occuper 
plus tard. li importe, avant tout, de se prononcer sur la:;question de 
prrnc1pc. 

lU. JANssr.;-.s. - Je me suis rallié an système proposé par l'honorable 
iU. Kindt, en annonçant toutefois que j'y proposerais un amendement. 

Cet amendement consiste à laisser les industriels et les commercants se •. 
réunir librement par g1·oupes d'industries et d'affaires commerciales, et de 
constituer une chambré centrale du commerce et de l'industrie 1 composée de 
délégués des principales industries et ~e personnes choisies par le Gouverne­ 
ment. 

Cette chambre centrale aurait une session annuelle et une session extraor­ 
dinaire si les circonstances le nécessitaient. 

Là, tous les vœux seraient examinés avec maturité, parce que l'on aurait 
l'ovantcgc de mettre en présence les intérêts opposés. 

Pour le surplus des développements, je m'en réfère aux ex pli calions qui 
vous ont élé données par M. Kindt. 

1\1. VA;, lsEGIIE~r. --- Mais ce comité supérieur de commerce et d'industrie 
existe déjà. 

M. FonTA;urs, président. - Je ne crois pas que nous puissions considérer 
la proposition de M. Janssens comme un sous-amendement; elle est une véri­ 
table proposition nouvelle. Nous l'examinerons après nous être prononcés 
sur celle de M. Kindt. 
La proposition de 1\1. Kindt est rejetée par six voix contre deux. 
IU. VEIUtIElftE. - ~e crois que la question de principe qui vient d'être votée 

doit être maintenue. Nous avons déjà décidé dans des réunions précédentes, 
que les chambres de commerce seraient conservées , nous venons encore 
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de prendre la même décision en n'acceptant pas lu proposition de M. Kindt. 
Eh bien, vous voulez maintenant nous foire voter pour la troisième fois sui· 
le point de savoir si les chambres de commerce seront supprimées po11r être 
remplacées par un comité supérieur. Je crois que nous ne pouvons pas, 
à quelques minutes d'iutervalle , remettre la même question aux voix. La 
proposition de Al. Jnnssens doit tomber 1 par suite de la non-acceptation du 
principe posé JHH' M. Kindt.. 

M. JA:-.sst:~s. - Je ne produis pas aujourd'hui ma proposition pour- ln prc­ 
mière fois. 

M. \'imm:11n:, - Cc n'est pas la première fois non plus que nous décidons 
de maintenir les chambres de commerce. 

M. FonT,rni>s, 1n·ésidenl. - La proposition de ~I. Janssens est pins restrictive 
encore (JUe celle de i\I. Kinùt. 

Cette proposition est rejetée à l'unanimité moins une voix. 
M. PonT,u1rs, président. - Nous ne nous trouvons plus en présence que 

d'une seule question. M. V erhnest p1·oposc de faire élire les chambres de com­ 
merce pur les commerçants et les industriels payant au trésor de l'État, par 
leur patente, une somme de 2a francs. 

~I. V A;-; Iszcusn. - Je ne me rallie pas à cette proposition. Je suis d'avis 
<le maintenir les chambres de commerce telles qu'elles sont constituées en cc 
moment. Si lu commission maintient sa première décision. qui a été de faire 
composci· les chambres de commerce pur la voie élective, je prendrai pour 
hase du droit électoral le cens lu plus élevé, fr. 42 52 c', comme pour les tri­ 
hunaux de commerce. Avec le chiffre <le 2;, francs, nous accorderions le droit 
électoral à des personnes qui n'ont presque aucun intérêt dans la composition 
des chambres de commerce. 

M. V1-:1111,usr. - Vous avez éliminé ces personnes-là. 
~I. li''on-r,\~f PS, présiileïu: - Je crois que la discussion doit rouler en cc 

moment uniquement sui· la question du chiffre. L~ question de principe a 
été résolue il une forte majorité; la décision prise doit être maintenue. 

M. VA!'i Isscusù. - Cc chiffre de 2~ francs est l'arrêt de mort des chambres 
de commerce. 

nt VEMIEIRE. - C'est aussi mon avis. 
M. VAN JsEcnrn. - Si vous. avez un nombre considérable d'électeurs 1 le 

hasard seul prononcera. Avec un petit nombre d'électeurs, vous donnez 
libre carrière aux coteries. Le Gouvernement, qui nomme aujourd'hui les 
membres .des chambres de commerce assume de ce chef une certaine respon­ 
sabilité. 

M. KtNDT. - Je demanderai â l'auteur de la proposition s'il a prévu l'objec­ 
tion que l'on vient de faire relativement au grand nombre d'électeurs. 

JU. FoRTAJ\JPS, prés,ident. - A 2a francs, vous aurez seize mille quatre cents 
électeurs environ, les exploitants de carrières y compris 1 pour tout le 
royaume. 

1\1. KfüDT. - Quel sera le nombre des électeurs pour chaque arrondisse­ 
ment? 

M. VERJJAES'l', - Le nombre des électeurs sera approximalivcmcnt: de 
200 pour Ostende, de 200 pour Tcrmonde , de 500 pour Hasselt, de 800 pour 
Namur, de 5i000 pour Anvers cl de 5,000 également poul' Bruxelles. 

50 
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Je n'ai pos fait le calcul pour les ressorts des autres chambres de commerce. 
l\l. Frsco. - Un grand nombre de ces électeurs n'assisteront pas au vole. 
11. \'ERIIAEST. - C'est possible 1 mais tous auront le droit d'y prendre part. ,r. Vt:R~fEIRF.. - Et beaucoup useront de cc droit. 
M. K1NDT. - J'ai toujours entendu dire que si l'on a quelque peine ù 

recruter les tribunaux. de commerce, qui imposent une lourde charge, les 
fonctions de membre des chambres dr. commerce sont, au contraire, arnbi­ 
tionnées partout. Ceux qui désirent être nommés sauront bien trouver les 
électeurs. 

M. SrnoNJS. - Al. V erhaest a très-bien fait ressortir que si l'on adopte un 
chiffre supérieur à 2a Irnncs , les commerçants seront écrasés pur les exploi­ 
tants de carrières, lu proportion entre ceux-ci cl les autres électeurs n'étant 
plus rationnelle. En descendant plus bas, ln grande industrie sera écrasée par 
le petit commerce. 

1\1. KJNnT. - Cc sont là <le bonnes raisons. Je me l'allie donc à la proposi­ 
tion de :M. Verhaest. 

M .. JA:-.ssENS. - En cc qui concerne les exploitants de carrières, ne pour- 
1 ait-on établir une limite? Une extraction de sable est parfois la propriété 
d'un individu qui circule avec unœ'charrette attelée de deux chiens. 

M. Fo,rrAltPS ~ président. - Pour être électeur 'on doit être inscrit sur les 
listes électorales pour la nomination des conseils communaux. 

M. JA:iiSSE~is. - On est électeur communal en payant -10 francs. 
M. Fonr.oms , 11résidcnt. - C'est déjà quelque chose. 
1\J. VAN Iszcusa. - Pourquoi ne pas exiger le cens réclamé des électeurs 

provinciaux? 
1\1. JANSSENS. - Tous les exploitants de carrières d'une certaine importance 

sont électeurs provinciaux. 
~f. Vrnl1t111E. - Je suis , en principe 1 opposé au mode électif pour les rai­ 

sons que j'ai fait valoir à différentes reprises. Puisque l'on a exigé une cci·­ 
taine rétribution pour trouver des électeurs aptes à émettre un vote con­ 
sciencieux et en connaissance de cause, je dois me soumettre à l'avis de la 
majorité 1 mais je voterai toujours pour Je cens le plus élevé. Dire que l'élec­ 
teur qui est appelé à se prononcer sur les intérêts commerciaux est à même 
de juger les intérêts spéciaux qui se débattent dans les chambres decom­ 
mcrcc 1 me sombre être une chose inexacte. Vous amélioreriez un peu la 
situation en adoptant. le cens pour la province, c'est-à-dire en montant de iO 
à 20 francs. La question est de savoir si vous aurez assez d'électeurs qui se 
rendront aux élections. Ceux qui prennent part aux élections politiques ne 
sont déjà pas nombreux quand il n'y a pas de lutte entre les deux grands 
partis qui divisent le pays. 

M. VA~ lsscum. - Je propose de porter le cens à fr. 42 52 es. Ce cens est 
celui qui est exigé aujourd'hui des électeurs qui nomment les tribunaux de 
commerce. 

l\l. VERHAEs·r. - Je me rallierai volontiers à la proposition de M. Van 
lsC'ghcm à condition que l'on adopte dans son ensemble le système électif 
appliqué aux t •. ihunaux de commerce, mais sans exclusions, ni admission 
d'exploitants de carrière, etc. Il· va de soi que je ne propose pas de conférer 
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le droit électoral aux notaires, avoués, grcŒiers; huissiers , médecins, etc., en 
un mot, à ceux qui ne sont pas commerçants, quoique payant une patente. 
Cos patentés n'ont pas le droit de participer à l'élection des juges consulaires. 

M . .FonTA\IPS ~ ])résident. - Si la proposition de M. Van lscghem était adop­ 
lée , on ne devrait admeth-e comme éleclenrs que les maitres de carrière 
payant également un c~ns de fr. 42 52 es. 

1'1. VAè'i Isscmcr. - Evidemment. 
M. J◄'onTAlJPS1 président. - M. Van lsegher» ptoposc le cens de fr. 42 52 c~ 

en maintenant les exclusions proposées par la Commission et en éliminant 
les propriétaires de carrières cl de mines qui ne figureraient pas sur la liste 
des élections générales. 

M. Jxxssexs. - Pour les autres patentables 1 n'inscrivez-vous pas la condi­ 
tion du cens? 

La loi électorale prévoit certains cas d'indignité. Vous pouvez avoir un 
industriel qui a failli. 

M. VAN lsi-:cmrn.-Les électeurs doivent jouir de leurs droits civils cl poli­ 
tiques. 

La proposition de M. Van Iscghem est mise aux voix et adoptée par quatre 
voix contre trois et une abstention. 

M. ForrrAllIPs, président. -- Vient maintenant la question de savoir qui sera 
éligible. Il me semble qu'on doit laisser à I'élccleur le choix le plus largci. 
L'élu doit nécessairement être domicilié dans le ressort. de la chambre de 
commerce. Quel i1ge doit-il avoir ? 

M. VA~ Iseoum. - Vingt-cinq ans. 
M. Krrœr. - Je préférerais trente ans. 
.M. JANSSF.NS. - Nous avons dit , à différentes reprises 1 {(llC l'élection serait 

l'inconnu. Eh bien: il ne faut pus que cet inconnu vous donne comme mem­ 
bres des chambres de commerce tout cc qu'il y a de plus infime dans l'indus­ 
ü-io. 01·, cela peut arriver, puisque les industriels importants sont en mino­ 
rité. 

.lU. Fo1rrA11Ps; 1n-ésident. - Je le répète : le choix de l'électeur doit· élrc 
aussi large que possible. Nous avons des publicistes qui se sont occupés de 
certaines questions et <p1i en onl fait l'objet d'études sérieuses. Il fout que les 
électeurs puissent appeler ces hommes à faire partie des chambres de com­ 
merce. 

M. JANSSF.NS. -· Cc sera encore l'envahissement des avocats et des beaux 
parleurs. 
~ 1\1. V AN lsEGUEM. - Si l'on pouvait écarter· les avocats , cc serait un bren 
immense , mais on doit donner accès dans les chambres de commerce aux 
anciens négociants qui ont de l'expérience cl du laient. 

lU. JANSSHS. - Je demande cpie l'on ne soit pas éligible si l'on ne figure 
pas sur la liste des électeurs ou si l'on n'est pas ancien négociant. 

Cette proposition est rejetée par six voix contre une et une abstention. 
1\1. Fol\TAMPS 1 président, - La Commission veut-elle fixer à vingt-cinq ans 

l'âge requis pour être éligiblê? (Adhét;ion.) 
Pour être éligible, sera-t-on tenu d'être domicilié dans le ressort de la 

chambre dé commerce? Je le pense. 
Admis à l'unanimité moins une voix. 
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M. FonTAHrs, président. - Quelle sera la durée du mandat? Je propose 
quatre uns. La chambre serait renouvelée par moitié tous les deux ans. 

M. K1i'iI>T. - Je pl'Opose six ans. La chambre serait renouvelée par tiers 
tous les deux ans. 

Cette proposition est admise à l'unanimité moins une abstention. 
M. FonTAUPSi président. - Les membres sortants seront-ils immédiatement 

rééligibles? l Oui.) 
L'époque des élections sera-t-elle fixée par le Gouvernement? (Oui) 
Les chambres de commerce nommeront-clics leurs président et vice-pré­ 

sidenl P 
M. Vurnwu.:. - Je demande que ces nominations soient confiées aux cham­ 

bres de commerce elles-mêmes. La politique n'est pas toujours étrangère 
aux choix faits par le Gouvernement. 

M. K1NDT. - Comme les chambres de commerce sont instituées pour 
éclairer le Gouvernement, il importe que leurs présidents soient des hommes 
de valeur. Or, il peut arriver , à la suite <le considérations d'amour-propre, 
de courtoisie ou de complaisance, CJUC l'on nomme présidents des hommes qui 
ne seraient pas à même de résoudre les questions qui leur seraient soumises. 

M. V Ell!IIEll\E. - Cela n'existe pas. 
.l\l. K1:rnT. - Je propose donc que les présidents des chambres de corn­ 

HlCI'CC soient nommés par le Gouvernement. 
Celte proposition est rejetée à l'unanimité moins une voix. 
iH. Fo1rrAMPS) présideht. - Quelle sera la durée <lu mandat du président? 

Je propose deux ans, puisque chaque chambre reçoit de nouveaux éléments 
au bout tic cc temps. (Adopté.) 

Actucllerncnt , les secrétaires sont nommés pur le Gouvernement sur une 
présentation triple. Je propo5c le maintien de cc système. ( Adopté). 

Nous avons maintenant à nous occuper du vole cumulatif. 
I\l. Vc1U1AEST. -Après avoir émis un vote favorable pour le maintien des 

chambres de commerce, vous vous ètes prononcés pour l'élection de leurs 
membres par les cornmcrçunts , dans le but de tenir compte des critiques 
auxquelles le régime actuclleurent eu vigueur a donné lieu, et d'arriver à la 
plus complète cL la plus sincère représentation des divers intérêts du com­ 
merce el de l'industrie. 

Nous avons maintenant à rechercher si le mode d'élection, tel qu'il se pm­ 
tique pour la composition de nos coqis législatifs et administratifs, répond en­ 
tièrement au but que l'on a en vue en cc qui louche les chambres de commerce, 
ou s'il ne conviendrait pas de les modifier pour y arriver plus sûrement. 

D'après ce mode, les élections ont lieu à la majorité absolue des voix, 
c'est-à-dire que, pour ètre élu, il faut réunir les suffrages de plus de la 
moitié des participants au vole. 

Nous n'avons pas. à examiner ce système au point de vue général : il peut 
paraitre rationnel p~ur la composition d'assemblées qui doivent nécessaire­ 
ment représenter le plus grand nombre; d'assemblées délibérantes qui ont 
pour mission de prendre des décisions qui doivent. être l'expression de la YO­ 
lonlé des majorités représentées; mais nous avons à apprécier s'il ne pourrait 
pas être modifié utilement pour la composition des chambres de commerce, 
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corps purement consultatifs, qui n'ont pas de décisions législatives ou admi­ 
nistratives à prendre ou à exécuter, et qui doivent représenter, non pas une 
majorité ou un nombre quelconque de personnes, mais bien, autant <[Ue pos­ 
sible, toutes les branches du commerce et de l'industrie. 

Eh bien, Messieurs, pour assurer à tous celte représentation dans une 
juste mesure, je snis <l'avis qu'il faudrait adopter le vote cmnitlatif, c'csl-ii­ 
dire permettre t\ l'électeur de disposer de ses voix comme il l'entend; en 
d'autres termes, lui donner Je- droit <l'appliquer, s'il le veut, à un seul can­ 
didat, autant de suffrages qu'il y a <le membres à nommer, ou de les répartir, 
à son gré, sur un nombre quelconque de candidats et dans la proportion qui 
lui convient. 

Les candidats seraient élus ù la pluralité des suffrages, sauf it fixer un 
minimum, s'il est jugé nécessaire. 
Je ne prétends certes pas que le vote cumitlatif réalise toutes les condi­ 

tions d'un système parfait. de votation : loin <le là. Cepëndnnt , il faut 
reconnaître que, dans une certaine mesure, il est de nature à garanlfr la 
représentation des électeurs non agglomérés ou des minor ilés , et c'est préci­ 
sément en cela qu'il semble pouvoir être pratiqué plus efficacement <JllC le 
système de vola lion ord inaire pour les élections des membres des chambres 
de commerce. JI servirait, au besoin, de contre-poids aux tendances que les 
électeurs des grands centres pourraient avoir à nommer trop exclusivement 
des habitants de la ville, les représentants du commerce, faute de connaître 
suffisamment les hommes du dehors, les représentants de l'industrie. 

En effet, le commerce se trouve concentré, en majeure partie, dans les 
villes : c'est une nécessité de la nature de ses opérations. L'industrie, au 
contraire, est plus généralement répandue an dehors : à quelques exceptions 
près, elle est disséminée çà cl là, partout où elle trouve les éléments qui 
répondent le mieux à ses besoins. Dès lors, on comprend !(1s conséquences 
que pourrait entraîner le système ordinaire de votation pour la nomination 
des membres des chambres de commerce : les commerçants, groupés dans 
les villes, sont ù même de se connaître, de discuter et d'apprécier les mérites 
de chacun , de s'entendre sur les choix à foire et, par leur nombre el la faci- ~ 
filé de prendre port au scrutin, de faire posser aisément leurs candidats. 
Au contraire, les industriels, disséminés, peuvent difficilement s'entendre, 
non-seulement avec les électeurs des grands centres, mais même entre eux, 
sur l~s choix à faire, surtout quand il s'agit d'un nombre plus ou moins 
grand de membres à nommer: à cause des distances, les industriels se voient 
et se connaissent peu 1 et , en l'absence de lotit intérêt politique, de toute 
question de parti, il n'est guère probable que parmi eux des associations 
importantes se forment, que des réunions fréquentes aient lieu en vue des 
élections aux chambres de commerce; il est tout aussi JleU probable que la 
presse s'occupe beaucoup de ces élections. Si l'on ajoute à cela que certains 
collèges ont pour circonscription deux ou trois arrondissements adminis­ 
tratifs et quelques-uns une province entière, on conviendra 'qu'avec le mode 
ordinaire de votation, l'industrie serait exposée à voir ses voix éparpillées 
sur un trop grand nombre de candidats et étouffées par celles des centres, 
c'est-à-dire par le commerce et, partant, à n'être point représentée. 
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IÀe vote cum1,tlatif appliqué à l'élection de co,rps purement consultatifs où 
l'on se borne à étudier <les questions <l'intérêt matériel, les besoins du corn­ 
merce et de l'industrie, et à émettre des avis et des vœux à ce sujet, est 
exempt de tout danger, de tout inconvénient. Par contre, il aurait l'avan­ 
tage de permettre à l'industrie de se faire représenter plus sérieusement 
qu'elle ne l'a élé jusqu'ici dans certains ressorts, et qu'elle ne le serait à 
l'avenir avec le mode de votation ordinaire , et de mettre ainsi les autorités 
compétentes plus au courant des besoins généraux et mieux à même de 
prendre des décisions en parfaite connaissance de cause. De plus, le système 
aurait immanquablement pour effet d'attirer au scrutin bon nombre d'élec­ 
teurs n'habitant pas le lieu du siége de leur chambre de commerce, alors 
qu'ils auraient tonte chance de faire passer le candidat de leur choix, l'homme 
qui connaîtrait les besoins de leurs industries et qui serait le mieux en état 
de défendre leurs intérêts. 

Déjà, dans une de nos précédentes séances, l'honorable IU. Fisco s'est 
occupé de celle question. D'après cet honorable membre, avec le système 
<lu 1,ote cu>n1tlatif~ il pourrait arriver que la minorité fît )a loi à la majorité, 
cc qui, disait-il, serait absurde. 

En eflet , nt essieurs, cc fait pourrait se présenter, mais seulement lorsque 
la majorité, abusant de son importance numérique, voudrait exclure corn­ 
piétement la minorité ou ne lui abandonner qu'une représentation insufll­ 
sante; tandis que; avec le système ordinaire de votation, la majorité, ne fût­ 
elle que <l'une seule unité, peut toujou1·s faire la loi à la minorité. Ainsi, si 
les cinquante et un électeurs dont a parlé 1U. Fisco , et qui forment )a majo­ 
rité, étaient des commerçants, et les quarante-neuf autres qui forment lu 
minorité, des industriels, il est incontestable que, s'ils le voulaient, les 
commerçants nommeraient tous les membres <le la chambre <le commerce 
et que les mdusü-iels ne pourraient foire passer un seul candidat, .cc qui 
serait d'autant plus regrettable qne, d'une part, l'on s'occupe dans ces col­ 
léges tout aulant , sinon plus, de questions concernant l'industrie que de 
questions intéressant le commerce, et que, d'autre part, la force numérique 
respective des commerçants cl <les industt iels étant égale ou à peu près, elle 
leur donne le droit d'être représentés dans une égale proportion. 

Le vole cumulatif permettrait non-seulement d'empêcher Je grave incon­ 
vénient que je viens de siguale1\ mais aussi d'an-iv cr à 1a représentation de 
toutes les branches du commerce et de l'industrie. li me semble donc bien 
mériter les honneurs d'une expérience. 

lU. Foar.orrs, président. - Celte question du vote cumulatif est trop im­ 
portante pour que nous puissions la discuter aujourd'hui. Je propose de 
l'examiner dans notre prochaine séance, dont le jour sera ultérieurement 
Iixe. (_Adltésfon.) 
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SÉANCE DU 2-1 MARS 187 2. 

Ln Commission se prononce contre l'éligiliilité des étrangers. - Elle rejette le vote cumulatif. - 
Elle décille que, dans l'étal aetur] des choses, il est prématuré de se prononcer sur la question 
d'organisation iles ehambres Je travail el elle en ajourne l'examen. 

l\l. FonTAMl'S, président. -Nous nous sommes occupés.dans notre dernière 
séance, des conditions d'éligibilité, mais nous avons omis de nous pl'ononcer 
sur la question de savoir si les consuls <les puissances étrangères en Belgique 
seront éligibles. Les motifs à l'appui de l'exclusion <le ces fonctionnaires sont 
assez faciles à déduire. 
Les conseils des puissances étrangères sont tenus de fournir il leurs gou­ 

vernements des renseignements précis et complets sur tout cc qui se passe 
dans les pays où ils sont accrédités. Or, Jcs chambres de commerce étant 
appelées li donner leurs avis (souvent confidentiels) sur les projets de loi 
ainsi que sui· les traités de commerce, les consuls revêtus des fonctions de 
membres de chambre de commerce se trouveraient fréquemmeut dans une 
position fort difficile. lJs devraient, ou bien 11mnqucr aux devoirs que lem­ 
impose leur mandat de consul , ou bien négliger celui qu'ils ont à remplir 
comme membres des chambres de commerce. Ainsi, il pourrait arriver qu'il 
y eût plusieurs consuls dans une chambre de commerce; leur abstention ren­ 
drait, dès lors, celle-ci incomplète, et Je but en vue duquel elle a été créée 
serait manqué. Je propose donc, lUessieurs~ de décider c1uc les consuls étran­ 
gers ne peuvent être membres des chambres de commerce. 

Celte proposition est adoptée h l'unanimité. 
~1. V AN DEN Bmcu. - Ne serait-il pas utile que les séances des chambres 

<le commerce fussent publiques et que le huis clos devînt exceptionnel? 
La publicité est admise pour toutes nos institutions délibérantes. 

M. FmtTAMPS, président. - Il est à remarque!' que la plupart des questions 
que le Gouvernement soumet à l'examen et à l'avis des chambres de com­ 
merce ont un caractère confidentiel. Je pense donc que leurs.séances ne peu~ 
vent pas être publiques, connue le sont celles des corps qui ont des décisions 
à prendre. 

1\1. V AN DEN BrnGH. - Comme les discussion des chambres de commerce 
intéressent les commerçants cl les industriels, ceux-ci doivent désirer dès lors 
que ces discussions soient publiques, autant que possible. Cependant je n'in­ 
siste pas sur celle observation. 

M. FoR'rAMPs, président: - Nous avons à examiner maintenant le question 
du Yole cumulatif. JU. Vcrhaest nous a présenté sur celle question un travail 
fort intéressant. 

M. JANSSENS. - N'est-il pas regrettable que, pour une question <le celle im­ 
portance, la Commission ne se trouve pas au complet? 

lH. }◄'01nA:l~PS, président. - Je regrette, pour ma part, que nous ne soyons 
pas plus nombreux, mais nous n'en pouvons rien : tous les membres on! él<> -, ., 1 
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avertis des objets à l'ordre du jour. Les procès-verbaux constatent d'ailleurs 
les noms des membres qui se sont donné la peine d'assister aux réunions de 
la Commission On jugera. 

IU. VA, DEN n, acu. - Je ne comprends pas fort bien, je <lois l'avouer, le 
système du vole cumulatif. li me serait agréable d'avoir quelques explications 
à cc sujet. 

!H. JA,sSENS. - Le vote cumulatif est établi au profit des minorités. Je 
suppose qu'il y ait dix-huit membres ù élire dans une chambre de commerce: 
ch bien, l'électeur, au lieu de mettre dix-huit noms différents sur son bulle­ 
tin, peut y inscrire dix-huit fois le même nom. 

lU. VEnUAt:s-r. - Je vais vous donner quelques explications qui vous per­ 
mettront d'apprécier le mécanisme du vole cumulatif. 
Je suppose un arrondissement dans lequel il y a cinq cents électeurs el 

dix candidats à élire. Ces cinq cents électeurs se divisent, par exemple, en 
cieux cent cinquante commerçants de toute espèce : cent industriels s'occu­ 
pant <le 1n laine, du colon, du lin, otc., cinquante industriels traitant la fabri­ 
cation des papiers, l'imprimerie, la librairie elc., cinquante, la brasserie, la 
distillerie, otc., cinquante, d'autres industries. 
Eh bien, ces électeurs se groUJleronl pa1· catégories, cl chaque groupe, au. 

lieu de voter pour dix. candidats, ne volera que pour le nombre de candidats 
auquel son industrie a droit, eu égard à la force numérique des électeurs. 

Ainsi, les commerçants représentant la moitié des électeurs ont droit à la 
nomination de la moitié des membres à élire : ils porteront donc sur leur 
bulletin cinq noms auxquels ils attribueront deux voix. 

Ces deux noms réuniront, par conséquent, chacun cinq cents voix. 
Le groupe des imprimeurs, etc., ne représentant que la dixième partie des 

électeurs, n'a droit à être représenté que pour un dixième dans la chambre. 
Les électeurs donneront donc dix voix à un seul candidat qui réunira cinq 

cents voix. Les autres groupes procéderont de la même manière et d'après 
leur force numérique. 

Comme il peut arriver qu'avec ce mode de votation, plus de dix membres 
obtiennent plus de deux cent cinquante voix, c'est-à-dire la majorité absolue, 
les élections doivent nécessairement se faire à la pluralité des voix (sauf à 
fixer-un minimum si on le juge nécessaire), ce qui ne présente aucun incon­ 
vénient. 

Avec le système de votation ordinaire, les deux cent cinquante commer­ 
çants qui forment la moitié des électeurs et qui habitent presque tous la ville 
où siége la chambre, les patentes dans les villes étant beaucoup plus élevées 
que dans les communes rurales, feront seuls l'élection à l'exclusion des in­ 
dustriels qui seront toujours en minorité. 

Le vote cumulatif est donc la sauvegarde des minorités. 
M. FonTAMPS, président. - Divers systèmes de vote sont pratiqués en 

Angleterre, où des économistes très-distingués, entre autres Stuart lUill, 
préconisent un système qui consiste à ne permettre aux électeurs de voter 
que pour un certain nombre de candidats à nommer. Ainsi, par exemple, 
quand il y a dix membres à élire, chaque électeur ne peut voler que pour 
huit candidats. Cc système est pratiqué, je crois, pour les élections au Par­ 
lement. 
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M Vi.:nuA1.:s-r. -- C'est cc qu'on appelle le vole limité. 
l\l. Fon'I'AMPS, preeiden]. - Haro préconise le vole cumulatif permettant à 

un électeur de donner à un seul candidat tous les voles dont il dispose. 
Comme vient <le le dire IU. V erhacst , s'il s'agit de nommer dix membres, 

l'électeur peut donner dix voix à la même personne. 
Le vole cumulatif est appliqué en Angleterre pour les élections des bureaux 

des écoles, et on est ainsi parvenu à faire entrer dans ces bureaux des repré­ 
sen lu nts de la minorité catholique. Comme tes anglicans sont nécessairement 
en gi·andc majorité en Angleterre, on ne serait pas arrivé ù avoir des repré­ 
sentants des catholiques dans les bureaux des écoles, si l'on avait eu recours 
au mode de votation ordinaire. 

On pourrait, sans inconvénient, faire l'essai de ce système pour la compo­ 
sition des chambres de commerce. En cc qui me concerne, je serais assez 
disposé à l'adopter. Les chambres de commerce doivent, autant que possible, 
représenter toutes les industries de chaque arrondissement. Avec le système 
actuel, il est certain que l'industrie la plus puissante y sera à peu près seule 
représentée. 

n1. VAN DEi'\ Benon. - Si la minorité a le droit de donner toutes ses voix à 
ml seul candidat, la majorité doit avoir le même droit. 
]I. VERIIAES'l'. -- Évidemment. 
JU. VAN DEI'i Benon. - JI me semble qu'avec ce système vous vous exposez 

à avoir plus de voles que de votants. Je m'explique : je suppose que quatre­ 
vingt-dix électeurs aient à nommer dix membres. Chacun de ces électeurs 
aurait donc dix voix. Je suppose que dix électeurs donnent chacun leurs dix 
voix. au même candidat, celui-ci obtiendrait clone cent"' voix, alors que le 
nombre des électeurs ne serait que de quatre-vingt-dix. 

ni. VEl\HAEST. - Pour avoir le nombre de voix dont un corps électoral dis­ 
pose, il faut multiplier le nombre des électeurs par celui des candidats à élire. 
Ainsi, un corps électoral, composé <le quatre-vingt-dix électeurs devant 
nommer dix membres, dispose de neuf cents voix . .tHais il ne fout pas perdre 
de vue que les membres seraient élus à la pluralité des voix, c'est-à-dire que 
les dix membres qui auraient le plus· de voix seraient seuls nommés. 

H. K1NnT. - Vous changez entièrement la nature de l'élection. 
ni. VmnAr.sT - Oui. Dans ce syslème , ce n'est plus la majorité seule qui 

est représentée. C'est la représentation proportionnelle des intérêts. 
H. K1No1·. - J'ai beaucoup réfléchi à ce système du vote cumulatif. Je ne 

comprends pas qu'un seul électeur puisse donner dix ou quinze voix au 
même candidat. Dans un autre arrondissement, où vous n'auriez, par exem­ 
ple, que trois membres à élire, cet élecleur ne disposerait que de trois voix. 

M. VtnuAES'l'. - Le même cas se présente dans notre système électoral 
actuellement en vigueur. 

1\-J. FonTAMrs, président. - Évidemment. Étant électeur dans l'arrondisse­ 
ment <le Charleroi, j'élis cinq représentants, tandis que, étant électeur de 
Bruxelles, j'en nomme treize. 

fil. KJNo'r. - Mais vous n'avez jamais qu'une seule voix à donner à chaque 
candidat. 

lU. FoRTAMPs, président. - D'accord , mais on peul voler pour autant de 
candidats qu'il y a de membres à élire. Ainsi ; les électeurs de l'arrondisse­ 

~2 
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ment de Bruxelles nomment à eux seuls la dixième- partie de la représenta­ 
tion nationale. 

1\1. K1rmT, - Avec le vole cumulatif, l'élu ne peut plus dire : j'ai pour moi 
la majorité des suffrtig-<'s. En réalité, il n'est l'élu que d'un certain nombre 
d'électeurs. 

1\1. JAl'lss1:Ns. - c~ qui me sourit dans cc système. c'est qu'il permet aux 
minorités de se faire représenter. Aujourd'hui, les minorités récriminent 
souvent, parce qu'elles n'ont pas voix au chapitre. 

1\1. V1::n11AJ-:sT. - A vec Io cens électoral de fr. 42 52 es, il y aura approxi- 
mativement , pnr exernp] c : 

A Ostende, 80 électeurs , dont 40 commerçants et 40 industriels; 
A Anvers, ,J :l>00 (,l(:clcurs-; dont 900 commerçants et 600 industriels; 
A Bruxellcs , 1 ~5()() élceteu rs, dont 7ü0 commerçants cl o~O industriels; 
A Liége , 670 élecleurs , dont 52t> commerçants et 54D industriels. 
Dans tout le pays, envjron 7,400 électeurs, se divisant en 51000 cornmer­ 

çanls et 4,400 industriels. 
Comme i I est incontcs tah Je que le très-grand nombre de cornmerçan 1s 

payant une patente de plus de 42 francs habitent les grands centres et ont, 
conséquemment, Loule facilité de s'entendre et de se rendre au scrutin, ils 
pourront nommer tous les membres des chambres de commerce cl exclure, 
pa1· conséquent, les i ndus triels. Avec le vote cumulatif .uu contraire,chaque 
branche du commerce cl <le l'industrie pourra avoir une représentation pro­ 
portionnelle à l'importance n umérique de ses électeurs. 

nt. Knu'J'. - Cc~ argumont-là me paraît avoir une certaine valeur. Mais 
vous ne détruisez pas celte objection que vous avez des commerçants ou des 
industriels nommés pai- des ~ronpes d'électeurs coalisés, tandis que d'autres 
candidats, appuyés 1>[lr des électeurs plus nombreux ., ne seront pas nommés, 
pal'ce que ces électeurs ne leur auront accordé chacun qu'une voix. 

.M. VimnAEST. - Comme on l'a déjà dit, on ne peut échapper à cet incon­ 
vénient, qui existe aussi dans notre système électoral actuel. A Bruxelles, 
pnr exemple, un candidat aux Chambres législati"cs peut n'être pas élu, tout 
en obtenant cinq ou six fois plus de suffrages que tel candidat qui sera 
nommé dans un antre arrondissement. 

M. JA~ssr.l.\S. - li est fàcheux que nous n'ayons pas de renseignements sur 
la manière <lonl le vote cumulatif se pratique à l'étranger. 

M. \'ERHAEST. - Les renseignements recueillis en Angleterre sur cet ohjel 
ont été déposés sur le hureau de la Commission dès sa deuxième réunion. Ce 
mode de votation ne paraît pas exister ailleurs. 

M. FonT,rnvs 1 président- -- 1J existe d'ailleurs sur cc sujet plusieurs publi­ 
cations, entre antres u11 ouvrage anglais dû à l\'I. Hare. Un travail sur la 
nième matière a également paru clans la Revue des Deux-Mondes. Je crois 
que nous sommes suffisamment éclairés sur le système du vote cumulatif 
pour nous prononcer aujourd'hui même: Je mets dono aux voix la question 
de savoir si la Commission adopte le vote cumulatif. 

Cette proposition est résolue négativement pa1· deux voix contre deux et 
deux abstentions. 

nt. FonTAillPS, présiilent. - Nous avons maintenant à nous prononcer sur 
la question de la création de chambres de travail. i 
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M. K1l\01·. - Entend-on constituer une représentation de la classe ouvrière, 
ou une sorte de chambre consultative nommée par les ouvriers? 

M. Vmu.\EST. - On entend constituer des chambres composées d'ouvriers 
et désignés par eux, remplissant, pour tout ce qui intéresse la classe 
ouvrière, le rôle que remplissent les chambres de commerce pour tout cc qui 
concerne le commerce et l'industrie: 

M. Fè>RTAMPS~ président. - Je crois que la question des chambres do travail 
a surtout élé soulevée en présence du mode actuel de composition des cham­ 
bres <le commerce. 

On a dit, au sein du Parlement, que les chambres de commerce étaient 
recrutées sans cesse à l'aide des mêmes personnes et que, par conséquent, 
l'on n'avait pas une représentation exacte des intérêts commerciaux et indus­ 
triels de chaque arrondissement. Avec le système électif que nous avons 
adopté, rien n'empêchera les électeurs d'introduire dans les chambres de 
commerce, soit des contre-maîtres, soit même des ouvriers éclairés, puisque 
nous avons décidé que tout le monde est éligible. Cc point étant admis, je 
crois que nous n'avons pas a nous prononcer sur la question des chambres 
de travail, avant que le Gonvcrncmcnt présente un projet sur l'organisation 
des chambres de· commerce. Il serait inopportun, clans la situation actnelle 
des choses, de traiter ù fond celte question, parce qnc les éléments d'appré­ 
ciation nous manquent. Les chambres de travail n'existent encore que dans 
l'imagination <le quelques personnes. · 

i\l. JANSst:Ns. - On a déja les chambres de prud'hommes. 
i'U. li'onT,rnrs, président. - Ce sont des tribunaux. 
M. JANSSENS. - Nommés par les ouvriers. 
M. PonTAllPS, président. - Et par les patrons. 
~1. JA:--SSEM. - Ne pourrait-on étendre leurs attributions? 
~l. FonTAllPS~ président. - Vous ne pouvez pas changer un pouvoir judi­ 

ciaire en un pouvoir consultatif. Cc serait une véritable anarchie que d'intro­ 
duire dans un même corps des attributions différentes. 

Je propose d'ajourner l'examen <le l'importante question des chambres de 
travail jusqu'à cc qnc le Gouvernement ait statué sur l'organisation des 
chambres de commerce. 

Je crois, du reste, qu'il importe r1uc la Commission termine ses travaux et 
présente ses conclusions définitives au Gouvernement. Le Sénat doit discuter 
demain le Budget des Affaires Étrangères. Peul-être un membre de celte 
assemblée voudra-t-il avoir des renseignements sur les travaux <le la Com­ 
mission. (Adhésion générale.) 

M. FonT.\:urs, président. - Les travaux dela Commission sont terminés. 
Cependant, avant de nous séparer: je propose de voter <les remercîments à 
notre collègue l\J. Vcrhaesl qui, en consentant à remplir les fonctions de 
secrétaire, a rendu les plus grands services à la Commission. Je constate 
aussi avec satisfaction que le service de la sténographie, bien que confié à une 
seule pcrsonnc(IU. Coornans), n'a rien laissé à désirer. (Assentiment unanime.) 

Nous informerons M. Je Ministre des Affaires Élrangères que nos travaux 
sont. terminés cl, en même temps, nous lui ferons parvenir les comptes­ 
rendus cl les procès-verbaux de nos séances. _..., 
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ANNl~XES. 
-- ,\.x:u:u: A. 

CHAMBRES DE COMMERCE. 

IU!SUMÉ DES HJSPOSl110~S ORGANIQU~S. 

A IJ'flUCIIE. 

Les chambres de commerce et d'industrie sont instituées par la loi. 
Cli.:1e111e chambre est subdivisée en une section commerciale el une section 

iutlusf rielle ; les questions se rattachant il l'exploitation des mines font partie 
des attributions de celle dernière. 

Elles ont pom· objet de représenter les intérêts du commerce el de l'indus­ 
trie, y compris l'industrie minière. 

Elles délibèrent sur foules les questions commerciales et industrielles et 
font des propositions de l'autorité; elles examinent les projets de loi qui leur 
sont soumis par le Gouvernement avant de les présenter aux corps législatifs; 
elles examinent les projets de création d'établissements publics ayant pour 
but le développement du commerce ou de l'industrie, ou de modifier l'orga­ 
nisai ion de ces institutions. 
tes chambres ont: en oulrc , les obligations et les droits spéciaux suivants: 

Elles tiennent les registres ïnentiounanl toutes les personnes qui possèdent 
le droit d'élire les membres des chambres de commerce et d'industrie; elles 
cnre~islrcnt les marc1ucs de fubrique el les échantillons des produits indus­ 
triels, et tiennent les archives des nrnrcp1cs de Iabrique et des échantillons. 

Elles prennent part à l'examen et à la nomination des courtiers en mar­ 
chandises et des agents de change, ainsi qu'à la nomination des conseils de 
bourse el des juges suppléants des tribunaux de commerce. 

Jmes délivrent des certificats concernant l'existence de lei ou lei usage 
corn mcrcial 1 etc. 
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Elles adressent tous les ans au Ministre du commerce un rapport sur la 
situation du commerce et de l'industrie, etc., <le leur district pendant l'année 
. précédente. · 

Elles font, en outre, tous les cinq ans, au même Ministre, un rapport sla­ 
tistique relatant la situation économique entière de leur district. 

Sauf dans les cas prévus par les dispositions organiques, les délibérations 
sont publiques . 

Les procès-verbaux des séances publiques doivent être imprimés et pu­ 
bliés. 

Sont éligibles les commerçants ou industriels, citoyens autrichiens, ayant 
accompli "leur· trentième année, possédant, depuis trois ans au moins, les qua­ 
lités requises poul' le droit électoral actif et ayant leur domicile permanent 
dans le district de la chambre. 
Toutefois, à Trieste, sont également éligibles les personnes n'ayant point 

la qualité de citoyen autrichien, mais réunissant les autres conditions néces­ 
saires à-l'exercice du droit électoral passif. Cependant le nombre de ces der­ 
.niers no peut excéder la totalité des membres effectifs de la chambre. 

Ne sont éligibles ni électeurs les personnes exclues: en vertu des lois en 
yigueur, du droit électoral, tant actif que passif, à la commune. 

Chaque chambre se compose de seize membres effectifs au moins cl 
de quarante-huit au plus, dont un nombre déterminé doit être domicilié dans 
la localité où la chambre a son siége. 

Le ~1inistrc du commerce règle cet objet, d'accord avec la chambre. 
· Il y a, en oulre , des membres correspondants dont le nombre est fixé par 
la chambre et que celle-ci élit elle-même. 

Les membres effectifs des chambres de commerce sont élus pour six ans. 
Le renouvellement se fait par moitié tous les trois ans. Les sortants sont réé­ 
ligibles. 

Sont électeurs, les commerçants et industriels jouissant de tous leurs droits 
civils el exerçant dans le district de la chambre pour leur propre compte, ou. 
comme intéressés connüs , un commerce ou une industrie minière, ainsi que 
ceux dirigeant, comme administrateurs ou directeurs, des sociétés par actions, 
soit commerciales, soit industrielles, à condition, toutefois, que ces sociétés 
payent un impôt égal à celui exigé pour pouvoir exercer le droit électoral. 

L'autorité politique de la province nomme une commission électorale 
chargée de l'accomplissement des élections. Cette commission est présidée 
par un commissaire nommé par le Ministre du commerce. 

Les élections sont publiques. Elles ont lieu nu g1·é <le l'électeur, soit verha-, 
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lement , soit par un bulletin électoral, rempli devant la commission, soit par 
bulletin envoyé à la commission et signé par l'électeur. 

Les commerçants et les industriels élisent séparément les membres de leur 
section. 

Les élections ont lieu à la majorité relative <les voix. En cas de parité de 
voix, Je sort décide. 

La commission électorale foit connaître au Ministre du commerce, pat· 
l'intermédiaire de l'autorité politique de la province, quels sont les membres 
élus. 
Les chambres nomment annuellement leur président et leur vice-président. 

Ils sont rééligibles. 
Ces dernières nominations et réélections doivent être soumises à la sanction 

du Ministre du commerce. 

Tous les ans, les chambres arrêtent leurs budgets qui sont soumis au 
Ministre du commerce. 

Si les revenus des chambres sont insuffisants, il y est pourvu au moyen 
d'une contribution payée par tous les électeurs, <l'après la base de l'impôt 
direct du commerce, de l'industrie et des mines 

Les chambres rendent compte, tous les ans , de leurs recettes et de leurs 
dépenses au Ministre du commerce. 
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ANNl~XE B. 

HONGRIE. 

Les chambres de commerce et d'industrie sont instituées par la loi. 
Chaque chambre est divisée en une section commerciale et en une section 

industrielle. 

Les chambres ont pour objet de favoriser les intérêts collectifs du com­ 
merce et de l'industrie. 

Elles font au Ministre de l'agriculture, <lu commerce et de l'industrie, toutes 
propositions dans ce but; fournissent à ce Ministre, ainsi qu'aux autorités 
provinciales, les avis et les renseignements qui leur sont demandés; 
recueillent les éléments nécessaires pour la statistique commerciale et indus­ 
trielle du pays. 
Elles adressent annuellement. au même lUinistre un rapport sur la situa lion 

et le mouvement du commerce et de l'industrie de leur ressort. 
Elles tiennent un registre des marques de fabrique.échantillons et modèles 

déposés à la chambre. 
Leurs séances sont publiques. 

Est éligible comme membre intérieur d'une chambre, tout industriel ou 
négociant né ou établi dans le district de la chambre, à condition, toutefois, 
qu'il jouisse de tous ses droits civils, qu'il soit domicilié dans la localité où 
siége la chambre; qu'il exerce, au moins depuis trois ans, pour son propre 
compte, le commerce ou l'industrie ; qu'il remplisse, depuis le même laps de 
temps, dans une entreprise commerciale ou industrielle, les fonctions d'as­ 
socié connu, de chef supérieur commercial ou technique, ou qu'il soit dircc-: 
leur d'une société commerciale ou industrielle par actions. 

Celui qui possède les conditions ci-dessus, mais qui n'habite pas le lieu du 
siégc de la chambre, est éligible comme membre extérieur pour le sous-dis­ 
trict dans lequel il est domicilié. 

Les membres des chambres de commerce et d'industrie sont divisés en : 

1° JJJembres intérieurs forrnant , en nombre égal, une section commerciale 
et une section industrielle. 

Le nombre des membres intérieurs est fixé pour la chambre <l'Ofen-Pesth 
à quarante-huit, et pour les autres à trente-huit; 
2° !flembrcs extérieurs) en nombre égal à celui des membres intérieurs et 

ayant les mêmes droits; , 
5° !flembres correspondants, élus par les chambres dans une proportion 

5'5 
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répondant aux besoins et dans les localités qu'elles jugent convenables, sans 
tenir compte de qualités commerciales ou industrielles. Ils n'ont pos droit de 
vote. 

Les membres intérieurs et les membres extérieurs des chambres sont élus 
pour un terme de cinq années consécutives. A l'expiration de ce délai, il est 
procédé à de nouvelles élections. Les membres sortants sont rééligibles. 

Les siégés devenus vacants pendant la période quinquennale sont occupés 
11ar ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de voix aux dernières élec­ 
tions. 

Est électeur : 

Tout industriel ou négociant né ou établi dans le district, à condition, tou­ 
tefois, qu'il jouisse de tous ses droits civils, qu'il exerce, au moins depuis un 
an, pour son compte: le commerce et l'industrie ou qu'il soit intéressé dans 
une entreprise commerciale ou industrielle, comme associé connu ou comme 
chef supérieur commercial on technique. 

Les compagnies commerciales ou industrielles par actions. siégeant dans 
le district de la chambre, prennent également part aux élections, en faisant 
exorcer le droit de vole par leurs directeurs ou par un outre représentant. 

Les membres intérieurs de la chambre, formant la section industrielle.sont 
élus par les industriels du lieu 011 siége la chambre, et ceux formant la sec- 
tion commerciale par les commerçants de la même localité. ' 

Les membres extérieurs sont nommés de la même manière dans le sous­ 
district 

Les autres dispositions relativement aux élections sont arrêtées par le 
~Iinistre. 

Les membres intérieurs et les membres extérieurs choisissent ensemble 
leur président. Les deux sections choisissent séparément chacune un vice­ 
président. 

La durée de leur mandat est de cinq ans. Ils sont rééligibles. 
Leur nomination esl soumise à la sanction du Ministre. 

Les chambres arrêtent leurs budgets et les soumettent à la ratification du 
Ministre. 

Lorsque les ressources propres des chambres ne suffisent point pour cou­ 
vrir leurs dépenses, le déficit en est réparti d'après une hase déterminée et 
prélevé sur les commerçants cl les industriels électeurs. 
Les chambres doivent soumettre leurs comptes au Ministre el les publier. 
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ANNEXE C. 

PAYS-BA.S. 

Les chambres de commerce sont établies avec l'autorisation du Roi dans 
loules les communes où, <le l'avis des autorités locales, l'importance du com­ 
merce et de l'industrie le rend désirable. 

Elles ont ponr mission : 

1 ° De.Iournir à l'administration générale et aux administrations provin­ 
ciales et communales tous les renseignements concernant le commerce et 
l'industrie, d'émettre des avis ou de faire des propositions à ce sujet, soit 
spontanément, soit sur la demande qui leur en est faite. 

2° De faire aux négociants el aux industriels du lieu où clics onl leur siége 
toutes communications dont elles sont chargées par lesdites administrations 
où qu'elles jugent utiles. 

Pour être éligible, il faut être âgé de. trente ans; habiter Je lieu où. la, 
chambre 'est établie cl y avoir dirigé, pendant au moins cinq ans, une entre­ 
prise commerciale ou industrielle, ou avoir été intéressé dans une affaire se 
rattachant à l'une ou à l'autre branche d'industrie. 
Les consuls des puissancee étrangères ne sont pas éligibles. 

Le nombre des membres de chaque chambre est fixé par Je Roi. 

Les chambres se renouvellent par moitié tous les deux ans; les membres 
sortants sont rééligibles: 

Les membres sont élus par les négociants et lés fabricants de la localité où 
la chambre a son siége. 
Pour être électeur il faut : 

1° Être Néerlandais, majeur, avoir sa résidence dans la commune el jouir 
· · de tou! Jes droits civils et politiques; 

2° Etre patenté et payer, de ce chef, une somme dont le montant est fixé 
pour chaque chambre par le Roi, les administrations provinciales et commu­ 
nales entendues. 

34 
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Les électeurs se réunissent tous les deux ans, au- mois de novembre, sur 
avis de l'administra lion communale pour pourvoir aux vacances. . 
Le bourgmestre préside les élections; il est assisté de deux membres du 

conseil. 
Les élections ont lieu au scrutin et à la majorité absolue des voix. En cas . 

de ballottage, l'élection se fait à la simple majorité des suffrages. 

Les chambres élisent, chaque année, dans leur sein un président et un 
vice-président .. 
Ellés élisent leur secrétaire pour trois ans; il est rééligible. 

Il est p01uvu aux dépenses des chambres <le commeree par les caisses com- 
munales des localités où elles sont instituées. · 

Il peut être institué des chambres de commerce comprenant plusieurs 
communes.Dans cc cas, les États Députés, sur l'approbation .du R.oi, détermi­ 
nent le.nombre des membres à élire pour chaque commune et le mode d'élec­ 
tion. 
Les communes s'entendent entre elles ·pour régler les frais de la chambre. 
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ANNEXE (D) E. 

FR.ANCE. 

Les chambres de commerce sont établies par décret. 
Elles sont déclarées établissements d'utilité publique 

Elles ont pour attribution : 

1 ° De donner au Gouvernement les avis et les renseignements qui leur sont 
demandés sur les faits et les intérêts industriels et commerciaux; 
2° De présenter leurs vues sur les moyens d'accroître la prospérité de 

I'industrie et du commerce; sur les améliorations à introduire dans toutes 
les branches de fa législation commerciale, y compris les tarifs des douanes 
cl octrois; sur l'exécution des travaux et l'organisation des services publics 
qui peuvent intéresser le commerce ou l'industrie, tels que travaux de ports, 
la navigation des fleuves, des rivières, les postes, les chemins de fer, etc. 
Leur avis est demandé spécialement sur les changements projetés dans la 
législation commerciale; sur les érections et les règlements des chambres de 
commerce; sur les créaf ions de bourses et les établissements d'agents de 
change ou de courtiers; sur les tarifs des douanes; sur les tarifs et les règle­ 
ments des services de transports et autres, établis à l'usage du commerce; sur 
les usages commerciaux, les tarifs et les règlements de courtage maritime et 
de courtage en matière d'assurances de marchandises, du change et d'effets 
publics; sur les créa lions des tribunaux de commerce dans leur circonscri p­ 
tion; sur les établissements de banques, de comptoirs d'escompte et ·de suc­ 
cursales de la Banque de France; sur les projets de travaux publics, locaux 
relatifs au commerce; sur les projets de règlements locaux en matière de 
commerce et d'industrie. 

Les établissements créés pour l'usage du commerce , comme les magasins 
de sauvetage, entrepôts, conditions pour les soies, cours publics pour la 
propagation des connaissances commerciales et industrielles, sont adminis­ 
trés par les chambres de commerce, s'ils ont été formés au moyen de con­ 
tribntions spéciales sur les commerçants. 

L'administration de ceux de ces établissements qui ont été formés par dons, 
legs ou autrement, peut Jeur être remise, d'après le vœu des souscripteurs 
et des donateurs; enfin, celte administration peut leur être déléguée par les 
établissements de même nature qui seraient créés par l'autorité. 

Quand il existe dans une ville une chambre de commerce et une Bourse, 
l'administr.ation de la Bourse appartient à la chambre. 
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Sont éligibles : 

¾0 Tout commerçant ayant au moins trente ans et exerçant le commerce 
ou une industrie manufacturière depuis cinq ans au moins; 
2° Les anciens négociants ou manufacturiers, pourvu qu'ils aient au moins 

trente ans; les éligibles de cette catégorie ne peuvent excéder le tiers du 
nombre des membres de Ja chambre de commerce. 
Plusieurs associés en nom collectif ne peuvent faire partie simultanément 

de la même chambre. 

Le nombre des membres de chaque chambre est déterminé par le décret 
qui J'institue ou postérieurement. Il ne peut être an-dessous de neuf ni excé­ 
der ;ingt·et un. 

Les chambres se renouvellent par tiers , tous les deux ans; les membres 
sortants sont indéfiniment rééligibles .. 

' 

Sont électeurs, les commerçants notables désignés conformément aux ~~ 
articles 6i8 cl 619 du Code de commerce pour la nomination des juges aux 
tribunaux de commerce. 

L'assemblée électorale est convoquée cl présidée, selon les localités, par le 
préfet, le sous-préfet ou leurs délégués, assistés de quatre électeurs. 
Les élections onL lieu au scrutin secret el à la majorité absolue des électeurs 

présents. Au ballottage la majorité relative suffit, ' 
Les élections ne sont valables qu'autant qu'un quart des électeurs inscrits 

ait volé. 

Les chambres nomment, tous les ans, dans leur sein, un président et, s'il 
y a lieu, un vice-président. 
Elles nomment aussi, soit un secrétaire-trésorier, soit un secrétaire et un 

- trésorier. 
Le préfet et Je sous-préfet, suivant les localités, sont membres de droit, ils 

président les séances auxquelles ils assistent. 
Les chambres peuvent désigner, dans toute l'étendue de leur circonscrip­ 

tion, des membres correspondants, mais leur nombre ne peut dépasser celui 
des membres. 

1l est pourvu aux dépenses des chambres au moyen d'une contribution 
sur les patentes de première et de deuxième classe dans les villes-où les cham­ 
bres de commerce sont instituées. 
Les chambres rendent compte au Gouvernement de leurs recettes el 

de leurs dépenses ordinaires, comme des recettes et des dépenses spéciales 
des établissements à l'usage du commerce et de l'industrie dont l'administra­ 
tion leur est confiée. 
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ruusse. 

La création des chambres de commerce est approuvée par le Ministre du 
commerce. 

Les chambres de commerce ont pour but de veiller aux intérêts collectifs 
des commerçants et des industriels de l'arrondissement, d'aider les autorités à 
développer le commerce cl l'industrie par des communications de faits, par 
des propositions cf par la présentation de rapports. 

Pour être éligible, il faut : 

Jo Avoir atteint sa vingt-cinquiêmc année; 
2° Avoir son domicile ordinaire dans l'arrondissement de la chambre de 

commerce; 
5° l~tre inscrit au registre commercial de l'arrondissement de la chambre, 

soit comme chef d'une raison sociale, soit comme membre personnellement 
responsable ayant qualité pour représenter une société commerciale, soit 
comme membre de la direction d'une compagnie par action ou d'une asso- 
ciation , 

Ou bien, 

Êlre intéressé dans une entreprise minière située dans l'arrondissement 
de la Chambre, comme propriétaire exclusif, représentant ou membre de la 
direction. ' 

Plusieurs associés ou administrateurs d'une même société ne peuvent être 
simultanément membres de la même chambre. 

Le nombre des membres de la chambre de commerce et son siégc sont 
déterminés immédiatement après l'approbation par le Ministre du commerce 
de la création de la chambre. Les chambres se renouvellent par tiers tous 
les ans. Les membres sortants sont rééligibles. 

Sont électeurs : 

Les négociants et les sociétés portés comme chefs d'une raison sociale 
sur le registre du commerce de l'arrondissement de la chambre. 
Toutefois , le Minislrc du commerce peut décider que le droit électoral 

sera limité à une certaine classe de commerçants ou subordonné au paye­ 
ment d'un taux déterminé dans la contribution industrielle. 

Sont également électeurs: les propriétaires exclusifs ou les fermiers d'éta- 
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blissements miniers et les corps de métiers et les sociétés· organisées sous 
d'autres formes, ainsi que ceux s'occupant de l'exploitation de minerai de 
fer, etc., pour autant <Jue Je produit annuel atteigne la quantité ou la 
valeur déterminée par le Minist.re_du commerce pour chaque chambre. 

Les établissements miniers de l'Etat sont exclus de la participation à l'élee-: 
tion. 

L'assemblée électorale est convoquée et présidée par un commissaire dé­ 
signé par le gouvernement provincial, lorsqu'il s'agit de l'organisation d'une 
nouvelle chambre et, dans les autres cas, par un membre de la chambre. 
L'élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages. 

Au ballottage, la majorité relative suffit. 

Les Chambres nomment, tous les ans, dans leur sein, un président et un 
président suppléant. 

JI est pourvu aux frais des chambres de commerce au moyen d'une con­ 
tri bution payée · par les électeurs et d'après la base de l'impôt 'Industriel et 
commercial. 

Lorsque la contribution dépasse 10 p. 0/o de l'impôt précité, il faut l'appro­ 
bation préalable du gouvernement provincial, comme aussi lorsque les 
dépenses excèdent le budget arrêté. 
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ANNEXE G. 
HAMBOlJRG. 

La chambre de commerce a pour mission de sauvegarder les intérêts col­ 
lectifs des commerçants el de représentcr , ainsi ciue de favoriscr , dans les 
limites de sa compétence et par tous les moyens, les intérêts du commerce et 
de la navigation. 
Elle est représentée par deux de ses membres dans la députation pour Je 

commerce et la navigation; par deux dans celle pour les impôts directs; par 
deux dans celle pour le service des postes et télégrapl1cs; par deux dans celle 
pour la banque, et par trois dans celle pour l'émigration. Ces déJégués pren­ 
nent part au vote. 

Lorsque la Commission du Sénat, chargée de l'examen sommaire des 
affaires étrangères, délibère sur les questions se rattachant nu commerce et 
à la navigation, deux membres de la chambre sont invités à prendre part à 
ses réunions. 

La chambre adresse ses propositions concernant fa protection des intérêts 
commerciaux à la députation pour le commerce et la navigation. 

Sont éligibles les membres du Convent commercial el possédant les condi­ 
tions nécessaires pour pouvoir être élus membres de la bourgeoisie. 

(Sont membres du Convent commercial les négociants et les fabricants <le 
Hambourg faisant <les affaires en gros. Sont censés appartenir à ceUc catégo­ 
rie, et sans autres conditions, les commerçants et les fabricants fréquentant la 
Bourse et ayant un compte en leur propre nom à la Banque, ou possédant 
le droit <l'avoir un compte de cc genre. De même les directeurs on fondés de 
pouvoirs de grandes entreprises commerciales peuvent assister aux réunions 
du Convent commercial.') 

La chambre se compose de sept ~mbres. Elle peut faire participer à ses 
réunions sept adjoints doyens. 

Les membres de Ia chambre de commerce sont élus par le Couvent com­ 
mercial, sur une liste de candidats composée de huit commerçants, dont qua­ 
tre sont proposés par la chambre de commerce et quatre par les adjoints 
doyens. 
(Les adjoints doyens de la chambre sont choisis par le même Couvent 

parmi les anciens présidents de la chambre.) 
En dehors des recettes du chef du droit d'entrée à la Bourse après une 

heure déterminée, du droit d'affichage, etc., if est mis annuellement à la dis­ 
position de la chambre de commerce, par la Caisse <le l'État, pour faire face 
à ses dépenses, une somme provisoirement fixée à 2~,000 marcs courants. 
Elle rend compte <le l'emploi de ses revenus. 

55 



lN° 288.J ( t58 ) 

ANNEXR Il. 

BRÊME. 

L'institution de la chambre de commerce résulte de la constitution de la 
ville, 

Il existe aussi une chambre de l'industrie. 
La chambre de commerce o pom· but de favoriser le commerce et la navi­ 

gotion ainsi que les intérêts de la classe commerçante. 
Elle a la direction du corps des commerçants et le représente vis-à-vis des 

tiers. 
JWe propose à l'autorité les mesures qui lui paraissent utiles nu développe­ 

ment du mouvement commercial et maritime. 

Sont éligibles tous les membres du Convent commercial, sauf ceux qui sont 
membres du Sénat. 

(Le Conoen! commercial est composé des membres de la Bourse deBrême, 
appartenant, soit au Sénat, soit aux éligibles pour la bourgeoisie, et qui sont 
établis comme commerçants ou fabricants ou qui ont été établis comme tels, 
sans s'occuper encore d'aflaires.) 

La chambre est composée de vingt-quatre membres 

Deux nouveaux membres sont nommés annuellement. Nul ne peut faire 
partie <le la chambre pendant plus de~dix-huil ans. Les sortants (les deux 
plus anciens, à défaut de retraite volontaire de deux membres) ne sont pas 
1 mmédiatemen l 1·ééligihles. 

Tous les membres du Convent commercial sont électeurs, 

Les élections ont· lieu chaque année au mois <le décembre. Les nouveaux 
membres entrent en fonctions le l er janvier suivant. 

L'assemblée désigne d'abord, par scrutin secret et à la majorité relative, 
trois candidats par· vacance; ensuite les nouveaux membres sont nommés 
parmi ceux-ci et à la majorité absolue. 



( t39 ) 

La chambre nomme son président et son vice-président. A la fin de chaque 
année, le premier se retire, le second le remplace, cl il est nommé un nouveau 
vice-président. Toutefois, le président sortant ne peut être appelé immédia­ 
tement à remplir ce dernier mandat. 

Il est mis annuellement à la disposition de la chambre une somme de 
1,000 thalers pour foire face ù ses dépenses. 
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Al'ŒEXE 1. 

L1JBECK. 

La chambre de commerce est instituée par la ville. 
Il existe aussi une chambre industrielle .. 

La chambre de commerce a pour but la direction des intérêts collectifs du 
corps des négociants. (Cc corps est une association clé négociants dont l'ad­ 
mission des membres fait l'objet d'une réglementation spéciale.) 
L'avis de la chambre doit être demandé sur les conventions de l'État, faits 

et règlements, en tant qu'ils concernent le commerce ou la navigation. 

Sont éligibles tous les membres du corps des négociants, à l'exception des 
membres du Sénat. 

La chambre est composée d'un président et de dix-huit membres. 

Les membres de la chambre remplissent leur mandat pendant six ans. 
Tous les ans les trois plus anciens membres sortent; ils ne peuvent être réélus 
qu'après un délai de deux ans. 
Le président remplit ses fonctions pendant trois ans et il est immédiate­ 

ment rééligible. 

Sont électeurs tous les membres du corps des négociants y compris des 
membres du Sénat. 

La chambre désigne d'abord, à la majorité absolue, trois candidats pour 
chaque vacance el pour les fonctions de président et de secrétaire; ensuite le 
président, le secrétaire et les nouveaux membres sont nommés par le corps 
des négociants , au scrutin secret et à la majorité absolue. 
En cas de ballottage, l'élection se fait à la majorité relative. 
La chambre désigne parmi ses membres deux personnes pour remplir les 

fonctions de présidents adjoints. 
La chambre porte le résultat des élections à la connaissance du Sénat. - 
La nomination du président doit être ratifiée par le Sénat, devant lequel il 

prêle serment. · 
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Le président jouit d'un traitement d'honneur annuel: dont l'association des 
négociants fixe le chiffre. 

Les membres de la chambre doivent s'engager, par écrit et à titre de ser­ 
ment, à observer le secret le plus absolu sur les questions que le Sénat ou 
la chambre elle-même désirent tenir secrètes. 

La chambre arrête annuellement son budget. Elle nomme une députation 
pour gérer .ses finances. 

Le compte de la chambre est examiné par des réviseurs, désignés à cet 
eflet , la décharge est donnée par le corps des négooiants. 
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ANNEXE J. 

ANGLETERRE. 

Les chambres de commerce n'ont aucune relation avec le Gouvernement 
et sont <les sociétés purement privées. 

La loi s'occupe d'elles, il est vrai, mais ce n'est que pour les dispenser des· 
formalités requises à l'enregistrement des associations dont l'objet est l'em­ 
ploi des capitaux. 
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ANNEXE K. 

SlJISSE. 

li n'existe en Suisse aucune organisation officielle de chambres, de com­ 
merce. Toutes les affaires qui se rattachent- à l'industrie et au commerce sont 
étudiées et réglées, sans l'emploi d'aucun intermédiaire, par les sections des 
Gouvernements cantonaux qui fonctionnent sous le nom de Départements, 
en général, comme ministères du commerce. 

Il existe, par contre, un certain nombre de sociétés absolument indépen­ 
dantes <le toute relation légale avec le pouvoir fédéral ou cantonal, q~1i 
agréent comme membres tous les commerçants et industriels qui se présen­ 
tent et s'astreignent au payement d'une légère contribution. 

Ces sociétés ont créé entre elles un lien au moyen d'un comité central qui 
ne fonctionne. que depuis une année, et qui n'a pas encore signalé son exis­ 
tence, autrement que par l'émission de quelques vœux sur des questions de 
législation à l'étude. 
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ANNEXE L. 

( 14,4) 
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1 .tlu.e, .tal'en,, ..trlo11. 
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192 Bnuilleries d'huile de poisscn .. - - - - - -1 ) - - - - - - - - 

Aol08&. Ao1uer•. Airion. 
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1 - - - - - - -- - - - , 11 2 2 2 - - - - - - - - - - .. 2 l 1 1 ! ,, 
- - - - - 1 - - - ·- - - - - - - - - - - - - - - - 2 2 1 t 1; 
- - - - - 1 1 ·t 1 1 - - - - - 2 - - - - - - - - - 1 - - -- - 1 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -, 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 t 1 1 1 1 1 ·t - 1 1 1 ·t i 28 26 26 2G 21: 
- - - - - - - - - - - - - ·- - 1 1 1 1 1 - - -· - - 2 2 2 2 2! 

4 1 - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - - - - - - 4 4 i ~ i 
12 8 4 4 3 18 H 0 8 .-1 8 7 4 4 2 - - - - - 8 11 4 4 1 22 15 1a iJ 9! .•. - - - - - - - - - 1 1 • 1 1 l - - - - - - - - - - - - - - _! 
- - - - - - - - - -- 3 J 3 J :{ 10 8 6 6 5 - - - - - l 1 1 l 1 l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - l 1 1 j -1 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 2 - - 1 - -1 - - - - - - - - - - - 1 - - - - - ·- - - - - - - - - - - - - _, 1 - - - - - - - - - - - - - - - 6 l, 2 l 1 - - - ·- - - - - - =! - - - - - - - - - - - - - - - J - - - - - - - - -- - - - - 
- - - - - - - - - -- - - - - - 2 J - - - - - - - - 10 5 i i _j 

' - - - - - - - - - - ·1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -! . 
1 - - - - - - -- - - - - - - 1 J J t - 1 - - - - - - - - - - -1 

2 - - - - .. 3 2 - - 17 Il 1 4 2 30 23 9 7 /} a 1 1 l 16 !l ,1 ,i ,,1 ., - - j - - - - - 1 1 - - - 1 - - - - 4 d J 1 1 J 1 J 1 - 1 1- - - =1 - - - - - - - - - - - - -- - - l 1 1 l 1 - - - - - - - - - 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - =I ..., - - - - - - - -- - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
tt 8 1 1 1 8 8 7 1 6 18 14 li 11 li 2 2 2 2 2 1 1 - - - o!l 39 ~ ~ !,il 
311 26 22 2'2 Il! 61 41 41 38 111 129 110 91, 9;, 81 l:.S 113 01 88 1,8 54 ?-1 a, :-i1 ~ l:.!G !lb 72 71 l,:J 
2 2 2 2 1 1 1 - - - 7 7 1 7 7 -- - - - - - - - - - 1 1 - - 
1 - - - - 4 3 - - - ttj 26 1b 1 G 61 41 28 13 6 8 j (, l) 3 16 b à i 3' 68 25 4 ; - 81 Ob 31 26 12 103 74 -18 'i8 24 IJI 82 28 28 16 16!) 100 69 58 :-is l,il SS :;o ::n ·~ - - - - - - - - - - - - - - - 6 6 6 6 5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - - - . - - 
- - - - - - - -- - - -· - - - - Il Il 4 3 2 - - - - - - - -- ·-- - 
- - - - - - - - - - - -- - - - Il li JO 10 10 - - - - - - - - - - 
- - - - - - -- - - - 6 6 1 li 2 19 14 1 l 11 10 - - - - ·- 3 1 - - - - - - - - - - - - - 1 - -·- - - 2 1 - - - - - - - - - - ,- - - 
- - - - - - - -- - - 1 1 l 1 - 18 18 18 18 11 - - - - - - - - - - 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
- - - - - - - - - - 1 J 1 J 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ·- ·- - -· - - - - - - - - - - - - - - - - 
- - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~I - - - - - - - - - - 13 0 6 G 4 1 1 1 1 1 -- - - - •.. 14 7 4 ' l 
- - - - - - - - - ·- - - - -- -- 1 1 1 1 1 - - - - - 1 1 1 1 - 
8 7 5 5 1 9 9 8 8 7 3 2 2 2 2 2 - - - - t, à 4 4 3 10 1) 6 1, 4 
- - - - - - - - - - - - - - - J 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 3 3 :{ 3 - - - - - - - - - - 1 1 1 1 - 
- - - - - - - - - - 2 2 2 2 1 - - - - -· - -· -- - - - - - - - 
- -- - - - - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - - - ·- - - 
3 3 3 3 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 13 1:J 13 13 13 1 J 1 1 1 4 4 4 4 4 

- - - - - - - - - - 10 7 6 6 3 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 - - - 3 7 - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 
,lndenard<c>. D1•11i;l'" Dl'U'.'lelles Charleroi t:onr&rAI (.nnd 
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PATENTSS PAT.EKTtS PATEnts 

<l'J O ~ t»R0FESSIONS. ~ "= 1>•yont au moins p•yant au moine payaat au 111oins -.: . " f-, .••.• 
francs francs francs UJ :.c:. 

Q 

H.• $0.• I $S.• 1:: :·:, u.•I $0,• $S.•ln.~~ 
~ <.> 

"' "' to . ., ·u.ii SO.i, SS.• U.H 't0.1J "' 
193 lllanchisscries de cire . .. - - - -· - i - - - - - - - - - 194 Fabriques Je circ <l'Espagne . - - - - - - - - - - - - - - - i!J5 Id. Je savon noir . 6 6 3 3 i 16 16 8 8 6 - _:. - - - 1!Jli Id. id. blanc. - - - - - - - - - - - - - - - 191 J,I, de colle, forte .. - - - - - 1 1 ·I 1 t - - - - - J!J8 lei. de remis. . - - - - - i - - - - - - - - - 200 Ji!. de noir d'ivoire. - - - - - - - - - ....:. - - - - - 201 Jtl. Je 1frécbe ou mail. . , - - - - - 2 2 2 2 1 - - - - ~ 20'1 Id. d'amidon . ~ 

3 a 2 2 

"--· 
_., - - - - 1 - - - ·- ~ Cl1aufour, • - - - - - - - - - - 1 1 -1 i' - :-205 Fabriques de chocolat . .. - - - - - 1 - - - - - ..:.. - - - 206 Marchands détaillants 011 boutiquiers . 62 37 27 27 20 239 m 9i 81 57 4i 16 8 1 -1 201 it 211; Marchands ambulants . .. 6 6 6 ·I ·1 91 91 91 u ·10 24 24 24 22 21 229 Soeiétës anonyme~ . .. - - - - - 4 4 4 4 4 - - - - - 232 Admi11islrntc11rs, clc .. . .. 7 1 4 4 - 74 54 42 41 3li 21 fG f4 14 -Il 23.1 Forgerons et maréehaux-Ierrants . - - - - - :-14 22 7 6 3 - :.... - - - 23', Serruriers . .. . . . .. ,f ·1 1 - - 61 43 18 ·12 1S 2 2 2 2 2 231 Pondeurs tic menus objets en cuivre ou en laiton . - - - - - 20 12 6 6 3 - - - - - 239 Chaudronnerie. .. - - - - - 9 l\ 2 2 2 - - - - - 241 l'otiet'S ,l'ét~in. .. - - - - - 2 - - - - - - - - - 242 Plombiers . .. - - - - - H 10 9 9 6 - - - - - 24i Batteurs d'étain • - - - - ,_ - - - - - - - - - - !MS !liroiliers . .. - - - - - 1 1 ·1 1 1 - - - - -('t 2i6 tcamcm·s de glaces 01 miroirs - - -- - - - - - -: - - - - - - 2i8 Fabricants de lampes . .. - - - - -. ·I - - - - -' - - - -· 2lii Selliers. ' . .. . . - - - - - 6 4 4 3 1 - - - - - $2 Peintres de voitures . . .. . . - - - - - 4 4 4 4 ·3 - - - - - . 253 Carrossiers . - - - - - 5 5 4 4 3 - - - -'- - 2M Clinl'l'Oll~, brouctticrs . • - - - - - 7 6 - ·- - - - - - -= 2.'S5 Tapissiers . . - - - - '- ·s 6 i; 3 1 - - - - - . 257 Constructeurs de billards . .. - - - - - - - - - - - - - - - 2t;8 Ébénistes .. - - - - - S'f 40 23 22 H - - - - - ,259 Coll'reticrs, malicuers . .. - - - - - - - - - - - - - - - 260 Ceux qui fonl des caisses d'emballage. - - - - - 3 3 'l 1 1 - - t - - z6I llimbelotiers .. .. - - - - - - - - - - - - - - . - 262 Ceux qui jettent en moule des figures de cire , d'argile on de plâtre. - - - - - - - - - - - - - - - 263 Ciseleurs en bois . .. - - - - - - - - - - - - - ..c:. - 26i Sculpteurs en bois .. .. - - - - - 1 3 1 ·1 - - - - - _. 

267 Ceux qui font des parapluies et parasols , - - - - - 2 -1 - - - -. - - - - 26!! Galonniers' en or cl argent . . .. - ·-- -- - - ·J ·I ·1 ·1 i - - - - -'- 210 Brodeurs en or, argent ou soie . - - - - - , ,. - - - - -'- ~ - - 2il Pcllc1icrs .. - - - - - 2 2 ·1 1 ,f - .c.. - - ~ 2ï2 l'lumassicrs,ctc .. .. . . . . 2 2 2 1 1 - - - - - - - - -'- - 274 l\Iatclassicrs en crin. .. - - - - - 3_ 3 3 a -- - - - - - mG Bandagistes. .. .. .. .. - - - - - 2 1 ·I 1 - - - - - - 27i Ccinturonniers. .. .. . . - - - - - - - - - - - - -" - - ; . 278 C11l0ll1er~ cl gantiers en peaux . .. .. - - - - - i ·I - - -· - - - - - 279 Brossiers, Vergeliers . ' ... . . - - - - - ,3 1 - - - ~ - - - - 281 Stucnicurs . .. .. - - - - - i9 ,JT 8 8 6 - - - -- - ; 28':! Marhric1·s, tailleurs de pierres . 1 { - - - \V+ w 16 ·US 10 - - - ...,.. - 

1 41••'· &a•er11. Arl•n. 
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RESSORT RESSORT RESSORT llESSOllT J\ESSORT RESSORT B' AIIOEIIIABDP.. DE aalJGEIIJ, DE Uftlil:El,1.t:S. DE CB,IRLEao1. DE ,:e11a•ra,u. Of) G .t. llB, - - - -- - - P.lTE.'ITis l'ATE:l'IÉS P,.TEnis PATE!ITÉS PAl.E.~îÉS PAîE~Tts payaal ail IIIOÎIW payant au moin, p~yanl au ruoina payant au 111oin1 paya11t au moins payaol au moiJl~ r,.." franu frane:1 fraocs franta Irancs ~-•lu•I au 3 s.• ' t.H ,io .• , il.• JO.• 35~• t 1.31 :: :r:~~ u .• 1:: tO,» ts.o lO.• 3-S.» t 1,U to.•I 1, .• so.» 33,» ,4 .. 3~ !O.• ~- V ~O.• :35» 4 •• 3!. - - - - - - -t -1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .,,_, - - 1 - - - ·- - - - - - - - - - - ¾ - - - - 1 1 - - - 5 5 4 4 -t 22 22 14 14 8 12 12 6 5 3 8 8 4 4 a 16 16 8 8 a' - - - - - - - - - - 7 5 r, 5 3 1 - - - - - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - iO 8 s 1, 3 - - - - - 2 2 1 1 - 2 2 - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 3 2 2 1 - - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - ,_ - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - - - - - 3 2 2 2 1 - - - - - - - - - - 9 3 3 3 - - - - - - - - - - - 2 - - - - 12 7 1 1 5 - - - -· - - - - -· - - - - - - - - - - - 4 2 2 2 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 17 49 31 30 13 ssr 299 21!1 ;.!19 13-2 1,() 24 15 12 8 17 H 6 6 4 221$ 10:S 60 59 2'2 iO 10 10 5, - fi n {1 6 3 51 57 M 9 1 49 49 49 30 12 17 -11 17 2 2 17 11 75 29 21 - - - - - - - - - - 5 5 , 3 3 3· 7 1 1 7 7 - - - - - 4 4 4 4 4 4 2 1 1 - 17 ,fj 9 9 8 i& 10.1 75 15 61 'liO 128 ll7 M 27 7 4 3 3 a 4i 32 21 21 15 - - - - - 8 1 1 1 - 27 ~2 5 5 3 2 2 1 1 1 - - - - - 13 -10 2 2 1 - ;._ - - - 4 2 2 2 - 5i 41 2:l 2-] ·17 - - - - - - - - - - 2 - - - - - - - - - { - - - - Il s 1 1 1 2 2 1 1 1 - - - - - 1 ·I 1 1 - - - - - - - - - - - H 8 ,i 4 a 1 ·l 1 - - - - - - - 2 ~ - - - - - - - - - - - - - Il 4 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - { i 1 1 - 6 4 a 3 1 - - - - - - - - - - iO , - - - - - - - - - - - - - ,t - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~- - - - - - - - - - 2 2 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 9 7 li 4 4 - - - - - - - - - - 1 1 1 1 - - - - - - 1 1 1 1 - 9 1 ~ 4 3 - - - - - - - - - - a 1 - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - 3 2 2 2 - H 1:.? 10 10 7 - - - - - 1 - - - - 8 ,7 ~ 5 5 - - - - - 3 - - - - 2 1 - - - 1 ·I 1 1 1 - - - - - 3 2 - - - - - - - - 2 - - - - 22 ·15 3 3 2 - - - - - - - - - - 8 6 3 3 2 - - - - - - - - - - t 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 1 ·I 1 - 41 3;', 18 -11 8 - - - - - 2 - - - - 7 1 3 3 2 - - - -. -· - - - - - 3 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 { - - - i 2 2 2 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 l 1 1 1 -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 i 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - 3 3 1 1 1 - - - - - - - - - - 4 3 2 2 ·l - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - 3 2 - - - - - - - - - - - - - 7 li 2 2 2 - - - - - - - - - - 3 a 2 2 2 - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - _, - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -· - 1 - - - - 2 ,( 1 -- - - - - - - H 12 8 8 4 - - - - - - - - -· - 1 1 - - - - - - - - - - - - - 7 6 t; 4 3 - - - - - -1- - - - 3 a 1 1 ·1 - - - - - ~I~ - - - - - -· - - - - - - - -!- - - - - - - -- - - - - - ·- 2 2 i 2.'! 19 H fi 9 21 14 11 9 7 1 1 - -, - ~ 10 9 8 8 2 1 
.t.udeaarde. Uruses. Rru:sellcs. t:barlerol. Cou rirai. 
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RESSORT RESSORT llESSORT 

Sl<l t 
D'.._L •• T. D'4:W'l'Ji;Jl8. ., .•.• , •• :,i. :::> ,Â 

OI lll -- - - - • 0 t; 1 .:: PROFESSIOl'IS. PATE.~TtS PATt.,tts l"ATEMTts ï= • ; paya1>t 111 moios payanl aa moint paytnt ~u ruoilU < 'Il 2 f-- ••• fraPC$ francs francs ,n " 
0 8 

t0 •1 t.u 30.• 3s.•l•u~ :;.: 25~130.» Z~• :: 
z l:! tO.• ti.• 30.• JS,1> 41:..:Si 

"' 
283 Crucurs, polisseul'$ de glaces e1 crii>L'!UJ • . .. - - - - - - - - - - - 1 - - - 
~i Geu~ <1ui filent, hachent, coupent ou ripent le tabac 4 2 - - sL 60 o7 46 45 31S - - - - - 1 .. 
28:; Jardiniers-Deuristes • . . . ... - - - - - :s 2 1 i 1 - - - - - 
986 Charpentiers . . . . . . .. . . - - - - - 24 H 13 ·IO 9 - - - - - 

• 287 Menuisiers. .. . . - - - -. - , 3 1 1 - - - - - - 
~ T<>1111ehen; • .. . . . . . . - - - - - 5 3 2 2 1 - - - - -· 
201 Faise!lrs de chaises de p:iille. - - - - - 5 3 - - - - - - - - 
29'2 Tourneurs en bois . . . . .. . . . . . . - - - - - - - - - - - - - - :J 295 Faiseurs de tamis el bluleau~ .. . . - - -· - - - - - - - - - - - 
291 Vanniers. .. . .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 
298 Ceux qui font des grillages en fil de ter, etc, .. - - - - - - - - - - - - - - - 
300 Couvreurs en ardoises • • ... - - - - - 2 1 ,J ·I - - - - - - 
301 Ma,;ons • .. 1 1 - - - 30 ~ 2-i 21 16 -· - - - - 
:¾03 Platriers et badigeonneurs. • . . .. . . . . - - - - - 1 1 - - - - - - - - 
300 \'ilriers .. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
308 Peintres en t,:llimcnts et navires .. - - - - - H 9 G 4 3 - - - - - 
310 Ferblantiers - . - - - - - - - - - - - - - - - 
319 Cordonoiers. .. - . - - - - - 3. - - - - - - - - - 
322 Bourreliers f,1is~ni des harnais • • .. - - - - - - - - - - - - - - - 
323 Faiseurs de bonncb en tuir, drap, etc. • - - - - - - - - - - -· - -- - - 
3W Tnilleurs d'habits. . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
326 Lingères. .. - - - - - 2 - - - - - - - - --i' 
32'1 Modistes. . . . .. . . . . . . - - - - - 3 1 - - - - - - - -r-i 328 Ceux qui font des chapeaux de paille • - - - - - 2 2 2 1 1 - - - - - 
3aO Boutonniers cn sole.etc. • • - - - - - 2 2 i i 1 - - - - - 
131 Ceux qui font des fleurs .:ir:iliciellcs. .. - - - - - - - - - - - - - - - 
333 Faiseurs de boites en carton • • .. - - - - - - - ·- - - - - - - - 
335 Artïnciers • - - - - - 1 1 - - - - - - - - 
338 Blanchisseurs de linges, etc. - - - - - 49 31 ·Hi 14 7 - - - - - 
339 Imprimeurs. - - - - - - - - - - - - - - - 3W Id. en planches cle bois • - - - - - - - - - - - -- - - - 
3H Régleurs. - - - - - - - - - - - - - - - 
3i2. Aubergistes, hôteliers, logeurs . . .. :; i - - - ~ 23 22 22 20 j i 4 3 3 
3i3 ~la1:sons pour aliénés, infirmes . .. . . - - - - - 6 4 4 4 1 - - - - - 3-¾ Baigneurs . .. . . . . 1 - - - - 1 1 1 1 - - - - - - Mll &!aitres de billards . .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 3iS Banquiers de puissances l:lrangêrcs . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 3i9 Banquiers • .. . . . . . - H H H H Il 26 'l6 26 26 26 9 9 9 9 9 

3lSOcl3Sl ~égocianls qui r~citenl directement de l'étranger . . .. 1 1 1 1 1 139 139 130 139 139 7 7 7 7 7 
31S2ct353 Id. c1ui ne reçohent pas de l'étranger . • 18 j 3 3 2 331 241 190 110 mi :;9 46 10 15 14 

3/>i I,l. ou commissionnaires en fonds publies. 62 16 - .. a 1 1 1 - 65 ~ 62 - - - - - 
351> Armateurs faisant le commerce de mer d'un port à un autre . - - - - - - - - - ~ - - - - - 
356 Id. et ceux qui équipent des navires destinés à être affrétés. - - - - - 5 5 4 4 3 - - - - - 357 Id. (ceux qui fquir,cnt des nav.destinës â la pë{,hedu bnrcng,etc.) - - - - - - - - - - - - - - - - 
359 Changeurs . .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 
360 Assureurs . .. . - .. - - - - - 32 32 32 32 32 - - - - - . . 
361 Caissiers. .. . . . . - - - - - 7 7 7 7 7 - - - - - . . 

362à364 Commi,sionnairci: en marchandises . 3 2 1 1 1 629 SH 486 48J 4/lll 4 3 3 2 2 
3615 Entrepreneurs de :·011lage . .. - - - - - -10 9 - - - - - - - - 366 Courtiers - - - - - ·~ H5 180 129 101 - - - - - .. . . 

,110.,. Anl'•rs. Arlon. 
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~ 1 
RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT 

U',llJDl,!IW,UIDE. Dfl DRllGIEli. DE DRllllf:1.1,t:8. ltf; CB,IIBl,t:n••- DE c:e1i111Tn-u. Df: G,1.JID. - - - - - 
P.\TENTÉS PATE!ITts PATEKTÉS 1-ATf.STts PATl:KTts PATE!l'Tts /

1 
payant au moins payant au moins payant au moins payant au moins payant •u IDOÎIIJ p•yant au moiru f 

frRncs fr3nc1 francs francs rra~ francs : 

20.•I ml so.,J n.•J4Ujl ~o.•I ~Pl so.s] ss.•F ~o:I n.•l so.• ss+~= ~-•I !s.•I ~-•I 55·+=~ =R;~,~:~F~: ::~t:•lso~•I ~5+=~ 
i 

2 , - 1 - 1 - 1 - ~ 1 ; 1 ~ 1 ~ 1 ~-1 ~ 1 -; 1 -; 1 ~ ~ ~ 1-; 1 ~ 1 ~ 1 ~ 1-; 1 ~ ; -:; --; : l 
4 " 2 2 21 
4 2 - - - 

2-2 ·11:i /:, :s 4 -- - - - - - - - - - 8 ï -1 i 1 1 
-1 - - - - - - - - - - - - - - - - - -- -1 

~1-1-1-1-1-1-11 - - - _ - - - - - - - - - - - - -1 

1 - - - - - - - - - - - - - - .d 3 2 2 ·1
1 ~,-1_1_1_1_1_1_1_1_1 _ 

2 - - - - - - - - - - - - - -·-·-·-·-·=1 
:; 

3 
·I ·I -11-1-1-,-,-1-1-1--1-1-1-,-l-l-l~i ·1 1 1 1 1 1 - 1 20 ·11 9 9 :S - - - - - 2 1 - - - 3 1 

·IG 10 3 3 2 
·J---·-- 

1~ ·1:-.! T 7 4 -1 -· - - - -1-1-1-1-1 ! 1 2 
,i J - - - - - -- - - - - - - - " 4 
9 2 ·I 1 ·J 1----- 

- - - -- - - - ·I 41 21211 - - ·- - ·- - -1-1-1-1-1·11111-111 
20 9 2 2 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 ~11 - 1 :._ 1 -1-1-1-1-1-1-1 3 1 ·I I -- ·-· - - - - - - - - - 3 
8 ;1 3 a 2--~-------- 2 ·I 1 1 

-•-•Il 8 6 6 3------------ 3 3 2 2 
a a 1 1 - - - - - - - -- - - - 2 -1_ 1 -1 

' 
1 
; 1 -; 1 -; 1 = 1 ~ 1 J = 1 = 1 = 1 = 1 = l=I = l=I : 1 = 1 = 1 = 1 = 1 ·: : 1 " ' 

G 51 41 a 1 ,, 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 · 

3 1 1 1 - 1 - 1 - l 19116116 110 1 ·IO 13·: 3·: 31 30 281-131 81 61 G 1 51 51 5 1 51 51 21 $1 81 S I 81 S 
3 2 2 2 2 7 5 4 3 3----- 2 2 2 2 -1 6 3 3 3 3 

8 6 6 4 3 
31 J;{ 11 1f !) 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 ·- 1 - 1 r, 

·J ·I ·1 f ·I 

•13 1 13 1 13 1 13 l 1a 11 H 1-1 H 11 12!! 29 29 20 29 63 i,a 33 o3 52 10 -IO -10 rn 10 6 G 6 G G 
!.- 11 -11 11 H 11 05 05 95 95 95 !!4 2~ 2i ~ 23 -i 4 4 4 4 3 a 3 3 3 

11 1 10 1 ~ 1 4 1- 11 :',6 1;2 49 31 /j7i .i83 .W2 35-i 225 170 130 101 ,,1 25 175 -103 79 61 48 387 ~ 212 192 100 
'221 ·189 ·11,'t ·IIVi 9't - - -- - - 1 1 - - - !1 . 6 6 6 2 11111111-il-------,--- 

~ ~ - - - - -· - - -1 :-1 2 2 21 2 
1 - - - - 16 14 14 14 !) - - - - - - - - - - 4 3 3 3 2 : 

• 1 ., -1-1-1- u-'-'-' , 1 , I , 1.1, L - - - - - - - - - • , , , ·I 
1i; 1:-i · 1a 12 1 2-21 200 160 u;o lrns 1 ;; 1 2 1 2 I - 1- 1391 21 1 ;.11 l -1s l 10 1 s2 1 -io 1 10 l 39 l n ' 
2 2 2 2 2 - - - -, 

1 1 1 2 1 -i l -1 75 73 73 73 , 391-· 1 -· 1 - 1- 1-1- 1 - 1 - 1 - 1 -1 121 4 1 3 1 31 3 

olndenarde. 1 Brugei,. Rrn,r.cllelf. l (;barlr-rol. &:ourtral. GAnd. 



f. N° 288. J ( Hi2) 

,.; 
RESSORT RESSORT RESSORT 

... 
"' 1:.i ,,; D'A 1,09T. D'A.ll'l'll>BH. D'AIIL.11. ;;;, 

Cl z - - - - Q 0 ;1s PllOF.ESSIOllS. l'ATl::~TÉS P.l'IE.'ITtS l'ATEl!Tt!i e- • 1: payant au moins payabl au A1oioo payant •11 IDDÎDI ~ 0 ii; !- .• t-- 
Iron•~ franu /raaa (Il i"!: 

0 8 -- 
:.. :1, •• so.•I 11.•lu.n -=---- - :,:; 

"' ,o.• :ts.•l :so.• n.•l•~.n :1_0.• U-• I JO.• "·" .,~t "' A 
- 

361 Directeurs de ventes publiques . - - - - - 7 7 6 6 3 - - - - - 368 Notaii·cs . .. 2i 14 14- ·IO .{t 52 43 4{ :if 2.'S 40 31 3() 17 il 369 Avoués . .. .. - - - - - 13 i3 9 9 5 7 6 6 3 a 
1 310 Grcfficl's, tic. . ·. 1 - - - ' 2 2 2 2 2 i - - - - :m1 Huissiers de cours de justices, etc. - - - - - H 9 5 5 4- i - - - - :m Fermlers , adjudicatah·es de péages .. - - - - - - - - - - - - - - - 
'1 

37~ Entrepreneurs, etc . • 8 7 3 3 2 111 !l8 2'.l i9 -15 10 7 1 4 3 
f 316 Id. de blont-dc-_piété ' . - - - - - - - - - - - - - - - 
1 318 Bureaux de placements . .. .. . .. - - - - - 3 -t 1 . -t - - - - - *' 
1 

379 Médcdus. ·18 11 -Il 9 2 85 72 &3 21 i6 -t9 4- 4- - - 380 ûculistes, denustes, etc. .. . . - - - - - 3 2 1 -t - - - - - - 
1 381 Apothicail'cs, pharrnaciens , etc. 2 2 -t ·1 - Si 54 3i 30 -t9 4 1 1 - - 382 Vétérinaires, '. - - - - - 3 3 -t -t - - - - - - 383 Marchands do vin, etc. .. 2 - - - - 31 se 28 21 13 1 - - - - 384 Id. d~taillants en rin , etc. .. - - - - - 19 16 13 -12 7 3 - - - - 3s:; Cabaretiers, etc .. 5 :; - - - 8f4 432 272 23a flSli 2 1 -t - - 386 Id. - - - - - - - - - - - - - - - 
1 

381 Caïetiers , limonadiers, etc. • .. . . - - - - - 10 10 9 9 9 1S 2 2 1 1 388 Salles et jardins pour les Socié1ts particulièl'CS ... 4 4 - - - i:-l -10 -10 -10 10 1 - - - - 380 Restaurateurs . .. - - - - - i) 9 li 6 6 - - - - - 3\)1 Conflseurs .. - - - - - 41 41 30 21 u - - - - - 392 Cuisiniers, patlsslers, rôtisseurs - - - - - - - - - - - - - - 
1 

393 Faiseurs de pain d'épice . 4 a ' .. . . - - - - - 1 -t 1 - - - - ~t 390 Boulangers, etc. .. 6 2 -1 1 - 208 131 ~i 68 65' -t - - - - 40O Déhitnuts de pains et_ biscuits. : .... - - - - - - - -- - - - - - - -· 4,01 Revendeurs de viande . - - - - - 3 2 -t 1 1 - - - - - 402 Bouchers, charcutiers . ,, 1 1 -1 - 191 -102 6i 60 a9 6 2 j - - - 407 Poissonniers .. - - - - -· 3 1 1 1 1 - - - - - 408 lllarchands en gros de poisson frais - - - - - 4 4 4 3 2 1 - - - - 409 Id. de volaille • - - - - - 1> 4 ·l 1 -f - - - - - 410 Fondeurs do suif . ' . - - - - - - - - - - - - - - - 41! Chandeliers. - - - - - 12 9 8 7 6 - - - - - 412 Ciriers .. .. .. - - - - - H -10 ·10 1 1 - - - - - 413 Entrcprcn. de dilig. et de voit, publiques pou,· transport de voyag. - - - - - 2 2 2 2 ·l 2 - - - - 414 Loueurs de voilures, etc. . .. i - - ·- - ·110 34 ·18 15 7 2 2 !.! i -t 416 Cha rretiers, tombetlers, etc. . .. .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 411 Loueurs de corbillards . .. .- - - - - ...., - - - - - - - - - - 4~ Id. de rames chaudes .. - - - - - - - - - - - - - - - 421- Id. de bnraques, tentes, etc .. - - - - - - - - - - - - - - - 42il 1d. d'objets servant aux baptêmes, etc. - -- - - - 6 2 1 -l - - - - - - 4'18 ncvehtlcurs devieux meubles, etc. - - - - - 25 19 H 1t 6 - - - - - 430 Marchands tailleurs . .. - - - -- - 54 32 a -12 8 - - - - -' . .. 
431 lù. Lie matériaux de dérnolrtions . - - - - -· - - - - - - - - - - 433 Brocanteurs, - - - - - f3 4 1 t 1 - - - - - ,m Libraires, .. - - - - - 12 9 6 6 6 - - - - - 43S Relieurs. - - - - - 2 2 1 - - - - - - - 439 Gazetiers. . - - - - - 8 7 6 6 6 - - - - - .. 
4'12 Pnseurs et experts do meubles et immeubles . - - - -- - H - - - - - - - - - 44ti Jaugeurs de futailles. .. . . - - - - - l - -- - - - - - - - . . 
/4118 , ,1 rpentcurs . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 

.-11011,. &■Yers. ~r•••· 
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RESSORT RESSORT l\ESSOR.1' RESSORT RESSORT RESSORT 
B'.4.l!l>EIV:laDE. DE ■Bll(i E8. Dl! .UBUSEl,l.t:s, Dl'. CIIIUU,EICOI. OE c•llaTB,11. DE C.A!'liB. - - - -- - - l'.\Tf.!ITts l'ATENTÉ~ P'ATE!i'ltS l'AîEH~S PATENTtS PATÈ~tÉS 
payant &u ruoins pay~nt au mpii;& 11ayan1 au moins (»pnl au nioiD• paynnt au moins payant •u moins francs lraucs · Crane, Iran es francs francs ~:~1 :s.•F·•Î ss.•lu.: '~o.•I ,s.• ~-• I ss.» :.~ ~ 3::r= 4:: - - 

30.• / ss.• 1-19.,: - 4!.3i: ~0 V !~ • .o :10.J) 3.S.» 4~.S! 20.D i~.• so.» ~:;.,, 30.• ;$5.» ♦!,3i 

- - - - - 2 2 2 2 2 -15 t~ 13 12 8 - - - - - 2 - - - - 8 8 8 s 4 
18 9 8 4 2 2D -19 ·16 16 11 70 67 07 ~9 i.iO 3S 20 21 19 17 20 ·12 12 7 6 47 $ 35 29 17 
4 2 - - - 8 8 s 8 1, ~3 ~ 2--2 ~>2 ·17 (i ·1 - - - 10 3 2 2 - 15 Hi 15 15 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 2 -t i - - - - - - - - - - - :v. 18 ·l:J ta $ 4 ·l - - - - - - - - 4 1 - - - ·- - - - - - - - - "';" 3 2 2 ·I ·l - - - - - - - - - - - - - - - 
2 2 2 2 - ·12 0 9 9 :; Si 08 59 47 43 rn ü 6 -1 -1 ï 6 3 2 ·I 96 62 5-0 51 3:J - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -!:- - - - - - - - - - 1 -t - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
9 1 - - - 28 21 ·19 19 13 ·181 m, 85 72 37 19 0 3 3 - -14 5 - - - 85 73 lt6 ,1,1 23 - - - - - - - - - - 23 1:➔ ·10 9 s - -- - - - - - - - - 4 2 2 2 2 
·I ·1 1 1 - 10 8 8 B 5 ·129 ~ 6G 112 8;$ 3 - - - - 4 3 3 3 2 42 3't 24 21 5 - - - - - 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - 1 - - - - 2 'l 1 -l - 
1 1 1 - - 28 ~ 28 2B 7 72 t;/; 63 112 2i i6 16 13 b 11 9 8 8 8 7 29 2G 2;'S 25 7 - - - - - 4 - - - - 41 31 ·16 1a (j . 9 2 2 1 1 2 - - - - 8 4 li 2 - 
1 1 1 - - 37 ·IG 1:S 15 8 394 2()2 Hl Ha 54 30 H 12 10 li -13 6 1 - - 2~9 ·l05 41 41 ·16 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 20 1.9 ·IO ·Hl ·12 il 2 - - - 2 - - - - - - - - - 
2 - - - - 8 1 7 7 7 9 9 9 9 9 4 2 - - - 6 4 - - - 21 21 21 21 21 - -- - - - 4 4 4 ~ 2 35 20, 20 20 ·16 2 ·1 - - - - - - - - 2 ~ 2 2 2 - - - - - 1i ~ 4 4 1 21 21 1:J ·12 s - - - - - 3 2 ·I - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - a, 3l ·li H <,! - - - - - - - - - - 1/; ·12 2 2 - 

.:i,-· - - - - G 5 5 5 2 9 6 3 ~➔ J - - - - - - - - - - ti !! • a ., 
" . ' 

·1 35 - - - - - 11 8 8 8 - 165 IOti 61 6'1 -18 8 5 2 Il - 8 - - - !a3 7'~ :!5 ·16 
- - - - - - - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ·I ·- - - - ,-.. - - - - - - - - -- 14 - - - - '• 3 - - - 43 21, 24 24 -17 411 l;l6 .\O 2~ ·l".I 7 3 - - - 7 3 2 2 - 200 36 7 'j' ·I - - - - - - - - - - 7 !, - - - - -- - - - - - - - -- 7 3 - - - - - - - - - - - - - ! 1 I - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - - ~ - - - -- - - - ·12 -7 :. ti 2 - - - - - - - - - - ·l - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - - - - - ;.i - - - - -l- ~ 2 2 ·I - - - - - - - - - - 5 ;; - - - - - - - - - - - - - 2 2 2 '2 2 - - -- - - - - - - - ·!\! JO 3 3 3 - - - - - - - - - - -1 - - - - - - - - - - - - - - ·1 i - - -- - ·I - - - 4 3 2 2 ·I 92 3a- 18 ·Il 7 - - - - - -1 ·I ·l ·l ·l lll a 2 2 ·l -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - :- - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ·1 ·l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - - - - __: - - - - - - ·I ·1 1 1 - ~6 17 9 u 5 - - - - - - - - - - 1l -1 - - - - - - - - 2 - - - - ·131 ~i 33 ,l:J 19 1 ·! - - - 3 1 - - - 32 ·13 0 9 4 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -· - - - - - 1~ 7 2 2 1 - - - - - - - - - - 4 ·I - - - - - - - - ·I - - - - 28 21 15 fü 9 - - - - - 1 ·1 - - - 6 a 3 3 1 - - - - - '! - - - ·- lii 8 a 3 - - - - - - 1 - - - - ·! - - - - - - - - - 3 2 2 2 2 1~ 10 7 7 (j - - - - - - - - . - - ., 3 2 2 2 " - - --- ·- - 2 ·1 ·I 1 - lil . 8 2 2 1 - - - - - - - - - - 6 2 2 ~ 2 - - - - - -,- - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - -, - 

1 - - - - - - - - 8 2 - - - - - - - ·- -1- - - - '1 - - - - 1 
Audcn,udc. Dl"IIIJC.t!I, Da-1111.cllcs. <Jluulc1·01. t:our&ral. Gnnd. 
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{No 288.] ( 4M ) 

- ._; 
RESSOI\T RESSORT RESSORT .. 

«l :.i 
O'AL •• T. .. Bf.lJIYEBl!!I. 9'.ll!IL•:.. • ::, .,. ::;; ,,. - - - ~.: ~ 

FBOFESSIONS. MîEN!i;S PATENTÉ<; PATENTÉS . i:: : 5 payant au moins payant au moins payant au meins i 1 < = == l ~. ~ franc, · francs francs - - ~ u :~~.r ~5.•I so.•\ Z&.+=~ z U'J 
!!:l'>.D tl.xi 30,» ss.» ,i.~.5,t :!O.o tt:S.» 30.» l:S,» H 3:t: "' ,::, 

1 
l ,il:',() Mal!tnde JIC05ÎOQS,CIC •• .. s :1 - - - H 12 ·JO 1.0 4 - - - - - j . . . 
1 !t:;1 Id. d'écoles . -· - - - - 14 3 - - - - - - - i .. - 
1 

452 Id. Je musique, ile danse, ere. - - - - - ,. ~ - - - - - - - - 
i iM Afohitec~s . . . - - - - - 42 ·12 8 8 4 - - - - - 
l 41'>5 Gra,·curs en taille-douce . -- ·- -· - --- 3 ll 2 1 1 - - - - - ' Peintres c1 doreurt en porcelaines • 1 .W) - - - - - - - - - - - - - - - 1 ~l)f Doteurs et argcnte1us . .. - - - - -- 7 ti 2 2 2 - - - - - 1 

1 
-~oa Ceu:t 11ui font les eurrages en argem plaqué. - - - - - 1 - -- - - - - - - - 
ff,4 Batteurs d'or . . , .. - - - - - - - -- - - - - - - !..i l ; 16t> Orférrcs. .. .. 1 -- - - - BS 10 !) 9 7 - - - - - 1 

1 -1(,"7 Jo:tillitrs. - - -· - - ·IO re 3 3 3 - - - - - 
1 -168 Metteurs c11 œuvre .. - -- - - - 4 2 - - - - - - - - .w.) llijoulicrs - - - - - 5 3 3 2 ·! - -- - - - .no llorlo-.;ers ' . - - - - - 1~ 1'I (j 3 1 - - - - - 

4ôt Teurneurs , guilloch~11rs, etc. .. 1 - - - - - - - - - - - - - - 
1 

4j2 Fabricants d'in$lrumen1s de physique, etc. - - - - - 1 1 - - - - - - - - 
i73 Facteurs d'orgue, de fol"lc-pia.10, etc. 1 - - - - -Il 6 !I :{ ·l -· - - - - 
'ti6 Acteurs, eomédiens.ete. - - - - - 3 - - - - - - - - - 
185 CoiO'eu~. .. - - - - - 8 1 2 1 ·l - - - - - 
-i88 Cou(uri~rcs en linge, tailleuses, etc. - - - - - 1 - - - - - - - - - 

, 491 :d9't Entrepreneurs, directeurs 011 régisseurs de s1•ectaclcs . - - -- - - 11 !) 1 7 7 - - - - - . Jla1clicrs. 29 l!2 18 i2 a 1ao ao, 210 138 105 - - - - - 
- :- 2l71: 123 ~600:::1~ 2~r~ - _______ J __ 

TOT.U.X. 187 'fM 29i 242 /m 140 
--------- -------- --------- - - 

Al,08'1'. ,\!11\IEDS. .t.DI.OlW. 

1 

1 

1 

l 
1 

1 

1 



c JiSa ) (N° ~88.J 

, ·1\BSSORT ·RESSORT .- ·RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT 
D'&ll9F.N.t.ft1ME. DF. aalJGE8. DF. BBIJSEl.1.1!8. UE c;U,UlLIBR•I. DF. C:elJRTB.11. DE G&ND. 

1 - - - - - - 
l'ATE!it&S PAtUTts l'.~'fl:MTÈS l'ATE~TES l>ATEni:s PATE~TÉS l payant au moi111 p~yant au ,aoint p•)·anl au moins p.-.yant au moins vayant • u moins poyonl ou moius 

runes rnnc, fraacs francs rroncs francs - ~o.•I n.• 30.• 3~.•lu~., :.:i ts.•I ~-· ... + ,~ .. :~:1 .,_., W.•l •t·•ln~~ ::r=r-·-IÏ~ -· . 1 

110.• ta.• ~I).• !\5 ••. 0.$:t 1 1 Z0.• \ 35' "!4"-:~ ~o." 1 ss.• l so.» 33.• lu3,: 

. -- --: 
2 - - - - 16 8 8 8 4 11 -16 Il Il !I - - - - - '• 2 - - - 8 8 6 6 i \ 

- - - i --- - - 2 i 1 -1 - - - - - - - - :1 :1 3 3 
t - - - - - - -i 

- - - - ·- 1 - - -· - 2 1 - - - - - - - - - - - - ·- 2 ·I - - -1 
- - -· - - 2 - -· - - 28 ~l Il Il 7 - - - - - 2 2 - - - ·10 3 3 1 1: 

i9 8 
1 

- - - - - - - - ·- -- - - - - ... - - - - - - - - - - - - =I - - -- - - -- - -· - - 3 1 ·- - - - - - - - - - - ··- - - - - - 
- - - - - - - - -· - li 9 - - - - - - - - - - - - ,_ 3 '.l - - - 
-- - - ·- - - - - ·- - ,t - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
L - - - - - - - - - 8 li 3 3 2 - - -- - - - - - -· - - -- - - - 
- - - - 1 - - -- - ~ 11 !I 9 8 - - - - - 1 1 ·1 i -- 13 1 6 2 1 

- - - -- - - - - - - 2 2 i -1 i - - -- - - - - - - - ·1 1 ·I 1 ·J 
- - - - - 3 2 2 2 - - - - - - ... - - - - - - - ·- 1 - 1 _ - - 
- - - - - - - - - - ra 1~ 9 9 a - - - - - -1 - - - - - 1 -- ! - - - 
- - -- - - - - - - - 31 j 2 2 - - - - - ·- - - - - - ~,~,= - - -. - -- - - - - -- - - ·I - - - --- - - - - -- - - - - - - - 
- - - - - - - -· - - 6 ·• 2 2 -· - -- - - - - - - - - '• 1 - - - - 
- - - - - - - - - - 15 9 6 -'t .', - - -· - - - -· - - ·- !) 4 - -- - 
- - - - - - - - - - 1:1 8 ·- -- -- ·- - - - - - - - - - - - - - . - 
- - - - - - - - - - 15 6 :i 3 ·I -- - - - - - - - - - 1 - - - - 
- - - - - - - - - - 33 H - -- - - - -· - . - ·- - - - - 2 1 1 1 1 

- - - - - - - -- - - 12 12 10 8 s i -· - -'- ..:. - - -- - - -i 4 4 a 3 

17 16 -16 H 13 13 8 8 -i 3 4 1 - - - 200 179 un 135 l-l!i M 47 l"3 :% 11() 121 S't 6't 40 2!J 

~---- ------ -·-----· ------ 1 

MG 123-2 n't 1-H 1,0<2 
---1-1- 

:rna!-rnoa:•1275 1 ms ;1 83r. 5ï6 ,',97 4W 269 ss ,o 3<J-JO 2so2 2.~00 -mo l12i !m 910 1.1,2 5't!J s2!l :;au ,,08 l:!3!) 2.,1 

- .. - ~----- -.,,. - - . ------------ ...___ ____ ......____ - 
------------------ ----.,,-------- ~~----' 

&IJDF.!l.t.llDt:. RRIJGEf.l. Dlllllll':1,1.J:l!I. ('11.-I ISI.IEIIOI, COl'RTR.41. G.t.:n». 



f.N° sss. J ( Hj6 ) 

- -- . --- ~--- - 
<.i 

RESSOllT RESSOllT 
1 

RESSoa:r 
... 

~ '" DE LIÏ:GE. BE IA1i1-.11~, :;; c,," DE 1148~F.LT. çt ~ - - ~ : s 
PAT&!ITÎ;S PATEXT!:s PATE!ITE.\ ~ t i PROFESSIOl1S. pay •• nt au u,oina payant au 11JOins p3yaol au 'uioins E- - < i, =; ... ., ... 
francs fr.iocs fnncs ifJ "' c:, 

: .. ~.• "+•-~· ::1=i-JO.•I S$+~~~ ::1 il.•l 30~f-•14t: z .. ..., 
"' ... 
"" - .1- -1- -1- !l I t9 l -u 1 -u I t!:! 1 7 1 41 1 1-'al,ricants en soie, laine, etc. . . . . . .. a I a 1 2 

:-1 Id. de toile!J cirées. 
1, Teinturiers . . . . . . . . . . .. . l 11 1 [; 1 31-1-11121 t 1 i 1 11 9 1 91 91 9 I 9 
G Presseurs en draps, etc .. 
7 Imprimeurs de toiles de coton 
8 Glaceurs. - 
9 Dia:'"'·;·~-~" "· •. , . . . . . . . . . . . . T 1- 1 - 1 - 1 - i- n- 1- 1 ~ ' • 10 Coi diet s de câbles . . • . . . . . . . . . . . . . • - - - - - 4 2 2 2 _ 
H Chapeliers . . , . . . . • . . . . . . . • . . . . - - - - - - - - - - 1 - 1 - 1 - 1 -· 1 .s.I 
·12 faiseurs de pinceaux 
,Jfj Tanneurs .. . . . . . .. .. -1n11a1w1 81 G 1 29 1 20 1 2i 1 19 1 -13 l -!O 1 33 1 22 1 13 1 H n f'abrieams ile tiges ile bottes. 
18 Etlleureurs, etc. . . . .. - . . . . . . . .. .,-1-1-1-1-1-1-1-1-1-111 1 1 -11 1 I 1 
19 nlégissic1·s, ramailleurs , c!i:imoiscms. 
21 Fabricants Ile cadrans de montre 
2.1 Iïoutonniers. . .. . - 
21 · Ciseleurs. 
~5 Tourneurs en fc1· el acier . • . . . . . .. - - - - - 16 1 t3 1 H 1 11 1 6 
2G Ilalancicrs . . . . . ... - - - - - 1 
28 Forgeurs d'ancres et d'enclumes . . . .. - - - - - 1 
29 Tnillandicl's, hacheurs de limes. . . .. - - - - - 8 3 2 2 2 
30 Poèliers . . . . .. -i 3 - - - 10 -'t 2 2 ~r~ 1 :1 : 1 

·1 . ol Coutelier.~ . . . . . . . . . .. - - - - - - - - - 1 1 •.. , 
-\. 32 r'ahricants de canons de fusils . .. - - - - - 3-1 9 0 6 

33 Armuriers arquebusiers • . • .. - - - - - -l7 9 5 5131-,-,~ as Fabricants et ceux qui restaurent les mécaniques, etc. . .. - - - - - 33 00 2i 2• 20 of 1 1 1 -t 1 •• 3H Constructeurs <le pompes à incendie .. 
40 ltl. de moulins . . . . .. 

:1=1=1=1=1~1 1 1 :1 /tl Id. tic navires , baieaus , barques . 
3 -11-1-1-111 t 1 ·1 J l 1 { 

4i Fondeurs eu caractères d'imprimerie. 
45 Imprimeurs d'euvrngcs liltfraii·cs . . ' 3 i - - - 11 7 1 3j 3 1 21 4 1 4 1 21 21 1 4G Imprimeurs en taille-douce . • - - - - - 4 { 
41 Fahricants de cartes à jouer . • - - - - - 1 •• 1 ·I 
48 Papetiers et cartonniers . . . .. . . . . - - - - - 5 ,i 4 

-i 1 4 11 49 Fabricants de l'.apicrs peints . • . ·I ·l 1 i 1 3 3 3 3 3 3 1 a 1 a 1 3 1 3 50 Id. tic fer blanc. .. - .. . .. - - - - - ·l •• t t ·I 
51 Verriers, Cie •. 
52 Fabricants tic porcelaine 
53 Cimentiers, etc. 
5'• Fabrieams ile potasse . ... ·l-l-1-1-1-I ·l 
Mi Li1i1·fotc11rs (laveurs de cendres) 
56 Fnbrieants N raffineurs tic soufre 
58 Jù. de céruse . . ... 
60 1(1, de conteurs. .. . . . . -i-1--1-1-i-1-1-1-1-1-111 1 
63 Id. de draps. . .. . . . - - - -1- - - - - - ~ Oi Ici. de couvertures de laine. 
61> hl. de tapis laine cl poil de vache 
6r. lei. de toiles !t voiles, etc. 
67 lù. de toiles ct de mouchoirs de coton, etc .. 
68 l"tl. de toiles de lin, 1 ·I 

1 1 1 

111\.,Belt, 1 Llé~c. 1 Loavaln. 



c 1.01 ) [No 288.J 

BSSSORT 
Dlll i110!W8. 

RESSORT 
DE l'W&IIIJU 

PATE~fl~ PATENTtS 
payant au moins payant nu muins 

francs fr3nca 
1 

20.• ~o.•I ~s.• so:• so.• u.sYI YO.•I ~s.• ,1.qrnF~ • ~• •I :;: .. :;5_+:: !l!>.•I ml ~O-•I 3o.• m:1 -20_,, !»>~,~•-f s •l~•s! ..._.... - . -.-.- 
4 1 3 1 3 1 2 

RESSORT 
ltlE Nl'lfEl,1,1!-a,,. 

PATE~TÉS 
payanl au moins 

frnoc1 

2 1 2 1 2 I 2 1 2 1 6 I 3 I 3 3 f 2 

10 1 10 1 ·JO 1 !{J f 9 

RESSORT 
D'09TEIWD•:. 

l>ATENTf:S 
payant au moins 

fr•nes 

RESSOft7 
DE 11e1iLJ.:as. 

PATE:STÊS 
paya.ni au 111<>ias 

francs 

H 1101 81 8 
4 3 3 :J 

RESSOl\T 
•& !U.-IWICOL.t.8. 

PUEJiTts 
payant au m~ns 

francs 

a 1 1, 1 38 1 a1 1 a, 1 ~ 
2 

Tl6IGl613 

5 
- 1-1- ,- ,-1-1-·1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1 ~ 1-1-1-1-12() 1 

8 1 31 2 414 4 4 2 - - - - - - - - - - 3 1 - - - - - - - - 1 1 

~l;l~l~l~l;!;!;!;l;l;!;!;l~l~l~l~l~l~l~l~l~l~l~l~l;l~l~l~l~I 
-, 

'.i_l_l 
1 

'=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1~ 
4 

0 1 2 1 - 1 - 1 - 1 131 /j 1 31 31 2 1 2 1 1 1 - 1 - 1 - 1 2 1 - 1 - 1 - 1 - 1 1 1 - 1 - 1 - 1 - 1 !() 1 2 
4 3 3 3 2 ·r-. . . . . 

1- 
39j321a21a212SI 3J aJ 21':!I1101 31 21 21 2 
1 

80 16 H 10 b - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -1 ~ 
1 1 - - - 1 - - - - - - - - - 6 J - - - - - - - - (; 3 I :Il 3 I 2 
- - - - - - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - - 
:; :; li li a 3 ;i 2 2 1 2 2 1 1 1- -- - - - - - - ·- - ~ 1 2 1 1 

2 

;1~1~1~1~1~1~1~1~1~1;1~1~1~1~1- 
_ I _ I _ I _ I 1 _ 

:1 :1~,~,~,~,~1~1~1~1=1=1=1=1:1=1=1=1=1~1~1=1~1=1=1=1=1=1=1=1 
=I 1 -1 

-11111111-111il1111 d-l-1-1-1-1-1-1-1-1-1-I_I_I_I_I: 

1 1 1 

Moos. Nao1ua-. ll"h·cllcH. ONtcndc, 

2 I 2 I 2 I 2 

JO 1· 6 1 S 1 5 

noulcrs. 

1 

I? I 2 

J!it -~lcolns. 
1 

40 



[N° 288.J ( .ms ) 

~ RESSORT · RESSORT RESSORf "' ~ ,,; DE RA8i,1::1.T, DE I;IÉGE, &JE 1.ellVAI~. ;::, 
01 " - - - - • Q 1- 1 ;:: 

PROFESSl011S. PAT~NTtS PATl:NTtS PAfE!ltts ~ s payant au moins payaot au moins payant nu moins < • "' 1- •••.• franu francs Cranes en ;,:, 
0 8 -- __ ,___ 
;.,: 

"' 10.»j 11s.• so.• ~~-•l•i.i~ 110.• 25.• :io.• 31.Dl&t,l! "' i20.», !JJ.• so.» 35.~ ••.3t •• 
69 tpluchcurs, etc. . .. .. - - - - - - - - - -. - - - - - 70 Criniers . .. . . . . . . .. . - - - - - - - - - - - -· - - - 11 Affineurs. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 72 Tondeurs à sec sans mécaniques .. - - - - - - - - - - - - - - - 73 Filntures de C-OIOn' etc. • .. . . . . - - - - - - - - - - - - - ·- - 74 Fileurs , .. . ... .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 75 Tours tisserands . 1 - -· - - - - - - - - - - - - 76 Fahricams de dentelles. .. .. 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - 81 F.pingliers . .. .. .. - - - - - - - - - - - - - - ~ 84 Cloutiers. .. . . .. . . - - - - - 1 1 1 1 ·1 - - - - - 88 Faiseurs de métiers, etc. . .. - - - - - 1 1 - - - - - - - - 93 Cordir,rs en menus cordages . - - - - - - - - ~ - - - - - - 94 ''ailiers • .. .. . . .. .. - - - - - - - -- - - - - - - - 102 Sabotiers .. . . .. . .. - - - - - - - - - - - - - - - 103 Scieurs de long, sans moulins .. .. 1 1 ·1 ·1 - - - - - - - - - - - -11::1 Ceux qui brulent ou sèchent la racine de chicorée .. - - -· - - - - - - - - - - - - 114 Fahrieant d'alun . .. .. .. . . - - - - - 1 1 1 1 - - - - - - 1111 Ceux qui fabriquent et cuisent les pipes a fumer . . ... 1 - -· - - 1 - - - - - - - - - 116 Briquetiers, tuiliers, etc. . .. . . 12 4 ·J 1 - 8 2 2 2 - 3 1 -- - - m Potiers de terre . .. . . . .. . . - - ·- - - - - - -- - 1 - - - - HS Futeuciers . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - ·119 Pellsseurs de dlamnnts. .. . . - - - - - - - -- - - - - - - - 121 Paveurs. .. . . - - - - - - - - - - - - - - i-( 123 Distillateurs, . . . . . .. 38 3S 33 33 24 25 24 23 23 -19 19 12 7 7 ~(); 

12i Brasseurs . • .. . . M 38 25 25 11 61 49 3::1 33 2i 78 62 50 se ::14 
121i Fabricants de vinaigre artificiel. .. . . 2 2 ·l 1 - ·2 - - - - 3 2 ·1 1 - 
126! ~lo'/!îns â farine . . . . . . . .. 24 115 12 10 7 42 30 i8 -1-1 10 65. 43 27 24- 14 

127a·ll;3 .Moulins divers. . .. . . 25 ·10 4 4 2 82 68 25 25 15 ·14 -10 6 6 4 
115~ Hauts-fourneaux. .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 156 Id. servant en même temps à la fonte de canons, bombes, etc. - - - - - - - - - - - - - - - 11\7 Affineries de fer . .. . . - - - - - 7 7 1 ·1 1 - - - - - 11l8 Fonderies ou laminoirs de fer . .. . . - - - - - 17 17 11 11 11 - - - - - 159 Id. de fer à feu a réverbère . .. - - - - - 18 1ti 10 9 8 2 2 2 2 - 
160 )tl. ~n bronze, de cloches el canons, ctc., de cuivre, etc .. - - - - - 2 2 1 1 · 1 2 2 2 2 1 
161 Laminoirs de cuivre. · . ... - - - - - 3 3 3 3 2 - - - - - 162 Martinets pour la fabrication en cuivre de chaudrons, etc. - - - - - 2 2 - - - - - - - - 163 Tréfileries . .. ... - - - - - 2 2 1 1 - - - - - - -161 Fonderies de ûnc .. .... .. - - - - - 2 2 2 2 2 - - ·- - - 
·165 ltl. de plomb. .. .. < • - - - - - 1 1 •• 1 1 - - - - - . 
166 Fabriques de cendrée de plomb. .. - - - - - - - - - - -· - - - - 

168à ·l82 Produits chimiques • .. . .. - - - - - 1 ·I 1 1 ·l 4 3 1 1 
·183 Fabriques de poudre a tirer • .. . . - - - - - 4 4 4 4 4 -- - - - - 
-18-i Fabriques, raffineries de sel • .. . . a 2 2 2 1 -10 8 7 7 2 4 4 3 3 ·a 
185 Salines artificielles . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 181 Roffincrics de sucre . .. - - - - - - - - - - 1 1 ·J ·I 1 
-188 Fnbriqucs ou bouilleries tic sirop .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 
189 Id. de cidre, poiré, etc. . . . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
190 lli~tilleries d'eau sucrée .. . . 8 8 8 8 8 17 ·11 ,J7 -17 16 4 4 4 4 -'4 
·!!il Fabnques o_u distilleries <le liqueurs fines . .. . . - - - - - 9 6 3 3 3 3 3 2 2 2 
192 Ilouilleries !l'huile de poisson .. . . ·- - - - - - - - - - - -. - - - 

na1111elt. Uége. l,ouvaln. 
1 



( f ~~ ) (N° 'J8S.] 

RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT RESSORT 
9E ••••· BE S.4llll■. DE l'll1'EJ..a.E8. ·•••rE.1!18.E. DE a•IJLER8. DE .81.-IUC•r, .• s. - - - - - 

PA.T.EllTts PATE.Uts PATENTtS P,\TEJ,Tf.S PA.TENTtS P,\TE~t·F,~ 
p~ylllt 811 IDOÎDS pay•nl au moiu payant a moin! pa )'8D1 au rnoint payant au DIOin~ payant au moins 

francs rranu fran~, 1rones fronts francs j :.1 n.•I ~-1,:+u, ---- --~ - :.J:r::r:I.; :io.• l ilS.• I so. ».• H.S; t:O.• U~• 30. • 3!i-.• ,H.S• 10.• ,, .• 30.• ~$.1 4! 3t '!O.» ~$.» 

.r.i.i .r ,r. -1-1-1- - - - - - _,_ -1-1-1-1- 
-1- 

s1 21 2I 11-111 2I-I-I-1-I-1-I-1-11,I 21 21 2 ·1 

- 1 1 

2121212121-1- - - - s 4 2 2 -1 - - - - - =l=l=I= - 1 

~ 1 

1 
-1---- ·1 -1 -1 -1 -1 -1 1 1 -1 -1 - - - - - - 7 7 1 7 

-t 1 -t -1 -1 -1 -1 - - - - - - - - - - 
- - - - - - 3 2 - - - ~l=l=l=l=I ~I 21 21 2 ~-1-1-,-1--1-1-1-1- - - - - - - - - - - 

-1 .• .• -1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ' 1 1 1 1 1 

2 
- - - - =1~ -1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1- - - - 2---- 31 -1 -1 -!----------- - - - - ., 

1 
-12 I 8 I ., ::; 2 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 -- 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 2 1 ·-1 1 1 

- - - 
21 Q 

2 2 'I' 2 -1 -1 1 - - - - =1~ - - - T i 1 1 
11 8 4 4 3 0 4 - - - ~ - - - 2 1 1 = ~ 2 1 ~1=1~1:1~1~,~ - - - - - - - -- - - - - - - - - - - 
:-t 2 2 2 '.l 
- - - - - 
Ft - - - - 

1, :s 4 4 4 2 2 2 2 2 '.l -1 -t 1 1 - - - - - 3 3 2 2 2 
-165 13-\ 105 10-i lS9 9i 6i 46 46 2'.l 85 M 31 31 la 3:s 1'1 H 10 6 31 2'.l 17 16 12 1 78 1 6:i 1 46 1 4G I 27 
il 2 2 ~ -1 2 2 2 2 2 li 5 t, 1S •i - - - - - •• 1 1 1 1 

61 33 28 ~ 18 ♦9 n -Il 1 5 i3 9 4 4 a - - - - - 2 2 1 - -111171 ''l 312 103 59 18 -16 7 78 43 28 28 20 28 H 5 1) 4 28 -13 3 3 2 106 61 33 2li ti 2i H ;; 4 ,, 
1 1 -1 f 2 2 2 2 2 
- - - - - - - - - 

-t 1 1 ·I 1 l 6 6 2 2 21''14121212 1 -1 -1 -1 1 i -1 1 -1 -1 
4 l 41 -1- I 41 4' 2 2 1 i 1 

-1 -l - 
-t t 

-1 11 11 1111-1-1-1 2 2 2 2 2 
2 2 -1 1' 1 

8 1 4 4 31-1-1-1-1-1-1-l-1-l-l 21 2 
1111111ld-1 -1 1 1 1 

5 3 1 1 -1 a l :i 1 2 1 2 1 f 1 4 1 3 1 3 1 3 1 2 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - t 10 1 ,o ' 10 i 10 i !) . 
41 2 -1 -t 
1 1 1 -t -t 

=1=1=1=1=1=1=1=1=1=1~I li li il 
1 

- - - 
-1 1 -t 1 1 - - 

2t ~ 2-i 24 2i 21 21 21 21 211,j 51 5151111-1- - - - -1-1-1-1-1 li -t l -tl ·li 1 
i - - - -!- 

21 2 - - - 1 j- 
Mons. 1 :Wamur, · I Uvelle8. 1 Ostt-ndf'. noaler8. 1 8t -!\leol11•. 



(N° ~88.} ( f60) 

g HSSORT · RBSSORT IIESSOl\T ~ "' DE Llj;GE, ;;:, .,, 1111. 11.t.üELT. aE LOll'l'.t.la', ~ l<: - - - i:: .: = 
PAT&XTÉS ~ATL~TtS PATl:~TtS ~ : i PROFESSI01'S. 

< tl;; payaat au moi11s payant au moiiu payant au moins 1- ••• francs frABC$ francs <Il >e 
0 

:o~ 1 ~~-• I =f s.• 4:: 9 .., 
10.•I •s.•I U.• ss.• u.s, 

;,; 
l:l •• tO, • 't$,., ~ . ., ~-• ,-:.zt 

\ 
' 

193 Blanchlsseries de cire • - . - - - -· - - - - - - - - - - - 
-t9i Faliri,p1cs de cire d'lispagnc . - . - - - - - - - - - - - - - - - 
19~ Id. de sa1·on noir . .. 8 8 4 -i 1 H 14 10 iO 7 7 j 2 2 - 
-100 lù. id. hlaue , - - - - - - - - - - 1 -1 1 ·I - 
191 Id. de colle-forlil .. - - - - - 2 1 •• 1 1 1 ·J - -- - 

1 ·198 Id. de vernis. ... - - - - - - - - - - - - - - - 
1 

200 fil. de noir d"iroire. -· - - - - - - - - - - - - - - 
201 Id. dt drëche ou niait. . - - - - - - - - - - 1 - - - - 
21):1 lù. d'amidon. - - - - - a 3 3 3 2 2 2 t 1 1 

! 20i Cli~urours_ • ·16 H 13 12 10 ,,' - - - - - - - - - - 
t;?05 t".ibri1111ès de chocolat . - - - - - 1 1 - - - - - - - - 

1 206 Marchandl dé~•illants ou bootiquiers . 27 il 4 ,,. - 283 122 (;7 G6 30 lS8 29 14 13 1 
\..l(}1à21:i ;\larchands :onlmlanls . . 42 42 42 1 1 16 IG· 16 9 6 18 18 ·18 6 3 

1 
229 Sociétés anonymes . - - - - - 4 4 4 4 4 - - - - - 2:it. Administrateurs, etc •. 9 6 3 :~ 2 233 -112 82 82 :S't -19 14 H H 9 
2.1a Fcrgerons et maréchaux-ferrants . - - - - - 17 9 9 9 t, 2 i ·I 1 - 
2:li Serruriers . - - - - - 16 8 8 8 :, - - - ·- - 2=.n Fondeurs de menus ol,jels cm eulvre 011 en laiton. - - - - - H 7 7 7 li - - - - - 239 Chaudronnerie. - - - - - 3 2 2 2 2 - - - - - 2'tl Potiers d'étain. - - - - - 3 - - - - - - - - - 

1 

2't2 11101111.,iers . .. - - - - - 7 2 2 2 - - - - - - !fü Batteurs d'étain . - - - - - - - - - - - - - - - 2iS ~liroilicrs - - - - - -t ·I ·I -1 - - - - - - 
1 

2't6 ··• l\tamcurs de glaces et miroirs - - - - - - - - - - - - - - -'\_ ~18 l'abrica•ils do la111pcs . .. - - - - - 4 4 4 4 2 - - - - - ' 2/îl Selliers . - - - - - !l - - - - - - - - ·- 2tj~ Peintres de voüures , .. . . - - - - - - - - - - - - - -· - 253 C31TOSsicrs. . - - - - - 6 3 3 3 -l - - - - - 25i Charnms, broueuiers - - - - - 'l - - - - 1 - - - - 255 Tapissiers • . ·- - - - - 2 1 ·I 1 - ·I ·1 1 1 1 i $1 Constructeurs de billards . -· - - - - - - - - - - - - - - ! 
21;8 Üénistes . - - - - - 5 2 2 2 1 1 2 1 ·I 1 1 
%9 Colfrelicrs, malletiers . . - - - - - - - ·- - - - - - - - 26.) Ceux qu, font des caisses d"cmballagc. . - - - - - 3 1 1 1 1 - L - - -j 9.Gl Bimbclotiers . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 

1 262 Ceux 11111 jc11cn1 en moule tics ligures de circ, d':u·gilc ou de pl.lire. - - - - - i - - - - - - - - - 1 

1 
263 Ciseleurs en bois . . . . - - - - - - - - - - - - - - ~ '16, Sr-ufpreurs en hois t :;1 1 ·l ., 2 ·I 1 1 1 1 . . . 1 - - - - 

1 
261 Ceux qui font des parapluies cl parasols. . - - - - - - - - - - - - - - - - 

1 
2G9 Galonniers en or el argent . . - - - - - - - - - - - -- - - -- 

1 

2i0 Brodeurs eu or, argent eu soie . - - - - - - - - - - - -· 7" -, - sn Pelletiers - - - - - 4 - - - - - - - - - 2ï2 l'lumassiers.etc .. - - - - - - - - - - - - - - - 2H ?.latclas~iers en crin . .. - - - - - - - - - - - - - - - 276 t.nmlagistcs. - - - - - - - - - - ! •• 1 1 - 
217 Ccinluronnicrs. - - - - - - - - - - - - - - - ~ns Gulotliers et gantiers en peaux . - - - - - 1 - - - - - - - - - 2i0 Isrosslers, Yergeliers .. - - - - -· 2 ·l 1 1 1 '.! - - - - 281 Stucateurs . - - - - - - - - - - - - - - - 
282 l\farbric,-:., tailleurs de pierres . .. - - - - - i8 11 11 s 7 l, 4 2 2 1 

11~8~1&. · Ufgc. LOUVRln. 



( {6{ ) (N° 288.J 

RESSORT 
DE iHOl'(~. 

PATEN'ft:S 
paynot au OJvins 

francs 

RESSORT 
Dl: /W,IMl/11 

PAîE!iT/:s 
poyanl au moins 

franc• 

RESSORT 
DE IHYEl,LIEIJ. 

PATE:,Tts 
payant au u1oin1 

Cranes 

RESSORT 
D'OSTENDE. 

l'ATE!iTÉS 
payant au moillJ 

francs 

RESSORT 
DE ae1·1.1:ni,, 

l'ATE!il'ÉS 
paJant au moiu 

francs 

RESSORT 
Ut: 111.-~ICOL.•S. 

l'ATEHÏ:S 
payaol au Q10ins 

francs 

8 1 8 1 4 

'-<i 
-12 I H 

H(J 66 41 

66 W 53 
1 1 1 

G6 42 26 

2 

6 

4 1 3 I 3 

3 1 2 I 1 

2 

4 4 

4 I 2 I ro 1 ·10 

211 1 1 1 ·1 
6 I li l 12 H 10 10 1 ID 

33 2<..! 1128 
30 !l 38 
1 1 
25 -i3 166 

-1 

3 I 3 

·11 •I 

3 I 2 

28 I 2-2 1 22 1 -18 1 ,i:; I ·!S 

a I a 

G9 I 1,0 l '•O 
:18 ;ro 21 

2 1 1 

2 1 ·I 

0 1 O 1 4 

1"amur. 

·1 

·18 
rn 

3 

2 1 2 
t 

12 
23 
1 
30 

ü 

1 4 
~ 21 
1 1 

18 ·ID 

·! 1 

2 I 2 

!Hnllc8. 

2 

1 

::11 3 

31 
-16 

3 
3 

15 
16 

·I 

a 
w 

1 

a 
2 

e"&cndc. 

a 
2 

2 

12 

20 

2 

2 

, 
2il 

2 

•> 

Roulers. 

2 

3 

9 

-1- - - 

8 1 :q a 1 ·I 

_; 

8 
21 

6 

• 

5 
21 

3 

8&.-!Îlcolni,. 

3 

2 



f.N° 288.] ( t62 ) 

<J 
RESSORT RESSORT RESSORT .. 

w "' DE I.IÉGIE, DE L•IIV,t.lN. .;; DE H_.8NF;LT, ~ 
- Cl z - - - • 0 

J>ATf.1!Tl:S PATEllTts PATEl'fTts 
i-, •• ;:: 

l'ROFESSIOi'VS. ~ : ; rapnt au moins pa:yant au moine payant au moins < SI r:: 
francs franet francs 

i,.. ••• 
Cl) ;r. 

1 !O.• l iS.• 130.e 35,o ,H.,n 
"' 

: .. ~S.•I ~- su u: 0 "' 
so.» ,.~.• ~-·I 55.• 4~.H 

z 
"' O'l •• 

283 Cravcurs , polisseurs de glaces et cristaux • • • . . .. - - -- - - 1 1 1 1 1 - - - - - 
284 Ccull qui filent, hachent, coupent ou râpent le tabac . '• .. 2 1 '1 1 t i6 ,fj 1 l H 9 -2 1 1 1 - 2811 Jardiniers-fleuristes . . . . . . .. . .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 286 Charpentiers . . . . . .. . . . .. - - - - - - - - - - i - - - - 281 Menuisiers • .. . . . ... . . - - - - - 1 - - - - - - - - - 289 'f-Onnclicrs . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
291 Faiseurs de chaises de paille. . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 292 TOtll'DCUl'S en hois .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - ~lS l'aiseut·s de tamis et bluteaux . . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 201 Vanniers. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 298 Ceux qui font des grillages en fil de fer, etc. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - see Couvreurs en ardoises . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 30l Maçons • .. . . - - - - - 2 2 2 2 - - - - - - 303 Pla!t'icrs et badigeonneurs. ... - - - - - - - - - - a 1 - - - 306 Vitricl'S . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 308 Peintres en bâtiments et navires .. .. - - - - - 2 2 2 2 2 2 - - - - :{10 Fcrblallliers . .. . ' - - - - - 1 1 1 i - - - - - - 319 Cordonniers. . .. - - - - - - - - - - - - - - - 32'l Ilourreliers ra,~ant des harnais . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 323 Faiseurs de bonnets en cuir, drap, etc. . .. . . - - - - - ·t 1 1 1 - - - - - - m 'fa\llcurs d'habits. .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 326 Lingères . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - a21 Modistes. .. . . . . - - - - - - - - - - - - - -- ~- :~23 Ceux 'I ui font des chapeaux de paille . .. .. .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 330 Rou ton niers en soie, etc. . .. .. . . - - - - - - - - - - -· - - - - 131 Ccu~ qui font des lieurs artiliciellcs. .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 333 faiseurs de hottes en carton . .. . . . .. - - - - - -- - - - - - - - - - 33:; Artificiers . .. - - - - - 2 2 2 2 i - - - - - :138 U!anchisscurs de linges, etc. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 339 Irnprimeurs. .. - - - - - - - - - - - - - - - 310 Id en planches de bois . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 3il Mglcur~. .. . . - - - - - - - -· - - - - - - - 3i2 Anl,ergis1cs, hôteliers, logeul's . .. . . 13 8 4 4 3 25 21 21 2·1 -17 10 0 7 7 6 343_ Maisons pour aliénés, infirmes , .. .. - - - - - 2 2 2 2 1 6 li 4 4 2 ill--1- Baigneurs • .. . . - - - - - 2 'il 2 2 2 - - -- - - 31-~ Ma!lt'C)S de billards . .. - - - - - 4 4 4 4 3 Il :; 3 3 2 348 Banquiers de puissances étrangères .. . ~ ~ ~ - - - - - - - - - - - - - - - Mil Banquiers . .. . . 8 8 8 8 8 311 35 35 3lS 3ll 10 -10 -10 10 10 350et351 Négociants qui reçoivent directement de l'étranger . 

.. .. . . 4 4 4 4 4 31 31 31 30 30 17 17 i7 17 -17 
3b~et353 Ici. qui ne reçoivent pas <le l'étranger • • .. ·18 li f) 3 2 414 214 271 255 182 119 37 2i 23 111 354 Ici, ou commissionnaires en fonds publics. . .. - - - - - Il 2 2 2 - 2 2 - - - 35~ Armateurs faisant le commerce de mer d'un port à un autre. - - - - .- - - - - - 1 1 1 i 1 

31,6 lt~ et ceux qui équipent des navires destinés 11 être affrétés. - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 357 lù. (ceux qui équipent des nav.destinés à la pêchedu harcng,etc.) - - - - - - - - - - - - - - - 359 Changeurs . .. . . . . . . . . - - "'-- - - li 4 4 4 2 1 1, - - - 360 Assureurs . .. .. . . . . -- - - - - 4 4 4 4 4 - - - - - 361 Caissiers. .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 362 a 361 Commissionnaires en march~ndises . . ' .. 1 1 - - - 44 33 33 32 22 6 6 4 4 4· 
361; Entrepreneurs de roulage . .. . . . . - - - - - - - - - - -- - - - - 866 Courtiers .. - - - - - 6 2 2 ~ - - - - - - 

Da•.elt. Uége. I.OU'l'AID. 



( !65 ) (N° 288.J 

RESSORT 
01: MON•. 

PATESTts 
payant au m<iins 

francs 

--r----n-1 1 -,---~ :io.• 1 :13.• 1 :·:1 "T'" 110.•tt~-•1.s-0., .:i.• u.,, ~o.•I "'·"J ,o,»f zs.•J•~-Slll iO.•J iU.•f 30,»J 33,oft2.•2 

RESSORT RESSORT 
1 

RESSORT 
DE iw.-•oa. Dl'! lll'l'IELLIE8, D'el!ITJ!!VDE. 

- 
PATE.~TES PATE~TÉS 

1 
PATEnts 

]"lyant au rnofo1 payant au moins payant au moins 
fr2ncs franc, francs 

RESSORT I' 
DE 8t.-1'■t;el,A8. 1 

PATENT~.S /1 
payant au moins i 

franc. 1 

2s.•f so.»] :;s.»Jtt.~•I 20.»I ts.Js~J 5.5.+:j 

RESSORT 
DE ne1JLER8. 

PATENTÉS 
payant au moins 

francs 

:!O • .o 

a 1 31 3 1 2 

1 

5 I 3 1 3 

-l 

3 1 3 

·I I ·I -. 

4 2 I 2 I 2 

-.- 
81 ;1~1~1~1~1~1~1;, 91 3 1 1 1 1 21 20 19 ·J9 ·17 1 

- - - - - ·l 1 1 1 1 1 

- - - - - - - - - - - - 
1 -\ 1 ·I 1 - - - - - 2 

- - - -· - - -- - - - - - - - - - 
21 21 21 21 21 29 20 29 29 29 10 ·IO ·IO 10 10 - - - -r 3 2 2 'I' D 1 818 1 8 '19 -19 -10 19 18 16 16 10 16 16 2 2 2 2 2 13 ·12 12 12 ·12 - - - - - 2 2 2 2 2 
i2i ïO 70 37 33 103 66 50 26 12 45 43 43 ·12 9 33 16 14 13 G 22 ·lO 6 4 4 55 29 14 -H 4 

1 1 -· - - - - - - - - ·- - - - 
- - - - - - - - - - - - - - - 
- - - - - - - - - - 1 - - - - 
- - - - - - - - - - ·14 4 3 2 2 

1 1 1 1 1 2 2 j ·I - - - - - - 2 
·I 1 1 1 - - 
- - - - - 

-16 9 6 3 2 8 1 3 1 3 / 2 / 2 1 2 1 1 1 1 / - 1 - J 23 1 2J 1 ~O / 19 J 18 1 1 / - / - 1 - 1 - J lS 1 4 / 2 1 2 
1 1- 

2 1 i 1 1 1 , i 1 ·I 1- i - 1 - 1 -· 1 "- 1 ·I 1 ·I l ·l 1 1 1 ·J 1- 1 - 1 - 1 - l - 1- ·j 
lllon8. !Wllmar. !l'helles, G8'eude, Bo11tert1, 1 8t.-lllcol1111. 



(N° 288._I ( i64 ) 

~ RESSORT RESSORT RESSORT ~ ,., 
DE LIÉGE. :.;; DE 11.t.èlilBLT. UE L~HiV.t.lN, OI 1.:1 - - - i, :- S 0 

;;il~ I•.R.OFESSIONS. P.\TENTf:s PATENTtS Pi\TENTtS ç O 5 
payant au moins puyaol au mains payant nu moins ~ . ;;. 

r.n 11 t: francs francs francs ., . 8 :.•11~.• SO.• S~+~= :10.• :s.• I ~o.•I u.»ju.,~ :~r=r:7-=·=~ z 
"' •• •• 

367 Directeurs de ventes publiques . .. - - - -· - 9 9 9 9 4 2 2 1 ·1 - 
1 ~ i'.'iotaircs . !·:Il 20 ·19 13 12 ï4 M 63 118 56 2ï 23 23 19 13 l .. 

369 ,\touétt . . . . . .. :J 3 ·I ·I - 33 30 30 30 26 10 10 5 5 ·I 
:no (; rtlliers, etc. . .. . . - - - - - - - - - - 2 ·! 1 1 - 
3W Huissiers tic cours de [ustiee , Cie. .. - - - - - 10 7 7 'T 2 4 - - - - 
3'H Fermiers, adjudicalaircs de péages . . . .. 1 - - - - 2 1 1 ·I ·1 - - - - - 
3;5 lnlrcpreneurs, ete . . . 3 2 1 i ·I 82 57 57 48 37 10 6 /j 4 2 i sts Id. de Mont-tlc-!'iété . .. - - - - - - - - - - ·I - - - - 

1 

318 liure:,~, de placements. - - - - - - - - - - - -- - - ►.: ~ 
379 Médecins. .. . . . . 9 3 ·I 1 - 90 32 32 28 ·17 85 20 10 10 7 
380 Oculistes, dentistes, etc. . - - - - - - 3 2 2 2 - - - - - - ~ 

i 381 .\J,01bicaircs, pharmaciens, etc. 3 -1 - - - 42 13 13 13 6 1\! I; - - - 
38:? Vé1éri11aires. - -- - - - -13 6 (i Il 4 ·l - - - - 1 '383 ~larchands de vln, etc. .. 6 2 -1 1 - 48 44 44 4i 25 H 1-1 4 4 - 1 38i hl. déiaillants en ,·in, etc. - - - - - 23 15 15 15 4 i - - -- - 1 

! 38.'I Cabaretiers, etc .. .. 8 2 2 2 - 85 3i 3i 3i li 21 5 - - - i 386 Id. - 2 - - - .. - - - - - - - - - - ::!87 Cafeliers, limouadiers, etc. - - - - - 26 ·13 13 ·13 8 9 6 3 3 - 
388 Salles Cl jardins pour les Sociétés partlculières .. 6 4 2 2 - 11 li ·Il 10 ·10 7 4 3 3 3 
38'J lleSL1Ul'31CllrS . .. .. - - - - - 11 10 10 0 5 -1 1 - - - 

1 

391 Confiseurs . .. .. .. 3 - - - - 4 1 ·I 1 1 8 2 2 2 - 39:! Cui5i11iers, 1>.1tissicrs, rëtlsseurs - - - - - 5 - - - - - - - - - 3!)3 Fai$CUrs de p:1i11 d'épice . .. - - - - - 4 - - - - - - - - -rJ• ;)915 noulangers, etc. .. ! - - - - 28 -Il 1{ -H - 2 - - - - . 
400 Débitants de pains Ill biscuits. .. - - - - - - - - - - - - - - - -iOI lterenceurs de viande . .. -· - - - ..:,.. as 1-1 H ·10 3 - - -· - - 402 Bouchers, charcutiers . .. 5 2 2 1 - 82 57 5G tj!p 31 16 7 2 2 1 
4{J'J Poissouniers . .. - - - - - ·I - - - - - - - - - 408 Alarchantls eu gros de poisson frais - - - - - 2 2 2 2 2 - - - - - 409 Id. de volaille . .. - - - - - - - - - - - - - - - 410 Fendeurs de 5uif . ,. . - - - - - - - - - - - - - - - 411 Chandeliers. .. - - - - - 6 - - - - 5 - - - - 412 Ciriers . , • .. .. .. - - - - - 2 - - - - - - - - - 413 Entrcprcn. de dilig. et de volt. publiques pour transport de \'O)'ag. 2 ·I - - - 2 2 2 2 2 2 - - - - 41i- Loueurs de voilures, etc. • .. - - - - - 32 ·15 ·15 ·15 7 3 - -- - - 416 Charretiers, tombeliers, eU: .. .. .. - - - - - 6 - - - - - - - - - 417 Loueurs de corbillards . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 422 Id. de rames chaudes .. - - - - - - - - - - - - - - - 42i Id. de baraques, tentes, etc .. - - - - - - - - - - ·1 ·I - - - 425 Id. d'objets serrant aux baptêmes, etc. .. - - - - - - - - - - - - - - - 4':!S Revçndcurs de vieux meul.Jlcs, etc. . - - - - - ·l - -- - - - - - - - 430 ~!arch.1nds tailleurs . .. .. - - - -- - 40 ~2 22 2-2 15 - - - - - 431 Id. tic matériaux de démolitions . - - - - - 2 1 1 ·I 1 - - - - - 

1 
43:{ Brocanteurs, - - - - - - - - - - - - - - - m- Libraires .. - - - - - 8 6 6 6 4 2 ·I 1 1 - 43;; Ilelieurs . .. - - - - - 2 1 ·! 1 - - - - - - 4;m Gau:1iers •• .. . . . . - - - - - a 2 2 2 1 - - - - - . . 
41-2 Priseurs cl experts de meubles el immeubles . - - - - - - - - - - - - - - - 41-5 Jaugeurs de futailles. .. - - - - - - - - - - - - - - - 4',8 Arpenteurs . .. - - - - - ·1 - - - - - - - - - , . 

lla!lseU. - Llégc. Lonnalu. 



( f6~) (N° 288.J 

RESSORT RESSORT RESSORT llESSORT RESSORT RESSORT DE MOl"lî!A. l>E NJ1a1J1t DIE ~IWl!~LEl!I. 1)'0.TE!IDE. DE .liell.'.Lll-:IUf. DIE .8f.•:'HCOL,Ut - - - - - - PATE~Tf:s l'ATEHtS PA Tt::1Tt5 PATE~T~S l'ATES?ts l'AtE~TtS pRyant 3u' moins p•yan1 ail moins payut ail 1110101 p:oyanl au moins ,,ayant au moins payant au sooins franc, rr:.nc1 francs frar.es francs francs 

;o.•I ;, .• , 50.•I 55.•F :o.•I ,s.•l •Q.•
1 
5s+â, *G+: •=• ~+~-•l "+~~: :u .• , s5.+:+s+~~s; '°·•J ~1:.1~1:: 

t I i J t 1 1 i 1 1 ' ' 1 1 1 • 4 '• !! 2 2 
41 13( 1 31 128125 147 31 :$1 19 15 aa 27 2ü li j 17 f 13 j 7 j 7 j 5 j /S J -10 J 11 J 9 1 5 J 5 1 -16 1 IJ 1 8 j 7 j 6 
10 10 3 a 1 14 13 1 7 - 4 a 2 2 

- - - - - - - - - 
2 - - - - - - ·- - ~i- - - - -l-1-1-1-1-I 21 1 1,-,-,-,-,~ 21 16 ·15 fi - - - -- - 2 2 1 -t 1 

-~~~~~~= - - - - 4 :1 3 a 3 4 1 1 . 1 1121-11111111311111-111 - - - - - - - -- 

-~ 

001101 61 61 +t ss 16 1a !) 1 r, 1 5 1 1 1 - 1 - 1 - t 12 1 9 1 2 1 2 1 - 1 6 1 4 1 1 1 1 1 - 1 2~ 1 13 1 9 1 1 1 2 
3 1 1 1 

18 1 4 1 2 1 2 1 2 1 9 6 3 ~ ·I 6 - ·- - - ~ 3. 2 2 - - - - - - 311 11 1 ·l 1 - - - - - ·- - ·- - - - - - - - - - - - :i 1 ·I 
20 ·15 15 Il ·10 12 H 3 2 1 :; 4 ', - - 9 s 5 5 a li 4 2 2 2 H 3 1 1 ·1 1 ·1 
9 Il -1 - - 2 ,, 

1 ., - - - - - - 2 - - - - - -· - - - ·I ra 8 lj :{ 1 22 1 1 - - 1 - - - - 22 9 , . :; 4 - - - - - ~l~l~l~I~ . , - - - - - - - - - - - -· -- - - - - - - - - - - - - ·10 8 G 6 li 16 9' , . Il - - - - ·- - •i 2 1 -1 1 ., 
9 8 8 7 li 6 Il li Il 2 r, 2 - - - 2 2 2 2 - 112 1 1 1 f 1 1 1 1 1 4 1 1 1 1 1 1 1 1 

10 •• 4 4 -1 

2 , . t,; 3 3 3 'il 212121-1-1-1-1-1-111-1-1-·l-l-l-l-l-l-l -il -1 
., 
~ - - - - 1 

7 - - - - ·14 1 5 1 -1 1 • 1 - 1 - 1 - l - l - 1 - 112 1 ;:i 1 2 1 2 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 4 1 2 1 1 
2 

:1_1~1=1=1;1~1;1~1~1~1=1=1=1=1~ - - - =1~ - - - =1~1~1~1~1~ ·I 1 -1 - - - 
- - - - - - - -- - 

-12 -t2 !) !) 8 - - -1-1-1-1-1-1-1-1-1- - - - - - - ·. 
:J - 3 ., - - - - - - - - 4 4 3 3 '.! 3 1 - - - - - - - - =l=l=l=l=l=l=l=l=l=l~l~11 - - - - - -1 - - - - - - - - - 

ô 2 ·1 1 - 1 1 
1 - - - - - . 

1 1 Il 11 11-1-1-1-1-1-1 2 

C) 

si 41 al 21 21 ~, 41 21 21 ·• 

'.! 1 1 

,tloni,. !fnnu1r. SlveUc11. Oi.tendc. no11lcu. St.-!llcoln•. 

42 



[N° 288.] ( 166 ) 

g RESSORT RESSORT RESSORT 
1.:1 

!,l 
DE D.._8!1ELT, DE I.IÎIG tl. &JI:: 1.e11v.-t.1.w. i;:, ,,, - el :>. - - 

- ' C P.\TEliTtS l'.\TE!(?ÈS l'ATESTË.<; f-,. j:; 
PROFESSIONS. ~ : s p:a yanl au moins payant :>u DIOillf payant au moins 

-:: Il ;::. 
Cranes francs franC$ f-, ••• 

r./) r. 
0 ::.1 ~-• 30.• u+~.s~ ::1 u.:r:.•1::14: 

_,_________ . u 

to.• I :!S.• 130·• l s~+ut ,<; 
l'.l ., 

,,:so ,\faltrcs de pcnsions,etc. • . . ... a - - - - i2 -10 10 iO s H 7 1 7 - 
4111 Id. d'écoles . . . . . .. - - - - - i - - - - 2 -1 - - - 
4Z2 Id. de musique, de danse, etc. .. - ·- - - - - - - - - - - - - - 
4lS't Arc liilCCICS . .. . . . . - - - - - i2 ~ a 3 - - - - - - 
455 Cra veurs en taille-douce . - - -· - -· 5 - ·- - - - - - - - 
461) Peintres et doreurs en poreelaines . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 
461 Doreurs et argenteurs . - - - - - 1 - - - - - - - - - 
163 Gc11:x qui font les ouvrages en argent plaqué. .. - - - - - ·- - - - - - - - - - 
46i Batteurs d'or . ... . . - - - - - -1 ·1 1 i 1 - - - - -· 
465 O1-féwcs. . . ... - -· - - - 3 2 2 2 2 - ·- - - - 
4U7 Joailliers. . . .. - - - - - a 1 i i 1 - - - - - 
!,63 Met leurs en œuvre . . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
469 ~ijouticrs .. - - -· - - H 11 H H 3 - - - - - 
470 llorlogers .. - - - - - 6 4 4 4 - - - - - - 
471 To11r11c111•5, guillocheurs, etc ...... .. -- - - - - - - - - - - - - - - ,,,2 Fabricants d'instruments ùo physique, etc. . . .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 
413 Facteurs d'orgue, de forte-piano, Cie. . . .. - - - - - 3 1 •• i - - - - - - 
470 Acteurs, comédiens.ete. .. . .. - - - - - - - - .:.... - - - - - - 
48B Coiffeurs. .. - - - - - 2 1 1 1 - - - - - - 
488 Couturlëres en Iinge , tailleuses, etc. .. - - - - - 2 - - - - - - - - - 

4011140't Entrepreneurs, directeurs ou régisseurs de spectacles . - - - - - 7 7 7 1 7 - - - - - 
" Bateliers. ·- . . . 27 H 9 :-l - 103 G:; 38 11 7 5 4 a -1 ... 

---- \ :-:-:1:- 9S 
-- 

f758,15f0 14231:- -- 
---- 

TOTAUX. ~ 7116 507 :H6 :-Jf61207 

- - ----~------- 
H488EI.T. I.IIÊGIE. 1.Gll'l"Al:W, 



( i67 ) [N° ~88.] 

RESSORT 
DE,.IIIOl'VH, 

PATEN'f.f:S 
paynnl au moins 

francs 

:o.• l n.• 1 ,~:f ~.+: 
RESSORT 

DE IW.t.llll/ lt, 
RESSORT 

DE lH'fEl,l,IElij. 
RESSORT 

D'eSTE!WD•;. 
RESSORT 

DE 11ea:1.•:1u;. 
UESSORT 

n•; H1.-1J1cer •. -1.~. 

J•ATENTÉS ~ PA'fEXTtS PA TESTÉS I PA'rt!NTÎ'.S 
payant nu moins pnyant nu moins paynnt au moins rayant au moins 

francs francs francs francs J 

~0.•I 2~fo.~ 3~.•1=,~•r2s.•l::B~~ :j:_~~ s:.l:+,.3i .~O.• eu ~o.•I ZS.• 4~-~·! -::~- 2S.• ;o,. ~S.+~ 

l'ATEN'l'tS 
payant au rucins 

frnnes 

8 

3 2 

4 

1 

2 

8 

2 

ti 3 3 3 3 6 

2 

, i .,,_ 

- ;- 
i -i- _,_ 
-1- -.- 

1 

_I 

I~~ ~ ~ .: ;; ;; ;;I;;; ~ = = = = = ;; ;; ;; ;;; ;-; = = =1=1= ;-;1;;1;-;!-;;1-;; 
1a1oloot1 699 soa 14,u; 1110 140 sse j4so 210 1,40 \199 2-1-0 -116 124 4io 2M -1s2 1/il H8 sis 191 12n l s9 l 1;s w1 !M6 l2.'ls 120s pao -------------- ·---- -~--- ---------- --~ ~- - ,___ 

Melll!I. JW.t.ltll/R, !WIVELLE8. 0STE~D1':. llOIJLl-:R8. i,&.-!lil(;Ol,.18, 



(i'\0 288.} ( f68 ) 

r: ~ RESSORT RESSOl\'f asssonr 
1 ~ ~ DE TF.JtHeNDE. DF. TOIJB~,11. b•: TllllNIIOIJT, 0 z - - - ~ ~ 2 

l'An:xn:s l•ATENTÉS PATENTtS ~ 0 !; l1ROFESSIOl1S. •••. g "' 
pnyant nu moins p3yQnl nu moins paynnl nu n,oins ~ :l ~ 

i-- ••• francs francs francs en >< 
8 - 

::~1 25.• 1 ::. 1 ~5.» ·=~ X. 
"' ~o .•• l ~s .•• l0.• 133,» 4~.3~ ~o.~ 11s.• so.» ~s.» 14~.u "' "' 

1 1 1-'al,ricants en soie, laine, etc. . ·13 10 9. 8 7 60 47 41) 37 25 111 13 ·12 H 1-1 
1 3 Id. de toiles cirées. , - - - -· - - - - - - - - - - - r, Tci111urie1-s . - 2 2 2 2 2 13 8 7 7 6 (i 4 4 ·l 1 
l (i Presseurs en draps , etc. . - - - - - - - - - - - - - - - 

7 Imprimeurs de toiles de coton . - - - - - - - - - - - - - - - a Claeeurs. - - - - - - - - - - - - - - - !l ma nchisseurs de lil, etc. . 2 1 l ·1 1 ·10 2 1 1 - 4 3 3 3 3 
10 Cordiers de c;ll>les .. 10 10 9 9 8 - - - - - ·- - - - -"- :i Il Cl1:1peliers . - - - - - - - - - - 1 - - - ~ 12 Faiseurs de pineeaux - - - - - - - - - - - - - - - 1(.i Tanneurs, . 8 6 5 5 ,, 21- 17 H ·ID 8 22 H 6 3 - fi Fabrlcnnts lie tig~s tic hottes. . , - - - - - - - - - ~ - - - - - -18 füDcurcm s, etc. . - - - - - - - - - - - - - - - 19 )lé!;issiers, ramailleurs , chamoiseurs. - - - - - - - - - - - - - - - 21 Fahricants de cadrans rie montre . - - ...:.. - - -· - - -- - - - - - - 23 110111011 uicrs. . - - - - - - - - - - - - - - - 
~'t Ciselcu1·s. - - - - - - - - - - - - - - - 25 Tourneurs en fer rt ac.cr . - - - - - - - - . - - - - - - - 26 Bul.nu.iers • - - - - - - - - - - - - - - - 28 forgeurs d'ancres et d'enclumes ,: - - - - - - - - - - - - - - - 29 Taillaudiers , hacheurs ile limes. .. - - - - - - - - - - - - - - - :-IO Poëliers • .. ·-• - - - - 1 - - - - 4 3 2 1 1 ar Couteliers . .,. - - - - - - - - - - - - - _, .,;,:.--. 

i :r2 Fabricants de canons de fusils . .. - - - - - - - - - - - - - - - 3:1 Armuriers arquebusiers - - - - - - - - - - - - - - - 33 Fahriennts cl ceux ,111i restaurent les mécaniques, etc. . a 2 2 1 1 6 5 s ~ 1, - - - -· - 39 Constructeurs de pompes /l incendie - - - - - - - - - - - - - - - 40 lei. de moulins. - - - - - - - - - - - - - - - 41 1,1, <le navires, bateaux , barques G 2 2 2 1 5 4 1 1 - - - - - - 4'. Fondeurs en enrnetèrcs d'imprimerie. - - ·- - - - - - - - - - - - - ,. .. Imprimeurs d'ouvrages littéraires , 2 - - 1 - 3 :-1 3 3 2 "' - - - - - ,',(i Imprimeurs en taille-douce , - - - - - - - - - - - - - - - l11 Fabricants de caries :1 jouer . - - - - - - - - - - - - - -· - 48 Papetiers cl cartonnier, - - - - - - - - - - - - - - - 1!) ~·at.ricants de papiers peints - - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 
. 50 Id. de fer blanc . - - - - - - - - - - - - - - - l,! ,· erriers, etc. , - - - - - - - - - - - - - - - r,2 Fnbrieants de porcelaine . - - - - - 2 2 2 2 2 - - - - - lhi Cimcnücrs, etc. . ' . - - - - - 1 ·I ·I 1 1 - - - - - :a Fahrieants de potasse . - - - - - - - - - - - - - - - a:; Lixiviareurs (laveurs de cendres) - - - - - - - - - - - - - - - 1,6 Fabricants et raffineurs de soufre . , . - - - - - - - - - - - - - - - 5S Ici. de céruse .. - - - - - - - - - - - - - -- - 60 Id. de couleurs. - - - - - - - - - -- - - - - - 
()3 Id. <le draps. - - - - - - - - - - 1 - - - - Gi Id. de couvertures de laine. 6 .. 4 4 4 - - -- - - - - - - - il 

65 Id. de tapis laine et poil de vache - - - - - - -· - - - - - - - - 66 Id. de toiles· :1 voiles, Ne. , . 3 1 1 1 - - - - - - - - - - - ,, 
67 Id. - de toiles N de mouchoirs de coton, etc , - - - - - - - - - - - - - - - 68 Ici. de toiles de li 11. . , - - 1- - - - - - - - 12 11 10 10 7 

Tcrmo1ulc, Tournai, Tm·ohout. 
1 



( {69) (N° 288.J 

RESSORT Rf!SSORT RÉCAPITULATIOX IJ.E W'E11'1'11Ell8. ' D',·PaF.8. - - par 
PATE!CTts l'Aîf-~Tts PJl.l'El!lt!il•~ DJ-:lil P.I.TIE~TÉ8 

payanl au 111oîns payu1 au 111oi11s payant au moiua 
fraocs f~ou francs - ~ ~ 

--~~~.-~o .• 
- 

!O,J, ..,_., 30.• »-•l••-3· W-•I tS.• ~--133.•l"-H 1 
:llS,• l .t'!.~2 - ·zl . 

100 i ~- l16 i i6 t ti8 1 4 i .; 629 512 ~ 451 391 - - - - - 2: 2 1 i 1 18 15 10 10 8 
16 11; H il 9 - - - - - 165 121 10i 90 '71 
48 39 32 31 21 - - - - - l,7 ~7 3', :33 ~l - - - - - - - - - - 1H 6i 63 l;;; 40 - - - - - - - - - - 6 2 2 2 - - - - - - 2 i - - - ii ::11 2-l 21 H - - - - - - - - - - :H 27 22 22 18 .!,. - - - - - - - - - 21 9 4 3 1 - - - - - - - - - - 1 - - - - 
M d3 2G 23 20 H 10 8 1 i 46i :m 2't7 200 1n - - - - - - - - - - 2 i 1 1 - . - - - - - - - - - - i 2 2 2 2 - - - - - - - - - - 2'J i!l 11 16 13 - - - - - - - - - - i 1 1 1 1 - - - - - - - - - - 2 2 2 2 1 - - - - - - - - - - 3 2 2 2 2 - - - - - - - - - - •ili 31i 11 16 !) - - - - - - - - - - 6 ;i t 1 - - - - - - - - - - - -1 -· - - - 
2 1 - - - - - - - - 2i 9 4 '• 4 ~ - - - - 3 1 - , ·l9'l 61 2i 21 ·12 - - ...,. - - - - - - - - - 21 1:i 6 .. 3 " 3 i - - - - - - - - 3', tO 6 li - - - - - - - - - - - 19 tO 6 6 4 

15 12 10 10 ï - - - - - 209 169 i38 131 108 - - - - - - - - - - i - - - - - - - - - - - - - - 31 16 -Il ·lù t; - - - - - - - - - -- 66 3i 23 23 10 - - - - - - - - -· - 6 3 3 3 3 - - - - - - - - - - -128 89 6li 1H 45 - - - - - 2 1 - - -· 31 22 12 H s - -- - - - - - - - - 2 2 2 2 2 
1 1 1 1 { - - -- - - :;~ 4i 40 40 32 - - - - - - - - - - ~l 18 H 17 13 - - - - - - - - - - 1 1 1 1 1 :'.,.... - - - - - - - - - :;2 51 51 51 50 - - - - - - - - - - ·10 10 1 7 6 - - - - - - - - - - .i, 4 4 4 4 
i 1 - - - - - - - - 2 i - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - ·- - - - - - - - - Hi i7 17 17 11, - - - - - - - - - - .s 6 , . :; 4 ., - - - - - - - - - - a -t 1 1 - 1 - - - - - - - - - 3 - - - - - - - - - - - - - - iO 8 7 7 7 - - - - - - - - - - 10 5 4 4 1 - - - - - - - - - - 8 5 4 4 3 - - - - - 2 1 - - - ~ 3 2 2 1 - - - - - 2 ~ 2 2 2 49 42 30 29 ~ 

't'el'Yle •••. 'l'prt-a, •~•pUula&loa. 
45 



[N° 288.J ( 170 ) 

~ RESSORT RESSORT RESSOI\T "' "1 DE Tl::IUIOlliaE. •s Te1Ja11,u. DE TlllllliU•IJT. :::, "' OI "' - - - 
- • C 1- .•• i: 

PROFESSIOffS. PAt!~ts P.\TE.Tit:S PATESTÉS ~ g Ê 
pa;ant au nioias payant au ruoin. pa)·nnt Alt woins 1- - < 1 •• 1- .••.• franai francs francs <Li ~ 

0 ✓ :.1 ~,.1 :SO.•l 3S+~-3~ z V 

:iO.• l :tS.• :SO.• I :$$.• ~-· U-• I .o.• 35, • 14:t,H "' "' ,1:!.J,~ 
Q 

69 Éplud1eurs, etc. . . - - - - -- - - - - - - - - - - 
10 Crtnicrs • .. - - - - - - - - - - - - - - ·- 
11 Affiucurs. .. -- - - - - - - - - - - - - - - 
72 'fondeurs à sec sans mécaniques - - - - - - - - - - - - - - - 
73 Filatures de coton, ete. • . . .. 3 2 2 ':I 2 -i 1 - - - - - - - - 
7-1 rncurs • . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 
11> 'fours tisserands. - - - - - - - - - - - - - - - 
76 1-'ahricants de dentelles. . . ... 3 ::1 '2 2 1 - - - - - - - - - - 
81 Épingliers . - - - - - - - - ' ... - - - - - - ..,,., 
84 Cloutiers. .. ... - - - - - - - - - - - - - - - 
88 Faiseurs de métiers, etc, . .. - - - - - - - - - - - - - - - 
93 Comiers en menus cordages . 15 10 .j -i - - - - - - - - - - - 
9i Voiliers . .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - -· 

102 Sabotiers ... - - - - - - - - - - - - - - - 
·103 Scieurs de long, sans moulins .. .. . . - - - ,.... - - - - - - - - - - - 
113 Ceux qui brMcnl ou sèchent la racine de chicorée - - - - - 2 - - - - 1 t •• ·1 1 
11-1 Fabricant d'alun • - - - - - - - - - - - - - - - 
111.1 Ceux qui labrlquent et cuisent les pipes à fumer . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 
HG Brlquetiers , tuiliers, etc. • - - - - - 9 l> 2 2 - 12 s 6 4 3 
111 i'oticrs de terre .. . . . . 1 - - - - a - - - - 1 1 - - - 
118 Faïenciers . - - - - - - - - - - - - - - - 
119 Polisseurs de diamants. - - - - - - - - - - - - - - - 
121 Paveurs . - - - - - 1 - - - - -· - - - ~ 123 Dlstillateurs. , .f 2 - - - 4 :! 2 2 2 2 2 2 2 i 
1~1 Brasseurs . .. 61 •i t 37 :n 21 100 82 71 71 ,,.liO 25 20 13 10 4 
·125 Fabricants de vinaigre nrtiflciel . . . .. 2 2 1 1 - 3 3 ·I 1 - 1 1 1 1 - 
·12Gt Moulins il farine . . . .. 2 ,j 1 - - 29 -18 Il 4 i 5S so 40 24 -15 

1'.n a 153 Moulins divers. • .. 10 4!; 20 19 7 IH 38 24 20 8 21 14 13 ·13 9 
11.\l> Hauts-Fourneaux. .. . . - - - - - - - - - - -· - - - - 
156 Id. servant en même temps à fa fonte de canons, bombes, etc. - - - - - - - - - ·- - - -· - - 
151 AOincrics de [Cl' • - - - - - . 1 1 1 1 1 - - - - - 
·158 Fonderies on laminoirs tic fer .. - - - - - - - - - - - - - - - 
Hi9 Id de for ~ feu ~ rérerbëre . . . .. - - - - - 1 - - - - - - - - - 
·160 Id. en bronze, de cloches et canons, etc., de cuivre, etc .. - - - - - - - - - - - - - - - 
161 Laminoirs de euivre. - - - - - - - - - - - - - - - 
·162 Martinets pour la Iabrication en cuivre de chaudrons, etc. - - - - - - - - - - - - - - - 
163 Tréfileries . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 
164 Fonderies de zinc . . ... - - - - - - - - - - - - - - - 
165 Id. de plomb. - - - - - - - - - - - - - - - 
1ti6 Fabriques de cendrée de plomb. .. - - - - - - - - - - - - - - - 

168 a182 Produits chimiques . .. . . . .. ·I i - - - - - - - - - - - - - 
183 Fabriques de poudre à tirer , 1 1 -1 1 1 - - - - - - - - - - 
184 Fabriques, raffineries de sel . .. . . 9 9 9 9 • 10 5 3 3 2 3 3 3 2 2 
1811 Salines artificielles • .. . . . .. - - - - - 6' 1 - - - - - - - - 
181 Raffineries de sucre . .. - - - - - - - - - - - - - - - 
·188 Fabriques ou beuilleries de sirop ... - - - -- - - - - - - - - - - - 
·189 Id. de cidre, poiré, etc .. .. . . - - - - - 1 1 1 1 1 - - - - - 
190 D istillcries d'eau sucrée .. . . - - - - - 28 .2i 26 26 2/; - - - - - 
101 Fa briques ou distilleries de liqueurs fines • .. - - - - - - - - - - ·1 - - - - 
102 Boullleries d huile de poisson .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 

TereODdC. Touraat. Tanll•••· 



( t7i ) (N° ~88.] 

RESSORT RESSORT RtCAPITULATION 
Dl,) 'l'ERWU11UI, D'WP&t:8. - - r>.1• 

l'Arb~1èS PATENTls Pnel"EIUIIO~ DEtl Pil'l'EIITÉ8 
p•yant au inoms p•y•nl au moins paJanl 11u moins 

fr•nts francs Irancs - _........,_., ..-..--:-- - 
20 ,, 1 25 • I 30 •• 1 35 • 142 32 20.• 1 i5.• I 30 • 35 • 4,1 ~- 20 .• 

1 
2:!.• ;io • 

1 
3!S. .f2 31! 

- - - - - - - - - - H li , 1 't 

- - - - - - - - - - 3 2 1 1 1 1 

- - - - - 2 - - - 20 7 ,. /j i 1 - v 

- - - - - - - - - - 1 l - - - 1 
1 

- - - - - - - - - - 4,{ 41 ,38 :18 JJ 
23 1 - - - - - - - - - - 21 22 2-2 21 

- - - - - - - - - - 8 G 6 6 (, 

21 /j 11 i9 48 1 - - - - - ~ j. s l 110 2i 
~ - - - - - - - - - 2 2 1 1 l 
- - ·- - - - - - - - If, l't 12 12 Il 
4 2 1 1 - - - - - - 8 4 2 2 - 
- - - - - - - - - - 21 1~ 4 4 - 
- - - - - - - - - - 1 - - - - 
- - - - ·- - - - - - 20 10 3 2 2 

- - - - - - - - - - 3 l l 1 - - - - - - - - - - - 2.1 10 JJ JO ;{ 

- - - - - - - - - - 2 1 1 1 - 
- - - - - - - - - - 12 6 t, t, 2 
- - - - - 11 4 2 2 - 3% 198 -110 109 :,2 
1 - - - - 1 - - - - 16 1 2 2 1 
- - - - - - - - - - 4 :-i 3 3 ,1 
- - - - - - - - - - 4 2 2 2 2 
"1 - - - - - - - - - 2 - - -- - 

1 1 1 1 - 4 4 4 4 4 ~2 18!) lt2 112 115 
9 6 6 6 ~ 66 40 22 22 JI 1,i08 1,282 9!)9 9Si 6,'H 
l 1 - - - 1 - - - - ;,1 iO 31 31 19 
6 /j 4 4 4 1, 2 2 1 1 o81 348 ~ ,j/,l, iOG 
20 20 G 6 4 91 58 32 21, !) 1,6bll 981 4',8 4-1;; 233 
- - - - - - - - - - 0 9 9 9 8 

- - -- - - - - - - - 3 3 3 3 3 
- - - - - - - - - - 33 aa 11 IO 9 
- - - - - - - - - - :JO 30 30 30 30 
3 3 - - - 1 - - - - 61 48 ~d 32 26 
- - - - - - - - - - 9 7 4 1, :{ 
- - - - - - - - - - '-)'• 23 23 2,l a _.., 
- - - - - - - - - - ~ :, 2 2 2 
- - - - - - - - - - 6 6 3 3 2 
- - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 

1 1 1 1 ' - - - - - - - - - - 1 
- - - - - - - - - - 1 - - - - 
1 l - - - - - - - - 48 Jt, 11 i1 12 
- - - - - - - - - - 9 9 9 9 8 
1 1 1 1 1 :, 4 2 2 - 136 l09 8'J 88 :,:, 
- - -- - - - - - - - H 4 2 2 1 

- - - - - 1 1 1 1 1 37 J7 3;, 35 32 

- - - - - - - ~ - - !, ~ 2 2 l 

- - - - - - - - - - 3 ,{ :; 3 2 
- - - - - - - - - - 117 1-16 1111 113 111 
2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 30 23 14 14 10 

- - - - - -1- - - - lù 8 1 1 - 
"f'e:rvlcn. Vprett, Récaplh1latlon, 



[N° 288.J ( f 72 ) 

ô 
RESSORT RESSORT RESSORT ti 'ol 

blE TEKM•l'WDE. DE 'l'Olf~,t.l. PIE 'flflQ!WBOVT. ;;:, vÎ 
C' l<. - ' - - ï=: .: 2 
U) 0 !-< PROFESSI011S. PATE~Tf:S PATENl.&S PATEi\'JÉS ~ u ~ rayant au moins ra yao t 11u moi111 payant au ruoins <. a: t; .• ~ r,ancs franc,i francs . s 

•o.• I · .. 30.• 55.• 4t.~• 
- 

ts.» s:.» 53.•1•1:i 
----- ~---~- ;,:; 

"' •o.• :tS. • 130, • 1 5.J.• I u.3:t "' 110,t> "' 
103 Blanchisseries de circ . . . .. - - - -· - - - - - - 1 -1 t i 1 
191- Fahrlques de cire d'Espagne . - - -- - - 6 6 6 6 li - - - - - 
195 lù. de savon noir 4 4 - - - 2 2 2 2 1 1 1 t 1 -1 
196 Id. id. blanc. - - - - - -· - - - - - - - - - 
197 Id. de colle-forte .. .. ' . 1 1 - - - 1 1 1 -t - - - - - - 
108 !d. de VCl'IIÎS, - - - - - - - - - - - - - - - 
200 ltl tic noir <l'ivoire. .. .. - - - - - - - - - - - - ~ - - 
201 Id. de drëehe ou malt. ... - - - - - -· - - - - t - - - - 
202 l<l. d'amidon. , 1 -- - - - - - 1 ' .. - - - - - - ··';> 
20i Ch.1urour~ • .. - - - - - 21 -16 ·Hl 16 8 - - - - - 
2011 Fubnqucs <le chocolat . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 20G Ma1·chnnds détaillants 011 boutiquiers . , .. 8 4 1 l - M 21 11 H 4 ·17 6 4 3 2 

201 a2lli lfarchands ambulants , . , 7 7 2 2 89 80 88 33 23 45 -15 -i.S -12 4- 
229 Sociétés a11onymcs . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 2:'12 Administrateurs, etc. . 4 2 2 2 1 ·18 7 .. 4 11 ·I 1 ·1 1 •• " 23:{ Forgerons Cl maréchaux-furrants . • .. - - - - - - - - - - 1 - - - - 
:13t Serruriers . .. . . - - - - - 10 4 2 2 - - - - - - 
231 Fondeurs clc menus objets en cuivre 011 en laiton. - - - - - - - - - - - - - - - 239 Chau~ro~1101·io. .. .. .. - - - - - 3 2 2 2 1 - - - - - 2H Potiers d'étain. . ' .. - - - - - - - - - - - - - - - 212 Plombiers . .. . ' .. . . - - - - - 1 ·I - - - - - - - - 24't Batteurs d'étain . ., . .. . . - - - - - - - - -'- - - - - - - 21:; Miroitiers .. ... - - - - - - - - - - - - - - ~ Étameurs de glaces el miroirs ' 246 .. . .. - - - - - - - - - - - - - - - 218 Fabricants de lampes , ' . - - - - ·- - - - - - - - - - - 251 Selliers . .. . . . . . . . - - -- - - - - - - - - - - - - 252 Peintres de voitures • .. .. . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 2;;3 Carrossiers . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 21H Chal'l'ons, brouettiers . .. . . . - - - - ~ 1 - - - - - - - - - 255 Tapissiers . .. . . . . .• . . . - - - - - - - - - - - - - - - %1 Conslrnctcurs de billards . ... . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - ~ Ébum~tes ... . . . .. - - - - - 3 1 t 1 - - - - - - 2lS9 Coffr~llers, rnalleüers • .. .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 260 Ceux qui font des caisses d'emballage. . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 261 Bunbcloners • .. .. •. - - - - - - - - - - - - - - - - - - 262 Ccu~ qui jettent on moule des figures de circ, d'argile ou de plâtre. - - - - - - - - - - - - - - - - 263 Oiseleurs en bois , . . ... . . - - - - - - - - - - - - - - - 26i Sculpteurs en bois ... . . . - - - - - - - - - - - - - - - 267 Ceux qui font des paraplures et parasols. • .. -- - - - - - - - - - - - - - - 269 Galonnie1s en or cl argent • . . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 210 Brodeurs eu or, argent ou soie • . . . ... - - - - - - - - - - - - - - - 2JJ Pcllctic.rs ... .. . . . . - - - - - 1 - - - - - - - - - 212 Plnmaseiers.ctc .. . . . . .. . . .:.. - - - - - - - - - - - - - - 214- Matclassie1s en crm. . ' . . . - - - - -· - - - - - - - - - - 216 Bandagistes. .. . . . . .. . . ... - - - - - - - - - - - - - - - 211 Ceinturnnnicrs , .. . . . . . . - - - - - - - - - - - - ..,. - - 218 l:ulouiers cl gantiers en peaux • • .. . . - - - - - - - - - - - - - - - 2i9 Brossiers , Yergeliers ... . . - - - - - - - - - - - - - - - ~1 S uieatours . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 282 Dla1·bncrs, ta illeurs de pierres . - - - - - 24 17 15 lO 7 - - - - -- 

Termonde, · ..-011r11a1 •. TIU'Dbo,u. 



( 175) (N° 288.] 

8ESSORT RESSORT RÉCAPITULATJO!X a■ YBBYIE ••. .~ ....• .-.: .. - - par 
PATE!ITts PU.!JITM l>B.FIE881e'.'W DE8 P4T.El'IITÉ8 

payaol au inoios payaol au moins payant au moins 
fr111e, fr3DCI froncs 

IO.• 15.•l·il,H iio•I f5.• 55.•l•:..s~ - 
1 1 

----- ..,,. '"·" IO.• llO,o ~IS.• W.• 3tl.• 4!.H 

- - - - - 1 - - - - 4 2 2 2 1 - - - - - - - - - - 8 6 6 6 Il ' 9 8 4 .j 2 a 3 - - - 16'-l 162 80 19 4-1 
t i - - - - - - - - 11 1 6 6 3 - - - - - - - - - - 20 17 9 9 Il - - - - - - - - - - 3 - - - -- - - - - - - - - - - 6 2 2 1 - - - - - - - - - - - 6 2 2 2 1 ..,!,.. - - - - - - - - - 30 ill 12 12 Il 
2 - - • - 5 3 2 2 2 90 fü 55 M 40 - - - - - - - - - - (l 3 2 2 2 
0 26 10 10 4 32 20 8 8 •• 2,101 1,103 676 641 350 
9 9 7 5 a 26 26 26 Il 1 784 7H 761 264 159 - - - - - - - - - - 26 26 24 21 24 

63 27 17 i7 9 9 6 4 4 4 f,131 631 410 404 277 - - - - - - - - - - 112 67 26 2.'S 13 
2 1 1 1 •• - - - - - 151 104 t,6 49 30 - - - - - - - - - - 40 27 20 16 10 - - - - - - - - - - 33 23 -14 13 il - - - - - - - - - - iO 4 1 1 1 - - - - - - - - - - 40 27 16 16 8 - - - - - - - - - - 1 - - - - 
~ - - - - - - - - - 4 4 3 3 2 - - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 - - - - - - - - - - 15 12 10 9 6 - - - - - - - - - - 2', 16 -11 -lO 4 - - - - - - - - - - 6 4 4 4 3 

3 2 i •• - -· - - - - 41 32 26 26 17 - - - - - - - - - - 22 H 1 1 1 - - - - - - - - - - 43 29 rn 11 Il - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - 14i 92 l,6 til 31 - - - - - - - - - - 3 1 1 1 1 - - - - - - - - - - 9 7 5 4 3 - - - - - - - - - - 1 1 1 1 t - - - - - - - - - - 2 1 ·I 1 - - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - 21 12 6 6 3 - - - - - - - - - - 3 2 1 1 1 - - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 - - - - - - - - - - 11 , 1 1 1 - - - - - - - - - - 17 10 Il 5 5 - - - - - - - - - - 2 2 2 t 1 - - - - - - - ·- - - 3 3 3 3 - - - - - - - - - - - 4 3 2 2 - - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - 19 16 9 8 4 - - - - - - - - - - 18 12 7 6 IS - - - - - - - - - - 19 17 8 8 6 
4 1 1 1 1 •• - - - - t9i 136 116 92 67 

"l'e.-.lers. Yptt,, RNJaplUdaUoa. 
1

1

1 44 



[N° 288.] ( 174 ) 

- ._; 
RESSORT RESSORT RESSORT .. 

IKl w 
DE TEB!IIOIWBE, DE Tell~IW41, aE TIIB1'BelJT. ;c:) "' - - - cJ :,, 

- • 0 
l"AT.tNTts· PAUNTÊS PATE~T~S 

1- 11 ï= 
PROFESSIONS. ~ = § payant au moins pnyant au 010Ïll$ payant au moins < 1 "' 

franc, francs rrancs t; 11 t; 
Q 8 - 

~5.• I so.• l ls.• • ~o.• 1 u.•, so.• l •s.• io.• I ,is.• I so.» ;;,,: ,.,, 
w ~O.• 9.3! •i.Sil 35.• ♦li.Si "' . 

283 Crarcurs, polisseurs de glaces et cristaux • • • .. - - - - - - - - - - - - - - - 2Si Ceus 11ui 61eot, hachent, coupent ou ~pent le rabat .. - - - - - - - - - - 2 2 1 1 - 28.S Jardiniers-fleuristes • • . . . . . ... - - - - - - - - - - 1 - - - - 286 Ch.irpcnticrs . . . . . . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 28ï llltnuisiers • ... - - - - - - - - - - - - - - - . . . . . . . . 
289 Tonneliers . . . . .. . . . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 291. Faiseurs de chaises de paille. .. . . ... - - - - - 1 1 ·1 1 '1 - - - - - 2!'2 Tourneurs en bois • • . . . . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 293 Faiseurs de tamis et bluteaux - '\ . . . . ... - - - - - - - -- - - - - - -i 291 Vanniers. .. . . . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 298 Cfll.l qui font des !,'Tillages en lil de fer, etc. .. - - - - - - - - - - - - - - - 300 Courrcur.; en ~rdoises • ... - - - - - - - - - - - - - - - 30-t 31a1;ons • • • .. - - - - - i - - - - - - - - - . . 
aoa Plâtriers et badigeonneurs. . . ,. . . . .. . . - - - - - - - - - - - - -- - - ~ \ïtriers . . . .. . .. - - - - - - - - - - - - - - - 308 Peintres en l1:i1imcn1s et na1·ires . . . . . . . - - - - - .2 - - - - ,J, -1 1 - - 310 Ferblantiers . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 319 Cordonnicn<. .. . . . . - - - - - 1 ~ - - - - - - - - 3'!2 nourrcliers fai,;:mt des harnais • • ... - - - - - - - - - - - - - - - 323 faiseurs de bonnets ea cuir, dr.ip, etc .• . . . - - - - - - - - - - - - - - - 3:t:; Tailleu_rs ,l'hal,irs. . .. . .. . . . . - - - - - - - - - - -· - - - - :t26 LingCrcr;. .. - - - - - - - - - - - - - - - . 
32'7 Modistes. . . . . . . .. . . - - - - - - - - - - - - - - l:'), :-128 Ceux qui font des eha(li)aux de piille • .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - =~~ Boutonnic1-s en seic.ete, . . . •. . .. - - - - - - - - - - -· - - - - 131 Ceux qui font des fleurs arl:fir,itllcs. .. - - - :- - - - - - - - - - - - 3.38 Faiseurs de bottes en carton . • .. .. - - - - - - - - - ..,.. - - - - - 3:-i.'S Artificiers • . . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - =~18 Blanchisseurs de linges, etc. .. - - - - - - - - - - - - - - - 009 Imprimeurs. .. - - - - - - - - - - - - - - - 3SO Id. en planches ,le bois . .. - - - - - - - - - - - - - - - 3H Mgleurs. . . . . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 3i~ ,\uhcrgislC5, hôteliers; logeurs . .. 2 2 - - - 4 4 4 4 3 5 4 4 3 1 3~3 !tlaisons 11our aliénés, inlinncs . ... - - - - - - - - - - - - - - - 3H Baigneurs . .. . . - - - - - - - - - - - - - - - :n:; Mallres de billards . . . .. . . - - - - - - - - - - - - - ~ - 3i8 Banquiers de puissances étrangères • 

••. 1 • - - - - - - - - - - - - - - - 3l9 nan,1nicrs • ... . .. . . a :{ ;:J a ·3 1~ ·12 -12 9 9 - - - - - 350ct$1 N'égocianrs qui rcçoi~c11t directement de l'étranger . .. - - - - - 4 4 4 4 4 - - - - - 332et:-153 Id. 11ui 11c rc(.OÎl'Cnt pas de l'étranger . .. H jJ H 7 7 HG 58 as ~ 16 20 10 8 ·4 2.. ;{5,i Id. ou commissionnaires en fonds publics. - - - - - 1 1 -1 1 -1. ·I - - - - 365 Armltcnrs faisant le commerce ,le mer d'un port à un autre . - - - - - - - - - - - - - - - sss Id. et cenx qui é4uipent des na~ires <lcstinés à l:ire affrétés. - - - - - 2 - - - - - - - - - 357 Id. (ceux qui éq11ipcnt des nar.destinësà la pëehedu hareng,tlc.) - - - - - - - -· - - - - - - - 359 . Ch.ini;curs . ... . . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - 360 Assureurs . .. . . . . - - - - - 1 ., ·! 1 1 - - - - - . . . . 
361 C:,issiers. -- - - - - - - - - - - - - - - . . . ... 

3621131.i Commissionnaires en marchandises • 2 1 1 1 - 9 6 3 3 - - - - - - .. . . 
365 Entrepreneurs de roulage • • • • - - - - - - - - - - - - - - - . . . 
366 Cour!icrs - - - - - - - - - - - - - - - , .. . .. . . 

Termonrle. Tournai. Turnhout. 
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RESSOR'l' RESSOR'l' RÉCAPJTULATJON DE 1'1EB1'1ER8. D''l'PaE8. 
- - par 

PATENTts 1•ATE!IT&S PROl'IES.810:.i -~• PATE!'ITÉ8 
payant au moins p•)•M au moins payant au moins 

· francs francs franc:, 

10.•I ~8.•l 3o.•T35+rn =1 ~5.• so. 59.~ U.3t 110 •• ll!J.• 30.• 
1 

li!! • .u.n 

- -1- - - - - - - - i J i f •• - - - - - 4 4 3 i 1 153 11, 89 86 63 
- - - - - - - - - - 10 6 3 3 3 
- - - - - - - - - - :{1 16 1:1 10 9 
- - - - - - - - - - 42 25 7 1 5 
- - - - - - - - - - 6 3 2 2 i 
- - - - - - - -· - - j ,i 1 1 1 
- - -- - - - - - - - ;; 3 2 2 1 ::1. - - - - - - - - - ·I - - - - 
- - - ·- - - - - - - 2 - - - - 
- - - - - - - -· -· - 1 1 - - - 
- - - - - - - - - - 8 , . a :1 1 . , 
1 - - - - - - - -1- 62 lo6 ss 33 21 
- - - - - - - - - - 2'l ·t:i 4 4 :i 
- - - - - - - - - - 2 - - - - 
- - - - - - - - - - 42 29 19 fü 9 
- - - - - - - - - - !) 6 1 1 - 
- - - - - - - - - - 18 2 i f 1 
- - - - - - - - - - ., - -- - - ' - - - - - - - - - - - li 4 4 ,. -1 
- - -· - - - - - - - 2(1 !) 2 2 1 

- - - - - - - - - - :-1 - ··- - - 
~ - - - - - - - - - !) 2 1 1 - 
- - - - - - - - - - 13 Ci 6 ::; 3 

- - ·- - - - - - - - i6 13 fi 9 5 
- - - - - - - - - - 7 4 2 2 - 
- - - - - - - - - - 2 - - - - 
- - - - - - - - - - 3 3 2 2 -1 
- - - - - 1 - - - - 82 1,3 1S- i1 8 - - - - - - - - - - - !) 1 - - - 
- - - - - - - - - - 6 ,. 4 3 2 L• 
- - - - - - - - - - 1 i - - - 
23 19 17 14 1a 7 3 2 2 2 255 208 188 -li6 15-1 

- - - - - - - - - - 3.i- 25 2-2 21 14 
1 ·I 1 1 1 -- - - - - -13 10 10 8 6 
2 2 1 1 - - - - - - i3 25 20 20 15 
- - - - - - - - - - J -1 1 1 1 
15 15 1S rs 15 1 1 1 1 1 32i :m 322 319 3J!l 
1 1 1 1 1 3 3 3 1 1 J!);j :l'l:i 39b 392 390 

87 62 53 1(1 3I 30 2i J/j 12 7 2,968 2,078 1,735 1,3:;2 886 
7 2 1 1 1 - - - - - 316 269 2-27 m 114 

- - - - - - - - - - 2 2 2 2 2 
- - - - - - - - - - Il 6 r, .. 4 ., 
- - - - - - - - - - 17 6 •. 4 4 " - - - - - - - - - - 32 26 23 28 14 
1 1 J 1 - - - - - - 41 47 ,16 44 42 
- - - - - ·- - - - - 7 7 7 7 1 
67 ll3 /l2 ol 45 2 -f J 1 - 1,170 0:.1 &8 S30 700 
2 2 ....! - - - - - - ·- 15 13 2 i 2 
- - - - - -,~ - - -- 293 227 '.!li 210 H6 

Verviers. 'l'prei,, Rftapltul110oo. 
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._; 
RESSORT RESSORT RESSORT ... 

"' "' ;:::, ,;; •t: 'l'Ea••iw•E. •a Te11a,wu. aE T11a11ae11 .•. Ct ;-. - - - - • 0 1-o •• - 
PATEIITts l'ATEIITts PATE.'IT&S l:2 :-t PROFESSIOl,IS. E-- •• payanl au moio, payDDt au mOÎ11$ payant au 1110iu ~.es fn11c1 frues fraocs U) "' 

~ 8 ,o.•I, .. "·•IU.3t 'IIO.• il.~ so.1:».• ,-: 
Il) 

so.• 35.• 11.3~ :fO.• ts.• so.• "' "' 
367 Directeurs de ventes publiques . . . ... - - - - - 2 2 - - - - - - -· - 368 Nutalres. . . .. . . . . . . -t3 H H 4 4 43 36 33 !1 51:2 H il iO j 3 
869 Avoués .. . . . . . . . . 3 2 - - - if2 12 :s li 3 2 2 - - - 370 Greffiers, etc .• . . .. . . . . - - - - - li - - - - - - - - - 
37:i Huissiers de cours de justice, etc. . ... - - - - - { - - - - - - - - - 
374 Fermiers, adjudicataires de péages ... . . - - - - - 2 - - - - - - - - - 37t:i :E:ntrc:prcncurs, etc . .. . . 1 - - - - n 9 6 li ·4 6 6 6 li ! 
376 Id. de J\lont-de-piété .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 378 Bureaux de placements. .. . . - - - - - -- - - - - - - - - ..,.__ 

;➔79 J\lédccins. .. . . . . 14 3 1 - - 1T 2 1 - - 8 2 - - - 380 Oculistes, dentistes, etc. .. . . . . - - - - - 1 - - - - - - - - - 
381 Apothicaires, pharmaciens, etc. .. . .. - - - - - 10 li 3 -t i 2 1 - - - :-132 Vétérinaires. . . ... . . - - - - - - - - - - - - - - - 383 lllal·chands de vin, etc. .. .. . . 2 1 t i - 16 i3 12 9 '1 - - - - - :-18i Id. détaillants en vin, etc. .. . . - - - - - 9 6 2 i 1 7 4 2 - - 3~ Cabaretiers, etc .. .. .. . . G i - - - 23 13 6 s 2 13 3 i i 1 
386 / Id. .. . . - - - - - - - .. , .. . . . - - - ·- - - - - 387 Cafetiers, limonadiers, etc. .. .. .. - - - - - 6 4 2 2 - - - - - - 388 Salles et jardins pour les Sociéu!s particulières . .. 3 - ,_ - - 4 2 - - - 3 2 - - - 389 Restaurateurs . ... .. .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 391 Conflseurs . .. . . .. .. - - - - - 6 2 i 1 - - - - - - 392 Cuisiniers, pâtissiers, rôtisseurs • .. . . . - - - - - - - - - - - - - - - 393 Faiseurs de pain d'épice • 2 •' .. .. - - - - - - - - - - - - - 7' 3911 Boulangers , etc. .. .. 1 - - - - 9 i - - - lS 2 - - - 40O Débitants de pains et biscuits. .. - - - - - - - - - - - - - - - 401 Revendeurs de viande . • • . . . . . ... - - - - - - - - - - - - - - - 402 Bouchers, charcutiers , .. . . . .. a i 1 - - 32 9 2 2 - 4 i - - - 407 Poissonniers . . . . ... . . - - - - - - - - - - - - - - - ' 408 ~larchands en gros de poisson frais .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 409 Id. de volaille • .. 0 • - - - - - i - - - - - - - - - 410 Fondeurs de suit' . .. . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 411 Chandeliers. .. .. - - - - - 2 - - - - - - - - - 412 Ciriers ... . . . . .. - - - - - - -· - - - - - - - - 413 Entreprcn. de dilîg. cl de voî1. publiques pour transport de fOyag. - - - - - - - - - - - - - - - 414 · Loueurs de voitures, etc. . .. . . .. i - - - - 2 - - - - -1 2 i - - 416 Charretiers, lombeliers, etc. . . .. ... - - - - - - _,._ - - - - - - - - 417 Loueurs de corbillards . • . .. - - - - - - - - - - -· - - - - 422 Id. de rames chaudes . .. - - - - - - - - - - - - - - - 424 Id. de baraques, tcntes .etc .• .. - - - - - - - - - - - - - - - 4~ Id. d'objets servant aux baptêmes, etc. ... .. ' - - - - - - - - - - - - - - - 4~ Revendeurs de vieux meubles, etc. .. . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 430 Marchands tailleurs . ' .. . . .. . . .. - - - - - 4 2 - - - - - - - - 431 Id. de matériaux de démolitions , .. .. ... - - - - - - - - - - - - - - - 433 Brocanteurs. .. . . . .. - - - - - - - - - - - - - - - 434 Libraires. .. .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 43S Rcliours. .. ... . . .. - - - - - - - - - - 2 -1 - - - 439 ¼azclicrs •• .. .. .. . . . - - - - - - - - - - - - - - - 442 Priseurs et experts de meubles et immeubles • • .. . . . - - - - - - - - - - - - - - - 445 ,augcurs de futailles. .. .. . . .. - - - - - - - - - - - - ~ - - m Arpenteurs . .. . . ... . . . - - - - - - - - - - - - - - - 

Te.mo■de, Toura.al, Tara•oas. 
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RESSORT 
DE l'EB"IEBl!I. 

l•ATE~TÉS 
payaM au ruoin, 

fra11cs 

RESSORT 
B''l'PllF.8, 

PA'fENlÉS 
payant au moins 

fronc, • 

RÊCAPITU l,A.TIO~ 
par 

PaeFES81•~ 01:• P.I.TEi.TÉ8 
payant au moins 

311 
23 201; 
1 G 4 
- 1 - 1 - 1 - 1 --• _, __, 1 - 

2 1 - 

8 
8 
3 
3 

1 

~ J - 1 - 

rn 1 12 1 10 1 s I li I a 1 ::1 1 a I a 1 1 

-•-·-•-·-•-·-•-1-,- 
=.11-,-,-1- 1/i 8 3 3 ·l 

~1:1~1~1=1= 
61 41 4 
3 2 2 

2 ' 1 
(j 4 
3 2 
2 ·1 

151151281181 ·!0 
4 4 6 2 1 

31 3 
2 1 

6 
1 
6 

1 - - 
3 2 3 

2 - - 
·l - ·1 

ii I 2 1 1 1 1 

3 1 2 1 2 1 2 

- ·- •- ·- 
3 1 - 

3 3 

-1-1-1-1-a-1-1-1-1- 

U.,.i-,-,-,-,-,-,-,-,- 1-~1 2 1 - - - - - - - 
---•-·-·-•-•- 

21 1 8 1 4 I 3 I 1 1 8 1 t; 1 1 I 1 1 1 
-•-1-1-1-■-1-,_ 

-•-1-1-1-1-1-,_ 

-11-1-1-1- 

9 
1 

8 

-1-1-1-1-•-·-•-•-1- 

·-·-•-•-•-•-·-,-,_,_ 
31111/ 11 -Il 2,-,-,-,_ 
-•-1-1-1-•-•-1-,-,_ 

-■-1-1-1-■-•-1- 

4,-1-1-,-•- 

-·-•-•-•-•-·-•-·-·- 

1'ervlcr11. 

1 
11-1-1-1-1-1_,~,-,_ 

-•-1-1-1-■-,-.,- 

-·-•-•-•-•-·- 

-l 1-1-1-■- 

-1-1__: 

-•-1-1-1-1-1-,-,_,_ 

-•-•-•-•-•-•-1-,-,_ 

'l'prcs. 

m 
190 

43 

785 
38 
3!.14 
$ 

317 
157 

l,BH 
2 

120 

·150 
83 

100 
72 

32 
Ü31 

2 
56 

1,142 
18 
22 
19 

43 
37 
13 
310 

9 
3 
0 
·I 
6 

62 
282 

2 
29 

61 
25 
30 
31; 

-1 

10 

49 
t;W 
161 

5 

466 
20 
233 
13 

298 
\H 

882 

77 

·108 
60 

51 
17 

13 
411, 

8 
·!9 
11 

1 
18 
29 

6 
100 

1 
1 

1 
2 

38 
133 

1 

12 
42 
·12 
25 
·11 

2 

1 
282 
16 

153 
10 

2ti4 
(a. 

!>17 

l$8 
87 
48 
53 
-18 
12 

210 

12 
229, 

1 
16 

6 

to 
·19 
4 
61 

·1 
21 
83 

1 

3 
31 
5 

19 ,, 
" 

40 
422 
117 

25 

18 
225 

·I 
242 

15 
138 

9 
233 

57 
82 

47 

42 
18 
·!2 

193 

·Il 
207 

1 

9 
16 

4 

1 
21 
80 
·l 

llée11p1tulaUon. 

6 

3 
31 
4 

23 
370 
H 
2 
H 
9 

16ti 

·125 
1-1 
H 
4 

117 
27 

261 

:-io 
71 
32 
21; 

7 

5 
99 

H4 
·l 

12 

3 

7 
14 
3 
26 

H 
49 
1 
2 

_20 

17 

3 
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~ IIESSOR'l' RESSORT RESSORT ~ S4 
p .,; DF. TER:WONBIE, DE TelJBIW,U, DE TllBtwBelllT. 
et "" - - - - • 0 t; l s PROFESSIONS. PATENTÉS PATENT.ès PATENTÉ~ 
t;: !! vayanl au moins pa;yant au ruolne payalll au moi,1~ -< • "' - t;•t fran.-$ francs francs 
~ 8 

:. ~4.81 SO.•I 3:. ::Ji ~ :. 25.•l 3;,. 35.•l•U~ z j3 ~O.• 2~.• 30. • 3P -H,3:! •• 
4l50 Maitres de pensions, etc. . .. 1 - - - - 7 5 3 3 - 2 - - - - 
4:H Id. d'écoles • .. - - - - - - - -· - - - - - - - Id. de musique, de danse, etc. ' 452 - - - - - - - - - - - - - - - 
4M Architectes . .. .. .. . . . . - - - - - 1 1 - - - - - - - - 
4lS5 Graveurs en taille-douce • .. - - - - - - - - - - - - - - - 
-160 Peintres et doreurs en porcelaines . - - - - - - - - - - - - - - - 
461 Doreurs ét argenteurs . • .. - - - - - - - - - - - - - - - 
463 Ceux qui font les ouvrages en argent plaqué. - - - - - - - - - - - - - - - 
-11\i Batteurs d'or . .. .. - - - - - ·- - - - - - - - - t;- 
4611 Orfévres. .. -- - - - - - - - - - - - - - - 
·Sôl Joailliers. .. - - - - - - - - - - - - - - - 
468 Mcllcurs en œuvre .. - - - - - - - - - - - - - - - 
469 Bijoutiers . .. .. - - - - - - - - - - - - - - - 
470 Horlogers .. .. - - - - - 1 1 - - - - - - - - 
41-1 Tourneurs, guillocheurs, etc .• , - - - - - - - - - - - - - - - 
412 Fabricants d'instrumems de physh1uc, etc. ... - - - - - - - - - - ...:.. - - - - 
418 Fac leurs d'orgue, de toue-ptane, etc. - - - - - - - - - - - - - - - 
416 âeteurs, comédiens, etc. .. . . - - - - - - - - - - - -, - :- - 
4811 Coiffeurs, • '"". - - .. . . - - - - - - - - - - - - - 
488 Couturières en linge, tailleuses, etc, - - - - - 11 10 10 lO - - - ·- - - 

491 à4!H Entrepreneurs, di •. ectcurs ou régisseurs de spectacles . - - - - - 2 2 2 1 1 - - - ···- - 
• .Batcli~rs. . . 43 95 rn 17 H 188 no 11i5 -143 1':lG ,. 3 1 ·l - i) 

,.,..._ 
- ::1461~ -- 8321~6 m 

-- -·- ---+ 
TOT.UJX, 369 ·l21i9 392 368 200 208 !128 

1 
80 

--------- ·- 
TElllffO:'iDE. TOIJRJW.tl. TIJB!WHOIJT. - 

' 
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RESSORT 
DE 'l'EaTJJEft8. 

RESSORT 
•·1r••··· 

RÉCAPITULATION 
par 

l'ATUTts P.\Tt. •• TÉS I PaePU8l0lW a1Ra P.t.TIEl5TÉ8 
pa)'alll au DIOiPJ payant ail lllDÎDS l'3Janl Ail IIIDÎns 

fraoés fraocs ---,-----"~""' ::.Ff~~tt : .. , .5.•I :+$+: 20.• 1 ~-- 1 30 .• - _,.l-:i-.s.-.-ri-4;:;; 
-11-1-1 - 

Vl:BWIIER8, 

3 

1 -,-1-1-1-1-1-1-,- - - - - - - - - - 

1 

-'-1-1-1- _1 _ 

139 
21- 
9 

100 
27 
a 
2ù 
2 
9 

67 
t6 
7 
69 
00 
2 
t4 
40 
i6 
'llj 

49 

8S 
8 
·'t 

11 
1 

-16 

6 

0 
so 
8 
H 

59 
·'t 

2 

2 
-12 

0 
11 

59 
4 

21- 
i 

2 

4 
27 
(; 

2 
22 
!) 

2 
8 

5 

8 I 8 , " I ,. -i ~I- _ 1 _ _ 146 I .\3 35 ~ -1- - - i; 2 1 1 1 -1,.i:.2 -1,000 sn 1, 63'< 

:1 ... i':' !~J"' ~~ I'"':' lm 13 ~' \ ""' ,.,,. 1,.,., \ ,,,., 

·Il 
31 

1rP&E8, at1J.t.PITIJl..t.T1e1W. 

·13 
·I 

2 

·I 

·I 
:li 

49-i 

~ ••... ----- 



ANNEXE 1'1. .__.._,,._,, 

RELEYÉ, pm· 'tesso·rt de chambre de commerce et par catégoriè, d·u nombre d'exploitants de carrières, to.u'rbièi·es 
et autres mines ou niinières exempt» de patente. 

,......., 
~ 
e- 

~ 
QO 

'--' 

' l'fOMBRE D'EXPLOITA!IT8 D.l!Hi LE REl!ll!leRT DE 
DÊSIGNATlON -111,·-1,--,-....,.-~-r----,--..--..-..;...---,.-,,_-;--,-·-- -·- --- 

w . - w; ~ • • 
m . ;l 3 ~ .• . . .• .; .• ~ ~ t; .,; ~ 6hservat1ons. 

Ex O AN ..: : ..: ~ ::i al ::i = · . ~ . !:! • •, a: ::l c: :i 8 S ;. : r:i ,.; i. PL IT TS. ., ., e "' ., ,. i:: ., 0 :,: 111 : .,, ::, ,:l :l ., z 111 .: ,.. ;,. o.: : 
i 3 ~ ~ g -~ ; :1; : : ~ ~ ~ = ~ = g.] = ~ ~ : : 0 < <, < < c:I ~ c:I <..,;, V O = -1 j ::S Z Z O tt:. ,.,., 1- 1- 1- ;... ;,.. t,11 

Exploitanls de carrières. " • 21 • n 81 60 • • 28 tll5 • 58 UG 42 " • • • 01 • 30 » 582 

- de tourbières . , • • 1 n » • • " • 00 .• ,. ~ " ù 10 • • • " •• 1 17 80 

'de houillères . • n • • • • 60 11 • • 60 , 81 :53 • a " " • 1 " !l e 237 

- d'autres mines ou minières. • • 20 " • 10 21 ., 11 '30 20 1 2 110 n • • • " 4 ,, !i - S!Sll! 

--------------- ----------,------· -- ---------- ---- 
TOTAUX. 'D ~ 42 » • 01 1'11 · • • 114 1S5 1 1.fl 2.f8 42 10 • " ~ 06 • 38 17 1130 . 

. 

,,-.. - gg - 
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ANNEXE li. -· 
LISTE des p1•ofessions patentables ne figurant pas su-,· le 1·elevé des pc,tenfé.~ 

payant 20 francs cm moins. 

2 Tondeurs de drap à sec par mécaniques. 
4 Gomrneurs d'étoffes de soie. 
i 5 Ho11andeurs ou apprêteurs de plumes à écrire. 
14 Fabricants de masques. 
i o Boyaudiers. 
20 Parcheminiers. 
22 Ceux qui montent des caisses de montres. 
27 Fabricants et aiguiseurs de moulins à café. 
54 - de fôts d'armes à feu. 
56 Faiseurs de rabots. 
56 - de mesures en bois el de verges à jauger. 
57 Fabricants de formes à l'usage des papetiers. 
42 Scieurs de.beis de placage, travaillant sans moulin. 
45 Fabricants de crayons. 
1:,7 
59 

de couperose. 
de tournesol en pâte (lakmoes). 

61 Laveurs de grains. 
62 Ceux qui font le biscuit de mer et qui ne sont pas boulangers. 
77 Fabricants d'agrafes et de porte-agrafes. 
78 • - d'hameçons. 
79 Faiseurs de carcasses pour les coiffes des femmes. 
80 Aiguilliers, fabricants d'aiguilles à coudre et à tricoter. 
82 Fabricants de· dés à coudre, 
85 Faiseurs de boucles. 
80 Ceux qui taillent ou apprêtent les brins de baleine. 
86 Boutonniers en os (ceux qui font les moules de houions). 
87 Tourneurs en rouets à filer. 
89 Fabricants de sérans. 
90 Pareurs de cardes. 
91 Ficheurs de cardes. 
92 Fabricants de peignes. 
95 Faiseurs de. boussoles el de pavillons. 
96 Màteurs {faiseurs de mâts), faiseurs d6 perches 011 crocs, etc. 
97 Pou lieurs, fabricants de moufles. 
98 Pompiers en bois. 
99 Fabricants de pelles et cuillers de bois. · 

100 Fermiers.' 
101 Ceux qui font des manches de vilebrequins. 
404 Faiseurs de douves. 
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-105 Faiseurs de cerceaux. 
106 Charbonniers (ceux qui font le charbon de bois). 
107 Nattiers en paille ou jonc. 
'108 - en roseau. 
109 Ceux qui font des ruches d'abeilles. 
HO Faiseurs de brosses et de balais de bruyères. 
111 - de filets à pêcher. 
112 Saleurs de peaut. 
120 Polisseurs de corail. 
122 l\lattres ouvriers de travaux. 
167 Fabriques de cendrée ou écume de plomb (par four). 
186 - de camphre. 
205 - ou usines où l'on donne le tan aux. filets) funin, etc. 

~16 à 225 Marchands ambulants indigènes qui colportent en paniers, houes, 
mannes, balles, corbeilles, cassettes, Lottes ou coffrets. 

224 à 228 Marchands ambulants étrangers. - Rémouleurs, drouineurs , 
fondeurs étrangers au royaume. 

250 Directeurs de bureaux d'administration. 
251 - - - de fonds étrangers. 
235 Eperonniers, fabricants de mors et <l'étrilles. 
236 Fournisseurs. 
238 Polisseurs de cuivre. 
240 Étameurs. 

' 245 Lamiers ou fondeurs de lames de plomb. 
247 Lantemiers, 
24-9 Vernisseurs en laque. 
250 - de chapeaux, souliers, etc. 
21>6 Ceux qui font des chais~s bourrées et ceux qui les garniss1mt. 
26t> Graveurs en bois. 
266 Eventaillistes. 
268 Tireurs et fileurs d'or et <l'argent 
275 Ceux qui font des lits <le plumes. 
275 - des bourrelets d'enfants. 
280 Ceux qui établissent les plans destinés aux jeux, de crosses. 
288 Ceux qui font des cercueils. 
290 Faiseurs de cadres. 
293 Boisseliers. 
294- Faiseurs de cages pour les oiseaux, de souricières, etc. 
296 Empailleurs de chaises. 
299 Couvreurs en chaume. 
502 - en tuiles. 
504 Carreleurs. 
500 Scieurs de marbre et ~e pierre, sans moulins. 
507 Faiseurs de sacs à grains. 
509 Peintres de fer-blanc. 
511 Masniers 011 drouineurs. 
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312 l\émouleurs (gagne-petit}. 
315 Ramoneurs. 
3U. Vidangeurs. 
3t1S Tueurs de porcs et de bestiaux, qui ne sont pas bouchers. 
316 Emballeurs. 
317 Jardiniers qui travaillent pour des particuliers. 
318 Bottiers. 
320 Faiseurs de mules et pantoufles, galechlers, patiniers. 
521 Carniers. 
32.f. Tailleurs de corps de jupes ou corsets. 
529 Teinturiers en chapeaux de paille. 
532 Perruquiers. 
554 Bouchonniers. 
536 Ceux qui font le sirop pour le café. 
357 Fabricants de café artificiel. 
346 l\laltres de billards, par place ou jeu en plein air. 
34:1 - de j~ux de quilles. 
358 Armateurs et ceux qui équipent de petits bâtiments pour la pêche. 
57! Agents solliciteurs, nommés par le Gouvernement. 
572 Écrivains qui rédigent des actes sous seing privé, pétitions, etc. 
377 Prêteurs aux monts-de-piété, préteurs sur petits gages. 
390 Ceux qui louent des remises, etc., pour recevoir les chevaux; etc., 

des voyageurs. 
594 Faiseurs de gaufres, de beignets, etc. 
596 Fourniers. 
597 Fabricants de vermicelle et de macaroni. 
598 Ceux qui font les pains à cacheter. 
599 Crémiers, vendeurs de lait et de crème. 
403 Fumeurs de viande et de Jard. 
404 - de saumon. 
405 Ceux qui saurent les harengs. 
406 Saleurs et sécheurs de poisson. 
4-t 5 Loueurs de voitures à tratneaux et à roulettes. 
4-18 Bouviers pour transporter des marchandises, brioleurs , etc. 
419 Loueurs d'étalons. 
420 - de brasseries et ceux t1ui se font payer par brassin. 
421 - de distilleries. 
423 - de sacs. 
426 - de costumes pour hais masques el autres. 
427 Directeurs de cabinets littéraires; ceux qui louent des livres, 
429 Marchands de vieux agrès. 
452 Déchireurs de navires et de bateaux. 
436 Collecteurs qualifiés de la loterie <les Pays-Bas. 
457 Sépareurs et diviseurs de billets <le la même loterie. 
438 Débitants des mêmes billets, par vente, etc. 
440 Prieurs et conducteurs d'enterrements. 
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441 
443 
444 
446 
447 
449 
4~3 
456 
457 
458 
459 
462 
466 
474 
475 
477 
478 

( f84 ) 

Afficheurs d'annonces de ventes puh!iques, etc. 
Essayeurs. 
Inspecteurs ou visiteurs des viandes, poissons, etc. 
Étalonneurs de mesures, poids, etc. 
Mattres de poids ou peseurs publics â la balance. 
Mesureurs el peseurs assermentés de sel, chaux, etc. 
Traducteurs interprètes. 
Graveurs de musique. 

de cachets et de poinçons. 
en caractères. 

Émailleurs. 
Brunisseurs. 
Orfévres travaillant seuls. 
Accordeurs d'instruments <le musique. 
Musiciens dans les concerts el les spectacles. 
Commissaires de barques et de voilures. 

et facteurs pour Je port des marchandises, lettres, 
paquets, ete., autres que les facteurs de la poste, mattres- 
crocheteurs. 

410 Matlres tanqueurs et agrêeurs. 
480 Conducteurs de diligences. 
481 Fossoyeurs dans les villes. 
482 Concierges des bourses de commerce el surveillants des marchés. 
-483 Surveillants dans les magasins à blé. 

des vins en caves (ceux qui soignent les vins et les 
fûts) • 

486 Coupeurs de chevaux. 
487 Barbiers. . 
489 Relapeurs de chapeaux. 
4-90 Ceux qui font des boules en cuivre pour les jeux de_crosse. 



{ 185 ) [No 288.) 

ANNEXE 0. ---- 
LISTE des professions élimùiées 1>ayant au moine : 

N• 
Fr. 1 Fr. 

>lllbllquc Fr. Fr. Fr. clu <Ode 
da 110." t:s. " \ ao .• 31$ •• U.351 conlrlbulJont, 
etc. 

J03 Scieurs de long, ,ans moulio. 3 1 J 1 • 
207 à2HS Marchands ambulants . 784 174 701 204 150 

229 Sociétés anony~!s aulr~ que celles ayant pour bul le 
commerce el I industrie . . . • . . . . . • . Nombre inconnu. 

232 Adminislraleurs, etc., d'affaires non commerciaies ou io- 
du$trielles • . . . • . . • . . . . . . . Id. 

338 nlancbisseurs de lin&e . ... . 82 43 18 17 8 

342 Aubergistes I hôteliers, logeurs . 255 108 188 170 151 

.;.1; a/aitres d'liôteb garnis, entrepreneurs de maisons pour 
les infirmes I insensés, etc. . • . . . . . . . . 3t\ 25 2:1 21 14 

'544 Bai[J:neur.s (entrepreneur, de bains publics) 1~ 10 10 8 6 

ô45 Maitres de billards . 7:S 25 20 20 15 

367 Directeurs de ventes publiques . 54 40 41 40 2i5 

568 Notaires. . . . 742 573 544 422 370 

369 Avoué& • . . . . 100 164 120 117 71 

370 Greffiers, etc . 14· 5 4 4 2 

373 Huissiers de cours de justice, etc. . 75 37 25 25 14 

374 Fermiers, adjudicataires de pé~gcs. . 43 28 22 18 0 

376 Eolrepreneurs de monts-de-piété . 1 • • • • 
378 Bureaux de placement . . .f 2 1 1 • 
370 Médecins . .. 785 406 282 242 Ul5 
380 Oculistes, dentistes, etc. . 38 20 16 15 tt 
381 Apothicaires, pharmaciens. . . 304 233 153 138 74 

382 Vétérinaires 25. 13 10 0 4 
384 llfarcl1aods détaillants en vin, liqueurs. 157 04 64 55 27 

385 el 386 Cabaretiers, taverniers . 1843 882 517 465 261 

387 Cafetiers, limonadiers, etc uo 17 58 57 36 

388 Salles et jardins pour les sociétés particulières • 150 108 87 8! 71 
! 380 Restaurateurs . 83 60 48 41 32 
1 

71 ' 392 Cuisiniers, pâtissiers I rôtisseurs . ts 51 18 18 1 
: 

i 393 faiseurs de pain d'épices . -., 17 12 12 5 .,_ 
i 

3!)5 Boulangers. lii;7 , 352 210 !03 !JO 

400 Déhilants tic pains cl biscuits. 2 • " • " 
1 
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N• 1 1toll1llqu• Fr. Pr. Fr. Fr. Fr. 1 do code 
dc,1 20. • 511$ •• zo. 9 Ztl. • U.31 con11ib111lon,, 
ete 

401 Revendeurs de viande . 50 13 12 11 4 

402 Bouchers , charcutiers . . IJ42 415 i-'>9 207 tt-1 

407 Poissonniers . 18 8 1 l 1 
-100 llfar~haods de vola1lle . 1!) 11 0 6 3 

414 Loueurs de voilure! et de chevaux • . 310 100 61 52 26 

416 ~harreliers, tombcliers. . !.I • • 1 • 
417 Loueurs d~ corbillards. 3 1 1 1 • - , 
422 - de rames chaudes. iS l •• " ,, 
424 - de baraques I lentes, etc 1 1 • • • 
,rn; - d'objets servant aux baptêmes, etc. 6 2 1 1 • 
428 Revendeurs de vieux meubles, etc, • . 02 38 ~· 21 1J 
431 .Marchamls de matériaux de démolitions . 2 1 1 1 1 

433 Brocanteurs 29 12 3 3 2 

430 Gazetiers 30 25 19 10 17 
412 Priseurs el experts de meubles el immeubles, . 34 11 5 5 3 

i Jaugeurs de futaillës 1 445 . • • • • ' 1 A1penteul'S 10 ~ 1 448 • • • f 
' Maîtres de pensions el chefs de rollégcs . 13(1 88 5!) ?:iO 26 t 450 

451 - d'écoles . 24 8 4 4 1 ! 
452 - de musique• de danse I etc. 0 4 • • • ' ' A rcbitectcs. 100 26 13 i 454 . 45 24 

1 

' 451> Graveurs en taille-douce 27 11 2 , 1 . 
f 

&Ielleurs en œuvre , 7 4 2 ! 468 . 2 • l 
\ 176 Acteurs, comédiens, danseurs. .. . 16 8 ., • • 
1 485 Coiffeurs. . 26 l4 6 5 2 ! 

•, 488 Couturières en linge, tailleuses I etc. 40 25 11 · Il 1 

( !401 à 405 Entrepi coeurs, direeleurs ou régisseurs de spectacles • 46 4.S 35 31 31 
1 - Bateliers qui ne sont pas propriétaires de leurs bateaux No111bre încoonu. -1-- 20:S2 -1 1850 
' i 8804 5208 3757 1 
1 
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ANNEXE 11• 

Professions éliminée» ne figurant pas sm· le relevé des patentés 
payant..20 francs au moins. 

K• oloU11!que 
du eode dèe 

CODlrib~0::i;t, etc 

11> Boyaudiers. 
20 Parcheminiers. 
1_.2 Scieurs de bois de placage, travaillant sans moulins. 
61 Laveurs de grains. 

122 Maitres ouvriers de travaux. 
216 à 225 Marchands indigènes qui colportent en paniers, hottes, mannes, 

balles, corbeilles, cassettes, boites ou coffrets. 
22'• à 228 Marchands ambulants étrangers. - Rémouleurs, droulnenrs. 

fondeurs étrangers au royaume. 
250 Directeurs de bureaux d'administration. 
251 - - - de fonds étrangers. 
2G5 Graveurs en bois. 
280 Ceux qui établissent les plans destinés aux jeux de crosse 
296 Empailleurs de chaises. 
299 Couvreurs en chaume. 
302 - en tuiles. 
304 Carreleurs. 
5M Scieurs de marbre et de pierre, sans moulins. 
509 Peintres de fer-blanc. 
51 i Magniers ou drouineurs. 
512 Rémouleurs (gagne-petit). 
515 Ramoneurs. 
514 Vidangeurs. 
515 Tueurs de porcs et de bestiaux, qui ne sont pas bouchers. 
5t 6 Emballeurs. 
517 Jardiniers qui travaillent pour des particuliers. 
552 Perruquiers. 
556 Ceux qui font le sirop pour le café. 
546 l\laîtres de billards, par place ou jeu en plein air. 

1 

547 - de jeux de quilles. 
57t Agents solliciteurs nommés par le Gouvernement. 
372 Écrivains qui rédigent des actes sous seing privé, pétitions, etc. 
577 Prêteurs aux monts-de-piété, prêteurs sur petits sages. 
590 Ceux qui louent des remises, ete., pour recevoir les chevaux, etc., 

des voyageurs. 
594 Faiseurs de gaufres, de beignets, etc. 
596 Fourniers. 
599 Crémiers, vendeurs de lait et de crème. 
405 Fumeurs de viande et de lard. 
404 Fumeurs de saumon. 



(N° 288.J ( 188 ) 

40:S Ceux qui saurent les harengs. 
.Wfi Saleurs el sécheurs de poisson. 
4i 5 Loueurs de voitures à traîneaux et à roulettes. 
4t 8 Bouviers pour transporter des marehandises , brioleurs, etc. 
1,.19 Loueurs d'étalons. 
4-20 - ile brasseries et ceux qui sé font payer par brassin. 
421 - de distilleries. 
425 - de sacs. 
426 - de costumes pour bals masqués et autres. 
427 Directeurs de cabinets littéraires; ceux qui louent des livres. 
-i29 Marchands de vieux agrès. 
-'52 Déchireurs de navires et de bateaux . 
436 Collecteurs qualifiés de la loterie des Pays-Bas. 
457 Sépnreurs et diviseurs de billets de la même loterie. 
438 Débitants des mêmes billets, par vente, etc. 
440 Prieure et conducteurs d'enterrements. 
441 Aflichcurs d'annonces de ventes publiques. 
443 Essayeurs. 
444 Inspecteurs ou visiteurs de viandes, de poissons, etc. 
446 Ètalonneurs de mesures, de poids, etc. 
447 Haîtres de poids ou peseurs publics à ln balance. 
449 Mesureurs et peseurs assermentés de sel, de chaux, etc. , 
• 55 Traducteurs interprètes. 
456 Graveurs de musique. 
457 - de cachets cl de poinçons. 
458 - en'caractères, 
459 Êmailleurs. 
462 Brunisseurs. 
466 Orfévres travalllant seuls. 
1,.74 Accordeurs d'instruments de musique. 
~75 Musiciens dans les concerts et les spectacles. 
1.77 Commissaires de barques et de voitures. 
4 78 - et facteurs pour le port des marchandises, lettres, 

poquets, etc., autres que les Incteurs de la poste; maltres- 
crocheteurs. · 

479 Maîtres tanqueurs et agréeurs. 
480 Conducteurs de diligences. 
481 Fossoyeurs dans les villes. 
482 Concierges de bourses de commerce et surveillants des marchés. 
483 Surveillants dans les magasins à 'blé. 
484 dês vins en cave (ceux qui soignent les vins et les 

fûts). 
486 Coupeurs de chevaux. 
487 Barbiers. 
489 Retapeurs de chapeaux. 
'•90 Ceux qui font des boules en ehivre pob:r lés jeux dl! crosse. 
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rfABtE l)ES MA'rrtRES. 

-·- 
P~ges. 

Rapport à M. le l\linistre des Affaires Etmngères sur les travnux de la Commission instituée 
pour l'examen des questions relatives à l'institution et à l'organisation des chambres de 
~ommerce. . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Séance ile la Commission d11 5 février 1871. -'- Installation, nomination du président et 
da secrétaire. . • . . • . . . . . . . . . . . . .. • . . -: • . 4 

Séance du 26 avi-il 

Id. du 4 moi 

187•/. - Exomcn dt la question dumaintien ou de ln suppres­ 
sion des chambres de commerce. . . . . . . 

hL 

Id. du U 111Cli hl. 

Id, -,lü n mai Id. 
Id. ,lu 46 11ovemb1·e Jd. 

- hl. rit, 22 novembre Id. 

La Commission se prnnonee pour le maintien des chnm­ 
bres .de.eemmeree etpour le changement.du mode 
de nomtnation des membres.de.ces chambres . . 15 

La Commission se prononce pour la composition des 
chambres de commerce :par voie 'd'élcctlen 

Examen de divers modes d'élection • • . 
- Bxelusion du droit de vote, des industries et com­ 

merces ayant peu d'intérêt dons les questions i1 
débattre par les chambres de commeree ' • . • . 

- La Commission procède. aux élimina Lions dans le re­ 
levé des patentés. . . . . . . . . . . . 

(j 

52 

(iq, 

Id. '111 14 tlécembre Id. - Éliminations (suite). . . . . . . . • . . . 71 
Ill. 1ht -18 janvier 1872. - Éliminnlions; nouvel examen. - Proposition de sup- 

primer les présentations pour la nomination des 
membres des chambres de commerce . . . . . 8 t 

IJ. ,lu 8 février 

hl. tlu 29 [évrier 

IJ. tlu 21 mar-.~ 

hi. - Rejet de celte proposition. - Proposition tendant i, 
la création de .comités consnltatifs spéciaux pour 
chaque industrie importante et d'un conseil supé- 
rieur de l'industrie et du commerce • • • . . 91 

Id. - Examen et rejet de la proposition. - Fixation du cens 
électoral, des conditions d'éligibilité, de la durée <lu 
mandat et du mode de nomination du bureau. - 
Examen du vote cumulatif. . . . . . . . . 10i 

Id. - Exclusion des étrangers. - Rejet du vote.cumulatif. 
- Ajournement de l'examen de ln question des 
chambres de travail , . . . . . . 121 

48 
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ANNEXES. 

DISPOSITIONS RELATl\'ES A t'OJIG.4NJS.4TION DES CffAlfBRES DE CONIIEI\Cr. 
DANS LES DIFFÉRENTS PUS. 

A. ~ Autriche . 

B. - Hongrie • • • 
C. - Pays-Pays. • 

(D)E. - France • • • • • • • • • 
F. - Prusse. • • 
G. - Hambourg. 
H. - Brême .. 
l. - Lübeck. 

J. - Angleterre 
K. - Suisse . • 

. .. . . . . . . . 
• t 

Paie,. 
. t 2(; 

:129 

• 151 

• 155 
t55 
157 
t58 

. u.o 

. U.2 

U.5 

/,. - Relevé par ressort de chambre de commerce et par professien, du nombre des 
patentés payant à l'État, 20 francs, 2~ francs, 50 Iranes, 55 frallcs et 
fr. 42 52 e' . • • . . • • • , , • . • • . . • . 

Al. - Relevé par ressort de chambre de commerce et par eatégones, du nombre 
d'exploitants de carrières, tourbières et autres mines ou minières exempts 
de patente. • • • • • • • • • • • • • • • . . , • • . t 80 

N. - Liste des professions patentables ne figurant pas sur le relevé des patentés 
payant 20 francs ou moins • . , . . . • . . . . . , . • . 181 

O. - Lisle des professions éliminées payant au moins 20 Iranes, 2?! francs, 5-0 Irnnes, 
S!i francs el fr. 42 52 c• . . . • • • . . • • • . • . . • . 185 

P. - Liste des proîesaions éliminées ne figurnnt pas sur le relevé des palc11tés payant 
_20 francs nu moins . . . . . . . . . . . . . . . , 187 


